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AviS du GOuvErNEmENT

miNiSTÈrE dE l’ENvirONNEmENT

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Avis concernant l’Accord Canada-Ontario sur la 
qualité de l’eau et la santé de l’écosystème des 
Grands Lacs

Conformément au paragraphe 9(4) de la Loi canadienne 
sur la protection de l’environnement (1999) [L.C. 1999, 
ch. 33], avis est par les présentes donné que le ministre de 
l’Environnement a préparé un rapport sur les commen-
taires pour aborder les commentaires formulés à l’égard 
de l’Accord Canada-Ontario sur la qualité de l’eau et la 
santé des écosystèmes des Grands Lacs (« l’Accord »). 

Les personnes intéressées ayant besoin de renseigne-
ments additionnels sur l’Accord ou sur les Grands Lacs 
peuvent consulter le site Web d’Environnement et Chan-
gement climatique Canada ou communiquer avec les res-
ponsables par courriel à ec.grandslacs-greatlakes.ec@
canada.ca. 

Le 25 mars 2021

Le ministre de l’Environnement
Jonathan Wilkinson

miNiSTÈrE dE l’ENvirONNEmENT 
 
miNiSTÈrE dE lA SANTÉ

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Publication de la décision finale après évaluation 
préalable d’une substance — l’acétonitrile, 
NE CAS 11 75-05-8 — inscrite sur la Liste intérieure 
[paragraphe 77(6) de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999)]

Attendu que l’acétonitrile est une substance qui satisfait 
aux critères du paragraphe 73(1) de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999);

1 Le numéro d’enregistrement du Chemical Abstracts Service 
(NE CAS) est la propriété de l’American Chemical Society. 
Toute utilisation ou redistribution, sauf si elle sert à répondre 
aux besoins législatifs ou si elle est nécessaire pour les rapports 
destinés au gouvernement du Canada lorsque des renseigne-
ments ou des rapports sont exigés par la loi ou une politique 
administrative, est interdite sans l’autorisation écrite préalable 
de l’American Chemical Society.

GOvErNmENT NOTiCES

dEpArTmENT OF THE ENvirONmENT

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION 
ACT, 1999

Notice respecting the Canada-Ontario Agreement on 
Great Lakes Water Quality and Ecosystem Health

In accordance with subsection 9(4) of the Canadian 
Environmental Protection Act, 1999 (S.C. 1999, c. 33), 
notice is hereby given that the Minister of the Environ-
ment has prepared a report on comments to address com-
ments on the Canada-Ontario Agreement on Great Lakes 
Water Quality and Ecosystem Health (“the Agreement”). 

Interested persons requiring additional information about 
the Agreement or Great Lakes should refer to the Environ-
ment and Climate Change Canada website or send an 
email to ec.grandslacs-greatlakes.ec@canada.ca.

March 25, 2021

Jonathan Wilkinson
Minister of the Environment

dEpArTmENT OF THE ENvirONmENT 
 
dEpArTmENT OF HEAlTH

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION 
ACT, 1999

Publication of final decision after screening 
assessment of a substance — acetonitrile, 
CAS RN 11 75-05-8 — specified on the Domestic 
Substances List (subsection 77(6) of the Canadian 
Environmental Protection Act, 1999)

Whereas acetonitrile is a substance identified under sub-
section 73(1) of the Canadian Environmental Protection 
Act, 1999;

1 The Chemical Abstracts Service Registry Number (CAS RN) is 
the property of the American Chemical Society, and any use 
or redistribution, except as required in supporting regulatory 
requirements and/or for reports to the Government of Canada 
when the information and the reports are required by law or 
administrative policy, is not permitted without the prior, written 
permission of the American Chemical Society.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accord-canada-ontario-qualite-eau-grands-lacs-rapport-commentaires.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accord-canada-ontario-qualite-eau-grands-lacs-rapport-commentaires.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accord-canada-ontario-qualite-eau-grands-lacs-rapport-commentaires.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accord-canada-ontario-qualite-eau-grands-lacs-rapport-commentaires.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs.html?utm_campaign=not-applicable&utm_medium=vanity-url&utm_source=canada-ca_protection-grands-lacs
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs.html?utm_campaign=not-applicable&utm_medium=vanity-url&utm_source=canada-ca_protection-grands-lacs
mailto:ec.grandslacs-greatlakes.ec%40canada.ca?subject=
mailto:ec.grandslacs-greatlakes.ec%40canada.ca?subject=
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/canadian-environmental-protection-act-registry/canada-ontario-agreement-great-lakes-water-quality-report-comments.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/canadian-environmental-protection-act-registry/canada-ontario-agreement-great-lakes-water-quality-report-comments.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/canadian-environmental-protection-act-registry/canada-ontario-agreement-great-lakes-water-quality-report-comments.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/great-lakes-protection.html?utm_campaign=not-applicable&utm_medium=vanity-url&utm_source=canada-ca_great-lakes-protection
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/great-lakes-protection.html?utm_campaign=not-applicable&utm_medium=vanity-url&utm_source=canada-ca_great-lakes-protection
mailto:ec.grandslacs-greatlakes.ec%40canada.ca?subject=
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Attendu qu’un résumé de l’évaluation préalable de l’acéto-
nitrile réalisée en application de l’article 74 de la Loi est 
ci-annexé;

Attendu qu’il est conclu que cette substance ne satisfait à 
aucun des critères de l’article 64 de la Loi,

Avis est par les présentes donné que le ministre de l’Envi-
ronnement et la ministre de la Santé (les ministres) pro-
posent de ne rien faire pour le moment à l’égard de cette 
substance en vertu de l’article 77 de la Loi.

Le ministre de l’Environnement 
Jonathan Wilkinson

La ministre de la Santé
Patty Hajdu

ANNEXE

résumé de l’évaluation préalable pour l’acétonitrile

En vertu de l’article 74 de la Loi canadienne sur la protec-
tion de l’environnement (1999) [LCPE], le ministre de 
l’Environnement et la ministre de la Santé ont réalisé une 
évaluation préalable de l’acétonitrile (numéro d’enregis-
trement du Chemical Abstracts Service [NE CAS] 75-05-
8), lequel a été jugé d’intérêt prioritaire pour une évalua-
tion, car il satisfait aux critères de catégorisation du 
paragraphe 73(1) de la LCPE.

L’acétonitrile a été visé par une enquête menée en vertu de 
l’article 71 de la LCPE. Il n’y a eu aucune déclaration de 
fabrication d’acétonitrile en une quantité supérieure au 
seuil de déclaration de 100 kg pendant l’année civile 2011 
au Canada. L’acétonitrile a été déclaré comme importé au 
Canada pendant l’année civile 2011 en une quantité totale 
de l’ordre de 10 000 à 100 000 kg pour utilisation dans des 
laboratoires.

L’acétonitrile a été mesuré dans l’air ambiant et l’air inté-
rieur au Canada dans le cadre d’une série d’études sur la 
qualité de l’air des habitations (2005-2010). L’acétonitrile 
est présent naturellement dans l’environnement (par 
exemple dans le goudron de houille, les gaz volcaniques et 
les produits de combustion du bois et d’autre biomasse) 
ainsi que dans la fumée de tabac.

Les risques pour l’environnement associés à l’acétonitrile 
ont été caractérisés à l’aide de la classification du risque 
écologique des substances organiques (CRE), qui est une 
approche fondée sur le risque employant une approche 
fondée sur les risques qui tient compte de plusieurs para-
mètres liés au danger et à l’exposition, dont une pondéra-
tion de plusieurs éléments de preuve, pour déterminer le 
classement des risques. Les profils de danger sont établis 
principalement d’après des paramètres liés au mode d’ac-
tion toxique, à la réactivité chimique, aux seuils de toxicité 

Whereas a summary of the screening assessment con-
ducted on acetonitrile pursuant to section 74 of the Act is 
annexed hereby;

And whereas it is concluded that the substance does not 
meet any of the criteria set out in section 64 of the Act,

Notice therefore is hereby given that the Minister of the 
Environment and the Minister of Health (the ministers) 
propose to take no further action on this substance at this 
time under section 77 of the Act.

Jonathan Wilkinson
Minister of the Environment

Patty Hajdu
Minister of Health 

ANNEX

Summary of the screening assessment of acetonitrile

Pursuant to section 74 of the Canadian Environmental 
Protection Act, 1999 (CEPA), the Minister of the Environ-
ment and the Minister of Health have conducted a screen-
ing assessment of acetonitrile (Chemical Abstracts Service 
Registry Number [CAS RN] 75-05-8), which was identified 
as a priority for assessment as it met categorization cri-
teria under subsection 73(1) of CEPA.

Acetonitrile was included in a survey issued pursuant to 
section 71 of CEPA. There were no reports of manufacture 
of acetonitrile above the reporting threshold of 100 kg dur-
ing the 2011 calendar year in Canada. Acetonitrile was 
reported as being imported into Canada during the 2011 
calendar year with a total volume in the range of 10 000 kg 
to 100 000 kg for use in laboratories.

Acetonitrile was measured in ambient and indoor air in 
Canada, as part of a series of residential air quality studies 
(2005–2010). Acetonitrile occurs naturally (for example in 
coal tar, volcanic gas, and the combustion products of 
wood and other biomass) and is present in tobacco smoke.

 

The ecological risk of acetonitrile was characterized  
using the ecological risk classification of organic sub-
stances (ERC), which is a risk-based approach that 
employs multiple metrics for both hazard and exposure, 
with weighted consideration of multiple lines of evidence 
for determining the risk classification. Hazard profiles are 
based principally on metrics regarding mode of toxic 
action, chemical reactivity, food web–derived internal 
toxicity thresholds, bioavailability, and chemical and bio-
logical activity. Metrics considered in the exposure 



2021-04-03 Canada Gazette Part I, Vol. 155, No. 14 Gazette du Canada Partie I, vol. 155, no 14 1445

profiles include potential emission rate, overall persis-
tence, and long-range transport potential. A risk matrix is 
used to assign a low, moderate or high level of potential 
concern for substances based on their hazard and expos-
ure profiles. Based on the outcome of the ERC analysis, 
acetonitrile is considered unlikely to be causing ecological 
harm. 

Considering all available lines of evidence presented in 
this screening assessment, there is a low risk of harm to 
the environment from acetonitrile. It is concluded that 
acetonitrile does not meet the criteria under para-
graph 64(a) or (b) of CEPA, as it is not entering the 
environment in a quantity or concentration or under con-
ditions that have or may have an immediate or long-term 
harmful effect on the environment or its biological divers-
ity or that constitute or may constitute a danger to the 
environment on which life depends.

Acetonitrile has been reviewed internationally through 
the Organisation for Economic Co-operation and Develop-
ment (OECD) Cooperative Chemicals Assessment Pro-
gramme where it was determined that acetonitrile is not 
considered to be mutagenic, carcinogenic, nor a repro-
ductive toxicant. The critical effect was based on haemato-
logical effects observed in mice following chronic inhal-
ation exposure. 

The general population of Canada may be exposed to acet-
onitrile from environmental media. A comparison of esti-
mated exposure to acetonitrile from environmental media 
and critical effect levels results in margins of exposure 
that are considered adequate to address uncertainties in 
the health effects and exposure databases.

On the basis of the information presented in this screen-
ing assessment, it is concluded that acetonitrile does not 
meet the criteria under paragraph 64(c) of CEPA, as it is 
not entering the environment in a quantity or concentra-
tion or under conditions that constitute or may constitute 
a danger in Canada to human life or health.

Overall conclusion

It is concluded that acetonitrile does not meet any of the 
criteria set out in section 64 of CEPA.

The screening assessment for this substance is available 
on the Canada.ca (Chemical Substances) website.

interne dérivés du réseau trophique, à la biodisponibilité 
et à l’activité biologique et chimique. Les paramètres pris 
en compte dans l’établissement des profils d’exposition 
sont le taux d’émission potentielle, la persistance globale 
et le potentiel de transport à grande distance. À l’aide 
d’une matrice des risques, on attribue un potentiel de pré-
occupation faible, modéré ou élevé aux substances suivant 
leur profil de danger et d’exposition. La CRE a permis de 
déterminer que l’acétonitrile a un potentiel faible de cau-
ser des effets nocifs pour l’environnement. 

Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus 
dans la présente évaluation préalable, les risques pour 
l’environnement associés à l’acétonitrile sont faibles. Il est 
conclu que l’acétonitrile ne satisfait pas aux critères énon-
cés aux alinéas 64a) et 64b) de la LCPE, car il ne pénètre 
pas dans l’environnement en une quantité ou concentra-
tion ou dans des conditions de nature à avoir, immédiate-
ment ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement 
ou sur la diversité biologique ou à mettre en danger l’envi-
ronnement essentiel pour la vie.

L’acétonitrile a été examiné à l’étranger par l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE) 
dans le cadre du Programme d’évaluation coopérative des 
produits chimiques où il a été déterminé que l’acétonitrile 
n’est pas considéré comme mutagène, cancérogène, ni 
toxique pour la reproduction. L’effet critique repose sur 
les effets hématologiques observés chez la souris après 
une exposition chronique par inhalation. 

La population générale du Canada peut être exposée à 
l’acétonitrile par les milieux naturels. Une comparaison 
de l’exposition estimée à l’acétonitrile par les milieux 
naturels avec les concentrations déclenchant des effets 
critiques donne lieu à des marges d’exposition qui sont 
considérées comme appropriées pour atténuer les incerti-
tudes dans les bases de données sur l’exposition et les 
effets sur la santé.

À la lumière des renseignements contenus dans la pré-
sente évaluation préalable, il est conclu que l’acétonitrile 
ne satisfait pas aux critères énoncés à l’alinéa 64c) de la 
LCPE, car il ne pénètre pas dans l’environnement en une 
quantité ou concentration ou dans des conditions de 
nature à constituer un danger au Canada pour la vie ou la 
santé humaines.

Conclusion générale 

Il est conclu que l’acétonitrile ne satisfait à aucun des cri-
tères énoncés à l’article 64 de la LCPE.

L’évaluation préalable pour cette substance est disponible 
sur le site Web Canada.ca (Substances chimiques).

https://www.canada.ca/en/health-canada/services/chemical-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques.html
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dEpArTmENT OF THE ENvirONmENT 
 
dEpArTmENT OF HEAlTH

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION 
ACT, 1999

Publication of results of investigations and 
recommendations for a substance — phosphonic 
acid, [[(phosphonomethyl)imino]bis[2,1- 
ethanediylnitrilobis(methylene)]]tetrakis- (DTPMP), 
CAS RN 11 15827-60-8 — specified on the Domestic 
Substances List (paragraphs 68(b) and (c) of the 
Canadian Environmental Protection Act, 1999)

Whereas a summary of the screening assessment con-
ducted on DTPMP pursuant to paragraphs 68(b) and (c) of 
the Act is annexed hereby; 

And whereas it is concluded that the substance does not 
meet any of the criteria set out in section 64 of the Act,

Notice therefore is hereby given that the Minister of the 
Environment and the Minister of Health (the ministers) 
propose to take no further action on this substance at this 
time.

Jonathan Wilkinson
Minister of the Environment

Patty Hajdu
Minister of Health

ANNEX 

Summary of the screening assessment of dTpmp

Pursuant to section 68 of the Canadian Environmental 
Protection Act, 1999 (CEPA), the Minister of the Environ-
ment and the Minister of Health have conducted a screen-
ing assessment of phosphonic acid, [[(phosphonomethyl)
imino]bis[2,1-ethanediylnitrilobis(methylene)]]tetrakis-, 
hereinafter referred to as DTPMP. The Chemical Abstracts 
Service Registry Number (CAS RN) for DTPMP is 15827-
60-8. This substance was identified as a priority for assess-
ment on the basis of other human health concerns.

1 The Chemical Abstracts Service Registry Number (CAS RN) is 
the property of the American Chemical Society, and any use 
or redistribution, except as required in supporting regulatory 
requirements and/or for reports to the Government of Canada 
when the information and the reports are required by law or 
administrative policy, is not permitted without the prior, written 
permission of the American Chemical Society.

miNiSTÈrE dE l’ENvirONNEmENT 
 
miNiSTÈrE dE lA SANTÉ

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Publication des résultats des enquêtes et des 
recommandations sur une substance — l’acide 
[[(phosphonométhyl)imino]bis[éthane-2,1- 
diylnitrilobis(méthylène)]]tétrakisphosphonique 
(DTPMP), NE CAS 11 15827-60-8 — inscrite sur la Liste 
intérieure [alinéas 68b) et c) de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999)]

Attendu qu’un résumé de l’évaluation préalable du 
DTPMP réalisée en application des alinéas 68b) et c) de la 
Loi est ci-annexé;

Attendu qu’il est conclu que cette substance ne satisfait à 
aucun des critères de l’article 64 de la Loi,

Avis est par les présentes donné que le ministre de l’Envi-
ronnement et la ministre de la Santé (les ministres) pro-
posent de ne rien faire pour le moment à l’égard de cette 
substance.

Le ministre de l’Environnement
Jonathan Wilkinson

La ministre de la Santé 
Patty Hajdu

ANNEXE 

résumé de l’évaluation préalable pour le dTpmp

En vertu de l’article 68 de la Loi canadienne sur  
la protection de l’environnement (1999) [LCPE], le 
ministre de l’Environnement et la ministre de la  
Santé ont réalisé une évaluation préalable de l’acide 
[[(phosphonométhyl)imino]bis[éthane-2,1-diylnitrilobis 
(méthylène)]]tétrakisphosphonique, ci-après appelé 
DTPMP. Le numéro d’enregistrement du Chemical Abs-
tracts Service (NE CAS) du DTPMP est le 15827-60-8. 
Cette substance a été désignée comme étant d’intérêt prio-
ritaire pour une évaluation en raison de préoccupations 
pour la santé humaine.

1 Le numéro d’enregistrement du Chemical Abstracts Service 
(NE CAS) est la propriété de l’American Chemical Society. 
Toute utilisation ou redistribution, sauf si elle sert à répondre 
aux besoins législatifs ou si elle est nécessaire pour les rapports 
destinés au gouvernement du Canada lorsque des renseigne-
ments ou des rapports sont exigés par la loi ou une politique 
administrative, est interdite sans l’autorisation écrite préalable 
de l’American Chemical Society.
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Le DTPMP a été visé dans le cadre d’une enquête menée 
en vertu de l’article 71 de la LCPE. Il n’y a eu aucune décla-
ration de production de DTPMP au Canada en une quan-
tité supérieure à la limite de déclaration de 100 kg pour 
l’année 2011, mais un total de 333 656 kg de DTPMP y ont 
été déclarés importés uniquement à des fins d’utilisation 
commerciale, dont le traitement de l’eau (non potable), la 
lessive et le lavage de la vaisselle, des peintures et revête-
ments, l’extraction du gaz et du pétrole, des matériaux de 
construction, des produits en papier, des encres, des 
encres en poudre et des colorants, des fournitures pour la 
photographie et une variété de produits de soins (c’est-à-
dire produits pour les tissus, pour le nettoyage et pour 
l’ameublement, produits de soins personnels, produits 
pour les vêtements et les chaussures et produits pour le 
traitement de l’air). 

Du DTPMP est utilisé dans certains produits de coloration 
capillaire permanente et a été identifié en tant qu’ingré-
dient non médicinal dans une drogue sans ordonnance 
(c’est-à-dire une solution ophtalmique). 

Le risque pour l’environnement posé par le DTPMP a été 
caractérisé au moyen de la classification du risque écolo-
gique des substances organiques (CRE). La CRE est une 
approche basée sur les risques qui tient compte de plu-
sieurs paramètres liés au danger et à l’exposition et d’une 
pondération des éléments de preuve pour donner une 
valeur de risque. Les profils de danger sont basés princi-
palement sur des paramètres liés au mode d’action 
toxique, à la réactivité chimique, aux seuils de toxicité 
interne dérivés du réseau trophique, à la biodisponibilité 
et à l’activité chimique et biologique. Les paramètres pris 
en compte pour les profils d’exposition comprennent la 
vitesse d’émission potentielle, la persistance globale et le 
potentiel de transport à grande distance. Une matrice de 
risques est utilisée pour assigner aux substances un poten-
tiel faible, moyen ou élevé, basé sur leurs profils de danger 
et d’exposition. D’après les résultats de la CRE, il est 
improbable que le DTPMP ait des effets nocifs sur 
l’environnement.

Compte tenu de tous les éléments de preuve avancés dans 
la présente évaluation préalable, le risque d’effets nocifs 
sur l’environnement dus au DTPMP est faible. Il est conclu 
que le DTPMP ne satisfait à aucun des critères des ali-
néas 64a) et 64b) de la LCPE, car il ne pénètre pas dans 
l’environnement en une quantité ou concentration ni dans 
des conditions qui ont ou peuvent avoir un effet nocif 
immédiat ou à long terme sur l’environnement ou sa 
diversité biologique ou qui constituent ou peuvent consti-
tuer un danger pour l’environnement nécessaire à la vie.

Pour la population générale du Canada, les expositions 
potentielles au DTPMP ont été estimées dans les cas de 
l’utilisation de colorant capillaire permanent et de solu-
tion ophtalmique. 

DTPMP was included in a survey issued pursuant to sec-
tion 71 of CEPA. There were no reports of manufacture of 
DTPMP in Canada in the 2011 reporting year above the 
reporting threshold of 100 kg. DTPMP was reported as 
being imported into Canada with a total quantity of 
333 656 kg for commercial uses only, including water 
treatment (non-potable), laundry and dishwashing, paints 
and coatings, oil and gas extraction, construction and 
building materials, paper products, ink, toner and colour-
ants, photographic supplies, and in a variety of care prod-
ucts (i.e. fabric, cleaning and furnishing care; personal 
care; apparel and footwear care; and air care). 

DTPMP is used in some permanent hair dye products and 
was identified as a non-medicinal ingredient in an over-
the-counter drug (i.e. an ophthalmic solution). 

The ecological risk of DTPMP was characterized using the 
ecological risk classification of organic substances (ERC), 
which is a risk-based approach that employs multiple 
metrics for both hazard and exposure, with weighted con-
sideration of multiple lines of evidence for determining 
risk classification. Hazard profiles are based principally 
on metrics regarding mode of toxic action, chemical reac-
tivity, food web–derived internal toxicity thresholds, bio-
availability, and chemical and biological activity. Metrics 
considered in the exposure profiles include potential 
emission rate, overall persistence, and long-range trans-
port potential. A risk matrix is used to assign a low, mod-
erate or high level of potential concern for substances on 
the basis of their hazard and exposure profiles. Based on 
the outcome of the ERC analysis, DTPMP is considered 
unlikely to be causing ecological harm.

Considering all available lines of evidence presented in 
this screening assessment, there is a low risk of harm to 
the environment from DTPMP. It is concluded that 
DTPMP does not meet the criteria under paragraph 64(a) 
or (b) of CEPA, as it is not entering the environment in a 
quantity or concentration or under conditions that have 
or may have an immediate or long-term harmful effect on 
the environment or its biological diversity or that consti-
tute or may constitute a danger to the environment on 
which life depends.

For the general population of Canada, potential exposures 
to DTPMP were estimated from the use of permanent hair 
dyes and ophthalmic solutions. 
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The critical effect for risk characterization was determined 
to be potential perturbations of iron and calcium homeo-
stasis based on a laboratory study. Margins between esti-
mates of exposure and critical effect levels observed in 
laboratory studies are considered adequate to address 
uncertainties in the health effects and exposure 
databases. 

Considering all information presented in this screening 
assessment, it is concluded that DTPMP does not meet the 
criteria under paragraph 64(c) of CEPA, as it is not 
entering the environment in a quantity or concentration 
or under conditions that constitute or may constitute a 
danger in Canada to human life or health.

Overall conclusion

It is concluded that DTPMP does not meet any of the cri-
teria set out in section 64 of CEPA. 

The screening assessment for this substance is available 
on the Canada.ca (Chemical Substances) website.

dEpArTmENT OF TrANSpOrT

AERONAUTICS ACT

Interim Order Respecting Certain Requirements for 
Civil Aviation Due to COVID-19, No. 24

Whereas the annexed Interim Order Respecting Cer-
tain Requirements for Civil Aviation Due to COVID-19, 
No. 24 is required to deal with a significant risk, direct 
or indirect, to aviation safety or the safety of the 
public;

Whereas the provisions of the annexed Order may be 
contained in a regulation made pursuant to sec-
tions 4.711a and 4.92b, paragraphs 7.6(1)(a)3c and (b)4d and 
section 7.75e of the Aeronautics Act 6f;

Whereas, pursuant to subsection  6.41(1.1)7g of the 
Aeronautics Act f, the Minister of Transport authorized 
the Deputy Minister of Transport to make an interim 
order that contains any provision that may be con-
tained in a regulation made under Part I of that Act to 
deal with a significant risk, direct or indirect, to avi-
ation safety or the safety of the public;

a S.C. 2004, c. 15, s. 5
b S.C. 2014, c. 39, s. 144
c S.C. 2015, c. 20, s. 12
d S.C. 2004, c. 15, s. 18
e S.C. 2001, c. 29, s. 39
f R.S., c. A-2
g S.C. 2004, c. 15, s. 11(1)

Il a été déterminé que l’effet critique pour la caractérisa-
tion des risques est la perturbation potentielle de l’ho-
méostase du fer ou du calcium, basée sur une étude en 
laboratoire. Les marges entre les estimations d’exposition 
et les niveaux d’effet critique observés lors d’études en 
laboratoire sont considérées comme adéquates pour tenir 
compte des incertitudes des bases de données sur les 
effets sur la santé et l’exposition. 

Compte tenu de tous les renseignements présentés dans la 
présente évaluation préalable, il est conclu que le DTPMP 
ne satisfait à aucun des critères de l’alinéa 64c) de la LCPE, 
car il ne pénètre pas dans l’environnement en une quan-
tité ou concentration ni dans des conditions qui consti-
tuent ou peuvent constituer un danger au Canada pour la 
santé ou la vie humaines.

Conclusion générale 

Il est conclu que le DTPMP ne satisfait à aucun des cri-
tères énoncés à l’article 64 de la LCPE.

L’évaluation préalable pour cette substance est disponible 
sur le site Web Canada.ca (Substances chimiques).

miNiSTÈrE dES TrANSpOrTS

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE

Arrêté d’urgence no 24 visant certaines exigences 
relatives à l’aviation civile en raison de la COVID-19

Attendu que l’Arrêté d’urgence no 24 visant certaines 
exigences relatives à l’aviation civile en raison de la 
COVID-19, ci-après, est requis pour parer à un risque 
appréciable — direct ou indirect — pour la sûreté aé-
rienne ou la sécurité du public;

Attendu que l’arrêté ci-après peut comporter les 
mêmes dispositions qu’un règlement pris en vertu 
des articles 4.711a et 4.92b, des alinéas 7.6(1)a)3c et b)4d et 
de l’article 7.75e de la Loi sur l’aéronautique 6f;

Attendu que, en vertu du paragraphe 6.41(1.1) 7g de la 
Loi sur l’aéronautique f, le ministre des Transports a 
autorisé le sous-ministre des Transports à prendre 
des arrêtés d’urgence pouvant comporter les mêmes 
dispositions qu’un règlement pris en vertu de la par-
tie I de cette loi pour parer à un risque appréciable — 
direct ou indirect — pour la sûreté aérienne ou la sécu-
rité du public;

a L.C. 2004, ch. 15, art. 5
b L.C. 2014, ch. 39, art. 144
c L.C. 2015, ch. 20, art. 12
d L.C. 2004, ch. 15, art. 18
e L.C. 2001, ch. 29, art. 39
f L.R., ch. A-2
g L.C. 2004, ch. 15, par. 11(1)

https://www.canada.ca/en/health-canada/services/chemical-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques.html
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And whereas, pursuant to subsection 6.41(1.2)8g of that 
Act, the Deputy Minister of Transport has consulted 
with the persons and organizations that that Minister 
considers appropriate in the circumstances before 
making the annexed Order;

Therefore, the Deputy Minister of Transport, pursuant 
to subsection 6.41(1.1)g of the Aeronautics Act 9f, makes 
the annexed Interim Order Respecting Certain Re-
quirements for Civil Aviation Due to COVID-19, No. 24.

Ottawa, March 17, 2021

Michael Keenan
Deputy Minister of Transport

interim Order respecting Certain 
requirements for Civil Aviation due to 
COvid-19, No. 24

Interpretation
definitions
1 (1) The following definitions apply in this Interim 
Order.

aerodrome security personnel has the same meaning 
as in section 3 of the Canadian Aviation Security Regula-
tions, 2012. (personnel de sûreté de l’aérodrome)

air carrier means any person who operates a commercial 
air service under Subpart 1, 3, 4 or 5 of Part VII of the 
Regulations. (transporteur aérien)

checked baggage has the same meaning as in section 3 
of the Canadian Aviation Security Regulations, 2012. 
(bagages enregistrés)

COVID-19 means the coronavirus disease 2019. 
(COVID-19)

COVID-19 molecular test means a COVID-19 screening 
or diagnostic test carried out by an accredited laboratory, 
including a test performed using the method of polymerase 
chain reaction (PCR) or reverse transcription loop-
mediated isothermal amplification (RT-LAMP). (essai 
moléculaire relatif à la COVID-19 )

document of entitlement has the same meaning as in 
section 3 of the Canadian Aviation Security Regulations, 
2012. (document d’autorisation)

elevated temperature means a temperature within the 
range set out in the standards. (température élevée)

f R.S., c. A-2
g S.C. 2004, c. 15, s. 11(1)

Attendu que, conformément au paragraphe 6.41(1.2)8g 
de cette loi, le sous-ministre des Transports a consulté 
au préalable les personnes et organismes qu’il estime 
opportun de consulter au sujet de l’arrêté ci-après,

À ces causes, le sous-ministre des Transports, en ver-
tu du paragraphe  6.41(1.1)g de la Loi sur l’aéronau-
tique 9f, prend l’Arrêté d’urgence no 24 visant certaines 
exigences relatives à l’aviation civile en raison de la 
COVID-19, ci-après.

Ottawa, le 17 mars 2021

Le sous-ministre des Transports
Michael Keenan

Arrêté d’urgence no 24 visant certaines 
exigences relatives à l’aviation civile en 
raison de la COvid-19

Définitions et interprétation
définitions
1 (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
arrêté d’urgence.

agent de contrôle S’entend au sens de l’article 2 de la Loi 
sur l’Administration canadienne de la sûreté du trans-
port aérien. (screening officer)

agent de la paix S’entend au sens de l’article 3 du Règle-
ment canadien de 2012 sur la sûreté aérienne. (peace 
officer)

bagages enregistrés S’entend au sens de l’article 3 du 
Règlement canadien de 2012 sur la sûreté aérienne. 
(checked baggage)

COVID-19 La maladie à coronavirus 2019. (COVID-19)

document d’autorisation S’entend au sens de l’article 3 
du Règlement canadien de 2012 sur la sûreté aérienne. 
(document of entitlement)

essai moléculaire relatif à la COVID-19 Essai de dépis-
tage ou de diagnostic de la COVID-19 effectué par un labo-
ratoire accrédité, y compris l’essai effectué selon le pro-
cédé d’amplification en chaîne par polymérase (ACP) ou 
d’amplification isotherme médiée par boucle par trans-
cription inverse (RT-LAMP). (COVID-19 molecular test)

étranger Personne autre qu’un citoyen canadien ou un 
résident permanent; la présente définition vise également 
les apatrides. (foreign national)

f L.R., ch. A-2
g L.C. 2004, ch. 15, par. 11(1)
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normes Le document intitulé Normes de contrôle de la 
température de Transports Canada publié par le ministre, 
avec ses modifications successives. (standards)

personnel de sûreté de l’aérodrome S’entend au sens 
de l’article 3 du Règlement canadien de 2012 sur la sûreté 
aérienne. (aerodrome security personnel)

point de contrôle des non-passagers S’entend au sens 
de l’article 3 du Règlement canadien de 2012 sur la sûreté 
aérienne. (non-passenger screening checkpoint)

point de contrôle des passagers S’entend au sens de 
l’article 3 du Règlement canadien de 2012 sur la sûreté 
aérienne. (passenger screening checkpoint)

Règlement Le Règlement de l’aviation canadien. 
(Regulations)

température élevée Température comprise dans l’inter-
valle prévu dans les normes. (elevated temperature)

transporteur aérien Exploitant d’un service aérien com-
mercial visé aux sous-parties 1, 3, 4 ou 5 de la partie VII du 
Règlement. (air carrier)

zone réglementée S’entend au sens de l’article 3 du 
Règlement canadien de 2012 sur la sûreté aérienne. 
(restricted area)

interprétation
(2) Sauf indication contraire du contexte, les autres 
termes utilisés dans le présent arrêté d’urgence s’en-
tendent au sens du Règlement.

incompatibilité
(3) Les dispositions du présent arrêté d’urgence l’em-
portent sur les dispositions incompatibles du Règlement 
et du Règlement canadien de 2012 sur la sûreté aérienne.

définition de masque
(4) Pour l’application du présent arrêté d’urgence, 
masque s’entend de tout masque, notamment un masque 
non médical, qui satisfait aux exigences suivantes :

a) il est constitué de plusieurs couches d’une étoffe tis-
sée serrée, telle que le coton ou le lin;

b) il couvre complètement le nez, la bouche et le men-
ton sans laisser d’espace;

c) il peut être solidement fixé à la tête par des attaches 
ou des cordons formant des boucles que l’on passe der-
rière les oreilles.

foreign national means a person who is not a Canadian 
citizen or a permanent resident and includes a stateless 
person. (étranger)

non-passenger screening checkpoint has the same 
meaning as in section 3 of the Canadian Aviation Security 
Regulations, 2012. (point de contrôle des non-  
passagers)

passenger screening checkpoint has the same meaning 
as in section 3 of the Canadian Aviation Security Regula-
tions, 2012. (point de contrôle des passagers)

peace officer has the same meaning as in section 3 of the 
Canadian Aviation Security Regulations, 2012. (agent de 
la paix)

Regulations means the Canadian Aviation Regulations. 
(Règlement)

restricted area has the same meaning as in section 3 of 
the Canadian Aviation Security Regulations, 2012. (zone 
réglementée)

screening officer has the same meaning as in section 2 of 
the Canadian Air Transport Security Authority Act. 
(agent de contrôle)

standards means the document entitled the Transport 
Canada Temperature Screening Standards, published by 
the Minister, as amended from time to time. (normes)

interpretation
(2) Unless the context requires otherwise, all other words 
and expressions used in this Interim Order have the same 
meaning as in the Regulations.

Conflict
(3) In the event of a conflict between this Interim Order 
and the Regulations or the Canadian Aviation Security 
Regulations, 2012, the Interim Order prevails.

definition of face mask
(4) For the purposes of this Interim Order, a face 
mask means any mask, including a non-medical mask 
that meets all of the following requirements:

(a) it is made of multiple layers of tightly woven materi-
als such as cotton or linen;

(b) it completely covers a person’s nose, mouth and 
chin without gaping;

(c) it can be secured to a person’s head with ties or ear 
loops.
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Face masks — lip reading
(5) Despite paragraph (4)(a), the portion of a face mask in 
front of a wearer’s lips may be made of transparent 
material that permits lip reading if

(a) the rest of the face mask is made of multiple layers 
of tightly woven materials such as cotton or linen; and

(b) there is a tight seal between the transparent 
material and the rest of the face mask.

Notification
Federal, provincial and territorial measures
2 (1) A private operator or air carrier operating a flight 
between two points in Canada or a flight to Canada 
departing from any other country must notify every per-
son boarding the aircraft for the flight that they may be 
subject to measures to prevent the spread of COVID-19 
taken by the provincial or territorial government with 
jurisdiction where the destination aerodrome for that 
flight is located or by the federal government.

Suitable quarantine plan and prepaid accommodation

(2) A private operator or air carrier operating a flight to 
Canada departing from any other country must notify 
every person before the person boards the aircraft for the 
flight that they may be required, under an order made 
under section 58 of the Quarantine Act, to provide, before 
boarding the aircraft, to the Minister of Health by the elec-
tronic means specified by that Minister a suitable quaran-
tine plan and evidence of prepaid accommodation 
arrangements that enables them to remain in quarantine 
at a government-authorized accommodation for a three-
day period that begins on the day on which they enter 
Canada or, if the person is not required under that order 
to provide the plan and the evidence, their contact infor-
mation. The private operator or air carrier must also notify 
every person that they may be liable to a fine, if this 
requirement applies to them and they fail to comply with 
it.

False declarations
(3) A private operator or air carrier operating a flight 
between two points in Canada or a flight to Canada 
departing from any other country must notify every per-
son boarding the aircraft for the flight that they may be 
liable to a monetary penalty if they provide a confirmation 
referred to in subsection 3(1) that they know to be false or 
misleading.

masque — lecture sur les lèvres
(5) Malgré l’alinéa (4)a), la partie du masque située devant 
les lèvres peut être faite d’une matière transparente qui 
permet la lecture sur les lèvres si :

a) d’une part, le reste du masque est constitué de plu-
sieurs couches d’une étoffe tissée serrée, telle que le 
coton ou le lin;

b) d’autre part, le joint entre la matière transparente et 
le reste du masque est hermétique.

Avis
mesures fédérales, provinciales ou territoriales
2 (1) L’exploitant privé ou le transporteur aérien qui 
effectue un vol entre deux points au Canada ou un vol à 
destination du Canada en partance de tout autre pays 
avise chaque personne qui monte à bord de l’aéronef pour 
le vol qu’elle peut être visée par des mesures visant à pré-
venir la propagation de la COVID-19 prises par l’adminis-
tration provinciale ou territoriale ayant compétence là où 
est situé l’aérodrome de destination du vol ou par l’admi-
nistration fédérale.

plan approprié de quarantaine et hébergement 
prépayé
(2) L’exploitant privé ou le transporteur aérien qui effec-
tue un vol à destination du Canada en partance de tout 
autre pays avise chaque personne, avant qu’elle ne monte 
à bord de l’aéronef pour le vol, qu’elle pourrait être tenue, 
aux termes de tout décret pris en vertu de l’article 58 de la 
Loi sur la mise en quarantaine, de fournir, avant de mon-
ter à bord de l’aéronef, au ministre de la Santé par le 
moyen électronique que celui-ci précise, un plan appro-
prié de quarantaine et la preuve du paiement d’un héber-
gement prépayé lui permettant de demeurer en quaran-
taine dans un lieu d’hébergement autorisé par le 
gouvernement pendant la période de trois jours qui com-
mence le jour de son entrée au Canada, ou, si le décret en 
cause n’exige pas qu’elle fournisse ce plan et cette preuve, 
ses coordonnées. L’exploitant privé ou le transporteur 
aérien avise chaque personne qu’elle peut encourir une 
amende si cette exigence s’applique à son égard et qu’elle 
ne s’y conforme pas.

Fausses déclarations
(3) L’exploitant privé ou le transporteur aérien qui effec-
tue un vol entre deux points au Canada ou un vol à desti-
nation du Canada en partance de tout autre pays avise 
chaque personne qui monte à bord de l’aéronef pour le vol 
qu’elle peut encourir une amende si elle fournit la confir-
mation visée au paragraphe 3(1), la sachant fausse ou 
trompeuse.
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Confirmation
Federal, provincial and territorial measures
3 (1) Before boarding an aircraft for a flight between two 
points in Canada or a flight to Canada departing from any 
other country, every person must confirm to the private 
operator or air carrier operating the flight that they under-
stand that they may be subject to a measure to prevent the 
spread of COVID-19 taken by the provincial or territorial 
government with jurisdiction where the destination aero-
drome for that flight is located or by the federal 
government.

False declaration
(2) A person must not provide a confirmation referred to 
in subsection (1) that they know to be false or misleading.

Exception
(3) A competent adult may provide a confirmation 
referred to in subsection (1) on behalf of a person who is 
not a competent adult.

prohibition
4 A private operator or air carrier operating a flight 
between two points in Canada or a flight to Canada 
departing from any other country must not permit a per-
son to board the aircraft for the flight if the person is a 
competent adult and does not provide a confirmation that 
they are required to provide under subsection 3(1).

Foreign Nationals
prohibition
5 A private operator or air carrier must not permit a for-
eign national to board an aircraft for a flight that the pri-
vate operator or air carrier operates to Canada departing 
from any other country.

Exception
6 Section 5 does not apply to a foreign national who is 
permitted to enter Canada under an order made under 
section 58 of the Quarantine Act.

Health Check
Non-application
7 Sections 8 to 10 do not apply to either of the following 
persons:

(a) a crew member;

(b) a person who provides a medical certificate certify-
ing that any symptoms referred to in subsection 8(1) 
that they are exhibiting are not related to COVID-19.

Confirmation
mesures fédérales, provinciales ou territoriales
3 (1) Avant de monter à bord d’un aéronef pour un vol 
entre deux points au Canada ou un vol à destination du 
Canada en partance de tout autre pays, chaque personne 
est tenue de confirmer à l’exploitant privé ou au transpor-
teur aérien qui effectue le vol qu’elle comprend qu’elle 
peut être visée par des mesures visant à prévenir la propa-
gation de la COVID-19 prises par l’administration provin-
ciale ou territoriale ayant compétence là où est situé l’aé-
rodrome de destination du vol ou par l’administration 
fédérale.

Fausse déclaration
(2) Il est interdit à toute personne de fournir la confirma-
tion visée au paragraphe (1), la sachant fausse ou 
trompeuse.

Exception
(3) L’adulte capable peut fournir la confirmation visée au 
paragraphe (1) pour la personne qui n’est pas un adulte 
capable.

interdiction
4 Il est interdit à l’exploitant privé ou au transporteur 
aérien qui effectue un vol entre deux points au Canada ou 
un vol à destination du Canada en partance de tout autre 
pays de permettre à une personne de monter à bord de 
l’aéronef pour le vol si la personne est un adulte capable et 
ne fournit pas la confirmation qu’elle est tenue de fournir 
en application du paragraphe 3(1).

Étrangers
interdiction
5 Il est interdit à l’exploitant privé ou au transporteur 
aérien de permettre à un étranger de monter à bord d’un 
aéronef pour un vol qu’il effectue à destination du Canada 
en partance de tout autre pays.

Exception
6 L’article 5 ne s’applique pas à l’étranger dont l’entrée au 
Canada est permise en vertu de tout décret pris en vertu 
de l’article 58 de la Loi sur la mise en quarantaine.

Vérification de santé
Non-application
7 Les articles 8 à 10 ne s’appliquent pas aux personnes 
suivantes :

a) le membre d’équipage;

b) la personne qui fournit un certificat médical attes-
tant que les symptômes visés au paragraphe 8(1) qu’elle 
présente ne sont pas liés à la COVID-19.
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Health check
8 (1) A private operator or air carrier must conduct a 
health check of every person boarding an aircraft for a 
flight that the private operator or air carrier operates by 
asking questions to verify whether they exhibit any of the 
following symptoms:

(a) a fever;

(b) a cough;

(c) breathing difficulties.

Notification
(2) A private operator or air carrier must notify every per-
son boarding an aircraft for a flight that the private oper-
ator or air carrier operates that the person may not be per-
mitted to board the aircraft if

(a) they exhibit a fever and a cough or a fever and 
breathing difficulties, unless they provide a medical 
certificate certifying that their symptoms are not 
related to COVID-19;

(b) they have, or suspect that they have, COVID-19;

(c) they have been denied permission to board an air-
craft in the previous 14 days for a medical reason 
related to COVID-19; or

(d) in the case of a flight departing in Canada, they are 
the subject of a mandatory quarantine order as a result 
of recent travel or as a result of a local or provincial 
public health order.

Confirmation
(3) Every person boarding an aircraft for a flight that a 
private operator or air carrier operates must confirm to 
the private operator or air carrier that none of the follow-
ing situations apply to them:

(a) the person has, or suspects that they have, 
COVID-19;

(b) the person has been denied permission to board an 
aircraft in the previous 14 days for a medical reason 
related to COVID-19;

(c) in the case of a flight departing in Canada, the per-
son is the subject of a mandatory quarantine order as a 
result of recent travel or as a result of a local or provin-
cial public health order.

False declaration — obligation of private operator or 
air carrier
(4) The private operator or air carrier must advise every 
person that they may be liable to a monetary penalty if 
they provide answers, with respect to the health check or a 
confirmation, that they know to be false or misleading.

vérification de santé
8 (1) L’exploitant privé ou le transporteur aérien est tenu 
d’effectuer une vérification de santé en posant des ques-
tions à chaque personne qui monte à bord d’un aéronef 
pour un vol qu’il effectue pour vérifier si elle présente l’un 
ou l’autre des symptômes suivants :

a) de la fièvre;

b) de la toux;

c) des difficultés respiratoires.

Avis
(2) L’exploitant privé ou le transporteur aérien avise 
chaque personne qui monte à bord d’un aéronef pour un 
vol qu’il effectue qu’elle peut se voir interdire de monter à 
bord de l’aéronef dans les cas suivants :

a) elle présente de la fièvre et de la toux ou de la fièvre 
et des difficultés respiratoires, à moins qu’elle four-
nisse un certificat médical attestant que ses symptômes 
ne sont pas liés à la COVID-19;

b) elle a, ou soupçonne qu’elle a, la COVID-19;

c) elle s’est vu interdire de monter à bord d’un aéronef 
dans les quatorze derniers jours pour une raison médi-
cale liée à la COVID-19;

d) dans le cas d’un vol en partance du Canada, elle fait 
l’objet d’un ordre de quarantaine obligatoire du fait 
d’un voyage récent ou d’une ordonnance de santé 
publique provinciale ou locale.

Confirmation
(3) La personne qui monte à bord d’un aéronef pour un 
vol qu’un exploitant privé ou un transporteur aérien effec-
tue confirme à celui-ci qu’aucune des situations suivantes 
ne s’applique :

a) elle a, ou soupçonne qu’elle a, la COVID-19;

b) elle s’est vu interdire de monter à bord d’un aéronef 
dans les quatorze derniers jours pour une raison médi-
cale liée à la COVID-19;

c) dans le cas d’un vol en partance du Canada, elle fait 
l’objet d’un ordre de quarantaine obligatoire du fait 
d’un voyage récent ou d’une ordonnance de santé 
publique provinciale ou locale.

Fausse déclaration — obligation de l’exploitant privé 
ou du transporteur aérien
(4) L’exploitant privé ou le transporteur aérien avise la 
personne qu’elle peut encourir une amende si elle fournit 
des réponses à la vérification de santé ou une confirma-
tion qu’elle sait fausses ou trompeuses.
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False declaration — obligations of person
(5) A person who, under subsections (1) and (3), is sub-
jected to a health check and is required to provide a con-
firmation must

(a) answer all questions; and

(b) not provide answers or a confirmation that they 
know to be false or misleading.

Exception
(6) A competent adult may answer all questions and pro-
vide a confirmation on behalf of a person who is not a 
competent adult and who, under subsections (1) and (3), 
is subjected to a health check and is required to give a 
confirmation.

Observations — private operator or air carrier

(7) During the boarding process for a flight that the pri-
vate operator or air carrier operates, the private operator 
or air carrier must observe whether any person boarding 
the aircraft is exhibiting any symptoms referred to in sub-
section (1).

prohibition
9 A private operator or air carrier must not permit a per-
son to board an aircraft for a flight that the private oper-
ator or air carrier operates if

(a) the person’s answers to the health check questions 
indicate that they exhibit

(i) a fever and cough, or

(ii) a fever and breathing difficulties;

(b) the private operator or air carrier observes that, as 
the person is boarding, they exhibit

(i) a fever and cough, or

(ii) a fever and breathing difficulties;

(c) the person’s confirmation under subsection 8(3) 
indicates that one of the situations described in para-
graphs 8(3)(a), (b) or (c) applies to that person; or

(d) the person is a competent adult and refuses to 
answer any of the questions asked of them under sub-
section 8(1) or to give the confirmation under 
subsection 8(3).

period of 14 days
10 A person who is not permitted to board an aircraft 
under section 9 is not permitted to board another aircraft 
for a period of 14 days after the refusal, unless they pro-
vide a medical certificate certifying that any symptoms 

Fausse déclaration — obligations de la personne
(5) La personne qui, en application des paragraphes (1) et 
(3), subit la vérification de santé et est tenue de donner la 
confirmation est tenue :

a) d’une part, de répondre à toutes les questions;

b) d’autre part, de ne pas fournir de réponses ou une 
confirmation qu’elle sait fausses ou trompeuses.

Exception
(6) L’adulte capable peut répondre aux questions ou don-
ner une confirmation pour la personne qui n’est pas un 
adulte capable et qui, en application des paragraphes (1) 
et (3), subit la vérification de santé et est tenue de donner 
la confirmation.

Observations — exploitant privé ou transporteur 
aérien
(7) Durant l’embarquement pour un vol qu’il effectue, 
l’exploitant privé ou le transporteur aérien observe  
chaque personne montant à bord de l’aéronef pour voir  
si elle présente l’un ou l’autre des symptômes visés au 
paragraphe (1).

interdiction
9 Il est interdit à l’exploitant privé ou au transporteur 
aérien de permettre à une personne de monter à bord d’un 
aéronef pour un vol qu’il effectue dans les cas suivants :

a) les réponses de la personne à la vérification de santé 
indiquent qu’elle présente :

(i) soit de la fièvre et de la toux,

(ii) soit de la fièvre et des difficultés respiratoires;

b) selon les observations de l’exploitant privé ou du 
transporteur aérien, la personne présente au moment 
de l’embarquement :

(i) soit de la fièvre et de la toux,

(ii) soit de la fièvre et des difficultés respiratoires;

c) la confirmation donnée par la personne aux termes 
du paragraphe 8(3) indique que l’une des situations 
visées aux alinéas 8(3)a), b) et c) s’applique;

d) la personne est un adulte capable et refuse de 
répondre à l’une des questions qui lui sont posées en 
application du paragraphe 8(1) ou de donner la confir-
mation visée au paragraphe 8(3).

période de quatorze jours
10 La personne qui s’est vu interdire de monter à bord 
d’un aéronef en application de l’article 9 ne peut monter à 
bord d’un autre aéronef, et ce, pendant une période de 
quatorze jours suivant le refus, à moins qu’elle fournisse 
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referred to in subsection 8(1) that they are exhibiting are 
not related to COVID-19.

COVID-19 Molecular Test — 
Flights to Canada

Application
10.1 (1) Sections 10.2 to 10.7 apply to a private operator 
or air carrier operating a flight to Canada departing from 
any other country and to every person boarding an aircraft 
for such a flight.

Non-application
(2) Sections 10.2 to 10.7 do not apply to persons who are 
not required under an order made under section 58 of the 
Quarantine Act to provide evidence that they received a 
result for a COVID-19 molecular test.

Notification
10.2 A private operator or air carrier must notify every 
person who intends to board an aircraft for a flight that 
the private operator or air carrier operates that the person 
may not be permitted to board the aircraft if they are 
unable to provide evidence that they received a result for a 
COVID-19 molecular test.

result
10.3 Before boarding an aircraft for a flight, every person 
must provide to the private operator or air carrier operat-
ing the flight evidence that they received either

(a) a negative result for a COVID-19 molecular test that 
was performed on a specimen that was collected no 
more than 72 hours before the aircraft’s initial sched-
uled departure time; or

(b) a positive result for such a test that was performed 
on a specimen that was collected at least 14 days and no 
more than 90 days before the aircraft’s initial scheduled 
departure time.

Evidence — elements
10.4 Evidence of a result for a COVID-19 molecular test 
must include

(a) the person’s name and date of birth;

(b) the name and civic address of the laboratory that 
administered the test;

un certificat médical attestant que les symptômes visés au 
paragraphe 8(1) qu’elle présente ne sont pas liés à la 
COVID-19.

Essai moléculaire relatif à la 
COVID-19 — vols à destination 
du Canada
Application
10.1 (1) Les articles 10.2 à 10.7 s’appliquent à l’exploitant 
privé et au transporteur aérien qui effectuent un vol à des-
tination du Canada en partance de tout autre pays et à 
chaque personne qui monte à bord d’un aéronef pour le 
vol.

Non-application
(2) Les articles 10.2 à 10.7 ne s’appliquent pas aux per-
sonnes qui ne sont pas tenues de présenter la preuve 
qu’elles ont obtenu un résultat à un essai moléculaire rela-
tif à la COVID-19 en application d’un décret pris au titre 
de l’article 58 de la Loi sur la mise en quarantaine.

Avis
10.2 L’exploitant privé ou le transporteur aérien avise 
chaque personne qui a l’intention de monter à bord d’un 
aéronef pour un vol qu’il effectue qu’elle peut se voir refu-
ser l’embarquement si elle ne peut présenter la preuve 
qu’elle a obtenu un résultat à un essai moléculaire relatif à 
la COVID-19.

résultat
10.3 Avant de monter à bord d’un aéronef pour un vol, 
chaque personne est tenue de présenter à l’exploitant 
privé ou au transporteur aérien qui effectue le vol la 
preuve qu’elle a obtenu, selon le cas :

a) un résultat négatif à un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19 qui a été effectué sur un échantillon prélevé 
dans les soixante-douze heures précédant l’heure de 
départ de l’aéronef prévue initialement;

b) un résultat positif à un tel essai qui a été effectué sur 
un échantillon prélevé au moins quatorze jours et au 
plus quatre-vingt-dix jours avant l’heure de départ de 
l’aéronef prévue initialement.

preuve — éléments
10.4 La preuve d’un résultat à un essai moléculaire relatif 
à la COVID-19 comprend les éléments suivants :

a) le nom et la date de naissance de la personne;

b) le nom et l’adresse municipale du laboratoire qui a 
effectué l’essai;
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(c) the date the specimen was collected and the test 
method used; and

(d) the test result.

False or misleading evidence
10.5 A person must not provide evidence of a result for a 
COVID-19 molecular test that they know to be false or 
misleading.

Notice to minister
10.6 A private operator or air carrier that has reason to 
believe that a person has provided evidence of a result for 
a COVID-19 molecular test that is likely to be false or mis-
leading must notify the Minister as soon as feasible of the 
person’s name and contact information and the date and 
number of the person’s flight.

prohibition
10.7 A private operator or air carrier must not permit a 
person to board an aircraft for a flight that the private 
operator or air carrier operates if the person does not pro-
vide evidence that they received a result for a COVID-19 
molecular test in accordance with the requirements set 
out in section 10.3.

Temperature Screening — 
Flights to Canada
Application
11 (1) Sections 12 to 19 apply to an air carrier operating a 
flight to Canada departing from any other country and to 
every person boarding an aircraft for such a flight.

Non-application
(2) Sections 12 to 19 do not apply to either of the following 
persons:

(a) a child who is less than two years of age;

(b) a person who provides a medical certificate certify-
ing that their elevated temperature is not related to 
COVID-19.

Non-application — crew member
(3) Sections 12 to 15 do not apply to a crew member who 
underwent a temperature screening under section 22 for 
the duration of the shift during which the temperature 
screening was conducted.

requirement
12 (1) Subject to subsection 19(2), an air carrier must 
conduct a temperature screening of every person board-
ing an aircraft for a flight that the air carrier operates. The 
screening must be conducted using equipment that 

c) la date à laquelle l’échantillon a été prélevé et le pro-
cédé utilisé;

d) le résultat de l’essai.

preuve fausse ou trompeuse
10.5 Il est interdit à toute personne de présenter la 
preuve d’un résultat à un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19, la sachant fausse ou trompeuse.

Avis au ministre
10.6 L’exploitant privé ou le transporteur aérien qui a des 
raisons de croire qu’une personne lui a présenté la preuve 
d’un résultat à un essai moléculaire relatif à la COVID-19 
qui est susceptible d’être fausse ou trompeuse informe le 
ministre dès que possible des nom et coordonnées de la 
personne ainsi que la date et le numéro de son vol.

interdiction
10.7 Il est interdit à l’exploitant privé ou au transporteur 
aérien de permettre à une personne de monter à bord d’un 
aéronef pour un vol qu’il effectue si la personne ne pré-
sente pas la preuve qu’elle a obtenu un résultat à un essai 
moléculaire relatif à la COVID-19 selon les exigences pré-
vues à l’article 10.3.

Contrôle de la température — 
vols à destination du Canada
Application
11 (1) Les articles 12 à 19 s’appliquent au transporteur 
aérien qui effectue un vol à destination du Canada en par-
tance de tout autre pays et à chaque personne qui monte à 
bord d’un aéronef pour le vol.

Non-application
(2) Les articles 12 à 19 ne s’appliquent pas aux personnes 
suivantes :

a) l’enfant de moins de deux ans;

b) la personne qui fournit un certificat médical attes-
tant que la température élevée qu’elle présente n’est 
pas liée à la COVID-19.

Non-application — membre d’équipage
(3) Les articles 12 à 15 ne s’appliquent pas au membre 
d’équipage qui a fait l’objet d’un contrôle de la tempéra-
ture en application de l’article 22 au cours du quart de tra-
vail durant lequel le contrôle a été effectué.

Exigence
12 (1) Sous réserve du paragraphe 19(2), le transporteur 
aérien effectue le contrôle de la température de chaque 
personne qui monte à bord d’un aéronef pour un vol qu’il 
effectue. Le contrôle est effectué au moyen d’équipement 
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complies with the standards and conducted according to 
the procedures set out in the standards.

Second screening
(2) The air carrier must conduct a second temperature 
screening if the first temperature screening indicates that 
the person has an elevated temperature. The second tem-
perature screening must be conducted using equipment 
that complies with the standards and conducted accord-
ing to the procedures set out in the standards.

Notification
13 (1) An air carrier must notify every person boarding 
an aircraft for a flight that the air carrier operates that 
they may not be permitted to board an aircraft for a flight 
to Canada for a period of 14 days if the temperature 
screening conducted under subsection 12(2) indicates that 
they have an elevated temperature, unless they provide a 
medical certificate certifying that their elevated temper-
ature is not related to COVID-19.

Confirmation
(2) Before boarding an aircraft for a flight, every person 
must confirm to the air carrier operating the flight that 
they understand that they may not be permitted to board 
an aircraft for a flight to Canada for a period of 14 days if 
the temperature screening conducted under subsec-
tion 12(2) indicates that they have an elevated temper-
ature, unless they provide a medical certificate certifying 
that their elevated temperature is not related to 
COVID-19.

prohibition — elevated temperature
14 (1) If the temperature screening conducted under 
subsection 12(2) indicates that the person has an elevated 
temperature, the air carrier must

(a) not permit the person to board the aircraft; and

(b) notify the person that they are not permitted to 
board another aircraft for a flight to Canada for a per-
iod of 14 days after the refusal, unless they provide a 
medical certificate certifying that their elevated tem-
perature is not related to COVID-19.

prohibition — refusal
(2) If a person refuses to be subjected to a temperature 
screening, the air carrier must not permit the person to 
board the aircraft.

period of 14 days
15 A person who is not permitted to board an aircraft 
under section 14 is not permitted to board another aircraft 
for a flight to Canada for a period of 14 days after the 

conforme aux normes et selon la marche à suivre qui y 
figure.

deuxième contrôle
(2) Il effectue un deuxième contrôle de la température au 
moyen d’équipement conforme aux normes et selon la 
marche à suivre qui y figure, si le premier contrôle de la 
température indique que la personne a une température 
élevée.

Avis
13 (1) Le transporteur aérien avise chaque personne qui 
monte à bord d’un aéronef pour un vol qu’il effectue 
qu’elle peut se voir interdire l’embarquement pour un vol 
à destination du Canada pendant une période de quatorze 
jours si le contrôle de la température effectué en applica-
tion du paragraphe 12(2) indique qu’elle a une tempéra-
ture élevée, à moins qu’elle fournisse un certificat médical 
attestant que sa température élevée n’est pas liée à la 
COVID-19.

Confirmation
(2) Avant de monter à bord de l’aéronef pour un vol, 
chaque personne est tenue de confirmer au transporteur 
aérien qui effectue le vol qu’elle comprend qu’elle peut se 
voir interdire l’embarquement à bord d’un aéronef pour 
un vol à destination du Canada pendant une période de 
quatorze jours si le contrôle de la température effectué en 
application du paragraphe 12(2) indique qu’elle a une 
température élevée, à moins qu’elle fournisse un certificat 
médical attestant que sa température élevée n’est pas liée 
à la COVID-19.

interdiction — température élevée
14 (1) Si le contrôle de la température effectué en appli-
cation du paragraphe 12(2) indique que la personne a une 
température élevée, le transporteur aérien :

a) lui interdit de monter à bord de l’aéronef;

b) l’informe qu’il lui est interdit de monter à bord d’un 
autre aéronef pour un vol à destination du Canada, et 
ce, pendant une période de quatorze jours suivant le 
refus, à moins qu’elle fournisse un certificat médical 
attestant que sa température élevée n’est pas liée à la 
COVID-19.

interdiction — refus
(2) Il interdit à la personne qui refuse de se soumettre au 
contrôle de la température de monter à bord de l’aéronef.

période de quatorze jours
15 La personne qui s’est vu interdire de monter à bord 
d’un aéronef en application de l’article 14 ne peut monter 
à bord d’un autre aéronef pour un vol à destination du 
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refusal, unless they provide a medical certificate certifying 
that their elevated temperature is not related to 
COVID-19.

requirement — equipment
16 An air carrier must calibrate and maintain the equip-
ment that it uses to conduct temperature screenings under 
subsection 12(2) to ensure that the equipment is in proper 
operating condition.

requirement — training
17 An air carrier must ensure that the person using the 
equipment to conduct temperature screenings under sub-
section 12(2) has been trained to operate that equipment 
and interpret the data that it produces.

record keeping — equipment
18 (1) An air carrier must keep a record of the following 
information in respect of each flight it operates:

(a) the number of persons who were not permitted to 
board the aircraft under paragraph 14(1)(a);

(b) the date and flight number;

(c) the make and model of the equipment that the air 
carrier used to conduct the temperature screenings 
under subsection 12(2);

(d) the date and time that that equipment was last cali-
brated and last maintained, as well as the name of the 
person who performed the calibration or maintenance; 
and

(e) the results of the last calibration and the activities 
performed during the last maintenance of that equip-
ment, including any corrective measures taken.

record keeping — training
(2) An air carrier must keep a record of the name of every 
person who has received training under section 17, as well 
as the contents of the training.

retention period
(3) The air carrier must

(a) retain the records referred to in subsection (1) for a 
period of at least 90 days after the day of the flight; and

(b) retain the records referred to in subsection (2) for a 
period of at least 90 days after the day on which the per-
son received the training.

Canada, et ce, pendant une période de quatorze jours sui-
vant le refus, à moins qu’elle fournisse un certificat médi-
cal attestant que sa température élevée n’est pas liée à la 
COVID-19.

Exigence — équipement
16 Le transporteur aérien est tenu d’étalonner et d’entre-
tenir l’équipement utilisé pour le contrôle de la tempéra-
ture visé au paragraphe 12(2) de façon à ce que l’équipe-
ment soit en bon état de fonctionnement.

Exigence — formation
17 Le transporteur aérien veille à ce que la personne qui 
utilise l’équipement pour effectuer le contrôle de la tem-
pérature visé au paragraphe 12(2) ait été formée pour uti-
liser cet équipement et en interpréter les données.

Tenue de registre — équipement
18 (1) Le transporteur aérien consigne dans un registre 
les renseignements ci-après à l’égard de chaque vol qu’il 
effectue :

a) le nombre de personnes qui se sont vu interdire de 
monter à bord de l’aéronef en application de l’ali-
néa 14(1)a);

b) la date et le numéro du vol;

c) la marque et le modèle de l’équipement utilisé pour 
effectuer le contrôle de la température en application 
du paragraphe 12(2);

d) la date et l’heure du dernier étalonnage et du der-
nier entretien de l’équipement et le nom de la personne 
qui les a effectués;

e) les résultats du dernier étalonnage et les activités 
effectuées durant le dernier entretien de l’équipement, 
y compris les mesures correctives prises.

Tenue de registre — formation
(2) Il consigne dans un registre le nom de chaque per-
sonne qui a reçu la formation en application de l’article 17 
ainsi que le contenu de cette formation.

Conservation
(3) Il conserve le registre :

a) pendant au moins quatre-vingt-dix jours suivant la 
date du vol, dans le cas du registre visé au paragra- 
phe (1);

b) pendant au moins quatre-vingt-dix jours suivant la 
date où la personne a reçu la formation, dans le cas du 
registre visé au paragraphe (2).
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ministerial request
(4) The air carrier must make the records referred to in 
subsections (1) and (2) available to the Minister on 
request.

definition of authorized person
19 (1) For the purposes of this section, authorized per-
son means a person authorized by a competent authority 
to conduct temperature screenings at an aerodrome 
located outside of Canada.

Exception
(2) An air carrier may rely on an authorized person to 
conduct the temperature screening under subsec-
tion 12(1), in which case subsection 12(2) and sections 13, 
14, and 16 to 18 do not apply to that air carrier.

Notification
(3) The air carrier must notify every person boarding the 
aircraft for the flight that they are not permitted to board 
an aircraft for a flight to Canada for a period of 14 days if 
the temperature screening indicates that they have an ele-
vated temperature, unless they provide a medical certifi-
cate certifying that their elevated temperature is not 
related to COVID-19.

period of 14 days
(4) If the temperature screening indicates that a person 
has an elevated temperature, that person is not permitted 
to board an aircraft for a flight to Canada for a period of 
14 days after the temperature screening, unless they pro-
vide a medical certificate certifying that their elevated 
temperature is not related to COVID-19.

Equipment
(5) The air carrier must ensure that the equipment used 
to conduct those temperature screenings is calibrated and 
maintained so that the equipment is in proper operating 
condition.

Temperature Screening — 
Aerodromes in Canada
definition of screening authority
20 (1) For the purposes of this section and sections 21 to 
31, screening authority has the same meaning as in sec-
tion 3 of the Canadian Aviation Security Regulations, 
2012.

Application
(2) Sections 21 to 31 apply to all of the following persons:

(a) a person entering a restricted area within an air ter-
minal building at an aerodrome listed in Schedule 1 
from a non-restricted area;

demande du ministre
(4) Il met les registres visés aux paragraphes (1) et (2) à la 
disposition du ministre sur demande de celui-ci.

définition de personne autorisée
19 (1) Pour l’application du présent article, personne 
autorisée s’entend de toute personne autorisée par l’au-
torité compétente à effectuer les contrôles de température 
à un aérodrome situé à l’étranger.

Exception
(2) Le transporteur aérien peut s’en remettre à une per-
sonne autorisée pour effectuer le contrôle de la tempéra-
ture visé au paragraphe 12(1), auquel cas le para-
graphe 12(2) et les articles 13, 14 et 16 à 18 ne s’appliquent 
pas à l’égard de ce transporteur.

Avis
(3) Le transporteur aérien avise chaque personne qui 
monte à bord de l’aéronef pour le vol qu’elle ne peut mon-
ter à bord d’un aéronef pour un vol à destination du 
Canada pendant une période de quatorze jours si le 
contrôle de la température indique qu’elle a une tempéra-
ture élevée, à moins qu’elle fournisse un certificat médical 
attestant que sa température élevée n’est pas liée à la 
COVID-19.

période de quatorze jours
(4) Si le contrôle de la température indique qu’elle a une 
température élevée, la personne ne peut monter à bord 
d’un aéronef pour un vol à destination du Canada, et ce, 
pendant une période de quatorze jours suivant le contrôle, 
à moins qu’elle fournisse un certificat médical attestant 
que sa température élevée n’est pas liée à la COVID-19.

Équipement
(5) Le transporteur aérien veille à ce que l’équipement 
utilisé pour le contrôle soit étalonné et entretenu de façon 
à ce que l’équipement soit en bon état de fonctionnement.

Contrôle de la température — 
aérodromes au Canada
définition de administration de contrôle
20 (1) Pour l’application du présent article et des 
articles 21 à 31, administration de contrôle s’entend au 
sens de l’article 3 du Règlement canadien de 2012 sur la 
sûreté aérienne.

Application
(2) Les articles 21 à 31 s’appliquent aux personnes 
suivantes :

a) toute personne qui accède à une zone réglementée 
située à l’intérieur d’une aérogare se trouvant à l’un des 
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(b) a person undergoing a screening at a non-passenger 
screening checkpoint outside an air terminal building 
at an aerodrome listed in Schedule 1;

(c) the operator of an aerodrome listed in Schedule 1;

(d) a screening authority at an aerodrome listed in 
Schedule 1;

(e) an air carrier operating a flight departing from an 
air terminal building at an aerodrome listed in 
Schedule 1.

Non-application
(3) Sections 21 to 31 do not apply to any of the following 
persons:

(a) a child who is less than two years of age;

(b) a person who provides a medical certificate certify-
ing that their elevated temperature is not related to 
COVID-19;

(c) a member of emergency response provider person-
nel who is responding to an emergency;

(d) a peace officer who is responding to an emergency.

requirement
21 A person entering a restricted area within an air ter-
minal building from a non-restricted area within the air 
terminal building must do so at a passenger screening 
checkpoint or non-passenger screening checkpoint.

requirement — temperature screening
22 (1) Subject to subsection (3), a screening authority 
must conduct a temperature screening of every person 
who presents themselves at a passenger screening check-
point or non-passenger screening checkpoint within an 
air terminal building for the purpose of entering a 
restricted area from a non-restricted area and of every 
person undergoing a screening at a non-passenger screen-
ing checkpoint outside an air terminal building. The 
screening must be conducted using equipment that com-
plies with the standards and conducted according to the 
procedures set out in the standards.

Second screening
(2) Following a rest period of 10 minutes, the screening 
authority must conduct a second temperature screening if 
the first temperature screening indicates that the person 
has an elevated temperature. The second temperature 

aérodromes visés à l’annexe 1 à partir d’une zone non 
réglementée;

b) toute personne qui fait l’objet d’un contrôle à un 
point de contrôle des non-passagers situé à l’extérieur 
d’une aérogare se trouvant à l’un des aérodromes visés 
à l’annexe 1;

c) l’exploitant de tout aérodrome visé à l’annexe 1;

d) l’administration de contrôle à tout aérodrome visé à 
l’annexe 1;

e) le transporteur aérien qui exploite un vol en par-
tance d’une aérogare se trouvant à l’un des aérodromes 
visés à l’annexe 1.

Non-application
(3) Les articles 21 à 31 ne s’appliquent pas aux personnes 
suivantes :

a) l’enfant de moins de deux ans;

b) la personne qui fournit un certificat médical attes-
tant que sa température élevée n’est pas liée à la 
COVID-19;

c) le membre du personnel des fournisseurs de ser-
vices d’urgence qui répond à une urgence;

d) l’agent de la paix qui répond à une urgence.

Exigence
21 Toute personne qui accède à une zone réglementée 
située à l’intérieur d’une aérogare, à partir d’une zone non 
réglementée située à l’intérieur de l’aérogare, le fait à un 
point de contrôle des passagers ou à un point de contrôle 
des non-passagers.

Exigence — contrôle de la température
22 (1) Sous réserve du paragraphe (3), l’administration 
de contrôle effectue le contrôle de la température de 
chaque personne qui se présente à un point de contrôle 
des passagers ou à un point de contrôle des non-passagers 
situé à l’intérieur d’une aérogare, en vue d’accéder à une 
zone réglementée à partir d’une zone non réglementée, et 
de chaque personne qui fait l’objet d’un contrôle à un 
point de contrôle des non-passagers situé à l’extérieur 
d’une aérogare. Le contrôle est effectué au moyen d’équi-
pement conforme aux normes et selon la marche à suivre 
qui y figure.

deuxième contrôle
(2) Après une période de repos de dix minutes, elle effec-
tue un deuxième contrôle de la température si le premier 
contrôle de la température indique que la personne a une 
température élevée. Le deuxième contrôle est effectué au 
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screening must be conducted using equipment that com-
plies with the standards and conducted according to the 
procedures set out in the standards.

Exception
(3) If the temperature screening of a person, other than a 
passenger, who presents themselves at a passenger screen-
ing checkpoint or non-passenger screening checkpoint 
within an air terminal building for the purpose of entering 
a restricted area from a non-restricted area, or of a person 
who is undergoing a screening at a non-passenger screen-
ing checkpoint outside an air terminal building, indicates 
that the person does not have an elevated temperature, 
the screening authority is not required to conduct any fur-
ther temperature screenings of that person for the dur-
ation of the day during which the temperature screening 
was conducted.

Notification — consequence of elevated temperature
23 (1) An air carrier must notify every person, other than 
a crew member, who intends to board an aircraft for a 
flight that the air carrier operates that they may not be 
permitted to board an aircraft for a flight originating in 
Canada and that they must not enter a restricted area at 
any aerodrome in Canada for a period of 14 days if the 
temperature screening conducted under subsection 22(2) 
indicates that they have an elevated temperature, unless 
they provide a medical certificate certifying that their ele-
vated temperature is not related to COVID-19.

Confirmation — consequence of elevated temperature

(2) Before passing beyond a passenger screening check-
point to board an aircraft for a flight, every person other 
than a crew member must confirm to the air carrier oper-
ating the flight that they understand that they may not be 
permitted to board an aircraft for a flight originating in 
Canada and that they must not enter a restricted area at 
any aerodrome in Canada for a period of 14 days if the 
temperature screening conducted under subsection 22(2) 
indicates that they have an elevated temperature, unless 
they provide a medical certificate certifying that their ele-
vated temperature is not related to COVID-19.

prohibition — elevated temperature
24 (1) If the temperature screening conducted under 
subsection 22(2) indicates that the person has an elevated 
temperature, the screening authority must

(a) deny the person entry to the restricted area; and

(b) notify the person that they are not permitted to 
board an aircraft for a flight originating in Canada or 
enter a restricted area at any aerodrome in Canada for 
a period of 14 days after the denial, unless they provide 

moyen d’équipement conforme aux normes et selon la 
marche à suivre qui y figure.

Exception
(3) Si le contrôle de la température d’une personne, autre 
qu’un passager, qui se présente à un point de contrôle des 
passagers ou à un point de contrôle des non-passagers 
situé l’intérieur d’une aérogare, en vue d’accéder à une 
zone réglementée à partir d’une zone non réglementée, ou 
qui fait l’objet d’un contrôle à un point de contrôle des 
non-passagers situé à l’extérieur d’une aérogare, indique 
que celle-ci n’a pas une température élevée, l’administra-
tion de contrôle n’est pas tenue d’effectuer un autre 
contrôle de la température de cette personne au cours de 
la journée durant laquelle elle a fait l’objet du contrôle.

Avis — conséquence d’une température élevée
23 (1) Le transporteur aérien avise chaque personne, 
autre qu’un membre d’équipage, qui a l’intention de mon-
ter à bord d’un aéronef pour un vol qu’il effectue qu’elle 
peut se voir interdire l’embarquement pour un vol en par-
tance du Canada et qu’elle ne peut accéder à aucune zone 
réglementée de tout aérodrome au Canada pendant une 
période de quatorze jours si le contrôle de la température 
effectué en application du paragraphe 22(2) indique 
qu’elle a une température élevée, à moins qu’elle fournisse 
un certificat médical attestant que sa température élevée 
n’est pas liée à la COVID-19.

Confirmation — conséquence d’une température 
élevée
(2) Avant de traverser un point de contrôle des passagers 
pour monter à bord de l’aéronef pour un vol, chaque per-
sonne, autre qu’un membre d’équipage, confirme au 
transporteur aérien qui effectue le vol qu’elle comprend 
qu’elle peut se voir interdire l’embarquement à bord d’un 
aéronef pour un vol en partance du Canada et qu’elle ne 
peut accéder à aucune zone réglementée de tout aéro-
drome au Canada pendant une période de quatorze jours 
si le contrôle de la température effectué en application du 
paragraphe 22(2) indique qu’elle a une température éle-
vée, à moins qu’elle fournisse un certificat médical attes-
tant que sa température élevée n’est pas liée à la 
COVID-19.

interdiction — température élevée
24 (1) Si le contrôle de la température effectué en appli-
cation du paragraphe 22(2) indique que la personne a une 
température élevée, l’administration de contrôle :

a) lui refuse l’accès à la zone réglementée;

b) l’informe qu’il lui est interdit de monter à bord d’un 
aéronef pour un vol en partance du Canada ou d’accé-
der à une zone réglementée à tout aérodrome au 
Canada, et ce, pendant une période de quatorze jours 
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a medical certificate certifying that their elevated tem-
perature is not related to COVID-19.

prohibition — refusal
(2) If a person refuses to be subjected to a temperature 
screening, the screening authority must deny them entry 
to the restricted area.

period of 14 days
25 A person who is denied entry to the restricted area 
under section 24 is not permitted to enter a restricted area 
at any aerodrome in Canada for a period of 14 days after 
the denial, unless they provide a medical certificate certi-
fying that their elevated temperature is not related to 
COVID-19.

denial — person intending to board aircraft

26 (1) If, under section 24, a screening authority denies 
entry to a restricted area to a person who intends to board 
an aircraft for a flight, other than a crew member, the 
screening authority must, for the purpose of para-
graph 26(4)(a), notify the air carrier operating the flight 
that that person has been denied entry to the restricted 
area and provide the person’s name and flight number to 
the air carrier.

denial — person not intending to board aircraft

(2) If, under section 24, a screening authority denies entry 
to a restricted area to a person who does not intend to 
board an aircraft for a flight, the screening authority must, 
for the purpose of subsection 26(5), provide the following 
information to the operator of the aerodrome:

(a) the person’s name as it appears on their document 
of entitlement;

(b) the number or identifier of the person’s document 
of entitlement; and

(c) the reason why the person was denied entry to the 
restricted area.

denial — crew member
(3) If, under section 24, a screening authority denies entry 
to a restricted area to a crew member, the screening 
authority must provide the information referred to in sub-
section (2) to the air carrier for the purpose of allowing the 
air carrier to assign a replacement crew member, if 
necessary.

suivant le refus, à moins qu’elle fournisse un certificat 
médical attestant que sa température élevée n’est pas 
liée à la COVID-19.

interdiction — refus
(2) Elle refuse l’accès à la zone réglementée à la personne 
qui refuse de se soumettre au contrôle de la température.

période de quatorze jours
25 La personne qui s’est vu refuser l’accès à la zone régle-
mentée en application de l’article 24 ne peut accéder à une 
zone réglementée à tout aérodrome au Canada, et ce, pen-
dant une période de quatorze jours suivant le refus, à 
moins qu’elle fournisse un certificat médical attestant que 
sa température élevée n’est pas liée à la COVID-19.

refus — personnes qui ont l’intention de monter à 
bord d’un aéronef
26 (1) Si, en application de l’article 24, elle refuse l’accès 
à une zone réglementée à une personne, autre qu’un 
membre d’équipage, qui a l’intention de monter à bord 
d’un aéronef pour un vol, l’administration de contrôle en 
avise, pour l’application de l’alinéa 26(4)a), le transpor-
teur aérien qui exploite le vol et lui fournit le nom de la 
personne et le numéro de son vol.

refus — personnes qui n’ont pas l’intention de 
monter à bord d’un aéronef
(2) Si, en application de l’article 24, elle refuse l’accès à 
une zone réglementée à une personne qui n’a pas l’inten-
tion de monter à bord d’un aéronef pour un vol, l’adminis-
tration de contrôle fournit, pour l’application du para-
graphe 26(5), à l’exploitant de l’aérodrome les 
renseignements suivants :

a) le nom de la personne qui figure sur son document 
d’autorisation;

b) le numéro ou identifiant de son document 
d’autorisation;

c) le motif pour lequel la personne s’est vu refuser l’ac-
cès à la zone réglementée.

refus — membre d’équipage
(3) Si, en application de l’article 24, elle refuse l’accès à 
une zone réglementée à un membre d’équipage, l’admi-
nistration de contrôle fournit au transporteur aérien les 
renseignements visés au paragraphe (2) en vue de lui per-
mettre d’assigner un membre d’équipage de relève, s’il y a 
lieu.
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denial — air carrier requirements
(4) An air carrier that has been notified under subsec-
tion (1) must

(a) ensure that the person is directed to a location 
where they can retrieve their checked baggage, if 
applicable; and

(b) if the person is escorted to a location where they 
can retrieve their checked baggage, ensure that the 
escort wears a face mask and maintains a distance of at 
least two metres between themselves and the person.

denial — aerodrome operator requirement
(5) The operator of an aerodrome that has been notified 
under subsection (2) must suspend the person’s restricted 
area entry privileges for a period of 14 days after the per-
son was denied entry to the restricted area, unless the per-
son provides a medical certificate certifying that their ele-
vated temperature is not related to COVID-19.

prohibition — restricted area
(6) If, under section 24, a screening authority denies entry 
to a restricted area to a crew member or to a person who 
does not intend to board an aircraft for a flight, the crew 
member or that person must not present themselves at a 
passenger screening checkpoint or non-passenger screen-
ing checkpoint at any aerodrome for the purpose of 
entering a restricted area for a period of 14 days after the 
denial, unless they provide a medical certificate certifying 
that their elevated temperature is not related to 
COVID-19.

requirement — equipment
27 A screening authority must ensure that the equipment 
that it uses to conduct temperature screenings under sec-
tion 22 is calibrated and maintained so that the equipment 
is in proper operating condition.

requirement — training
28 A screening authority must ensure that the person 
using the equipment to conduct temperature screenings 
under section 22 has been trained to operate that equip-
ment and interpret the data that it produces.

record keeping — equipment
29 (1) A screening authority must keep a record of the 
following information with respect to any temperature 
screening it conducts:

(a) the number of persons who are denied entry  
under paragraph 24(1)(a) at a passenger screening 
checkpoint;

(b) the number of persons who are denied entry under 
paragraph 24(1)(a) at a non-passenger screening 
checkpoint;

refus — exigences du transporteur aérien
(4) Le transporteur aérien qui a été avisé en vertu du 
paragraphe (1) :

a) d’une part, veille à ce que la personne soit dirigée 
vers tout endroit où les bagages enregistrés peuvent 
être réclamés, le cas échéant;

b) d’autre part, si la personne est escortée vers tout 
endroit où les bagages enregistrés peuvent être récla-
més, veille à ce que l’escorte porte un masque et main-
tienne une distance d’au moins deux mètres de la 
personne.

refus — exigence de l’exploitant de l’aérodrome
(5) L’exploitant de l’aérodrome qui a été avisé en applica-
tion du paragraphe (2) suspend les privilèges d’accès à la 
zone réglementée de la personne pendant une période de 
quatorze jours après que celle-ci s’est vu refuser l’accès, à 
moins qu’elle fournisse un certificat médical attestant que 
sa température élevée n’est pas liée à la COVID-19.

interdiction — zone réglementée
(6) Si, en application de l’article 24, l’administration de 
contrôle refuse l’accès à une zone réglementée à un 
membre d’équipage ou à une personne qui n’a pas l’inten-
tion de monter à bord d’un aéronef pour un vol, celle-ci ne 
peut se présenter à aucun point de contrôle des passagers 
ou point de contrôle des non-passagers de tout aérodrome 
en vue d’accéder à une zone réglementée pendant une 
période de quatorze jours suivant le refus, à moins qu’elle 
fournisse un certificat médical attestant que sa tempéra-
ture élevée n’est pas liée à la COVID-19.

Exigence — équipement
27 L’administration de contrôle veille à ce que l’équipe-
ment utilisé pour effectuer le contrôle de la température 
visé à l’article 22 ait été étalonné et entretenu de façon à ce 
que celui-ci soit en bon état de fonctionnement.

Exigence — formation
28 L’administration de contrôle veille à ce que la per-
sonne qui utilise l’équipement pour effectuer le contrôle 
de la température visé à l’article 22 ait été formée pour 
utiliser cet équipement et en interpréter les données.

Tenue de registre — équipement
29 (1) L’administration de contrôle consigne dans un 
registre les renseignements ci-après à l’égard des contrôles 
de température qu’elle effectue :

a) le nombre de personnes à qui l’on a refusé l’accès à 
partir d’un point de contrôle des passagers en applica-
tion de l’alinéa 24(1)a);

b) le nombre de personnes à qui l’on a refusé l’accès à 
partir d’un point de contrôle des non-passagers en 
application de l’alinéa 24(1)a);
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(c) the flight number of any person who is denied entry 
under paragraph 24(1)(a) at a passenger screening 
checkpoint and the date on which the person was 
denied entry;

(d) the make and model of the equipment that the 
screening authority uses to conduct the temperature 
screenings under section 22;

(e) the date and time when that equipment was cali-
brated and maintained, as well as the name of the per-
son who performed the calibration or maintenance; 
and

(f) the results of the calibration and the activities per-
formed during the maintenance of that equipment, 
including any corrective measures taken.

record keeping — training
(2) The screening authority must keep a record of the 
name of every person who has received training under 
section 28, as well as the contents of the training.

retention
(3) The screening authority must

(a) retain the records referred to in subsection (1) for a 
period of at least 90 days after the day on which the rec-
ord was created; and

(b) retain the records referred to in subsection (2) in 
accordance with any record retention requirements 
under the Privacy Act.

ministerial request
(4) The screening authority must make the records 
referred to in subsections (1) and (2) available to the Min-
ister on request.

Temperature screening facilities
30 The operator of an aerodrome must make facilities 
available for temperature screening that are accessible 
without having to enter a restricted area.

requirement — air carrier representative
31 An air carrier must ensure that the screening author-
ity at the aerodrome has been provided with the name and 
telephone number of the on-duty representative of the air 
carrier for the purpose of facilitating the return of checked 
baggage to persons who are denied entry to a restricted 
area under section 24.

c) le numéro de vol de toute personne à qui l’on a 
refusé l’accès à partir d’un point de contrôle des passa-
gers en application de l’alinéa 24(1)a) et la date du 
refus;

d) la marque et le modèle de l’équipement utilisé pour 
effectuer le contrôle de la température en application 
de l’article 22;

e) la date et l’heure de l’étalonnage et de l’entretien de 
l’équipement et le nom de la personne qui les a 
effectués;

f) les résultats de l’étalonnage et les activités effectuées 
durant l’entretien de l’équipement, y compris les 
mesures correctives prises.

Tenue de registre — formation
(2) Elle consigne dans un registre le nom de chaque per-
sonne qui a reçu la formation en application de l’article 28 
et le contenu de cette formation.

Conservation
(3) Elle conserve le registre :

a) dans le cas du registre visé au paragraphe (1), pen-
dant au moins quatre-vingt-dix jours suivant la date de 
la consignation des renseignements;

b) dans le cas du registre visé au paragraphe (2), 
conformément à toute exigence de conservation des 
registres de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels.

demande du ministre
(4) Elle met les registres visés aux paragraphes (1) et (2) à 
la disposition du ministre à la demande de celui-ci.

installations pour le contrôle de la température
30 L’exploitant d’un aérodrome prévoit des installations 
pour le contrôle de la température qui sont accessibles 
sans avoir à accéder à une zone réglementée.

Exigence — représentant du transporteur aérien
31 Le transporteur aérien veille à ce que l’administration 
de contrôle à l’aérodrome ait les nom et numéro de télé-
phone du représentant du transporteur aérien en service 
en vue de faciliter la remise des bagages enregistrés aux 
personnes qui se sont vu refuser l’accès à une zone régle-
mentée en application de l’article 24.
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Face Masks
Non-application
32 (1) Sections 33 to 38 do not apply to any of the follow-
ing persons:

(a) a child who is less than two years of age;

(b) a child who is at least two years of age but less than 
six years of age who is unable to tolerate wearing a face 
mask;

(c) a person who provides a medical certificate certify-
ing that they are unable to wear a face mask for a med-
ical reason;

(d) a person who is unconscious;

(e) a person who is unable to remove their face mask 
without assistance;

(f) a crew member;

(g) a gate agent.

Face mask readily available
(2) An adult responsible for a child who is at least two 
years of age but less than six years of age must ensure that 
a face mask is readily available to the child before board-
ing an aircraft for a flight.

Wearing of face mask
(3) An adult responsible for a child must ensure that the 
child wears a face mask when wearing one is required 
under section 35 and complies with any instructions given 
by a gate agent under section 36 if the child

(a) is at least two years of age but less than six years of 
age and is able to tolerate wearing a face mask; or

(b) is at least six years of age.

Notification
33 A private operator or air carrier must notify every per-
son who intends to board an aircraft for a flight that the 
private operator or air carrier operates that the person 
must

(a) be in possession of a face mask before boarding;

(b) wear the face mask at all times during the boarding 
process, during the flight and from the moment the 
doors of the aircraft are opened until the person enters 
the air terminal building; and

(c) comply with any instructions given by a gate agent 
or a crew member with respect to wearing a face mask.

Masque
Non-application
32 (1) Les articles 33 à 38 ne s’appliquent pas aux per-
sonnes suivantes :

a) l’enfant âgé de moins de deux ans;

b) l’enfant âgé de deux ans ou plus, mais de moins de 
six ans, qui ne peut tolérer le port du masque;

c) la personne qui fournit un certificat médical attes-
tant qu’elle ne peut porter de masque pour des raisons 
médicales;

d) la personne qui est inconsciente;

e) la personne qui est incapable de retirer son masque 
par elle-même;

f) le membre d’équipage;

g) l’agent d’embarquement.

masque à la portée de l’enfant
(2) L’adulte responsable d’un enfant âgé de deux ans ou 
plus, mais de moins de six ans, veille à ce que celui-ci ait 
un masque à sa portée avant de monter à bord d’un aéro-
nef pour un vol.

port du masque
(3) L’adulte responsable d’un enfant veille à ce que celui-
ci porte un masque lorsque l’article 35 l’exige et se 
conforme aux instructions données par l’agent d’embar-
quement en application de l’article 36 si l’enfant :

a) est âgé de deux ans ou plus, mais de moins de six 
ans, et peut tolérer le port du masque;

b) est âgé de six ans ou plus.

Avis
33 L’exploitant privé ou le transporteur aérien avise 
chaque personne qui a l’intention de monter à bord d’un 
aéronef pour un vol qu’il effectue qu’elle est tenue de res-
pecter les conditions suivantes :

a) avoir un masque en sa possession avant 
l’embarquement;

b) porter le masque en tout temps durant l’embarque-
ment, durant le vol et dès l’ouverture des portes de 
l’aéronef jusqu’au moment où elle entre dans 
l’aérogare;

c) se conformer aux instructions données par un agent 
d’embarquement ou un membre d’équipage à l’égard 
du port du masque.
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Obligation to possess face mask
34 Every person who is at least six years of age must be in 
possession of a face mask before boarding an aircraft for a 
flight.

Wearing of face mask — persons
35 (1) Subject to subsections (2) to (3), a private operator 
or air carrier must require a person to wear a face mask at 
all times during the boarding process and during a flight 
that the private operator or air carrier operates.

Exceptions — person
(2) Subsection (1) does not apply

(a) when the safety of the person could be endangered 
by wearing a face mask;

(b) when the person is drinking or eating, unless a crew 
member instructs the person to wear a face mask;

(c) when the person is taking oral medications;

(d) when a gate agent or a crew member authorizes the 
removal of the face mask to address unforeseen cir-
cumstances or the person’s special needs; or

(e) when a gate agent, a member of the aerodrome 
security personnel or a crew member authorizes the 
removal of the face mask to verify the person’s 
identity.

Exceptions — flight deck
(3) Subsection (1) does not apply to any of the following 
persons when they are on the flight deck:

(a) a Department of Transport air carrier inspector;

(b) an inspector of the civil aviation authority of the 
state where the aircraft is registered;

(c) an employee of the private operator or air carrier 
who is not a crew member and who is performing their 
duties;

(d) a pilot, flight engineer or flight attendant employed 
by a wholly owned subsidiary or a code share partner of 
the air carrier;

(e) a person who has expertise related to the aircraft, 
its equipment or its crew members and who is required 
to be on the flight deck to provide a service to the pri-
vate operator or air carrier.

Obligation d’avoir un masque en sa possession
34 Toute personne âgée de six ans ou plus est tenue 
d’avoir un masque en sa possession avant de monter à 
bord d’un aéronef pour un vol.

port du masque — personne
35 (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (3), l’exploitant 
privé ou le transporteur aérien exige que toute personne 
porte un masque en tout temps durant l’embarquement et 
durant le vol qu’il effectue.

Exceptions — personne
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas dans les situa-
tions suivantes :

a) le port du masque risque de compromettre la sécu-
rité de la personne;

b) la personne boit ou s’alimente, à moins qu’un 
membre d’équipage ne lui demande de porter le 
masque;

c) la personne prend un médicament par voie orale;

d) la personne est autorisée par un agent d’embarque-
ment ou un membre d’équipage à retirer le masque en 
raison de circonstances imprévues ou des besoins par-
ticuliers de la personne;

e) la personne est autorisée par un agent d’embarque-
ment, un membre du personnel de sûreté de l’aéro-
drome ou un membre d’équipage à retirer le masque 
pendant le contrôle d’identité.

Exceptions — poste de pilotage
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes ci-
après lorsqu’elles se trouvent dans le poste de pilotage :

a) l’inspecteur des transporteurs aériens du ministère 
des Transports;

b) l’inspecteur de l’autorité de l’aviation civile de l’État 
où l’aéronef est immatriculé;

c) l’employé de l’exploitant privé ou du transporteur 
aérien qui n’est pas un membre d’équipage et qui exerce 
ses fonctions;

d) un pilote, un mécanicien navigant ou un agent de 
bord qui travaille pour une filiale à cent pour cent ou 
pour un partenaire à code partagé du transporteur 
aérien;

e) la personne qui possède une expertise liée à l’aéro-
nef, à son équipement ou à ses membres d’équipage et 
qui doit être dans le poste de pilotage pour fournir un 
service à l’exploitant privé ou au transporteur aérien.
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Compliance
36 A person must comply with any instructions given by 
a gate agent, a member of the aerodrome security person-
nel or a crew member with respect to wearing a face mask.

prohibition — private operator or air carrier
37 A private operator or air carrier must not permit a per-
son to board an aircraft for a flight that the private oper-
ator or air carrier operates if

(a) the person is not in possession of a face mask; or

(b) the person refuses to comply with an instruction 
given by a gate agent or a crew member with respect to 
wearing a face mask.

refusal to comply
38 (1) If, during a flight that a private operator or air car-
rier operates, a person refuses to comply with an instruc-
tion given by a crew member with respect to wearing a 
face mask, the private operator or air carrier must

(a) keep a record of

(i) the date and flight number,

(ii) the person’s name, date of birth and contact 
information, including the person’s home address, 
telephone number and email address,

(iii) the person’s seat number, and

(iv) the circumstances related to the refusal to com-
ply; and

(b) inform the Minister as soon as feasible of any rec-
ord created under paragraph (a).

retention period
(2) The private operator or air carrier must retain the rec-
ord referred to in paragraph (1)(a) for a period of at least 
12 months after the day of the flight.

ministerial request
(3) The private operator or air carrier must make the rec-
ords referred to in paragraph (1)(a) available to the Minis-
ter on request.

Wearing of face mask — crew member
39 (1) Subject to subsections (2) to (3), a private operator 
or air carrier must require a crew member to wear a face 
mask at all times during the boarding process and during 
a flight that the private operator or air carrier operates.

Conformité
36 Toute personne est tenue de se conformer aux instruc-
tions de l’agent d’embarquement, du membre du person-
nel de sûreté de l’aérodrome ou du membre d’équipage à 
l’égard du port du masque.

interdiction — exploitant privé ou transporteur aérien
37 Il est interdit à l’exploitant privé ou au transporteur 
aérien de permettre à une personne, dans les cas ci-après, 
de monter à bord d’un aéronef pour un vol qu’il effectue :

a) la personne n’a pas de masque en sa possession;

b) la personne refuse de se conformer aux instructions 
de l’agent d’embarquement ou du membre d’équipage 
à l’égard du port du masque.

refus d’obtempérer
38 (1) Si, durant un vol que l’exploitant privé ou le trans-
porteur aérien effectue, une personne refuse de se confor-
mer aux instructions données par un membre d’équipage 
à l’égard du port du masque, l’exploitant privé ou le trans-
porteur aérien :

a) consigne dans un registre les renseignements 
suivants :

(i) la date et le numéro du vol,

(ii) les nom, date de naissance et coordonnées de la 
personne, y compris son adresse de résidence, son 
numéro de téléphone et son adresse de courriel,

(iii) le numéro du siège occupé par la personne,

(iv) les circonstances du refus;

b) informe dès que possible le ministre de la création 
d’un registre en application de l’alinéa a).

Conservation
(2) L’exploitant privé ou le transporteur aérien conserve 
le registre visé à l’alinéa (1)a) pendant au moins douze 
mois suivant la date du vol.

demande du ministre
(3) L’exploitant privé ou le transporteur aérien met le 
registre visé à l’alinéa (1)a) à la disposition du ministre à 
la demande de celui-ci.

port du masque — membre d’équipage
39 (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (3), l’exploitant 
privé ou le transporteur aérien exige que tout membre 
d’équipage porte un masque en tout temps durant l’em-
barquement et durant le vol qu’il effectue.
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Exceptions — crew member
(2) Subsection (1) does not apply

(a) when the safety of the crew member could be 
endangered by wearing a face mask;

(b) when the wearing of a face mask by the crew mem-
ber could interfere with operational requirements or 
the safety of the flight; or

(c) when the crew member is drinking, eating or taking 
oral medications.

Exception — flight deck
(3) Subsection (1) does not apply to a crew member who 
is a flight crew member when they are on the flight deck.

Wearing of face mask — gate agent
40 (1) Subject to subsections (2) and (3), a private oper-
ator or air carrier must require a gate agent to wear a face 
mask during the boarding process for a flight that the pri-
vate operator or air carrier operates.

Exceptions
(2) Subsection (1) does not apply

(a) when the safety of the gate agent could be endan-
gered by wearing a face mask; or

(b) when the gate agent is drinking, eating or taking 
oral medications.

Exception — physical barrier
(3) During the boarding process, subsection (1) does not 
apply to a gate agent if the gate agent is separated from 
any other person by a physical barrier that allows the gate 
agent and the other person to interact and reduces the risk 
of exposure to COVID-19.

Deplaning
Non-application
41 (1) Section 42 does not apply to any of the following 
persons:

(a) a child who is less than two years of age;

(b) a child who is at least two years of age but less than 
six years of age who is unable to tolerate wearing a face 
mask;

(c) a person who provides a medical certificate certify-
ing that they are unable to wear a face mask for a med-
ical reason;

Exceptions — membre d’équipage
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux situations 
suivantes :

a) le port du masque risque de compromettre la sécu-
rité du membre d’équipage;

b) le port du masque par le membre d’équipage risque 
d’interférer avec des exigences opérationnelles ou de 
compromettre la sécurité du vol;

c) le membre d’équipage boit, s’alimente ou prend un 
médicament par voie orale.

Exception — poste de pilotage
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas au membre 
d’équipage qui est un membre d’équipage de conduite 
lorsqu’il se trouve dans le poste de pilotage.

port du masque — agent d’embarquement
40 (1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), l’exploi-
tant privé ou le transporteur aérien exige que tout agent 
d’embarquement porte un masque durant l’embarque-
ment pour un vol qu’il effectue.

Exceptions
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux situations 
suivantes :

a) le port du masque risque de compromettre la sécu-
rité de l’agent d’embarquement;

b) l’agent d’embarquement boit, s’alimente ou prend 
un médicament par voie orale.

Exception — barrière physique
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas, durant l’embar-
quement, à l’agent d’embarquement s’il est séparé des 
autres personnes par une barrière physique qui lui permet 
d’interagir avec celles-ci et qui réduit le risque d’exposi-
tion à la COVID-19.

Débarquement
Non-application
41 (1) L’article 42 ne s’applique pas aux personnes 
suivantes :

a) l’enfant âgé de moins de deux ans;

b) l’enfant âgé de deux ans ou plus, mais de moins de 
six ans, qui ne peut tolérer le port du masque;

c) la personne qui fournit un certificat médical attes-
tant qu’elle ne peut porter de masque pour des raisons 
médicales;
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(d) a person who is unconscious;

(e) a person who is unable to remove their face mask 
without assistance;

(f) a person who is on a flight that originates in Canada 
and is destined to another country.

Wearing of face mask
(2) An adult responsible for a child must ensure that the 
child wears a face mask when wearing one is required 
under section 42 if the child

(a) is at least two years of age but less than six years of 
age and is able to tolerate wearing a face mask; or

(b) is at least six years of age.

Wearing of face mask — person
42 A person who is on board an aircraft must wear a face 
mask at all times from the moment the doors of the air-
craft are opened until the person enters the air terminal 
building, including by a passenger loading bridge.

Screening Authority
definition of screening authority
43 (1) For the purposes of sections 44 and 47, screening 
authority means a person responsible for the screening 
of persons and goods at an aerodrome set out in the sched-
ule to the CATSA Aerodrome Designation Regulations or 
at any other place designated by the Minister under sub-
section 6(1.1) of the Canadian Air Transport Security 
Authority Act.

Non-application
(2) Sections 44 to 47 do not apply to any of the following 
persons:

(a) a child who is less than two years of age;

(b) a child who is at least two years of age but less than 
six years of age who is unable to tolerate wearing a face 
mask;

(c) a person who provides a medical certificate certify-
ing that they are unable to wear a face mask for a med-
ical reason;

(d) a person who is unconscious;

(e) a person who is unable to remove their face mask 
without assistance;

(f) a member of emergency response provider person-
nel who is responding to an emergency;

(g) a peace officer who is responding to an emergency.

d) la personne qui est inconsciente;

e) la personne qui est incapable de retirer son masque 
par elle-même;

f) la personne qui est à bord d’un vol en provenance du 
Canada et à destination d’un pays étranger.

port du masque
(2) L’adulte responsable d’un enfant veille à ce que celui-
ci porte un masque lorsque l’article 42 l’exige si l’enfant :

a) est âgé de deux ans ou plus, mais de moins de six 
ans, et peut tolérer le port du masque;

b) est âgé de six ans ou plus.

port du masque — personne
42 Toute personne à bord d’un aéronef est tenue de por-
ter un masque en tout temps dès l’ouverture des portes de 
l’aéronef jusqu’au moment où elle entre dans l’aérogare, 
notamment par une passerelle d’embarquement des 
passagers.

Administration de contrôle
définition de administration de contrôle
43 (1) Pour l’application des articles 44 et 47, adminis-
tration de contrôle s’entend de la personne responsable 
du contrôle des personnes et des biens à tout aérodrome 
visé à l’annexe du Règlement sur la désignation des aéro-
dromes de l’ACSTA ou à tout autre endroit désigné par le 
ministre au titre du paragraphe 6(1.1) de la Loi sur l’Admi-
nistration canadienne de la sûreté du transport aérien.

Non-application
(2) Les articles 44 à 47 ne s’appliquent pas aux personnes 
suivantes :

a) l’enfant âgé de moins de deux ans;

b) l’enfant âgé de deux ans ou plus, mais de moins de 
six ans, qui ne peut tolérer le port du masque;

c) la personne qui fournit un certificat médical attes-
tant qu’elle ne peut porter de masque pour des raisons 
médicales;

d) la personne qui est inconsciente;

e) la personne qui est incapable de retirer son masque 
par elle-même;

f) le membre du personnel des fournisseurs de services 
d’urgence qui répond à une urgence;

g) l’agent de la paix qui répond à une urgence.
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Wearing of face mask
(3) An adult responsible for a child must ensure that the 
child wears a face mask when wearing one is required 
under subsection 44(2) and removes it when required by a 
screening officer to do so under subsection 44(3) if the 
child

(a) is at least two years of age but less than six years of 
age and is able to tolerate wearing a face mask; or

(b) is at least six years of age.

requirement — passenger screening checkpoint
44 (1) A screening authority must notify a person who is 
subject to screening at a passenger screening checkpoint 
that they must wear a face mask at all times during 
screening.

Wearing of face mask — person
(2) Subject to subsection (3), a person who is the subject 
of screening referred to in subsection (1) must wear a face 
mask at all times during screening.

requirement to remove face mask
(3) A person who is required by a screening officer to 
remove their face mask during screening must do so.

Wearing of face mask — screening officer
(4) A screening officer must wear a face mask at a passen-
ger screening checkpoint when conducting the screening 
of a person if, during the screening, the screening officer is 
two metres or less from the person being screened.

requirement — non-passenger screening checkpoint
45 (1) A person who presents themselves at a non-
passenger screening checkpoint to enter into a restricted 
area must wear a face mask at all times.

Wearing of face mask — screening officer
(2) Subject to subsection (3), a screening officer must 
wear a face mask at all times at a non-passenger screening 
checkpoint.

Exceptions
(3) Subsection (2) does not apply

(a) when the safety of the screening officer could be 
endangered by wearing a face mask; or

(b) when the screening officer is drinking, eating or 
taking oral medications.

Exception — physical barrier
46 Sections 44 and 45 do not apply to a person, including 
a screening officer, if the person is two metres or less from 

port du masque
(3) L’adulte responsable d’un enfant veille à ce que celui-
ci porte un masque lorsque le paragraphe 44(2) l’exige et 
l’enlève lorsque l’agent de contrôle lui en fait la demande 
au titre du paragraphe 44(3) si l’enfant :

a) est âgé de deux ans ou plus, mais de moins de six 
ans, et peut tolérer le port du masque;

b) est âgé de six ans ou plus.

Exigence — point de contrôle des passagers
44 (1) L’administration de contrôle avise la personne qui 
fait l’objet d’un contrôle à un point de contrôle des passa-
gers qu’elle doit porter un masque en tout temps pendant 
le contrôle.

port du masque — personne
(2) Sous réserve du paragraphe (3), la personne qui fait 
l’objet du contrôle visé au paragraphe (1) est tenue de por-
ter un masque en tout temps pendant le contrôle.

Exigence d’enlever le masque
(3) Pendant le contrôle, la personne enlève son masque si 
l’agent de contrôle lui en fait la demande.

port du masque — agent de contrôle
(4) L’agent de contrôle est tenu de porter un masque à un 
point de contrôle des passagers lorsqu’il effectue le 
contrôle d’une personne si, lors du contrôle, il se trouve à 
une distance de deux mètres ou moins de la personne qui 
fait l’objet du contrôle.

Exigence — point de contrôle des non-passagers
45 (1) La personne qui se présente à un point de contrôle 
des non-passagers pour passer dans une zone réglemen-
tée porte un masque en tout temps.

port du masque — agent de contrôle
(2) Sous réserve du paragraphe (3), l’agent de contrôle est 
tenu de porter un masque en tout temps lorsqu’il se trouve 
à un point de contrôle des non-passagers.

Exceptions
(3) Le paragraphe (2) ne s’applique pas aux situations 
suivantes :

a) le port du masque risque de compromettre la sécu-
rité de l’agent de contrôle;

b) l’agent de contrôle boit, s’alimente ou prend un 
médicament par voie orale.

Exception — barrière physique
46 Les articles 44 et 45 ne s’appliquent pas à la personne, 
notamment l’agent de contrôle, qui se trouve à deux 
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another person and both persons are separated by a 
physical barrier that allows them to interact and reduces 
the risk of exposure to COVID-19.

prohibition — passenger screening checkpoint
47 (1) A screening authority must not permit a person 
who has been notified to wear a face mask and refuses to 
do so to pass beyond a passenger screening checkpoint 
into a restricted area.

prohibition — non-passenger screening checkpoint
(2) A screening authority must not permit a person who 
refuses to wear a face mask to pass beyond a non-passenger 
screening checkpoint into a restricted area.

Designated Provisions
designation
48 (1) The provisions of this Interim Order set out in col-
umn 1 of Schedule 2 are designated as provisions the con-
travention of which may be dealt with under and in 
accordance with the procedure set out in sections 7.7 to 8.2 
of the Act.

maximum amounts
(2) The amounts set out in column 2 of Schedule 2 are the 
maximum amounts of the penalty payable in respect of a 
contravention of the designated provisions set out in col-
umn 1.

Notice
(3) A notice referred to in subsection 7.7(1) of the Act 
must be in writing and must specify

(a) the particulars of the alleged contravention;

(b) that the person on whom the notice is served or to 
whom it is sent has the option of paying the amount 
specified in the notice or filing with the Tribunal a 
request for a review of the alleged contravention or the 
amount of the penalty;

(c) that payment of the amount specified in the notice 
will be accepted by the Minister in satisfaction of the 
amount of the penalty for the alleged contravention 
and that no further proceedings under Part I of the Act 
will be taken against the person on whom the notice in 
respect of that contravention is served or to whom it is 
sent;

(d) that the person on whom the notice is served or to 
whom it is sent will be provided with an opportunity 
consistent with procedural fairness and natural justice 
to present evidence before the Tribunal and make rep-
resentations in relation to the alleged contravention if 
the person files a request for a review with the Tribu-
nal; and

mètres ou moins d’une autre personne si elle est séparée 
de l’autre personne par une barrière physique qui leur 
permet d’interagir et qui réduit le risque d’exposition à la 
COVID-19.

interdiction — point de contrôle des passagers
47 (1) L’administration de contrôle interdit à toute per-
sonne qui a été avisée de porter un masque et qui n’en 
porte pas de traverser un point de contrôle des passagers 
pour se rendre dans une zone réglementée.

interdiction — point de contrôle des non-passagers
(2) Elle interdit à toute personne qui ne porte pas de 
masque de traverser un point de contrôle des non-
passagers pour se rendre dans une zone réglementée.

Textes désignés
désignation
48 (1) Les dispositions du présent arrêté d’urgence figu-
rant à la colonne 1 de l’annexe 2 sont désignées comme 
dispositions dont la transgression est traitée conformé-
ment à la procédure prévue aux articles 7.7 à 8.2 de la Loi.

montants maximaux
(2) Les sommes indiquées à la colonne 2 de l’annexe 2 
représentent les montants maximaux de l’amende à payer 
au titre d’une contravention au texte désigné figurant à la 
colonne 1.

Avis
(3) L’avis visé au paragraphe 7.7(1) de la Loi est donné par 
écrit et comporte :

a) une description des faits reprochés;

b) un énoncé indiquant que le destinataire de l’avis 
doit soit payer la somme fixée dans l’avis, soit déposer 
auprès du Tribunal une requête en révision des faits 
reprochés ou du montant de l’amende;

c) un énoncé indiquant que le paiement de la somme 
fixée dans l’avis sera accepté par le ministre en règle-
ment de l’amende imposée et qu’aucune poursuite ne 
sera intentée par la suite au titre de la partie I de la Loi 
contre le destinataire de l’avis pour la même 
contravention;

d) un énoncé indiquant que, si le destinataire de l’avis 
dépose une requête en révision auprès du Tribunal, il 
se verra accorder la possibilité de présenter ses élé-
ments de preuve et ses observations sur les faits repro-
chés, conformément aux principes de l’équité procédu-
rale et de la justice naturelle;

e) un énoncé indiquant que le défaut par le destina-
taire de l’avis de verser la somme qui y est fixée et de 



2021-04-03 Canada Gazette Part I, Vol. 155, No. 14 Gazette du Canada Partie I, vol. 155, no 14 1472

(e) that the person on whom the notice is served or to 
whom it is sent will be considered to have committed 
the contravention set out in the notice if they fail to pay 
the amount specified in the notice and fail to file a 
request for a review with the Tribunal within the pre-
scribed period.

Repeal
49 The Interim Order Respecting Certain 
Requirements for Civil Aviation Due to COVID-19, 
No. 23, made on March 4, 2021, is repealed.

SCHEdulE 1

(Subsection 20(2))

Aerodromes

Name

 
ICAO Location 
Indicator

Calgary International Airport CYYC

Edmonton International Airport CYEG

Halifax / Robert L. Stanfield International 
Airport

CYHZ

Kelowna International Airport CYLW

Montréal / Pierre Elliott Trudeau 
International Airport

CYUL

Ottawa / Macdonald-Cartier International 
Airport

CYOW

Québec / Jean Lesage International 
Airport

CYQB

Regina International Airport CYQR

Saskatoon / John G. Diefenbaker 
International Airport

CYXE

St. John’s International Airport CYYT

Toronto / Billy Bishop Toronto City 
Airport

CYTZ

Toronto / Lester B. Pearson International 
Airport

CYYZ

Vancouver International Airport CYVR

Victoria International Airport CYYJ

Winnipeg / James Armstrong 
Richardson International Airport

CYWG

déposer, dans le délai imparti, une requête en révision 
auprès du Tribunal vaut aveu de responsabilité à l’égard 
de la contravention.

Abrogation
49 L’Arrêté d’urgence no 23 visant certaines exi-
gences relatives à l’aviation civile en raison de la 
COVID-19, pris le 4 mars 2021, est abrogé.

ANNEXE 1

(paragraphe 20(2))

Aérodromes

Nom

Indicateur 
d’emplacement de 
l’OACI

Aéroport international de Calgary CYYC

Aéroport international d’Edmonton CYEG

Aéroport international Robert L. 
Stanfield de Halifax

CYHZ

Aéroport international de Kelowna CYLW

Aéroport international  
Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal

CYUL

Aéroport international  
Macdonald-Cartier d’Ottawa

CYOW

Aéroport international Jean-Lesage de 
Québec

CYQB

Aéroport international de Regina CYQR

Aéroport international John G. 
Diefenbaker de Saskatoon

CYXE

Aéroport international de St. John’s CYYT

Aéroport Billy Bishop de Toronto CYTZ

Aéroport international Lester B. Pearson 
de Toronto

CYYZ

Aéroport international de Vancouver CYVR

Aéroport international de Victoria CYYJ

Aéroport international James Armstrong 
Richardson de Winnipeg

CYWG
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SCHEdulE 2

(Subsections 48(1) and (2))

Designated Provisions
Column 1 
 
Designated Provision

Column 2 
 
Maximum Amount of Penalty ($)

Individual Corporation

Subsection 2(1) 5,000 25,000

Subsection 2(2) 5,000 25,000

Subsection 2(3) 5,000 25,000

Subsection 3(1) 5,000

Subsection 3(2) 5,000

Section 4 5,000 25,000

Section 5 5,000 25,000

Subsection 8(1) 5,000 25,000

Subsection 8(2) 5,000 25,000

Subsection 8(3) 5,000

Subsection 8(4) 5,000 25,000

Subsection 8(5) 5,000

Subsection 8(7) 5,000 25,000

Section 9 5,000 25,000

Section 10 5,000

Section 10.2 5,000 25,000

Section 10.3 5,000

Section 10.5 5,000

Section 10.6 5,000 25,000

Section 10.7 5,000 25,000

Subsection 12(1) 25,000

Subsection 12(2) 25,000

Subsection 13(1) 25,000

Subsection 13(2) 5,000

Subsection 14(1) 25,000

Subsection 14(2) 25,000

Section 15 5,000

Section 16 25,000

Section 17 25,000

Subsection 18(1) 25,000

Subsection 18(2) 25,000

Subsection 18(3) 25,000

Subsection 18(4) 25,000

Subsection 19(3) 25,000

ANNEXE 2

(paragraphes 48(1) et (2))

Textes désignés
Colonne 1 
 
Texte désigné

Colonne 2 
 
Montant maximal de l’amende ($)

Personne 
physique

Personne morale

Paragraphe 2(1) 5 000 25 000

Paragraphe 2(2) 5 000 25 000

Paragraphe 2(3) 5 000 25 000

Paragraphe 3(1) 5 000

Paragraphe 3(2) 5 000

Article 4 5 000 25 000

Article 5 5 000 25 000

Paragraphe 8(1) 5 000 25 000

Paragraphe 8(2) 5 000 25 000

Paragraphe 8(3) 5 000

Paragraphe 8(4) 5 000 25 000

Paragraphe 8(5) 5 000

Paragraphe 8(7) 5 000 25 000

Article 9 5 000 25 000

Article 10 5 000

Article 10.2 5 000 25 000

Article 10.3 5 000

Article 10.5 5 000

Article 10.6 5 000 25 000

Article 10.7 5 000 25 000

Paragraphe 12(1) 25 000

Paragraphe 12(2) 25 000

Paragraphe 13(1) 25 000

Paragraphe 13(2) 5 000

Paragraphe 14(1) 25 000

Paragraphe 14(2) 25 000

Article 15 5 000

Article 16 25 000

Article 17 25 000

Paragraphe 18(1) 25 000

Paragraphe 18(2) 25 000

Paragraphe 18(3) 25 000

Paragraphe 18(4) 25 000

Paragraphe 19(3) 25 000
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Column 1 
 
Designated Provision

Column 2 
 
Maximum Amount of Penalty ($)

Individual Corporation

Subsection 19(4) 5,000

Subsection 19(5) 25,000

Section 21 5,000

Subsection 22(1) 25,000

Subsection 22(2) 25,000

Subsection 23(1) 25,000

Subsection 23(2) 5,000

Subsection 24(1) 25,000

Subsection 24(2) 25,000

Section 25 5,000

Subsection 26(1) 25,000

Subsection 26(2) 25,000

Subsection 26(3) 25,000

Subsection 26(4) 25,000

Subsection 26(5) 25,000

Subsection 26(6) 5,000

Section 27 25,000

Section 28 25,000

Subsection 29(1) 25,000

Subsection 29(2) 25,000

Subsection 29(3) 25,000

Subsection 29(4) 25,000

Section 30 25,000

Section 31 25,000

Subsection 32(2) 5,000

Subsection 32(3) 5,000

Section 33 5,000 25,000

Section 34 5,000

Subsection 35(1) 5,000 25,000

Section 36 5,000

Section 37 5,000 25,000

Subsection 38(1) 5,000 25,000

Subsection 38(2) 5,000 25,000

Subsection 38(3) 5,000 25,000

Subsection 39(1) 5,000 25,000

Subsection 40(1) 5,000 25,000

Subsection 41(2) 5,000

Section 42 5,000

Colonne 1 
 
Texte désigné

Colonne 2 
 
Montant maximal de l’amende ($)

Personne 
physique

Personne morale

Paragraphe 19(4) 5 000

Paragraphe 19(5) 25 000

Article 21 5 000

Paragraphe 22(1) 25 000

Paragraphe 22(2) 25 000

Paragraphe 23(1) 25 000

Paragraphe 23(2) 5 000

Paragraphe 24(1) 25 000

Paragraphe 24(2) 25 000

Article 25 5 000

Paragraphe 26(1) 25 000

Paragraphe 26(2) 25 000

Paragraphe 26(3) 25 000

Paragraphe 26(4) 25 000

Paragraphe 26(5) 25 000

Paragraphe 26(6) 5 000

Article 27 25 000

Article 28 25 000

Paragraphe 29(1) 25 000

Paragraphe 29(2) 25 000

Paragraphe 29(3) 25 000

Paragraphe 29(4) 25 000

Article 30 25 000

Article 31 25 000

Paragraphe 32(2) 5 000

Paragraphe 32(3) 5 000

Article 33 5 000 25 000

Article 34 5 000

Paragraphe 35(1) 5 000 25 000

Article 36 5 000

Article 37 5 000 25 000

Paragraphe 38(1) 5 000 25 000

Paragraphe 38(2) 5 000 25 000

Paragraphe 38(3) 5 000 25 000

Paragraphe 39(1) 5 000 25 000

Paragraphe 40(1) 5 000 25 000

Paragraphe 41(2) 5 000

Article 42 5 000
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Column 1 
 
Designated Provision

Column 2 
 
Maximum Amount of Penalty ($)

Individual Corporation

Subsection 43(3) 5,000

Subsection 44(1) 25,000

Subsection 44(2) 5,000

Subsection 44(3) 5,000

Subsection 44(4) 5,000

Subsection 45(1) 5,000

Subsection 45(2) 5,000

Subsection 47(1) 25,000

Subsection 47(2) 25,000

Colonne 1 
 
Texte désigné

Colonne 2 
 
Montant maximal de l’amende ($)

Personne 
physique

Personne morale

Paragraphe 43(3) 5 000

Paragraphe 44(1) 25 000

Paragraphe 44(2) 5 000

Paragraphe 44(3) 5 000

Paragraphe 44(4) 5 000

Paragraphe 45(1) 5 000

Paragraphe 45(2) 5 000

Paragraphe 47(1) 25 000

Paragraphe 47(2) 25 000
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pArlEmENT

CHAmBrE dES COmmuNES

Deuxième session, 43e législature

PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ

L’article 130 du Règlement relatif aux avis de demande de 
projets de loi d’intérêt privé a été publié dans la Partie I de 
la Gazette du Canada du 19 septembre 2020.

Pour de plus amples renseignements, veuillez commu-
niquer avec le Bureau des affaires émanant des dépu-
tés à l’adresse suivante : Chambre des communes, Édi-
fice de l’Ouest, pièce 314-C, Ottawa (Ontario) K1A 0A6, 
613-992-9511.

Le greffier de la Chambre des communes
Charles Robert

pArliAmENT

HOuSE OF COmmONS

Second Session, 43rd Parliament

PRIVATE BILLS

Standing Order 130 respecting notices of intended appli-
cations for private bills was published in the Canada Gaz-
ette, Part I, on September 19, 2020.

For further information, contact the Private Members’ 
Business Office, House of Commons, West Block, 
Room 314-C, Ottawa, Ontario K1A 0A6, 613-992-9511.

Charles Robert
Clerk of the House of Commons

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2020/2020-09-19/html/parliament-parlement-fra.html
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2020/2020-09-19/html/parliament-parlement-eng.html
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COmmiSSiONS

AGENCE dES SErviCES FrONTAliErS du CANAdA

LOI SUR LES MESURES SPÉCIALES D’IMPORTATION

Gluten de blé — Décision 

Le 23 mars 2021, conformément à l’alinéa 41(1)b) de la Loi 
sur les mesures spéciales d’importation (LMSI), l’Agence 
des services frontaliers du Canada (ASFC) a rendu une 
décision définitive de dumping concernant certains glu-
tens de blé originaires ou exportés d’Allemagne, d’Austra-
lie, d’Autriche, de Belgique, de France et de Lituanie.

Les marchandises en cause sont habituellement impor-
tées sous les numéros de classement tarifaires suivants :

1109.00.10.00 1109.00.20.00

Le Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 
poursuivra son enquête sur la question de dommage à la 
branche de production nationale et rendra sa décision 
d’ici le 22 avril 2021. Les droits provisoires continueront 
d’être imposés sur les marchandises en cause en prove-
nance d’Allemagne, d’Australie, d’Autriche, de Belgique, 
de France et de Lituanie jusqu’à ce que le TCCE rende sa 
décision. 

Si le TCCE détermine que le dumping a causé un dom-
mage ou menace de causer un dommage, les importations 
futures des marchandises en cause seront assujetties à des 
droits antidumping. Dans ce cas, l’importateur au Canada 
doit payer ces droits imposés.

La Loi sur les douanes s’applique, avec toute modification 
que les circonstances exigent, à l’égard de la déclaration 
en détail et le paiement des droits antidumping.

renseignements

L’Énoncé des motifs portant sur cette décision sera émis 
dans les 15 jours suivant la décision et sera disponible sur 
le site Web de l’ASFC.

Ottawa, le 23 mars 2021

Le directeur général
Direction des programmes commerciaux et antidumping
Doug Band

TriBuNAl CANAdiEN du COmmErCE EXTÉriEur

APPEL

Avis no HA-2020-024

Le Tribunal canadien du commerce extérieur tiendra une 
audience publique afin d’entendre l’appel mentionné ci-
dessous. L’audience se déroulera par vidéoconférence. 

COmmiSSiONS

CANAdA BOrdEr SErviCES AGENCy

SPECIAL IMPORT MEASURES ACT

Wheat gluten — Decision

On March 23, 2021, pursuant to paragraph 41(1)(b) of the 
Special Import Measures Act (SIMA), the Canada Border 
Services Agency (CBSA) has made a final determination of 
dumping concerning certain wheat gluten originating in 
or exported from Australia, Austria, Belgium, France, 
Germany and Lithuania.

The subject goods are usually classified under the follow-
ing tariff classification numbers:

1109.00.10.00 1109.00.20.00

The Canadian International Trade Tribunal (CITT) 
inquiry into the question of injury to the Canadian indus-
try is continuing, and it will issue its decision by 
April 22, 2021. Provisional duty will continue to be imposed 
on the subject goods from Australia, Austria, Belgium, 
France, Germany and Lithuania until the CITT renders its 
decision. 

If the CITT finds that the dumping has caused injury or is 
threatening to cause injury, antidumping duty will be 
applied to future importations of the subject goods. In 
that event, the importer in Canada shall pay such duty.

The Customs Act applies, with any modifications that the 
circumstances require, with respect to the accounting and 
payment of antidumping duty.

information

The Statement of Reasons regarding this decision will be 
issued within 15 days following the decision and will be 
available on the CBSA website.

Ottawa, March 23, 2021

Doug Band
Director General
Trade and Anti-dumping Programs Directorate

CANAdiAN iNTErNATiONAl TrAdE TriBuNAl

APPEAL

Notice No. HA-2020-024

The Canadian International Trade Tribunal will hold a 
public hearing to consider the appeal referenced here-
under. This hearing will be held via videoconference. 

http://www.asfc.gc.ca/lmsi
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/sima-lmsi
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Les personnes intéressées qui ont l’intention d’y assister 
doivent s’adresser au Tribunal en composant le 613-993-
3595 ou en écrivant au tcce-citt@tribunal.gc.ca au moins 
deux jours ouvrables avant le début de l’audience pour 
s’inscrire et pour obtenir des renseignements additionnels. 

Loi sur les douanes

Canadian Tire Corporation Limited c. Président de 
l’Agence des services frontaliers du Canada

Date de 
l’audience

4 mai 2021

Appel no AP-2020-020

Marchandises 
en cause

Sangles de treuil de bateau 

Question en 
litige

Déterminer si les marchandises en cause 
sont correctement classées à titre d’« autres 
articles confectionnés, y compris les 
patrons de vêtements, d’autres matières 
textiles » du numéro tarifaire 6307.90.99, 
comme l’a déterminé le président de 
l’Agence des services frontaliers du 
Canada, ou si elles doivent être classées 
à titre d’« autres produits et articles 
textiles pour usages techniques, visés 
à la Note 7 du Chapitre 59 » du numéro 
tarifaire 5911.90.00, comme le soutient 
Canadian Tire Corporation Limited.

Numéros 
tarifaires en 
cause

Canadian Tire Corporation Limited — 
5911.90.00 
Président de l’Agence des services 
frontaliers du Canada — 6307.90.99

CONSEil dE lA rAdiOdiFFuSiON ET  
dES TÉlÉCOmmuNiCATiONS CANAdiENNES

AVIS AUX INTÉRESSÉS

Le Conseil affiche sur son site Web les décisions, les avis 
de consultation, les politiques réglementaires, les bulle-
tins d’information et les ordonnances originales et détail-
lées qu’il publie dès leur entrée en vigueur. Conformément 
à la partie 1 des Règles de pratique et de procédure du 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (2011), ces documents peuvent être consul-
tés au bureau du Conseil, comme peuvent l’être tous 
les documents qui se rapportent à une instance, y com-
pris les avis et les demandes, qui sont affichés sur le site 
Web du Conseil sous la rubrique « Instances publiques et 
audiences ».

Les documents qui suivent sont des versions abrégées des 
documents originaux du Conseil. 

Interested persons planning to attend should contact the 
Tribunal at 613-993-3595 or at citt-tcce@tribunal.gc.ca at 
least two business days before the commencement of the 
hearing to register and to obtain further information.

Customs Act

Canadian Tire Corporation Limited v. President of the 
Canada Border Services Agency

Date of 
Hearing

May 4, 2021

Appeal No. AP-2020-020

Goods in  
Issue

Marine Winch Straps

Issue Whether the goods in issue are properly 
classified under tariff item No. 6307.90.99 
as “other made up articles, including dress 
patterns, of other textile materials”, as 
determined by the President of the Canada 
Border Services Agency, or should be 
classified under tariff item No. 5911.90.00 
as “other textile products and articles, 
for technical uses, specified in Note 7 of 
Chapter 59”, as claimed by Canadian Tire 
Corporation Limited. 
 

Tariff Items at 
Issue

Canadian Tire Corporation 
Limited—5911.90.00 
President of the Canada Border Services 
Agency—6307.90.99

CANAdiAN rAdiO-TElEviSiON ANd 
TElECOmmuNiCATiONS COmmiSSiON

NOTICE TO INTERESTED PARTIES

The Commission posts on its website original, detailed 
decisions, notices of consultation, regulatory policies, 
information bulletins and orders as they come into force. 
In accordance with the Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission Rules of Practice and 
Procedure (2011), in Part 1 applications, these documents 
may be examined at the Commission’s office, as can be 
documents relating to a proceeding, including the notices 
and applications, which are posted on the Commission’s 
website, under “Public proceedings & hearings.”

The following documents are abridged versions of the 
Commission’s original documents. 

mailto:tcce-citt%40tribunal.gc.ca?subject=
https://crtc.gc.ca/fra/accueil-home.htm
https://crtc.gc.ca/fra/consultation/
https://crtc.gc.ca/fra/consultation/
mailto:citt-tcce%40tribunal.gc.ca?subject=
https://crtc.gc.ca/eng/home-accueil.htm
https://crtc.gc.ca/eng/consultation/
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CONSEil dE lA rAdiOdiFFuSiON ET dES 
TÉlÉCOmmuNiCATiONS CANAdiENNES

DEMANDES DE LA PARTIE 1

La demande de renouvellement ou de modification ou la 
plainte suivante a été affichée sur le site Web du Conseil 
entre le 19 mars et le 24 mars 2021.

AVIS DE CONSULTATION

DÉCISIONS

COmmiSSiON dE lA FONCTiON puBliQuE

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Permission accordée (Champagne, Daniel)

La Commission de la fonction publique du Canada, en 
vertu de l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique, donne avis par la présente qu’elle a accordé à 
Daniel Champagne, Commissariat aux langues officielles, 
la permission, aux termes du paragraphe 115(2) de ladite 
loi, de tenter d’être choisi comme candidat et de se porter 
candidat, avant et pendant la période électorale, au poste 

CANAdiAN rAdiO-TElEviSiON ANd 
TElECOmmuNiCATiONS COmmiSSiON

PART 1 APPLICATIONS

The following application for renewal or amendment, or 
complaint was posted on the Commission’s website 
between March 19 and March 24, 2021.

Application filed by /  
demande présentée par

Application 
number /  
Numéro de la 
demande

undertaking / 
Entreprise City / ville province

deadline for submission 
of interventions, 
comments or replies / 
date limite pour le dépôt 
des interventions, des 
observations ou des 
réponses

Canadian Broadcasting 
Corporation / Société 
Radio-Canada

2021-0142-6 Various call signs / 
Diverses lettres 
d’appel

Across Canada / 
L’ensemble du Canada

April 23, 2021 /  
23 avril 2021

NOTICES OF CONSULTATION

Notice number /  
Numéro de l’avis

publication date of the notice /  
date de publication de l’avis City / ville province

deadline for filing of 
interventions, comments or 
replies Or hearing date /  
date limite pour le dépôt 
des interventions, des 
observations ou des réponses 
Ou date de l’audience

2021-114 March 22, 2021 /  
22 mars 2021

Gatineau Quebec /  
Québec

April 21, 2021 /  
21 avril 2021

DECISIONS

decision number / 
Numéro de la décision

publication date / 
date de publication

Applicant’s name /  
Nom du demandeur

undertaking / 
Entreprise City / ville province

2021-115 March 23, 2021 / 
23 mars 2021

Cogeco Media Inc. CHOA-FM-1 Val-d’Or Quebec /  
Québec

2021-118 March 24, 2021 / 
24 mars 2021

Aboriginal Multi-Media 
Society of Alberta

CFWE-FM-5 Fort McMurray Alberta

puBliC SErviCE COmmiSSiON

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT

Permission granted (Champagne, Daniel)

The Public Service Commission of Canada, pursuant to 
section 116 of the Public Service Employment Act, hereby 
gives notice that it has granted permission, pursuant to 
subsection 115(2) of the said Act, to Daniel Champagne, 
Office of the Commissioner of Official Languages, to seek 
nomination as, and be, a candidate before and during the 
election period for the position of Councillor, Versant 
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de conseiller, district du Versant, de la Ville de Gati-
neau (Québec) à l’élection municipale prévue pour le 
7 novembre 2021.

Le 15 mars 2021

La directrice générale
Direction du soutien en dotation, des priorités et  

des activités politiques
Lynn Brault

COmmiSSiON dE lA FONCTiON puBliQuE

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Permission accordée (Rhéaume, Luc)

La Commission de la fonction publique du Canada, en 
vertu de l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique, donne avis par la présente qu’elle a accordé à 
Luc Rhéaume, gestionnaire correctionnel, Service correc-
tionnel Canada, la permission, aux termes du paragra-
phe 115(2) de ladite loi, de tenter d’être choisi comme can-
didat et de se porter candidat, avant et pendant la période 
électorale, au poste de conseiller, district no 4, de la Ville 
de Repentigny (Québec), à l’élection municipale prévue 
pour le 7 novembre 2021. 

Le 19 mars 2021

La directrice générale
Direction du soutien en dotation, des priorités et  

des activités politiques
Lynn Brault

COmmiSSiON dE lA FONCTiON puBliQuE

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Permission accordée (Rousseau, Adam)

La Commission de la fonction publique du Canada, en 
vertu de l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique, donne avis par la présente qu’elle a accordé à 
Adam Rousseau, analyste de l’information, Emploi et 
Développement social Canada, la permission, aux termes 
du paragraphe 115(2) de ladite loi, de tenter d’être choisi 
comme candidat et de se porter candidat, avant et pen-
dant la période électorale, au poste de conseiller de la 
Municipalité de Saint-François-Xavier-de-Brompton 
(Québec), à l’élection municipale prévue pour le 7 novem- 
bre 2021.

Le 8 mars 2021

La directrice générale
Direction du soutien en dotation, des priorités et  

des activités politiques
Lynn Brault

Ward, for the City of Gatineau, Quebec, in the municipal 
election to be held on November 7, 2021. 

March 15, 2021

Lynn Brault
Director General
Staffing Support, Priorities and  

Political Activities Directorate

puBliC SErviCE COmmiSSiON

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT

Permission granted (Rhéaume, Luc)

The Public Service Commission of Canada, pursuant to 
section 116 of the Public Service Employment Act, hereby 
gives notice that it has granted permission, pursuant to 
subsection 115(2) of the said Act, to Luc Rhéaume, Cor-
rectional Manager, Correctional Service Canada, to seek 
nomination as, and be, a candidate, before and during  
the election period, for the position of Councillor, District 
No. 4, for the City of Repentigny, Quebec, in the municipal 
election scheduled to take place on November 7, 2021. 

March 19, 2021

Lynn Brault
Director General
Staffing Support, Priorities and  

Political Activities Directorate

puBliC SErviCE COmmiSSiON

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT

Permission granted (Rousseau, Adam)

The Public Service Commission of Canada, pursuant to 
section 116 of the Public Service Employment Act, hereby 
gives notice that it has granted permission, pursuant to 
subsection 115(2) of the said Act, to Adam Rousseau, 
Information Analyst, Employment and Social Develop-
ment Canada, to seek nomination as, and be, a candidate 
before and during the election period for the position of 
Councillor for the Municipality of Saint-François-Xavier-
de-Brompton, Quebec, in the municipal election expected 
to be held on November 7, 2021.

March 8, 2021 

Lynn Brault
Director General
Staffing Support, Priorities and  

Political Activities Directorate
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AviS divErS

HEArTlANd FArm muTuAl iNC.  
 
THE KiNGS muTuAl iNSurANCE COmpANy

LETTRES PATENTES DE FUSION

Avis est par les présentes donné, en vertu des dispositions 
de l’article 250 de la Loi sur les sociétés d’assurances du 
Canada, que, sous réserve de l’approbation d’une conven-
tion de fusion par le surintendant des institutions finan-
cières, Heartland Farm Mutual Inc. et The Kings Mutual 
Insurance Company (ensemble, les « réquérants ») 
entendent faire une demande conjointe au ministre des 
Finances, le 27 avril 2021 ou après cette date, pour obtenir 
des lettres patentes de fusion leur permettant de pour-
suivre leurs activités en tant que société unique sous le 
nom de « Heartland Farm Mutual Inc. ». Le siège social de 
la société fusionnée sera situé à Waterloo, en Ontario.

La date d’entrée en vigueur de la fusion proposée est le 
30 juin 2021, ou toute autre date fixée par les lettres 
patentes de fusion. 

Une copie du rapport de l’actuaire indépendant (et du 
sommaire de ce rapport) sera disponible pour inspection 
par les titulaires de polices de Heartland Farm Mutual 
Inc. et de The Kings Mutual Insurance Company pendant 
les heures normales d’ouverture à l’adresse applicable 
indiquée ci-dessous :

Heartland Farm Mutual Inc.
100, rue Erb Est
Waterloo (Ontario)
N2J 1L9

The Kings Mutual Insurance Company
200, rue Commercial
Berwick (Nouvelle-Écosse)
B0P 1E0

Tout titulaire de police qui désire obtenir une copie du 
rapport de l’actuaire indépendant (et du sommaire de ce 
rapport) peut écrire au secrétaire général aux adresses 
susmentionnées.

Heartland Farm Mutual Inc.

The Kings Mutual Insurance Company

virGiNiA SurETy COmpANy, iNC.

LIBÉRATION D’ACTIF

Conformément à l’article 651 de la Loi sur les sociétés 
d’assurances (Canada) [la « Loi »], avis est par les pré-
sentes donné que Virginia Surety Company, Inc. a l’inten-
tion de faire une demande auprès du surintendant des 

miSCEllANEOuS NOTiCES

HEArTlANd FArm muTuAl iNC. 
 
THE KiNGS muTuAl iNSurANCE COmpANy

LETTERS PATENT OF AMALGAMATION

Notice is hereby given, pursuant to the provisions of sec-
tion 250 of the Insurance Companies Act (Canada), that, 
subject to the approval of an amalgamation agreement by 
the Superintendent of Financial Institutions, Heartland 
Farm Mutual Inc. and The Kings Mutual Insurance Com-
pany (together, the “Applicants”) intend to make a joint 
application to the Minister of Finance, on or after 
April 27, 2021, for letters patent of amalgamation continu-
ing the Applicants as one company under the name 
“Heartland Farm Mutual Inc.”. The head office of the 
amalgamated company would be located in Waterloo, 
Ontario.

The effective date of the proposed amalgamation would be 
June 30, 2021, or any other date fixed by the letters patent 
of amalgamation.

A copy of the report of the independent actuary (and sum-
mary) will be available for inspection by the policyholders 
of each of Heartland Farm Mutual Inc. and The Kings 
Mutual Insurance Company during regular business 
hours at the applicable address as set out below.

Heartland Farm Mutual Inc. 
100 Erb Street East
Waterloo, Ontario
N2J 1L9

The Kings Mutual Insurance Company
200 Commercial Street
Berwick, Nova Scotia
B0P 1E0

Any policyholder who wishes to obtain a copy of the report 
of the independent actuary (and summary) may do so by 
writing to the Corporate Secretary at the above-noted ad-
dresses, respectively.

Heartland Farm Mutual Inc.

The Kings Mutual Insurance Company

virGiNiA SurETy COmpANy, iNC.

RELEASE OF ASSETS

Pursuant to section 651 of the Insurance Companies Act 
(Canada) [the “Act”], notice is hereby given that Virginia 
Surety Company, Inc. intends to apply to the Superintend-
ent of Financial Institutions (Canada) on or after May 1, 
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institutions financières (Canada), le 1er mai 2021 ou après 
cette date, afin de libérer l’actif qu’elle maintient au 
Canada conformément à la Loi.

Tout créancier ou souscripteur visé par les opérations 
d’assurance au Canada de Virginia Surety Company, Inc. 
qui s’oppose à cette libération est invité à faire acte d’op-
position auprès de la Division des affaires réglementaires 
du Bureau du surintendant des institutions financières 
(Canada), soit par la poste au 255, rue Albert, Ottawa 
(Ontario) K1A 0H2, soit par courriel à l’adresse  
approbationsetprecedents@osfi-bsif.gc.ca, au plus tard le 
1er mai 2021.

Toronto, le 20 mars 2021

Virginia Surety Company, Inc.

2021, for an order authorizing the release of the assets that 
it maintains in Canada in accordance with the Act.

Any policyholder or creditor in respect of Virginia Surety 
Company, Inc.’s insurance business in Canada opposing 
that release is invited to file an opposition by mail to the 
Office of the Superintendent of Financial Institutions 
(Canada), Regulatory Affairs Division, 255 Albert  
Street, Ottawa, Ontario K1A 0H2, or by email at  
approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca, on or before 
May 1, 2021.

Toronto, March 20, 2021

Virginia Surety Company, Inc.

mailto:approbationsetprecedents%40osfi-bsif.gc.ca?subject=
mailto:approvalsandprecedents%40osfi-bsif.gc.ca?subject=
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dÉCrETS

AGENCE dE lA SANTÉ puBliQuE du CANAdA

LOI SUR LA MISE EN QUARANTAINE

Décret visant la réduction du risque d’exposition à la 
COVID-19 au Canada (interdiction d’entrée au Canada 
en provenance des États-Unis)

C.P. 2021-173 Le 19 mars 2021

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis, 
compte tenu de la déclaration de pandémie de l’Orga-
nisation mondiale de la santé, que la majorité des 
pays étrangers est aux prises avec l’apparition d’une 
maladie transmissible, soit la maladie à coronavi-
rus 2019 (COVID-19);

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis que 
l’introduction ou la propagation de cette maladie pré-
senterait un danger grave et imminent pour la santé 
publique au Canada;

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis que 
l’entrée au Canada de personnes qui ont récemment 
séjourné dans un pays étranger pourrait favoriser l’in-
troduction ou la propagation au Canada de la maladie 
ou de nouveaux variants du virus qui cause la 
COVID-19, lesquels présentent des risques qui sont 
différents de ceux présentés par d’autres variants, 
mais qui sont équivalents ou plus graves;

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis qu’il 
n’existe aucune autre solution raisonnable permettant 
de prévenir l’introduction ou la propagation de la ma-
ladie au Canada,

À ces causes, sur recommandation de la ministre de la 
Santé et en vertu de l’article 58 de la Loi sur la mise en 
quarantaine 1a, Son Excellence l’administrateur du gou-
vernement du Canada en conseil prend le Décret vi-
sant la réduction du risque d’exposition à la COVID-19 
au Canada (interdiction d’entrée au Canada en prove-
nance des États-Unis), ci-après.

décret visant la réduction du risque 
d’exposition à la COvid-19 au Canada 
(interdiction d’entrée au Canada en 
provenance des États-unis)

définitions
1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
décret.

conjoint de fait S’entend au sens du paragraphe 1(1) du 
Règlement sur l’immigration et la protection des réfu-
giés. (common-law partner)

a L.C. 2005, ch. 20

OrdErS iN COuNCil

puBliC HEAlTH AGENCy OF CANAdA

QUARANTINE ACT

Minimizing the Risk of Exposure to COVID-19 in 
Canada Order (Prohibition of Entry into Canada from 
the United States)

P.C. 2021-173 March 19, 2021

Whereas the Administrator in Council is of the opin-
ion, based on the declaration of a pandemic by the 
World Health Organization, that there is an outbreak 
of a communicable disease, namely coronavirus dis-
ease 2019 (COVID-19), in the majority of foreign 
countries;

Whereas the Administrator in Council is of the opinion 
that the introduction or spread of the disease would 
pose an imminent and severe risk to public health in 
Canada;

Whereas the Administrator in Council is of the opinion 
that the entry of persons into Canada who have re-
cently been in a foreign country may introduce or con-
tribute to the spread in Canada of the disease or of 
new variants of the virus causing COVID-19 that pose 
risks that differ from those posed by other variants but 
that are equivalent or more serious;

And whereas the Administrator in Council is of the 
opinion that no reasonable alternatives to prevent the 
introduction or spread of the disease are available;

Therefore, His Excellency the Administrator of the 
Government of Canada in Council, on the recommen-
dation of the Minister of Health, pursuant to section 58 
of the Quarantine Act 1a, makes the annexed Minimiz-
ing the Risk of Exposure to COVID-19 in Canada Order 
(Prohibition of Entry into Canada from the United 
States).

minimizing the risk of Exposure to 
COvid-19 in Canada Order (prohibition of 
Entry into Canada from the united States)

definitions
1 The following definitions apply in this Order.

common-law partner has the same meaning as in sub-
section 1(1) of the Immigration and Refugee Protection 
Regulations. (conjoint de fait)

a S.C. 2005, c. 20
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dependent child has the same meaning as in section 2 of 
the Immigration and Refugee Protection Regulations. 
(enfant à charge)

extended family member, in respect of a person, means

(a) an individual who is 18 years of age or older and is 
in an exclusive dating relationship with the person — 
who is also 18 years of age or older — and who has been 
in such a relationship for at least one year and has spent 
time in the physical presence of the person during the 
course of the relationship;

(b) a dependent child of the individual referred to in 
paragraph (a);

(c) a child of the person or of the person’s spouse, 
common-law partner or the individual referred to in 
paragraph (a) other than a dependent child;

(d) a dependent child of the child referred to in para-
graph (c);

(e) a sibling, half-sibling or step-sibling of the person 
or of the person’s spouse or common-law partner; or

(f) a grandparent of the person or of the person’s 
spouse or common-law partner. (membre de la 
famille élargie)

foreign national has the same meaning as in subsec-
tion 2(1) of the Immigration and Refugee Protection Act. 
(étranger)

immediate family member, in respect of a person, means

(a) the spouse or common-law partner of the person;

(b) a dependent child of the person or of the person’s 
spouse or common-law partner;

(c) a dependent child of the dependent child referred 
to in paragraph (b);

(d) the parent or step-parent of the person or of the 
person’s spouse or common-law partner; or

(e) the guardian or tutor of the person. (membre de la 
famille immédiate)

international single sport event means an event that is 
governed by the sport’s International Federation or its 
regional or continental counterpart, that has a nationally 
or internationally established qualification process and 
that is identified as part of the long-term development 
plans for high-performance national team athletes of the 
National Sport Organization for that sport. (événement 
unisport international)

enfant à charge S’entend au sens de l’article 2 du Règle-
ment sur l’immigration et la protection des réfugiés. 
(dependent child)

étranger S’entend au sens du paragraphe 2(1) de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés. (foreign 
national)

événement unisport international Événement qui est 
géré par la Fédération internationale du sport en cause ou 
par sa contrepartie régionale ou continentale, qui a un 
processus de qualification établi aux plans national ou 
international et qui fait partie des plans de l’Organisme 
national de sport responsable de ce sport en vue du per-
fectionnement à long terme des athlètes de haut niveau 
qui sont membres de l’équipe nationale. (international 
single sport event)

membre de la famille élargie S’entend, à l’égard d’une 
personne :

a) de la personne âgée de dix-huit ans ou plus avec qui 
la personne en cause — elle aussi âgée de dix-huit ans 
ou plus — entretient une relation amoureuse exclusive 
depuis au moins un an et qui a passé du temps en la 
présence physique de la personne en cause pendant la 
relation;

b) de l’enfant à charge de la personne visée à 
l’alinéa a);

c) de son enfant ou de l’enfant de son époux, de son 
conjoint de fait ou de la personne visée à l’alinéa a) 
autre qu’un enfant à charge;

d) de l’enfant à charge d’un enfant visé au 
paragraphe c);

e) de l’un des enfants de l’un ou l’autre de ses parents 
ou de ses beaux-parents ou des enfants de l’un ou 
l’autre des parents ou des beaux-parents de son époux 
ou conjoint de fait;

f) de l’un de ses grands-parents ou des grands-parents 
de son époux ou conjoint de fait. (extended family 
member)

membre de la famille immédiate S’entend, à l’égard 
d’une personne :

a) de son époux ou conjoint de fait;

b) de son enfant à charge ou de celui de son époux ou 
conjoint de fait;

c) de l’enfant à charge de l’enfant à charge visé à l’ali-
néa b);
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permanent resident has the same meaning as in subsec-
tion 2(1) of the Immigration and Refugee Protection Act. 
(résident permanent)

protected person means a protected person within the 
meaning of subsection 95(2) of the Immigration and 
Refugee Protection Act. (personne protégée)

study permit has the same meaning as in section 2 of the 
Immigration and Refugee Protection Regulations. (per-
mis d’études)

temporary resident means a temporary resident within 
the meaning of the Immigration and Refugee Protection 
Act. (résident temporaire)

prohibition — signs and symptoms
2 (1) A foreign national is prohibited from entering Can-
ada from the United States if they have reasonable grounds 
to suspect they have COVID-19, if they have signs and 
symptoms of COVID-19, including a fever and cough or a 
fever and difficulty breathing, or if they know they have 
COVID-19.

Non-application — certain persons
(2) Subsection (1) does not apply to persons referred to in 
subsection 5(1) or (2) who seek to enter Canada from the 
United States for the purpose of making a claim for refu-
gee protection.

prohibition — COvid-19 molecular test
2.1 A foreign national five years of age or older is pro-
hibited from entering Canada from the United States if 
they do not comply with the applicable requirement, 
under any order with respect to mandatory isolation or 
quarantine made under section 58 of the Quarantine Act, 
to provide, before or when entering Canada, evidence that 
they received a COVID-19 molecular test result before 
entering Canada.

prohibition — optional or discretionary purpose

3 (1) A foreign national is prohibited from entering Can-
ada from the United States if they seek to enter for an 
optional or discretionary purpose, such as tourism, recrea-
tion or entertainment.

Non-application — immediate family member
(2) Subsection (1) does not apply to a foreign national 
who is an immediate family member of a Canadian 

d) de l’un de ses parents ou de ses beaux-parents ou de 
l’un des parents ou des beaux-parents de son époux ou 
conjoint de fait;

e) de son tuteur. (immediate family member)

permis d’études S’entend au sens de l’article 2 du Règle-
ment sur l’immigration et la protection des réfugiés. 
(study permit)

personne protégée Personne protégée au sens du para-
graphe 95(2) de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés. (protected person)

résident permanent S’entend au sens du paragraphe 2(1) 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. 
(permanent resident)

résident temporaire Résident temporaire au sens de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. (tem-
porary resident)

interdiction — signes et symptômes
2 (1) Il est interdit à tout étranger d’entrer au Canada en 
provenance des États-Unis s’il a des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’il est atteint de la COVID-19, s’il pré-
sente des signes et des symptômes de la COVID-19, 
notamment de la fièvre et de la toux ou de la fièvre et des 
difficultés respiratoires, ou s’il se sait atteint de la 
COVID-19.

Non-application — certaines personnes
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes 
visées aux paragraphes 5(1) ou (2) qui cherchent à entrer 
au Canada en provenance des États-Unis afin de faire une 
demande d’asile.

interdiction — essai moléculaire relatif à la COvid-19
2.1 Il est interdit à tout étranger âgé d’au moins cinq ans 
d’entrer au Canada en provenance des États-Unis s’il omet 
de se conformer à l’obligation applicable, aux termes de 
tout décret concernant l’obligation de s’isoler ou de se 
mettre en quarantaine pris en vertu de l’article 58 de la Loi 
sur la mise en quarantaine, de présenter, avant ou à l’en-
trée au Canada, la preuve qu’il a obtenu un résultat à un 
essai moléculaire relatif à la COVID-19 avant d’entrer au 
Canada.

interdiction — fins de nature optionnelle ou 
discrétionnaire
3 (1) Il est interdit à tout étranger d’entrer au Canada en 
provenance des États-Unis s’il cherche à le faire à des fins 
de nature optionnelle ou discrétionnaire, telles que le tou-
risme, les loisirs ou le divertissement.

Non-application — membre de la famille immédiate
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à l’étranger qui est 
un membre de la famille immédiate d’un citoyen 
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citizen, permanent resident or person registered as an 
Indian under the Indian Act if the foreign national intends 
to enter Canada to be with the Canadian citizen, perma-
nent resident or person registered as an Indian and can 
demonstrate their intent to stay in Canada for a period of 
at least 15 days.

Non-application — extended family member
(3) Subsection (1) does not apply to a foreign national 
who is an extended family member of a Canadian citizen, 
permanent resident or person registered as an Indian 
under the Indian Act if the foreign national

(a) intends to enter Canada to be with the Canadian 
citizen, permanent resident or person registered as an 
Indian and can demonstrate their intent to stay in Can-
ada for a period of at least 15 days;

(b) has a statutory declaration attesting to their rela-
tionship with the Canadian citizen, permanent resident 
or person registered as an Indian that is signed by the 
Canadian citizen, permanent resident or person regis-
tered as an Indian; and

(c) is authorized, in writing, by an officer designated 
under subsection 6(1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act to enter Canada for the purpose referred 
to in paragraph (a).

prohibition — extended family member
3.1 A foreign national who is an extended family member 
of a Canadian citizen, permanent resident or person regis-
tered as an Indian under the Indian Act and who intends 
to enter Canada to be with the Canadian citizen, perma-
nent resident or person registered as an Indian is pro-
hibited from entering Canada from the United States 
unless the foreign national

(a) has a statutory declaration attesting to their rela-
tionship with the Canadian citizen, permanent resident 
or person registered as an Indian that is signed by the 
Canadian citizen, permanent resident or person regis-
tered as an Indian; and

(b) is authorized, in writing, by an officer designated 
under subsection 6(1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act to enter Canada for that purpose.

prohibition — other orders
4 (1) A foreign national is prohibited from entering Can-
ada from the United States if, based on the purpose of 
entry or the length of their stay, they cannot comply with 
the applicable requirement to quarantine under any order 
with respect to mandatory isolation or quarantine made 
under section 58 of the Quarantine Act.

canadien, d’un résident permanent ou d’une personne 
inscrite à titre d’Indien sous le régime de la Loi sur les 
Indiens, qui a l’intention d’entrer au Canada pour être 
avec le citoyen canadien, le résident permanent ou la per-
sonne inscrite à titre d’Indien et qui peut démontrer son 
intention de demeurer au Canada pendant une période 
d’au moins quinze jours.

Non-application — membre de la famille élargie
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à l’étranger qui est 
un membre de la famille élargie d’un citoyen canadien, 
d’un résident permanent ou d’une personne inscrite à titre 
d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens et qui, à la 
fois :

a) a l’intention d’entrer au Canada pour être avec le 
citoyen canadien, le résident permanent ou la personne 
inscrite à titre d’Indien et peut démontrer son intention 
de demeurer au Canada pendant une période d’au 
moins quinze jours;

b) possède une affirmation solennelle, signée par le 
citoyen canadien, le résident permanent ou la personne 
inscrite à titre d’Indien, attestant sa relation avec 
celui-ci;

c) est autorisé par écrit, par un agent désigné au titre 
du paragraphe 6(1) de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, à entrer au Canada à la fin 
visée à l’alinéa a).

interdiction — membre de la famille élargie
3.1 Il est interdit à tout étranger qui est un membre de la 
famille élargie d’un citoyen canadien, d’un résident per-
manent ou d’une personne inscrite à titre d’Indien sous le 
régime de la Loi sur les Indiens d’entrer au Canada en pro-
venance des États-Unis s’il cherche à le faire pour être 
avec le citoyen canadien, le résident permanent ou la per-
sonne inscrite à titre d’Indien, sauf si, à la fois :

a) il possède une affirmation solennelle, signée par le 
citoyen canadien, le résident permanent ou la personne 
inscrite à titre d’Indien, attestant sa relation avec 
celui-ci;

b) il est autorisé par écrit, par un agent désigné au titre 
du paragraphe 6(1) de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, à entrer au Canada aux fins en 
cause.

interdiction — autres décrets
4 (1) Il est interdit à tout étranger d’entrer au Canada en 
provenance des États-Unis s’il lui est impossible, compte 
tenu des fins auxquelles il cherche à y entrer ou de la durée 
prévue de son séjour, de se conformer à l’obligation appli-
cable de se mettre en quarantaine aux termes de tout 
décret concernant l’obligation de s’isoler ou de se mettre 
en quarantaine pris en vertu de l’article 58 de la Loi sur la 
mise en quarantaine.
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Non-application — certain persons
(2) Subsection (1) does not apply to persons referred to in 
subsections 5(1) or (2) who seek to enter Canada from the 
United States for the purpose of making a claim for refu-
gee protection.

prohibition — claim for refugee protection
5 (1) A foreign national is prohibited from entering Can-
ada from the United States for the purpose of making a 
claim for refugee protection unless the person

(a) seeks to enter Canada at a land port of entry desig-
nated by the Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness under section 26 of the Immigration and 
Refugee Protection Regulations and

(i) is a claimant referred to in section 159.2, 159.5 or 
159.6 of the Immigration and Refugee Protection 
Regulations, or

(ii) is a citizen of the United States; or

(b) is a person or any person in a class of persons whose 
presence in Canada, as determined by the Minister of 
Public Safety and Emergency Preparedness or the Min-
ister of Citizenship and Immigration, is in the national 
or public interest, while recognizing the paramount 
public health interests of Canada and Canadians.

Non-application — certain persons
(2) Subsection (1) does not apply to the following persons 
who seek to enter Canada at any place referred to in para-
graph 159.4(1)(a), (b) or (c) of the Immigration and Refu-
gee Protection Regulations:

(a) a citizen of the United States;

(b) a stateless habitual resident of the United States; or

(c) a person who

(i) has not attained the age of 18 years and is not 
accompanied by their mother, father or legal guard-
ian within the meaning of the Immigration and 
Refugee Protection Regulations,

(ii) has neither a spouse nor a common-law partner 
within the meaning of those Regulations, and

(iii) has neither a mother or father nor a legal guard-
ian within the meaning of those Regulations in the 
United States.

prohibition — international students
5.1 (1) A foreign national is prohibited from entering 
Canada from the United States for the purpose of attending 
an institution other than a listed institution.

Non-application — certaines personnes
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes 
visées aux paragraphes 5(1) ou (2) qui cherchent à entrer 
au Canada en provenance des États-Unis afin de faire une 
demande d’asile.

interdiction — demande d’asile
5 (1) Il est interdit à tout étranger d’entrer au Canada en 
provenance des États-Unis afin de faire une demande 
d’asile, sauf si, selon le cas :

a) il cherche à entrer au Canada à un point d’entrée 
terrestre désigné par le ministre de la Sécurité publique 
et de la Protection civile en vertu de l’article 26 du 
Règlement sur l’immigration et la protection des réfu-
giés et est :

(i) soit un demandeur visé aux articles 159.2, 159.5 
ou 159.6 du Règlement sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés,

(ii) soit un citoyen des États-Unis;

b) le ministre de la Sécurité publique et de la Protec-
tion civile ou le ministre de la Citoyenneté et de l’Immi-
gration conclut que sa présence est, individuellement 
ou au titre de son appartenance à une catégorie de per-
sonnes, dans l’intérêt national ou dans l’intérêt public, 
compte tenu des intérêts primordiaux du Canada et des 
Canadiens en matière de santé publique.

Non-application — certaines personnes
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes ci-
après qui cherchent à entrer au Canada à l’un des endroits 
visés aux alinéas 159.4(1)a), b) et c) du Règlement sur 
l’immigration et la protection des réfugiés :

a) le citoyen des États-Unis;

b) l’apatride qui a sa résidence habituelle aux 
États-Unis;

c) la personne qui satisfait aux exigences suivantes :

(i) elle a moins de dix-huit ans et n’est pas accompa-
gnée par son père, sa mère ou son tuteur légal au 
sens du Règlement sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés,

(ii) elle n’a ni époux ni conjoint de fait au sens de ce 
règlement,

(iii) elle n’a aux États-Unis ni père, ni mère, ni 
tuteur légal au sens de ce règlement.

interdiction — étudiants internationaux
5.1 (1) Il est interdit à tout étranger d’entrer au Canada 
en provenance des États-Unis afin d’y fréquenter un éta-
blissement autre qu’un établissement répertorié.
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prohibition — listed institution
(1.1) A foreign national is prohibited from entering Can-
ada from the United States for the purpose of attending a 
listed institution unless they are

(a) a person who holds a valid study permit;

(b) a person who may apply for a study permit when 
entering Canada under section 214 of the Immigration 
and Refugee Protection Regulations; or

(c) a person whose application for a study permit was 
approved under the Immigration and Refugee Protec-
tion Act and who received written notice of the approval 
but who has not yet been issued the permit.

listed institution
(2) For the purposes of subsections (1) and (1.1), a listed 
institution is an institution that is

(a) determined, by the government of the province in 
which the institution is located, to have appropriate 
measures in place to ensure that the students who 
attend the institution can meet applicable obligations 
under any order with respect to mandatory isolation or 
quarantine made under section 58 of the Quarantine 
Act; and

(b) included in a list that is published by the Depart-
ment of Citizenship and Immigration on its website, as 
amended from time to time, for the purposes of this 
Order.

Non-application — compassionate grounds
5.2 Subsection 3(1), section 3.1 and subsection 4(1) do 
not apply to a foreign national if

(a) the Minister of Health determines that the foreign 
national intends to enter Canada in order to engage in 
one of the following activities:

(i) to attend to the death of or provide support to a 
Canadian citizen, permanent resident, temporary 
resident or protected person, or person registered as 
an Indian under the Indian Act, who is residing in 
Canada and who is deemed to be critically ill by a 
licensed health care practitioner,

(ii) to provide care for a Canadian citizen, perma-
nent resident, temporary resident or protected per-
son, or person registered as an Indian under the 
Indian Act, who is residing in Canada and who is 
deemed by a licensed health care practitioner to 
have a medical reason that they require support, or

(iii) to attend a funeral or end-of-life ceremony,

(b) in the case where a foreign national is, based on the 
purpose of entry and the length of their stay, unable to 

interdiction — établissement répertorié
(1.1) Il est interdit à tout étranger d’entrer au Canada en 
provenance des États-Unis afin d’y fréquenter un établis-
sement répertorié, sauf si  :

a) il est titulaire d’un permis d’études;

b) il peut faire une demande de permis d’études au 
moment de son entrée au Canada aux termes de l’ar-
ticle 214 du Règlement sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés;

c) il ne s’est pas encore vu délivrer le permis d’études, 
mais a été avisé par écrit que sa demande de permis 
d’études a été approuvée sous le régime de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés.

Établissement répertorié
(2) Pour l’application des paragraphes (1) et (1.1), est un 
établissement répertorié l’établissement qui :

a) de l’avis du gouvernement de la province dans 
laquelle il est situé, met en place des mesures appro-
priées pour que les étudiants qui le fréquentent puissent 
respecter leurs obligations aux termes de tout décret 
concernant l’obligation de s’isoler ou de se mettre en 
quarantaine pris en vertu de l’article 58 de la Loi sur la 
mise en quarantaine;

b) figure sur la liste publiée par le ministère de la 
Citoyenneté et de l’Immigration sur son site Web, avec 
ses modifications successives, pour l’application du 
présent décret.

Non-application — motifs d’ordre humanitaire
5.2 Le paragraphe 3(1), l’article 3.1 et le paragraphe 4(1) 
ne s’appliquent pas à l’étranger si l’une des conditions sui-
vantes est remplie :

a) le ministre de la Santé conclut que l’étranger cherche 
à entrer au Canada afin d’accomplir l’une des actions 
suivantes :

(i) fournir un soutien à un citoyen canadien, à un 
résident permanent, à un résident temporaire, à une 
personne protégée ou à une personne inscrite à titre 
d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens qui 
réside au Canada et qu’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice juge 
gravement malade, ou assister au décès d’une telle 
personne,

(ii) fournir des soins à un citoyen canadien, à un 
résident permanent, à un résident temporaire, à une 
personne protégée ou à une personne inscrite à titre 
d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens qui 
réside au Canada et qui, selon un professionnel de la 
santé titulaire d’une licence ou d’un permis d’exer-
cice, nécessite du soutien pour une raison médicale,
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comply with the applicable requirement to quarantine 
under any order with respect to mandatory isolation or 
quarantine made under section 58 of the Quarantine 
Act, the Minister of Health

(i) has not received written notice from the govern-
ment of the province where the activity referred to in 
paragraph (a) will take place indicating that that 
government opposes the non-application of subsec-
tions 3(1) and 4(1) to persons who engage in the 
activity referred to in paragraph (a) in that province 
and who are unable to comply with the applicable 
requirement to quarantine under any order with 
respect to mandatory isolation or quarantine made 
under section 58 of the Quarantine Act, and

(ii) if the foreign national intends to engage in the 
activity referred to in paragraph (a) in a location 
other than a public outdoor location, determines 
that the person in charge of the location does not 
object to the presence of the foreign national at that 
location in order to engage in that activity; or

(c) the foreign national has obtained a limited release 
from quarantine on compassionate grounds under an 
order with respect to mandatory isolation or quaran-
tine made under section 58 of the Quarantine Act in 
order to engage in the activity referred to in 
paragraph (a).

Non-application — sports
5.3 (1) Subsection 3(1) does not apply to a foreign 
national who is authorized by a letter issued under sub-
section (2) to enter Canada as a high-performance athlete 
taking part in or a person engaging in an essential role in 
relation to an international single sport event, if the ath-
lete or the person is affiliated with a national organization 
responsible for that sport.

letter of authorization
(2) The Deputy Minister of Canadian Heritage may, if he 
or she considers it appropriate, issue a letter of authoriza-
tion to enter Canada after receiving, from the individual 
or entity in charge of an international single sport event,

(a) the names and contact information of all persons 
referred to in subsection (1); and

(b) a letter of support for the entry into Canada of all 
persons referred to in subsection (1) from the govern-
ment of the province where the international single 
sport event will take place and from the local public 
health authority.

(iii) assister à des funérailles ou à une cérémonie de 
fin de vie;

b) dans le cas où l’étranger est, compte tenu des fins 
auxquelles il cherche à entrer au Canada ou de la durée 
prévue de son séjour, dans l’impossibilité de se confor-
mer à l’obligation applicable de se mettre en quaran-
taine aux termes de tout décret concernant l’obligation 
de s’isoler ou de se mettre en quarantaine pris en vertu 
de l’article 58 de la Loi sur la mise en quarantaine, le 
ministre de la Santé :

(i) d’une part, n’a pas été avisé, par écrit, par le gou-
vernement de la province où sera accomplie l’action 
visée à l’alinéa a) qu’il s’oppose à la non-application 
des paragraphes 3(1) et 4(1) aux personnes qui 
accomplissent l’action visée à l’alinéa a) dans la pro-
vince et qui sont dans l’impossibilité de se confor-
mer à l’obligation applicable de se mettre en quaran-
taine aux termes de tout décret concernant 
l’obligation de s’isoler ou de se mettre en quaran-
taine pris en vertu de l’article 58 de la Loi sur la mise 
en quarantaine,

(ii) d’autre part, si l’étranger entend accomplir l’ac-
tion visée à l’alinéa a) dans tout lieu autre qu’un lieu 
public extérieur, conclut que le responsable du lieu 
ne s’oppose pas à ce que l’étranger s’y trouve afin 
d’accomplir cette action;

c) l’étranger a obtenu une levée limitée de la mise en 
quarantaine pour motifs d’ordre humanitaire aux 
termes de tout décret concernant l’obligation de s’isoler 
ou de se mettre en quarantaine pris en vertu de l’ar-
ticle 58 de la Loi sur la mise en quarantaine afin d’ac-
complir l’action visée à l’alinéa a).

Non-application — sports
5.3 (1) Le paragraphe 3(1) ne s’applique pas à l’étranger 
qui est autorisé, au titre d’une lettre délivrée en vertu du 
paragraphe (2), à entrer au Canada pour participer à un 
événement unisport international comme athlète de haut 
niveau ou pour remplir des fonctions essentielles liées à 
l’événement, s’il est affilié à un organisme national res-
ponsable du sport en cause.

lettre d’autorisation
(2) Le sous-ministre du Patrimoine canadien peut déli-
vrer, s’il le juge approprié, une lettre d’autorisation d’en-
trer au Canada après avoir reçu de l’individu ou de l’entité 
responsable de l’événement unisport international ce qui 
suit :

a) les prénom, nom et coordonnées de toutes les per-
sonnes visées au paragraphe (1);

b) une lettre d’appui en vue de l’entrée au Canada de 
toutes les personnes visées au paragraphe (1) fournie 
par l’autorité sanitaire locale et par le gouvernement de 
la province du lieu où se déroulera l’événement unis-
port international.
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Cancellation or withdrawal of support
(3) Despite subsection (1), a foreign national is prohibited 
from entering Canada from the United States to take part 
in an international single sport event if the Deputy Minis-
ter of Canadian Heritage withdraws the letter of author-
ization for one of the following reasons:

(a) the event is cancelled by the individual or entity in 
charge of the event; or

(b) the local public health authority or the government 
of the province withdraws the letter of support referred 
to in paragraph (2)(b).

Non-application — order
6 This Order does not apply to

(a) a person registered as an Indian under the Indian 
Act;

(b) a person who, as determined by the Chief Public 
Health Officer appointed under subsection 6(1) of the 
Public Health Agency of Canada Act, does not pose a 
risk of significant harm to public health;

(c) a protected person; or

(d) a person who enters Canadian waters, including 
the inland waters, or the airspace over Canada on board 
a conveyance while proceeding directly from one place 
outside Canada to another place outside Canada, if the 
person was continuously on board that conveyance 
while in Canada and

(i) in the case of a conveyance other than an aircraft, 
the person did not land in Canada and the convey-
ance did not make contact with another conveyance, 
moor or anchor while in Canadian waters, including 
the inland waters, other than anchoring carried out 
in accordance with the right of innocent passage 
under international law, or

(ii) in the case of an aircraft, the conveyance did not 
land while in Canada.

powers and obligations
7 For greater certainty, this Order does not affect any of 
the powers and obligations set out in the Quarantine Act.

repeal
8 The Minimizing the Risk of Exposure to 
COVID-19 in Canada Order (Prohibition of Entry 
into Canada from the United States) 21 is repealed.

1 P.C. 2021-76, February 14, 2021

Annulation ou retrait d’appui
(3) Malgré le paragraphe (1), il est interdit à tout étranger 
d’entrer au Canada en provenance des États-Unis pour 
participer à un événement unisport international si le 
sous-ministre du Patrimoine canadien retire la lettre d’au-
torisation pour l’une des raisons suivantes :

a) l’annulation de l’événement par l’individu ou l’entité 
responsable de l’événement;

b) le retrait, par l’autorité sanitaire locale ou par le 
gouvernement de la province, de la lettre d’appui visée 
à l’alinéa (2)b).

Non-application — décret
6 Le présent décret ne s’applique pas :

a) à la personne inscrite à titre d’Indien sous le régime 
de la Loi sur les Indiens;

b) à la personne qui, selon ce que conclut l’administra-
teur en chef nommé en vertu du paragraphe 6(1) de la 
Loi sur l’Agence de la santé publique du Canada, ne 
présente pas de danger grave pour la santé publique;

c) à la personne protégée;

d) à la personne qui, à bord d’un véhicule, se rend 
directement d’un lieu à l’extérieur du Canada à un autre 
lieu à l’extérieur du Canada, en passant par les eaux 
canadiennes, y compris les eaux internes, ou dans l’es-
pace aérien du Canada, si elle est demeurée à bord du 
véhicule alors qu’il se trouvait au Canada et :

(i) qu’elle n’a pas mis pied au Canada et, s’agissant 
d’un véhicule autre qu’un aéronef, que celui-ci n’a ni 
amarré, ni mouillé l’ancre, ni établi de contact avec 
un autre véhicule, alors qu’il se trouvait dans les 
eaux canadiennes, notamment les eaux internes, à 
l’exception d’avoir mouillé l’ancre conformément au 
droit de passage inoffensif en vertu du droit 
international,

(ii) s’agissant d’un aéronef, que celui-ci n’a pas 
atterri alors qu’il se trouvait au Canada.

pouvoirs et obligations
7 Il est entendu que le présent décret ne porte pas atteinte 
aux pouvoirs et aux obligations prévus par la Loi sur la 
mise en quarantaine.

Abrogation
8 Le Décret visant la réduction du risque d’expo-
sition à la COVID-19 au Canada (interdiction 
d’entrée au Canada en provenance des États-
Unis) 21 est abrogé.

1 C.P. 2021-76 du 14 février 2021
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Effective period
9 This Order has effect for the period beginning 
at 11:59:59 p.m. Eastern Daylight Time on the day 
on which it is made and ending at 11:59:59 p.m. 
Eastern Daylight Time on April 21, 2021.

EXplANATOry NOTE

(This note is not part of the Order.)

proposal

This Order in Council, entitled Minimizing the Risk of 
Exposure to COVID-19 in Canada Order (Prohibition of 
Entry into Canada from the United States), is made pur-
suant to section 58 of the Quarantine Act.

The Order repeals and replaces Order in Council P.C. 2021-
76 of the same name, which came into force on Febru-
ary 14, 2021.

The new Order complements any Order made under the 
Quarantine Act imposing testing, isolation or quarantine 
requirements upon entry into Canada.

This Order will be in effect from 11:59:59 p.m., Eastern 
daylight time, on the date it is made until 11:59:59 p.m., 
Eastern daylight time, April 21, 2021. 

Objective

This Order maintains Canada’s focus on reducing the 
introduction and spread of COVID-19 by decreasing the 
risk of importing cases from outside the country. The 
Order continues to prohibit entry into Canada of foreign 
nationals arriving from the United States for an optional 
or discretionary purpose, with some limited exceptions. 
Even those who are exempted from the prohibition may 
not enter if they have COVID-19, or if they exhibit signs 
and symptoms of COVID-19. 

The Order also continues to prohibit foreign nationals 
from entering Canada from the United States if they fail to 
meet the pre-arrival testing obligations under the Mini-
mizing the Risk of Exposure to COVID-19 in Canada 
Order (Quarantine, Isolation and Other Obligations), 
subject to some exceptions.

durée d’application
9 Le présent décret s’applique pendant la période 
commençant à 23 h 59 min 59 s, heure avancée 
de l’Est, le jour de sa prise et se terminant à 
23 h 59 min 59 s, heure avancée de l’Est, le 21 avril 
2021.

NOTE EXpliCATivE

(La présente note ne fait pas partie du Décret.)

projet

Le présent décret, intitulé Décret visant la réduction du 
risque d’exposition à la COVID-19 au Canada (interdic-
tion d’entrée au Canada en provenance des États-Unis), 
est pris en vertu de l’article 58 de la Loi sur la mise en 
quarantaine.

Le présent décret abroge et remplace le décret C.P. 2021-
76 du même nom, entré en vigueur le 14 février 2021.

Le nouveau décret constitue un complément à tout autre 
décret pris en vertu de la Loi sur la mise en quarantaine 
qui impose une obligation de dépistage, d’isolement ou de 
quarantaine à l’entrée au Canada.

Le présent décret entrera en vigueur à 23 h 59 min 59 s, 
heure avancée de l’Est, le jour où il sera pris, et s’appli-
quera jusqu’à 23 h 59 min 59 s, heure avancée de l’Est, le 
21 avril 2021.

Objectif

Le présent décret maintient l’accent mis par le Canada sur 
la réduction de l’introduction et de la propagation de la 
COVID-19 en diminuant le risque d’importer des cas de 
l’extérieur du pays. Le Décret continue d’interdire l’entrée 
au Canada de ressortissants étrangers en provenance des 
États-Unis à des fins optionnelles ou discrétionnaires, à 
quelques exceptions près. Même ceux qui sont exemptés 
de l’interdiction ne peuvent pas entrer s’ils ont la 
COVID-19 ou s’ils présentent des signes et des symptômes 
de la COVID-19. 

Le Décret continue également d’interdire aux ressortis-
sants étrangers d’entrer au Canada en provenance des 
États-Unis s’ils ne satisfont pas aux obligations en matière 
de tests avant l’arrivée prévues par le Décret visant la 
réduction du risque d’exposition à la COVID-19 au 
Canada (quarantaine, isolement et autres obligations), 
sauf quelques exceptions.
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Contexte

COVID-19 

La COVID-19 est causée par un nouveau coronavirus, qui 
peut provoquer des affections graves, nommément appelé 
le coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 
(SRAS-CoV-2). Ce virus appartient à la même famille que 
le coronavirus du syndrome respiratoire du Moyen-Orient 
(SRMO-CoV) et le coronavirus du syndrome respiratoire 
aigu sévère (SRAS-CoV). 

La COVID-19 a été détectée pour la première fois à Wuhan, 
en Chine, en décembre 2019. La maladie est causée par 
une nouvelle souche de coronavirus jamais vue aupara-
vant chez l’humain. Les renseignements sur le virus, la 
manière dont il provoque la maladie, les personnes qu’il 
affecte et la manière de traiter ou de prévenir la maladie 
de manière appropriée ont été développés au cours des 
derniers mois, mais cela continu de reposer sur les meil-
leures pratiques concernant les coronavirus en général. 
Initialement considérée comme une épidémie locale, la 
COVID-19 a maintenant touché la majorité des pays du 
monde. La science sur le virus continue d’évoluer.

Le SRAS-CoV-2, le virus qui cause la COVID-19, se pro-
page d’une personne infectée à d’autres au moyen d’un 
contact direct avec muqueuse par des gouttelettes respira-
toires (par exemple la toux ou les éternuements), ou, dans 
certaines circonstances, par aérosols, créés lorsqu’une 
personne infectée tousse, éternue, chante, crie ou parle. 
La taille des gouttelettes varie de larges gouttelettes qui 
tombent sur le sol rapidement (en quelques secondes ou 
minutes) près de la personne infectée, à des gouttelettes 
plus petites, qui restent en suspension dans l’air dans cer-
taines circonstances. Les coronavirus se propagent égale-
ment par contact avec des objets ou des surfaces contami-
nées par des gouttelettes infectieuses. La transmission 
interhumaine est la principale force motrice de l’actuelle 
épidémie de COVID-19 et est exacerbée par le manque 
d’immunité de la population en général.

Il a été démontré que la COVID-19 est une maladie respi-
ratoire grave et potentiellement mortelle. Les patients 
atteints de COVID-19 présentent des symptômes qui 
peuvent comprendre de la fièvre, des malaises, une toux 
sèche, un essoufflement et des lésions pulmonaires. Dans 
les cas plus graves, l’infection peut provoquer une pneu-
monie, un syndrome respiratoire aigu sévère, une insuffi-
sance rénale et la mort. On a constaté que les personnes 
âgées et celles dont le système immunitaire est affaibli ou 
qui souffrent d’un problème médical sous-jacent sont plus 
exposées à une maladie grave. On estime actuellement 
que le délai entre l’exposition et l’apparition des symp-
tômes peut aller jusqu’à 14 jours, avec une moyenne de 
5 jours.

Le 30 janvier 2020, l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) a déclaré que l’éclosion de la maladie à coronavirus 

Background

COVID-19 

COVID-19 is caused by a novel coronavirus, capable of 
causing severe illness, named the Severe Acute Respira-
tory Syndrome coronavirus 2 (SARS-CoV-2). It is part of a 
family of viruses that includes Middle East Respiratory 
Syndrome coronavirus (MERS-CoV) and Severe Acute 
Respiratory Syndrome coronavirus (SARS-CoV). 

COVID-19 was first detected in Wuhan, China, in Decem-
ber of 2019. The disease is caused by a new strain of 
coronavirus never before seen in humans. Information 
about the virus, how it causes disease, whom it affects, 
and how to appropriately treat or prevent illness has been 
developing over the past several months but continues to 
be based on best practices approaches to coronaviruses at 
large. Originally seen to be a local outbreak, COVID-19 
has now affected the majority of countries around the 
globe. The science surrounding the virus continues to 
evolve. 

SARS-CoV-2, the virus that causes COVID-19, spreads 
from an infected person to others through direct mucous 
membrane contact with respiratory droplets (e.g. coughs 
or sneezes) or, under some circumstances, through aero-
sols created when an infected person coughs, sneezes, 
sings, shouts, or talks. The droplets vary in size from large 
droplets that fall to the ground rapidly (within seconds or 
minutes) near the infected person, to smaller droplets, 
which linger in the air under some circumstances. Corona-
viruses are also spread through contact with objects or 
surfaces contaminated by infectious droplets. Human-to-
human transmission is the main driving force of the cur-
rent COVID-19 outbreak and is exacerbated by a lack of 
immunity in the general population. 

COVID-19 has been demonstrated to be a severe, life-
threatening respiratory disease. Patients with COVID-19 
present symptoms that may include fever, malaise, dry 
cough, shortness of breath, and damage to the lungs. In 
more severe cases, infection can cause pneumonia, severe 
acute respiratory syndrome, kidney failure and death. 
Older individuals and those with a weakened immune sys-
tem or an underlying medical condition are at a higher 
risk of severe disease. The time from exposure to onset of 
symptoms is currently estimated to be up to 14 days, with 
an average of 5 days. 

The World Health Organization (WHO) declared an 
outbreak of what is now known as COVID-19 to be a 
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Public Health Emergency of International Concern on 
January 30, 2020, and a pandemic on March 11, 2020. 
COVID-19 has demonstrated that it can cause widespread 
illness if not contained. The WHO continues to provide 
technical guidance and advice to countries for containing 
the pandemic, including identification of cases and rec-
ommendations for measures to prevent further spread. As 
case numbers continue to rise throughout Canada, there 
is concern for the domestic capacity to respond to the 
pandemic. An increase in the number of reported cases 
in hospitals and intensive care units may overwhelm the 
health system, further exacerbating the negative health 
impacts of the virus. The introduction of the new variants 
of the virus causing COVID-19, which are suspected of 
being more transmissible, may further worsen the nega-
tive health impacts of COVID-19.

Testing capabilities have advanced significantly over the 
past several months. Over 197 countries and territories 
require a negative pre-travel COVID-19 test or medical 
certificate as a condition of entry into their jurisdictions. 
The United States, for instance, currently requires that all 
travellers to the United States have evidence of a negative 
pre-departure molecular or antigen test three days prior 
to boarding an aircraft. The United States is also actively 
exploring additional measures to be implemented at the 
land borders. COVID-19 molecular testing such as poly-
merase chain reaction (PCR) test and reverse transcrip-
tion loop-mediated isothermal amplification (LAMP) 
tests have a higher sensitivity for detecting COVID-19 over 
the duration of infection, and they are also able to detect 
most symptomatic and asymptomatic infections. An anti-
gen test is more likely to miss a COVID-19 infection com-
pared to a molecular test, such as a PCR test. Therefore, 
molecular tests are more accurate for use in pre-departure 
screening.

Available science demonstrates that, as is the case with 
many other viruses, a person may continue to obtain a 
positive molecular test result up to 90 days after their 
infection, even though they are no longer considered 
infectious. Positive test results of previously infected indi-
viduals should not be considered a new infection posing 
risk, but rather as a person who has recovered from a prior 
COVID-19 infection. Since a positive test result may 
inadvertently prevent a recovered patient from entering 
Canada, acceptable proof of prior infection from an 
asymptomatic traveller is accepted as an alternative to the 
requirement to test upon arrival and (for air travellers) to 
go into a government-authorized accommodation. Requir-
ing the prior positive test results to be no sooner than 
14 days before the initial scheduled departure (by air) or 
arrival (by land) time allows for the time needed to become 
non-infectious and thus prevents those persons who may 

maintenant appelée COVID-19 répondait aux critères 
d’une urgence de santé publique de portée internationale; 
le 11 mars 2020, l’OMS a qualifié la situation de pandémie. 
La COVID-19 a démontré qu’elle pouvait se répandre à 
grande échelle si elle n’était pas endiguée correctement. 
L’OMS continue de fournir des orientations et des conseils 
techniques aux pays pour contenir la pandémie, notam-
ment en recensant les cas et en recommandant des 
mesures pour prévenir une nouvelle propagation. Comme 
le nombre de cas continue d’augmenter partout au Canada, 
on s’inquiète de la capacité nationale à faire face à la pan-
démie. Une augmentation du nombre de cas signalés dans 
les hôpitaux et les unités de soins intensifs pourrait sub-
merger le système de santé, ce qui aggraverait encore les 
effets négatifs du virus sur la santé. L’introduction de nou-
veaux variants du virus qui provoque la COVID-19, les-
quels seraient plus transmissibles, pourrait encore aggra-
ver les effets négatifs de la COVID-19 sur la santé. 

Les capacités de dépistage ont considérablement pro-
gressé au cours des derniers mois. Plus de 197 pays et ter-
ritoires exigent un test négatif pour la COVID-19 avant le 
voyage ou un certificat médical comme condition d’entrée 
sur leur territoire. Les États-Unis, par exemple, exigent 
actuellement que les voyageurs à destination des États-
Unis aient la preuve d’un test moléculaire ou antigénique 
négatif avant le départ, trois jours avant d’embarquer 
dans un aéronef. Les États-Unis étudient aussi activement 
des mesures supplémentaires à mettre en œuvre aux fron-
tières terrestres. Les tests moléculaires pour la COVID-19, 
tels que les tests de réaction en chaîne par polymérase 
(PCR) et les tests d’amplification isothermique à média-
tion par boucle par transcription inverse (LAMP), ont une 
sensibilité plus élevée pour détecter la COVID-19 pendant 
toute la durée de l’infection. Ils sont également capables 
de détecter la plupart des infections symptomatiques et 
asymptomatiques. Un test antigénique est plus suscep-
tible de ne pas détecter une infection par la COVID-19 
qu’un test moléculaire, tel qu’un test PCR. Par conséquent, 
les tests moléculaires sont plus précis pour le dépistage 
avant le départ. 

Les données scientifiques disponibles démontrent que, 
comme c’est le cas avec de nombreux autres virus, une 
personne peut continuer à obtenir un résultat positif au 
test moléculaire jusqu’à 90 jours après son infection, 
même si elle n’est plus considérée comme infectieuse. Les 
résultats de test positifs de particuliers précédemment 
infectés ne doivent pas être considérés comme une nou-
velle infection présentant un risque, mais plutôt comme 
une personne qui s’est rétablie d’une infection antérieure 
à la COVID-19. Étant donné qu’un résultat positif peut, 
par inadvertance, empêcher un patient guéri d’entrer au 
Canada, une preuve acceptable d’infection antérieure 
fournie par un voyageur asymptomatique est acceptée 
comme alternative à l’obligation de se soumettre à un test 
à l’arrivée et (pour les voyageurs aériens) de se rendre 
dans un logement autorisé par le gouvernement. Le fait 
d’exiger que les résultats des tests positifs antérieurs 
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be infectious from travelling and possibly transmitting 
COVID-19 upon travel to Canada.

The Government of Canada has been working with prov-
incial governments and industry stakeholders to gather 
data on testing travellers entering Canada at select airport 
and border crossings through pilot programs. These pilot 
programs have demonstrated that the frequency of people 
coming into Canada with COVID-19 is approximately 
1–2%, meaning that at least one person on every flight 
with 100 passengers to Canada has the virus responsible 
for COVID-19. The pilot programs have also demonstrated 
that approximately 68.5% of positive cases show positive 
upon arrival and could be found by pre-departure screen-
ing prior to entering Canada. An additional 25.8% positive 
cases were identified at day 7 of their quarantine period, 
with another 5.6% identified by day 14. This affirms the 
need for ongoing vigilance in travellers testing negative 
upon entry into Canada and the importance of enhanced 
surveillance and enforcement during the quarantine 
period.

Another technological development assisting in pandemic 
control measures is the advent of new vaccines against 
COVID-19. Assuming the continued supply of safe and 
effective vaccines, it is expected that there will be enough 
vaccines to immunize all Canadians for whom vaccines 
are approved and recommended. The Government of 
Canada anticipates that this will be achievable by Septem-
ber 2021. While knowledge on the duration of the protec-
tion offered by COVID-19 vaccines and the effectiveness of 
COVID-19 vaccines in preventing asymptomatic infection 
and reducing transmission of COVID-19 to other individ-
uals is still in its infancy, it is recognized that this is rapidly 
evolving. Emerging evidence-based scientific data and 
experience will help inform future Government of Canada 
action in this area. 

The National Advisory Committee on Immunization cur-
rently recommends that all individuals should continue to 
practise recommended public health measures for pre-
vention and control of COVID-19 regardless of COVID-19 
vaccination at this time. Recent studies have indicated 
some preliminary evidence that vaccination may reduce 
transmission. Iceland recently became the first country in 
Europe to issue and recognize COVID-19 vaccination cer-
tificates, eliminating the need for quarantine in that coun-
try. However, many countries including the United King-
dom and the United States are not yet accepting 
vaccination certification as providing equivalent protec-
tion to a testing and quarantine regime.

soient obtenus au plus tôt 14 jours avant l’heure de départ 
(par avion) ou d’arrivée (par voie terrestre) initialement 
prévue donne le temps nécessaire pour devenir non infec-
tieux et empêche ainsi les personnes qui pourraient être 
infectieuses de voyager et de transmettre éventuellement 
la COVID-19 lors de leur voyage au Canada. 

Le gouvernement du Canada a travaillé avec les gouver-
nements provinciaux et les intervenants de l’industrie 
pour recueillir des données sur le dépistage des voya-
geurs entrant au Canada dans certains aéroports et 
postes frontaliers dans le cadre de programmes pilotes. 
Ces programmes pilotes ont démontré que la fréquence 
des personnes arrivant au Canada avec la COVID-19 est 
d’environ 1 % à 2 %, ce qui signifie qu’au moins une per-
sonne sur chaque vol de 100 passagers à destination du 
Canada est atteinte du virus responsable de la COVID-19. 
Les programmes pilotes ont également démontré qu’envi-
ron 68,5 % des cas positifs le sont à l’arrivée et pourraient 
être découverts par un dépistage avant l’entrée au Canada. 
De plus, 25,8 % des cas positifs supplémentaires ont été 
détectés au 7e jour de leur période de quarantaine, et 5,6 % 
au 14e jour. Ces résultats confirment le besoin d’une vigi-
lance constante chez les voyageurs dont le test est négatif 
à l’entrée au Canada et l’importance d’une surveillance et 
d’une application de la loi accrues pendant la période de 
quarantaine.

L’arrivée de nouveaux vaccins contre la COVID-19 est un 
autre développement technologique qui contribue aux 
mesures de contrôle de la pandémie. En supposant un 
approvisionnement continu en vaccins sûrs et efficaces, 
on s’attend à ce qu’il y ait suffisamment de vaccins pour 
immuniser tous les Canadiens pour lesquels les vaccins 
sont approuvés et recommandés. Le gouvernement du 
Canada prévoit que cet objectif pourra être atteint d’ici 
septembre 2021. Bien que les connaissances sur la durée 
de la protection offerte par les vaccins contre la COVID-19 
et sur leur efficacité pour prévenir l’infection asymptoma-
tique et réduire la transmission de la maladie à d’autres 
personnes en soient encore à leurs balbutiements, il est 
reconnu qu’elles évoluent rapidement. Les nouvelles don-
nées scientifiques fondées sur des preuves et l’expérience 
permettront d’éclairer les actions futures du gouverne-
ment du Canada dans ce domaine. 

Le Comité consultatif national de l’immunisation recom-
mande que tous les individus continuent d’appliquer les 
mesures de santé publique recommandées pour la pré-
vention et le contrôle de la COVID-19, sans égard à la vac-
cination contre la COVID-19 pour le moment. Des études 
récentes ont indiqué que, selon certaines preuves prélimi-
naires, le vaccin peut réduire la transmission. L’Islande 
est récemment devenue le premier pays d’Europe à déli-
vrer et à reconnaître des certificats de vaccination contre 
la COVID-19, ce qui élimine la nécessité de mise en qua-
rantaine dans ce pays. Toutefois, de nombreux pays, dont 
le Royaume-Uni et les États-Unis n’acceptent pas encore 
la certification de vaccination comme fournissant une 
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COVID-19 situation

As a result of measures limiting optional or discretionary 
travel into Canada, the number of travel-related COVID-19 
cases remains a fraction of the imported cases seen at the 
beginning of the pandemic. From February of 2019 to Feb-
ruary of 2021, Canada has seen an 84.4% decrease in the 
number of travellers arriving from the United States, and 
a 91.2% decrease among international travellers arriving 
from other countries for the same period. However, the 
reported rate of imported cases per 100 000 arriving trav-
ellers has increased steadily since September 2020, with a 
higher rate in January 2021 compared to any other month 
during the pandemic. This has since decreased over the 
month of February 2021 but still remains a concern. 

At this time, travel continues to present a risk of imported 
cases and increases the potential for onward community 
transmission of COVID-19 and new variants of concern. 
Canada continues to have a Level 3 travel health notice 
for all countries, including the United States, advising 
Canadians to avoid non-essential travel outside Canada. 
The global number of cases of COVID-19 is continuing 
to rise, with ongoing increases in Latin America, Europe, 
Asia, and the Middle East. As of March 8, 2021, there were 
28 659 480 detected cases in the United States, 11 229 398 
detected cases in India, and 10 938 836 detected cases in 
Brazil. For the week of March 8, 2021, an average of 2 967 
cases were reported in Canada daily, a 1.7% increase in 
the average daily cases from the week of March 3, 2021. 
As a result, some provinces and territories are continuing 
lockdown measures to control the spread of the virus and 
are warning of increasing pressure on health care facilities 
and long-term care homes. As of March 9, 2021, Canada’s 
case count stood at 893 518 with 30 179 considered active 
cases. In January and February 2021, of the travel-related 
cases identified in Canada for which a country of origin is 
identified, 34% and 27%, respectively, of the cases were 
attributed to travellers arriving from the United States. 
This excluded cases where country of travel was not 
reported, which is between 13 and 20%. Weekly data from 
the WHO as of March 7, 2021, shows the United States 
reporting the highest number of confirmed cases and 
deaths of all reporting countries, with 12 315 new deaths 
and 427 597 new cases. 

In many countries, the second wave exceeded previous 
peaks, and there is growing concern that the spread of 
more contagious variants of concern may lead to a third 
wave. The number of countries reporting variants of con-
cern continues to increase. At this time, travel continues 
to present a risk of importing cases, including cases of new 

protection équivalente à un régime de test de dépistage et 
de mise en quarantaine.

Situation de la COVID-19

En raison des mesures limitant les voyages optionnels ou 
discrétionnaires au Canada, le nombre de cas de COVID-19 
liés au voyage reste une fraction des cas importés observés 
au début de la pandémie. De février 2019 à février 2021, le 
Canada a connu une diminution de 84,4 % du nombre de 
voyageurs en provenance des États-Unis, et une diminu-
tion de 91,2 % chez les voyageurs internationaux en prove-
nance des autres pays pour la même période. Malgré tout, 
le taux de cas importés par 100 000 voyageurs entrants est 
à la hausse depuis septembre 2020, avec un taux plus élevé 
en janvier 2021 par rapport à tout autre mois de la pan-
démie. Ce chiffre a depuis diminué au cours du mois de 
février 2021, mais demeure préoccupant. 

À l’heure actuelle, les voyages continuent de présenter un 
risque de cas importés et augmentent le potentiel de trans-
mission communautaire ultérieure de la COVID-19 et des 
variants préoccupants. Le Canada continue d’avoir un avis 
de santé de voyage de niveau 3 pour tous les pays, y com-
pris les États-Unis, et conseille aux Canadiens d’éviter les 
voyages non essentiels à l’extérieur du Canada. Le nombre 
de cas de COVID-19 dans le monde continue d’augmenter 
et on constate une augmentation continue en Amérique 
latine, en Europe, en Asie et au Moyen-Orient. En date 
du 8 mars 2021, on comptait 28 659 480 cas détectés aux 
États-Unis, 11 229 398 cas détectés en Inde et 10 938 836 
cas détectés au Brésil. Pour la semaine du 8 mars 2021, au 
Canada, une moyenne de 2 967 cas a été signalée chaque 
jour, soit une augmentation de 1,7 % dans le nombre 
moyen de cas quotidiens par rapport à la semaine du 
3 mars 2021. En conséquence, certaines provinces et cer-
tains territoires maintiennent les mesures de confinement 
pour contrôler la propagation du virus et mettent en garde 
la population contre une pression croissante sur les éta-
blissements de santé et les foyers de soins de longue durée. 
Au 9 mars 2021, le nombre de cas au Canada s’établissait 
à 893 518, dont 30 179 cas sont considérés comme actifs. 
En janvier et en février 2021, parmi les cas liés aux voyages 
recensés au Canada pour lesquels un pays d’origine a été 
établi, 34 % et 27 %, respectivement, ont été attribués à des 
voyageurs provenant des États-Unis. Cela exclut les cas où 
le pays visité n’a pas été signalé, qui se situent entre 13 % 
et 20 %. Les données hebdomadaires de l’OMS en date du 
7 mars 2021 indiquent que les États-Unis signalent le plus 
grand nombre de cas confirmés et de décès par rapport 
à tous les pays déclarants, soit 12 315 nouveaux décès et 
427 597 nouveaux cas.

Dans de nombreux pays, la deuxième vague a dépassé les 
pics précédents, et l’on craint de plus en plus que la pro-
pagation de variants plus contagieux n’entraîne une troi-
sième vague. Le nombre de pays signalant des variants 
préoccupants continue d’augmenter. À l’heure actuelle, les 
voyages continuent de présenter un risque d’importation 
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variants of the virus that causes COVID-19, and increases 
the potential for onward community transmission of 
COVID-19. Timely efforts to prevent and control the 
spread of COVID-19 and variants of concern should be 
more aggressive than those taken in the early phases of 
the pandemic. This includes avoiding all non-essential 
travel as well as increased testing efforts, contact tracing 
and isolation of confirmed cases. 

The progress we have achieved together could be rapidly 
reversed given that the new variants of concern have been 
introduced into Canada and community transmission of 
these variants of concern is now occurring. Several new 
variants of the virus with higher transmissibility detected 
in the United Kingdom, South Africa and Brazil, have now 
been identified in many countries around the globe, 
including a small number of cases in Canada and the 
United States. As of March 9, the B.1.1.7 variant is reported 
in 111 countries, the B.1.351 variant is reported in 58 coun-
tries and the P.1 variant is reported in 32 countries, across 
all six WHO regions. As of March 11, 2021, the United 
States has reported 3 701 cases of the B.1.1.7 variant first 
identified in the United Kingdom, 108 cases of the B.1.351 
variant first identified in South Africa and 17 cases of the 
P.1 variant first identified in Brazil. In Canada as of 
March 10, 2021, there have been 2 986 cases associated 
with these variants reported publicly and the majority of 
the cases in the provinces have been the B.1.1.7 variant. 
This variant of concern appears to have higher transmis-
sibility and there is also early evidence of higher risk of 
hospitalization and death from B.1.1.7 infection. In the 
province of Ontario, variants of concern now comprise 
over 40% of all COVID-19 cases. The most recent P.1 vari-
ant is now identified in the provinces of Ontario, British 
Columbia and Quebec. 

The heightened risk posed by the accelerated spread of 
these variants, combined with less stringent public health 
measures place some jurisdictions at a likelihood of 
increased COVID-19 transmission. Consequently, there 
remains significant potential for a resurgence of travel-
related cases in Canada if the border restrictions between 
the United States and Canada were to be broadly lifted at 
this time.

While domestically the situation is improving, Canada’s 
average COVID-19 daily case count remains high at almost 
double the peak of the first wave. Nationally, the daily 
incidence rate as of March 3, 2021, remains 1.7 times what 
was observed during the spring peak on April 26, 2020. The 
WHO has published an interim guidance document pro-
viding national authorities with a step-by-step approach 
to decision-making for calibrating risk mitigation meas-
ures and establishing policies to allow for safe inter-
national travel, but currently, there is no internationally 

de cas, y compris de cas de nouveaux variants du virus qui 
cause la COVID-19, et augmentent le potentiel de trans-
mission communautaire du virus. Les efforts déployés en 
temps utile pour prévenir et contrôler la propagation de 
la COVID-19 et des variants préoccupants doivent être 
plus agressifs que ceux pris dans les premières phases 
de la pandémie. Il s’agit notamment d’éviter tout voyage 
non essentiel et d’intensifier les efforts de dépistage, de 
recherche des contacts et d’isolement des cas confirmés. 

Les progrès que nous avons réalisés ensemble pourraient 
être rapidement annulés étant donné que les nouveaux 
variants préoccupants ont été introduits au Canada et que 
la transmission communautaire de ces variants préoccu-
pants se produit maintenant. Plusieurs nouveaux variants 
du virus avec un taux de transmission supérieur identifiés 
au Royaume-Uni, en Afrique du Sud et au Brésil ont main-
tenant été détectés dans de nombreux pays du monde, y 
compris un petit nombre de cas au Canada et aux États-
Unis. En date du 9 mars, le variant B.1.1.7 est signalé dans 
111 pays, le variant B.1.351 dans 58 pays et le variant P.1 
dans 32 pays, dans les six régions de l’OMS. En date du 
11 mars 2021, les États-Unis avaient signalé 3 701 cas du 
variant B.1.1.7 identifié à l’origine au Royaume-Uni, 
108 cas du variant B.1.351 identifié à l’origine en Afrique 
du Sud et 17 cas du variant P.1 identifié à l’origine au Bré-
sil. En date du 10 mars 2021, au Canada, un total de 
2 986 cas associés à des variants préoccupants ont été 
signalés publiquement et la majorité des cas dans les pro-
vinces étaient le variant B.1.1.7. Ce variant préoccupant 
semble comporter un taux de transmission plus élevé et il 
existe également des données probantes précoces d’un 
risque plus élevé d’hospitalisation et de décès à la suite 
d’une infection au variant B.1.1.7. En Ontario, les variants 
préoccupants représentent maintenant plus de 40 % de 
tous les cas de COVID-19. Le variant P.1 est maintenant 
détecté dans trois provinces : l’Ontario, la Colombie-Bri-
tannique et le Québec.

Le risque accru que représente la propagation accélérée de 
ces variants, combiné à des mesures de santé publique 
moins rigoureuses font en sorte que certaines administra-
tions sont susceptibles à une transmission accrue de la 
COVID-19. Par conséquent, il existe encore un risque 
important de résurgence des cas liés aux voyages au 
Canada si les restrictions frontalières entre les États-Unis 
et le Canada étaient levées à grande échelle à l’heure 
actuelle.

Bien que la situation s’améliore à l’échelle nationale, le 
nombre moyen de cas quotidiens de COVID-19 au Canada 
demeure élevé, soit près du double du pic de la première 
vague. À l’échelle nationale, le taux d’incidence quotidien 
en date du 3 mars 2021 demeure 1,7 fois supérieur à celui 
observé lors du pic printanier du 26 avril 2020. L’OMS a 
publié un document d’orientation provisoire qui donne 
aux autorités nationales une approche étape par étape de 
la prise de décisions pour l’étalonnage des mesures d’atté-
nuation des risques et l’établissement de politiques en vue 
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accepted standard for establishing travel thresholds or 
assessing a country’s COVID-19 risk. As of March 9, 2021, 
Canada’s case count stood at 893 518 with 30 179 con-
sidered active cases. Since the peak of reported imported 
case rate in January 2021, the rate has steadily decreased 
following implementation of new border measures. This 
drop is influenced by the progressive implementation of 
more stringent border measures throughout January as 
well as changes in both global transmission risk and non-
essential travel volumes. Marked decreases in the volume 
of travellers arriving by air were seen in the week follow-
ing introduction of post-arrival testing coupled with stays 
in a government-authorized hotel while awaiting results. 
Based on current review of international experience with 
new variants, maintaining measures that leverage the 
availability of testing technologies to further prevent the 
introduction and spread of COVID-19 or new variants of 
concern in Canada is justifiable.

Government of Canada response to COVID-19 
pandemic

The Government of Canada’s top priority is the health and 
safety of Canadians. To limit the introduction and spread 
of COVID-19 in Canada, the Government of Canada has 
taken unprecedented action to implement a comprehen-
sive strategy with layers of precautionary measures. Meas-
ures include the establishment of a more than $1 billion 
COVID-19 Response Fund, restrictions on entry into Can-
ada for optional or discretionary travel, restrictions on 
cruise ship travel in Canada, and mandatory quarantine 
and isolation measures to prevent the further spread of 
the virus.

Between February 3, 2020, and February 14, 2021, the 
Governor in Council has made 45 emergency orders under 
the Quarantine Act to minimize the risk of exposure to 
COVID-19 in Canada. These emergency orders reduce 
risks from other countries, facilitate repatriation of Can-
adians, and strengthen measures at the border to reduce 
the impact of COVID-19 in Canada. Together, these 
measures have been effective. Canada has seen an 84.4% 
decrease in the number of travellers arriving from the 
United States, from February of 2019 to February of 2021. 

Changes to international travel restrictions and advice are 
based on national and international evidence-based risk 
assessments. The Government of Canada recognizes that 
entry prohibitions, mandatory quarantine requirements, 
and testing protocols place significant burdens on the 
Canadian economy, Canadians, and their immediate and 
extended families. However, together, these measures 
remain the most effective means of limiting the introduc-
tion of new cases of COVID-19 and the variants of concern 

de permettre des voyages internationaux sûrs, mais il 
n’existe actuellement aucune norme internationale pour 
l’établissement de seuils de voyages ou pour évaluer le 
risque de COVID-19 d’un pays. Au 9 mars 2021, le nombre 
de cas au Canada s’établissait à 893 518, dont 30 179 cas 
sont considérés comme actifs. Cette baisse est influencée 
par la mise en œuvre progressive de mesures frontalières 
plus rigoureuses tout au long du mois de janvier, ainsi que 
par l’évolution des risques de transmission mondiale et 
des volumes de voyages non essentiels. Des diminutions 
marquées du volume de voyageurs arrivant par avion ont 
été observées au cours de la semaine qui a suivi l’instaura-
tion des tests de dépistage après l’arrivée et de séjours 
dans un hôtel autorisé par le gouvernement en attendant 
les résultats. D’après l’examen actuel de l’expérience 
internationale en matière de nouveaux variants, il est jus-
tifié de maintenir des mesures qui tirent parti de la dispo-
nibilité des technologies de dépistage pour prévenir 
davantage l’introduction et la propagation de la COVID-19 
ou de nouveaux variants préoccupants au Canada.

Réponse du gouvernement du Canada à la pandémie 
de COVID-19 

La priorité du gouvernement du Canada est la santé et la 
sécurité des Canadiens. Pour limiter l’introduction et la 
propagation de la COVID-19 au Canada, le gouvernement 
du Canada a pris des mesures sans précédent pour mettre 
en œuvre une stratégie globale comportant plusieurs 
niveaux de mesures de précaution. Ces mesures com-
prennent la création d’un fonds de lutte contre la  
COVID-19 de plus de 1 milliard de dollars, des restrictions 
à l’entrée au Canada pour les voyages optionnels ou dis-
crétionnaires, des restrictions sur les voyages en bateau de 
croisière au Canada, et des mesures obligatoires de qua-
rantaine et d’isolement pour prévenir toute nouvelle pro-
pagation du virus.

Entre le 3 février 2020 et le 14 février 2021, le gouverneur 
en conseil a pris 45 décrets d’urgence en vertu de la Loi sur 
la mise en quarantaine afin de minimiser le risque d’ex-
position à la COVID-19 au Canada. Ces décrets d’urgence 
réduisent les risques provenant d’autres pays, facilitent le 
rapatriement des Canadiens et renforcent les mesures à la 
frontière afin de réduire l’impact de la COVID-19 au 
Canada. Ensemble, ces mesures ont été efficaces. Le 
Canada a enregistré une diminution de 84,4 % du nombre 
de voyageurs en provenance des États-Unis, de février 
2019 à février 2021.

Les modifications apportées aux restrictions aux voyages 
internationaux et aux conseils reposent sur des évalua-
tions des risques fondées sur des données probantes aux 
échelles nationale et internationale. Le gouvernement du 
Canada reconnaît que les interdictions d’entrée, les exi-
gences de quarantaine obligatoire et les protocoles de 
dépistage imposent des fardeaux importants à l’économie 
canadienne, aux Canadiens et à leurs familles immédiates 
et élargies. Cependant ensemble, ces mesures demeurent 
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into Canada. With the advent of new, more transmissible 
variants of the virus, the Government of Canada continues 
to take a precautionary approach by largely maintaining 
the current border restrictions at this time, in an effort to 
preserve domestic health capacity in Canada and reduce 
the further introduction and transmission of COVID-19 
and new variants of concern in the country. 

implications

Key impacts for travellers

By limiting the number of incoming foreign nationals, 
Canada has taken strict border measures to limit the risk 
of the introduction or spread of COVID-19 transmitted via 
travellers from foreign countries, while maintaining 
critical services and support necessary for Canada. 

This Order will continue to generally prohibit foreign 
nationals from entering Canada from the United States, 
unless they are entering for non-optional or non-  
discretionary purposes or other specified permitted pur-
poses. Foreign nationals travelling for any purpose will 
continue to be denied entry into Canada if they have 
COVID-19, have reasonable grounds to suspect they have 
COVID-19 or are exhibiting signs and symptoms of 
COVID-19, subject to certain narrow exceptions. The 
enforcement of the prohibition on entry for foreign nation-
als who arrive exhibiting COVID-19 symptoms, despite 
having appeared healthy prior to boarding an aircraft or 
vessel, may be deferred to the extent required to maintain 
public health and ensure the safety of the commercial 
transportation system. 

The Order also continues prohibit foreign nationals from 
entering Canada from the United States if they fail to meet 
the pre-arrival testing obligations under the complement-
ary Minimizing the Risk of Exposure to COVID-19 in Can-
ada Order (Quarantine, Isolation and Other Obliga-
tions), with limited exceptions. 

The Government of Canada recognizes that the ongoing 
general restrictions on entry into Canada has significantly 
impacted the Canadian economy. However, the measures 
taken by the Government of Canada continue to be neces-
sary to address the serious health threat posed by 
COVID-19. 

Penalties 

Failure to comply with this Order and other related meas-
ures under the Quarantine Act is an offence under the Act. 

le moyen le plus efficace de limiter l’introduction de nou-
veaux cas de COVID-19 et des variants préoccupants au 
Canada. Avec l’arrivée de nouveaux variants plus trans-
missibles du virus, le gouvernement du Canada continue 
d’adopter une approche de précaution en maintenant les 
restrictions aux frontières afin de préserver les capacités 
du système de santé canadien et de réduire l’introduction 
et la transmission de la COVID-19 et de nouveaux variants 
préoccupants au pays.

répercussions

Principales répercussions pour les voyageurs

En limitant le nombre de ressortissants étrangers qui 
entrent au pays, le Canada a pris des mesures de contrôle 
frontalier strictes pour restreindre le risque d’introduc-
tion et de propagation de la COVID-19 transmise par des 
voyageurs en provenance de pays étrangers tout en main-
tenant les services essentiels et les services de soutien 
nécessaires au Canada. 

Le présent décret continuera d’interdire de façon générale 
aux ressortissants étrangers d’entrer au Canada en prove-
nance des États-Unis, à moins qu’ils n’entrent à des fins 
non optionnelles ou non discrétionnaires ou à d’autres 
fins autorisées précises. Les ressortissants étrangers qui 
voyagent à quelque fin que ce soit continueront d’être pri-
vés d’entrée au Canada s’ils ont la COVID-19, s’ils ont des 
motifs raisonnables de soupçonner qu’ils ont la COVID-19 
ou s’ils présentent des signes et des symptômes de la 
COVID-19, sous réserve de certaines exceptions limitées. 
L’application de l’interdiction d’entrée pour les ressortis-
sants étrangers qui présentent à leur arrivée des symp-
tômes de la COVID-19, mais qui n’en avaient pas avant 
l’embarquement dans un aéronef ou un navire, pourrait 
ne pas être imposée dans la mesure nécessaire pour main-
tenir la santé publique et assurer la sécurité du réseau de 
transport commercial.

Le Décret continue également d’interdire aux ressortis-
sants étrangers d’entrer au Canada en provenance des 
États-Unis s’ils ne satisfont pas aux obligations en matière 
de tests avant l’arrivée prévues par le Décret visant la 
réduction du risque d’exposition à la COVID-19 au 
Canada (quarantaine, isolement et autres obligations) 
complémentaire, sauf quelques exceptions.

Le gouvernement du Canada reconnaît que les restrictions 
générales en vigueur à l’entrée au Canada ont eu des 
répercussions importantes sur l’économie canadienne. 
Cependant, les mesures prises par le gouvernement du 
Canada demeurent nécessaires pour faire face à la grave 
menace pour la santé posée par la COVID-19.

Peines 

Le non-respect du présent décret et des mesures connexes 
prises sous le régime de la Loi sur la mise en quarantaine 
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The maximum penalties are a fine of up to $1,000,000 or 
imprisonment for three years, or both. 

Consultation

The Government of Canada has engaged provinces and 
territories to coordinate efforts and implementation 
plans. In addition, there has been consultation across 
multiple government departments, including the Canada 
Border Services Agency; Immigration, Refugees and Cit-
izenship Canada; Transport Canada; Public Safety Can-
ada; and Global Affairs Canada, given linkages to depart-
mental mandates and other statutory instruments. 

Contact

Kimby Barton
Public Health Agency of Canada
Telephone: 613-960-6637
Email: kimby.barton@canada.ca 

puBliC HEAlTH AGENCy OF CANAdA

QUARANTINE ACT

Minimizing the Risk of Exposure to COVID-19 in 
Canada Order (Quarantine, Isolation and Other 
Obligations)

P.C. 2021-174 March 19, 2021

Whereas the Administrator in Council is of the opin-
ion, based on the declaration of a pandemic by the 
World Health Organization, that there is an outbreak 
of a communicable disease, namely coronavirus dis-
ease 2019 (COVID-19), in the majority of foreign 
countries;

Whereas the Administrator in Council is of the opinion 
that the introduction or spread of the disease would 
pose an imminent and severe risk to public health in 
Canada;

Whereas the Administrator in Council is of the opinion 
that the entry of persons into Canada who have re-
cently been in a foreign country may introduce or con-
tribute to the spread in Canada of the disease or of 
new variants of the virus causing COVID-19 that pose 
risks that differ from those posed by other variants but 
that are equivalent or more serious;

And whereas the Administrator in Council is of the 
opinion that no reasonable alternatives to prevent the 
introduction or spread of the disease are available;

constitue une infraction à la Loi. Les peines sont une 
amende maximale de 1 000 000 $ et un emprisonnement 
maximal de trois ans, ou l’une de ces peines.

Consultation

Le gouvernement du Canada a mobilisé les provinces et 
les territoires afin que leurs efforts et les plans de mise en 
œuvre soient harmonisés. De plus, des consultations ont 
été menées auprès de plusieurs ministères, notamment 
l’Agence des services frontaliers du Canada; Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada; Transports Canada; 
Sécurité publique Canada; et Affaires mondiales Canada, 
compte tenu des liens avec d’autres mandats ministériels 
et textes réglementaires. 

personne-ressource

Kimby Barton
Agence de la santé publique du Canada
Téléphone : 613-960-6637
Courriel : kimby.barton@canada.ca

AGENCE dE lA SANTÉ puBliQuE du CANAdA

LOI SUR LA MISE EN QUARANTAINE

Décret visant la réduction du risque d’exposition à la 
COVID-19 au Canada (quarantaine, isolement et 
autres obligations)

C.P. 2021-174 Le 19 mars 2021

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis, 
compte tenu de la déclaration de pandémie de l’Orga-
nisation mondiale de la santé, que la majorité des 
pays étrangers est aux prises avec l’apparition d’une 
maladie transmissible, soit la maladie à coronavi-
rus 2019 (COVID-19);

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis que 
l’introduction ou la propagation de cette maladie pré-
senterait un danger grave et imminent pour la santé 
publique au Canada;

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis que 
l’entrée au Canada de personnes qui ont récemment 
séjourné dans un pays étranger pourrait favoriser l’in-
troduction ou la propagation au Canada de la maladie 
ou de nouveaux variants du virus qui cause la 
COVID-19, lesquels présentent des risques qui sont 
différents de ceux présentés par d’autres variants, 
mais qui sont équivalents ou plus graves;

Attendu que l’administrateur en conseil est d’avis qu’il 
n’existe aucune autre solution raisonnable permettant 
de prévenir l’introduction ou la propagation de la ma-
ladie au Canada,

mailto:kimby.barton%40canada.ca?subject=
mailto:kimby.barton%40canada.ca?subject=


2021-04-03 Canada Gazette Part I, Vol. 155, No. 14 Gazette du Canada Partie I, vol. 155, no 14 1500

À ces causes, sur recommandation de la ministre de la 
Santé et en vertu de l’article 58 de la Loi sur la mise en 
quarantaine 1a, Son Excellence l’administrateur du gou-
vernement du Canada en conseil prend le Décret vi-
sant la réduction du risque d’exposition à la COVID-19 
au Canada (quarantaine, isolement et autres obliga-
tions), ci-après.

décret visant la réduction du risque 
d’exposition à la COvid-19 au Canada 
(quarantaine, isolement et autres 
obligations)

pArTiE 1

Dispositions générales
définitions
1.1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
décret.

administrateur en chef L’administrateur en chef de la 
santé publique, nommé en application du paragraphe 6(1) 
de la Loi sur l’Agence de la santé publique du Canada. 
(Chief Public Health Officer)

enfant à charge S’entend au sens de l’article 2 du Règle-
ment sur l’immigration et la protection des réfugiés. 
(dependent child)

essai moléculaire relatif à la COVID-19 Essai de dépis-
tage ou de diagnostic de la COVID-19 effectué par un 
laboratoire accrédité, y compris l’essai effectué selon le 
procédé d’amplification en chaîne par polymérase (ACP) 
ou d’amplification isotherme médiée par boucle par trans-
cription inverse (RT-LAMP). (COVID-19 molecular test)

événement unisport international Événement qui est 
géré par la fédération internationale du sport en cause ou 
par sa contrepartie régionale ou continentale, qui a un 
processus de qualification établi aux plans national ou 
international et qui fait partie des plans de l’organisme 
national de sport responsable de ce sport en vue du per-
fectionnement à long terme des athlètes de haut niveau 
qui sont membres de l’équipe nationale. (international 
single-sport event)

Forces canadiennes Les forces armées de Sa Majesté 
levées par le Canada. (Canadian Forces)

installation de quarantaine Lieu désigné en vertu de 
l’article 7 de la Loi sur la mise en quarantaine ou réputé 
désigné au titre du paragraphe 8(2) de cette loi et choisi 
par l’administrateur en chef. (quarantine facility)

a L.C. 2005, ch. 20

Therefore, His Excellency the Administrator of the 
Government of Canada in Council, on the recommen-
dation of the Minister of Health, pursuant to section 58 
of the Quarantine Act 1a, makes the annexed Minimiz-
ing the Risk of Exposure to COVID-19 in Canada Order 
(Quarantine, Isolation and Other Obligations).

minimizing the risk of Exposure to 
COvid-19 in Canada Order (Quarantine, 
isolation and Other Obligations)

pArT 1

General
definitions
1.1 The following definitions apply in this Order.

accredited person means a foreign national who holds a 
passport that contains a valid diplomatic, consular, offi-
cial or special representative acceptance issued by the 
Chief of Protocol for the Department of Foreign Affairs, 
Trade and Development. (personne accréditée)

Canadian Forces means the armed forces of Her Majesty 
raised by Canada. (Forces canadiennes)

Chief Public Health Officer means the Chief Public 
Health Officer appointed under subsection 6(1) of the 
Public Health Agency of Canada Act. (administrateur en 
chef)

COVID-19 molecular test means a COVID-19 screening 
or diagnostic test carried out by an accredited laboratory, 
including a test performed using the method of polymer-
ase chain reaction (PCR) or reverse transcription loop-
mediated isothermal amplification (RT-LAMP). (essai 
moléculaire relatif à la COVID-19)

crew member means

(a) a crew member as defined in subsection 101.01(1) 
of the Canadian Aviation Regulations or a person who 
enters Canada only to become such a crew member;

(b) a member of a crew as defined in subsection 3(1) 
of the Immigration and Refugee Protection Regula-
tions or a person who enters Canada only to become 
such a member of a crew; or

(c) a person who is re-entering Canada after having left 
to participate in mandatory training in relation to the 

a S.C. 2005, c. 20
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operation of a conveyance and who is required by their 
employer to return to work as a crew member on a con-
veyance within the 14-day period that begins on the day 
on which they return to Canada. (membre 
d’équipage)

dependent child has the same meaning as in section 2 of 
the Immigration and Refugee Protection Regulations. 
(enfant à charge)

evidence of a COVID-19 molecular test means evidence 
of a COVID-19 molecular test that contains the following 
elements:

(a) the name and date of birth of the person whose 
specimen was collected for the test;

(b) the name and civic address of the laboratory that 
administered the test;

(c) the date the specimen was collected and the test 
method used; and

(d) the test result. (preuve d’essai moléculaire relatif 
à la COVID-19)

government-authorized accommodation means an ac- 
commodation that is authorized by 

(a) the Public Health Agency of Canada, Canadian 
Forces, Department of Citizenship and Immigration, 
Department of Employment and Social Development 
or Department of Agriculture and Agri-Food, or

(b) the government of a province with agreement from 
the Government of Canada. (lieu d’hébergement 
autorisé par le gouvernement)

international single sport event means an event that is 
governed by a sport’s International Federation or its 
regional or continental counterpart, that has a nationally 
or internationally established qualification process, and 
that is identified as part of the long-term development 
plans for high-performance national team athletes of the 
National Sport Organization for the sport. (événement 
unisport international)

isolation means the separation of persons who have rea-
sonable grounds to suspect that they have COVID-19, who 
have signs and symptoms of COVID-19 or who know that 
they have COVID-19, in such a manner as to prevent the 
spread of the disease. (isolement)

mask means any mask, including a non-medical mask, 
that meets all of the following requirements:

(a) it is made of multiple layers of tightly woven materi-
als such as cotton or linen;

isolement Mise à l’écart de personnes qui ont des motifs 
raisonnables de soupçonner qu’elles sont atteintes de la 
COVID-19, qui présentent des signes et symptômes de la 
COVID-19 ou qui se savent atteintes de la COVID-19, de 
manière à prévenir la propagation de la maladie. 
(isolation)

lieu d’hébergement autorisé par le gouverne-
ment Lieu d’hébergement (government-authorized 
accommodation)

a) soit autorisé par l’Agence de la santé publique du 
Canada, les Forces canadiennes, le ministère de la 
Citoyenneté et de l’Immigration, le ministère de 
l’Emploi et du Développement social, le ministère de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire;

b) soit autorisé par le gouvernement d’une province 
avec l’accord du gouvernement du Canada.

masque Masque, notamment un masque non médical, 
qui satisfait aux exigences suivantes : 

a) il est constitué de plusieurs couches d’une étoffe tis-
sée serrée, faite de fibre telle que le coton ou le lin;

b) il couvre complètement le nez, la bouche et le men-
ton sans laisser d’espace;

c) il peut être solidement fixé à la tête par des attaches 
ou des cordons formant des boucles que l’on passe der-
rière les oreilles. (mask)

membre d’équipage S’entend :

a) au sens du paragraphe 101.01(1) du Règlement de 
l’aviation canadien et de la personne qui entre au 
Canada seulement pour devenir un tel membre 
d’équipage;

b) au sens du paragraphe 3(1) du Règlement sur l’im-
migration et la protection des réfugiés, et de la per-
sonne qui entre au Canada seulement pour devenir un 
tel membre d’équipage; (crew member)

c)  de la personne qui revient au Canada pour suivre 
une formation obligatoire sur l’exploitation d’un véhi-
cule et qui est requis de retourner au travail à titre de 
membre d’équipage au sens des paragraphes a) ou b) 
par l’employeur durant la période de quatorze jours 
suivants son entrée au Canada.

personne accréditée Étranger titulaire d’un passeport 
contenant une acceptation valide en tant qu’agent diplo-
matique ou consulaire, ou en tant que représentant officiel 
ou spécial, délivrée par le chef du protocole du ministère 
des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe-
ment. (accredited person)
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(b) it completely covers a person’s nose, mouth and 
chin without gaping;

(c) it can be secured to a person’s head with ties or ear 
loops. (masque)

permanent resident has the same meaning as in subsec-
tion 2(1) of the Immigration and Refugee Protection Act. 
(résident permanent)

protected person has the same meaning as in subsec-
tion 95(2) of the Immigration and Refugee Protection 
Act. (personne protégée)

quarantine means the separation of persons in such a 
manner as to prevent the possible spread of disease. 
(quarantaine)

quarantine facility means a place that is designated 
under section 7 of the Quarantine Act or that is deemed to 
be designated under subsection 8(2) of that Act, and that 
is chosen by the Chief Public Health Officer. (installation 
de quarantaine)

signs and symptoms of COVID-19 include a fever and a 
cough or a fever and difficulty breathing. (signes et 
symptômes de la COVID-19)

temporary resident has the meaning assigned by the 
Immigration and Refugee Protection Act. (résident 
temporaire)

vulnerable person means a person who

(a) has an underlying medical condition that makes 
the person susceptible to complications related to 
COVID-19;

(b) has a compromised immune system from a medical 
condition or treatment; or

(c) is 65 years of age or older. (personne vulnérable)

Non-application
1.2 This Order does not apply to a person who entered 
Canadian waters, including the inland waters, or the air-
space over Canada, on board a conveyance while proceed-
ing directly from one place outside Canada to another 
place outside Canada, if the person was continuously on 
board that conveyance while in Canada and

(a) in the case of a conveyance other than an aircraft, 
the person did not land in Canada and the conveyance 
did not make contact with another conveyance, moor 

personne protégée S’entend au sens du paragraphe 95(2) 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. 
(protected person)

personne vulnérable S’entend de l’une ou l’autre des 
personnes suivantes :

a) la personne qui a un problème de santé sous-jacent 
qui la rendrait susceptible de souffrir de complications 
liées à la COVID-19;

b) la personne dont le système immunitaire est affaibli 
en raison d’un problème de santé ou d’un traitement 
médical;

c) la personne qui est âgée de soixante-cinq ans ou 
plus. (vulnerable person)

preuve d’essai moléculaire relatif à la COVID-19 Preuve 
d’essai moléculaire relatif à la COVID-19 qui contient les 
renseignements suivants :

a) le nom et la date de naissance de la personne de qui 
le spécimen a été prélevé;

b) le nom et l’adresse municipale du laboratoire qui a 
effectué l’essai;

c) la date à laquelle l’échantillon a été prélevé et le pro-
cédé utilisé;

d) le résultat de l’essai. (evidence of a COVID-19 
molecular test)

quarantaine Mise à l’écart de personnes de manière à 
prévenir la propagation éventuelle de maladies. 
(quarantine)

résident permanent S’entend au sens du paragraphe 2(1) 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. 
(permanent resident)

résident temporaire S’entend au sens de la Loi sur l’im-
migration et la protection des réfugiés. (temporary 
resident)

signes et symptômes de la COVID-19 S’entend notam-
ment de la fièvre et de la toux ou de la fièvre et des difficul-
tés respiratoires. (signs and symptoms of COVID-19)

Non-application
1.2 Le présent décret ne s’applique pas à la personne qui, 
à bord d’un véhicule, s’est rendue directement d’un lieu à 
l’extérieur du Canada à un autre lieu à l’extérieur du 
Canada, en passant par les eaux canadiennes, y compris 
les eaux internes, ou dans l’espace aérien du Canada, si 
elle est demeurée à bord du véhicule alors qu’il se trouvait 
au Canada et :

a) qu’elle n’a pas mis pied au Canada et, s’agissant d’un 
véhicule autre qu’un aéronef, que celui-ci n’a ni amarré, 
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or anchor while in Canadian waters, including the 
inland waters, other than anchoring carried out in 
accordance with the right of innocent passage under 
international law; or

(b) in the case of an aircraft, the conveyance did not 
land while in Canada.

pArT 2

Test Requirements
Entering by land — pre-arrival
2.1 (1) Subject to subsection (2), every person must, 
when entering Canada by land, provide to the Minister of 
Health, screening officer or quarantine officer, as the case 
may be, evidence of a COVID-19 molecular test indicating 
that they received either a negative result for a COVID-19 
molecular test that was performed in the United States on 
a specimen collected no more than 72 hours before 
entering Canada or a positive result for the test that was 
performed either in or outside of the United States on a 
specimen collected at least 14 days and no more than 
90 days before entering Canada.

Non-application
(2) Subsection (1) does not apply to a person referred to 
in Table 1 of Schedule 1.

Entering by aircraft — pre-boarding

2.2 (1) Subject to subsection (2), every person who enters 
Canada by aircraft must, before boarding the aircraft for 
the flight to Canada, provide to the aircraft operator evi-
dence of a COVID-19 molecular test indicating that they 
received either a negative result for a COVID-19 molecular 
test that was performed on a specimen collected no more 
than 72 hours or another period set out under the Aero-
nautics Act before the aircraft’s initial scheduled depar-
ture time, or a positive result for the test that was per-
formed on a specimen collected at least 14 days and no 
more than 90 days before the aircraft’s initial scheduled 
departure time.

Non-application
(2) Subsection (1) does not apply to a person referred to 
in Table 2 of Schedule 1.

ni mouillé l’ancre, ni établi de contact avec un autre 
véhicule, alors qu’il se trouvait dans les eaux cana-
diennes, notamment les eaux internes, à l’exception 
d’avoir mouillé l’ancre conformément au droit de pas-
sage inoffensif en vertu du droit international;

b) s’agissant d’un aéronef, que celui-ci n’a pas atterri 
alors qu’il se trouvait au Canada.

pArTiE 2

Essais moléculaires
Entrée par voie terrestre — essai avant l’entrée
2.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), toute personne 
qui entre au Canada par voie terrestre est tenue de four-
nir, au moment de son entrée, au ministre de la Santé, à 
l’agent de contrôle ou à l’agent de quarantaine, selon le 
cas, la preuve d’essai moléculaire relatif à la COVID-19 
selon laquelle elle a obtenu soit un résultat négatif à un 
essai moléculaire relatif à la COVID-19 qui a été effectué 
aux États-Unis sur un échantillon prélevé dans les 
soixante-douze heures précédant son entrée au Canada, 
soit un résultat positif à cet essai qui a été effectué, aux 
États-Unis ou non, sur un échantillon prélevé au moins 
quatorze jours et au plus quatre-vingt-dix jours avant son 
entrée au Canada.

Non-application
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes 
visées au tableau 1 de l’annexe 1.

Entrée à bord d’un aéronef — essai avant de monter à 
bord
2.2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), toute personne 
qui entre au Canada à bord d’un aéronef est tenue avant 
de monter à bord de l’aéronef pour le vol à destination du 
Canada de fournir à l’exploitant de l’aéronef la preuve 
d’essai moléculaire relatif à la COVID-19 selon laquelle 
elle a obtenu soit un résultat négatif à un essai moléculaire 
relatif à la COVID-19 qui a été effectué sur un échantillon 
prélevé dans les soixante-douze heures, ou dans une autre 
période prévue sous le régime de la Loi sur l’aéronau-
tique, précédant l’heure de départ de l’aéronef prévue ini-
tialement, soit un résultat positif à cet essai qui a été effec-
tué sur un échantillon prélevé au moins quatorze jours et 
au plus quatre-vingt-dix jours avant l’heure de départ de 
l’aéronef prévue initialement.

Non-application
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes 
visées au tableau 2 de l’annexe 1.
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Tests in Canada
2.3 (1) Every person who enters Canada by land or air-
craft must, in accordance with the instructions of a quar-
antine officer or the Minister of Health, undergo a 
COVID-19 molecular test

(a) when entering Canada; and

(b) after entering Canada.

Non-application
(2) Subsection (1) does not apply to a person referred to 
in Table 2 of Schedule 2.

Exigent circumstances
(3) Paragraph (1)(a) or (b) does not apply to a person 
who, in exigent circumstances, is released by a quarantine 
officer from the requirement to undergo the COVID-19 
molecular test referred to in paragraph (1)(a) or (b), as the 
case may be, in which case the person must follow the 
instructions of the quarantine officer.

Expense
(4) For greater certainty, a person referred to in subsec-
tion (1) must comply with the conditions established 
under that paragraph at their own expense or at the 
expense of another person on behalf of that person unless 
the COVID-19 molecular tests are provided or paid for by 
Her Majesty in right of Canada or an agent of Her Majesty 
in right of Canada or Her Majesty in right of a province.

Alternative testing protocol
2.4 (1) The persons referred to in subsection (2) who 
enter Canada by land or aircraft must, in accordance with 
the instructions of a quarantine officer, undergo an 
alternative testing protocol to screen or diagnose 
COVID-19 for the purpose of minimizing the risk of intro-
duction or spread of COVID-19, having regard to the fol-
lowing factors:

(a) the number of tests;

(b) the test method of each test;

(c) the location where each test is administered;

(d) the frequency of the tests;

(e) the timing of the tests; and

(f) any exigent circumstances.

Essais au Canada
2.3 (1) Toute personne qui entre au Canada par voie ter-
restre ou à bord d’un aéronef est tenue de subir, confor-
mément aux instructions de l’agent de quarantaine ou du 
ministre de la Santé, un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19, à la fois

a) à son entrée au Canada;

b) après son entrée au Canada.

Non-application
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes 
visées au tableau 2 de l’annexe 2.

Circonstances exceptionnelles
(3) Les alinéas (1)a) et b) ne s’appliquent pas à la per-
sonne qui est dispensée par l’agent de quarantaine de 
l’obligation de subir l’essai moléculaire relatif à la 
COVID-19 visé aux alinéas (1)a) ou b), selon le cas, en rai-
son de circonstances exceptionnelles, auquel cas elle doit 
suivre les instructions de ce dernier.

Frais
(4) Il est entendu que toute personne visée au paragra-
phe (1) doit satisfaire aux conditions prévues à cet alinéa à 
ses propres frais ou aux frais d’une autre personne agis-
sant en son nom, à moins que Sa Majesté du chef du 
Canada ou un mandataire de cette dernière ou Sa Majesté 
du chef d’une province fournissent les essais moléculaires 
relatifs à la COVID-19 ou payent les frais qui y sont liés.

protocole d’essai alternatif
2.4 (1) Afin de réduire le risque d’introduction ou de pro-
pagation de la COVID-19, les personnes mentionnées au 
paragraphe (2) qui entrent au Canada par voie terrestre ou 
à bord d’un aéronef doivent se soumettre, conformément 
aux instructions de l’agent de quarantaine, à un protocole 
d’essai alternatif qui vise à dépister ou à diagnostiquer la 
COVID-19 et qui tient compte des facteurs suivants :

a) le nombre d’essais;

b) le procédé de chaque essai;

c) le lieu où chaque essai est administré;

d) la fréquence des essais;

e) le moment où chaque essai doit être effectué;

f) toutes circonstances exceptionnelles.
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persons subject to subsection (1)
(2) The persons subject to subsection (1) are

(a) a person or any member of a class of persons desig-
nated by the Chief Public Health Officer;

(b) a person who is less than 18 years of age and is not 
accompanied by a person who is 18 years of age or 
older; and

(c) a person referred to in subsection 4.5(1).

Exigent circumstances
(3) Subsection (1) does not apply to a person who, in exi-
gent circumstances, is released by a quarantine officer 
from the requirement to undergo the alternative testing 
protocol, in which case the person must follow the instruc-
tions of the quarantine officer.

Non-application — positive result
(4) This section does not apply to a person who receives 
evidence of a positive result under any type of COVID-19 
test.

Evidence of COvid-19 molecular test — retention 
period
2.5 (1) Every person who enters Canada must

(a) during the 14-day period that begins on the day on 
which they enter Canada or that begins again under 
subsection 4.9(1), retain the evidence referred to in 
subsections 2.1(1) or 2.2(1) and the evidence of the 
COVID-19 molecular test result for the tests referred to 
in paragraph 2.3(1)(a);

(b) retain the evidence of the COVID-19 molecular test 
result for the test referred to in paragraph 2.3(1)(b) or 
the result of the alternative testing protocol referred to 
in subsection 2.4(1) during the 14-day period that 
begins on the day on which the person receives the evi-
dence of the test result; and

(c) provide, on request, the evidence referred to in sub-
section 2.1(1) or 2.2(1) and the evidence of the  
COVID-19 molecular test result for the tests referred to 
in paragraph 2.3(1)(a) and (b) to any official of the Gov-
ernment of Canada or of the government of a province 
or to the local public health authority of the place where 
the person is located.

designation
(2) The Chief Public Health Officer may designate any 
person as a public health official for the purposes of para-
graph (1)(c).

personnes assujetties au paragraphe (1)
(2) Les personnes assujetties au paragraphe (1) sont les 
suivantes :

a) la personne qui, individuellement ou au titre de son 
appartenance à une catégorie de personnes, est dési-
gnée par l’administrateur en chef;

b) la personne âgée de moins de dix-huit ans qui n’est 
pas accompagnée d’une personne âgée de dix-huit ans 
ou plus;

c) la personne visée au paragraphe 4.5(1).

Circonstances exceptionnelles
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la personne qui 
est dispensée par l’agent de quarantaine de l’obligation de 
subir le protocole d’essai alternatif en raison de circons-
tances exceptionnelles, auquel cas elle doit suivre les ins-
tructions de ce dernier.

Non-application — résultat positif
(4) Le présent article ne s’applique pas à la personne qui 
obtient la preuve d’un résultat positif à tout type d’essai 
moléculaire relatif à la COVID-19.

preuve d’essai moléculaire relatif à la COvid-19 — 
période de rétention
2.5 (1) Toute personne qui entre au Canada est tenue :

a) de conserver chacune des preuves visées aux para-
graphes 2.1(1) ou 2.2(1) et la preuve d’essai moléculaire 
relatif à la COVID-19 concernant l’essai visé à l’ali-
néa 2.3(1)a) pendant la période de quatorze jours qui 
commence le jour de son entrée au Canada ou, le  
cas échéant, qui recommence aux termes du 
paragraphe 4.9(1);

b) de conserver la preuve d’essai moléculaire relatif à 
la COVID-19 concernant l’essai visé à l’alinéa 2.3(1)b) 
ou le résultat au protocole d’essai alternatif visé au 
paragraphe 2.4(1) pendant la période qui commence le 
jour où elle reçoit la preuve ou le résultat;

c) de fournir, sur demande, la preuve visée aux para-
graphes 2.1(1), ou 2.2(1) ou la preuve d’essai molécu-
laire relatif à la COVID-19 visée aux paragra- 
phes 2.3(1)a) et b) soit à tout représentant du gouverne-
ment du Canada ou du gouvernement d’une province, 
soit à l’autorité sanitaire du lieu où elle se trouve.

désignation
(2) L’administrateur en chef peut désigner toute personne 
à titre de responsable de la santé publique pour l’applica-
tion de l’alinéa (1)c).
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pArT 3

Quarantine Plan and Other 
Measures
Suitable quarantine plan
3.1 A suitable quarantine plan must

(a) include

(i) in the case of a person entering Canada by a mode 
of transport other than aircraft, the civic address of 
the place where they plan to quarantine themselves 
during the 14-day period that begins on the day on 
which they enter Canada,

(ii) in the case of a person entering Canada by 
aircraft,

(A) the name and civic address of the government-
authorized accommodation where they plan to 
quarantine themselves during the period that 
begins on the day on which they enter Canada 
and to remain in quarantine until the day on 
which they receive the result for the COVID-19 
molecular test referred to in paragraph 2.3(1)(a), 
and

(B) the civic address of the place where they plan 
to quarantine themselves during the period that 
begins on the day on which they receive evidence 
of a negative result for the COVID-19 molecular 
test referred to in paragraph 2.3(1)(a) and remain 
in quarantine for the remainder of the 14-day 
period that begins on the day on which they enter 
Canada, and

(iii) their contact information for the 14-day period 
that begins on the day on which they enter Canada;

(b) indicate that the place referred to in subpara-
graph (a)(i) or clause (a)(ii)(B), as the case may be, 
allows them to avoid all contact with other people with 
whom they did not travel unless they are a minor, in 
which case the minor can have contact with other 
people who are providing care and support to the minor 
and who reside with the minor during the 14-day per-
iod that begins on the day on which they enter Canada 
or that begins again under subsection 4.9(1);

(c) indicate that no person will be present at the place 
referred to in subparagraph (a)(i) or clause (a)(ii)(B), 
as the case may be, unless that person resides there 
habitually;

(d) indicate that the person has access to a bedroom at 
the place referred to in subparagraph  (a)(i) or 
clause (a)(ii)(B), as the case may be, that is separate 

pArTiE 3

Plan de quarantaine et autres 
mesures
plan approprié de quarantaine
3.1 Le plan approprié de quarantaine doit satisfaire aux 
exigences suivantes :

a) il contient les renseignements suivants :

(i) dans le cas où la personne entre au Canada par 
un moyen de transport autre qu’un aéronef, l’adresse 
municipale du lieu où elle entend se mettre en qua-
rantaine pendant la période de quatorze jours qui 
commence le jour de son entrée au Canada,

(ii) dans le cas où elle entre au Canada à bord d’un 
aéronef :

(A) d’une part, le nom et l’adresse municipale du 
lieu d’hébergement autorisé par le gouvernement 
où elle entend se mettre en quarantaine pendant 
la période qui commence le jour de son entrée au 
Canada et y demeurer en quarantaine jusqu’au 
moment où elle reçoit le résultat de l’essai molé-
culaire relatif à la COVID-19 visé à l’alinéa 2.3(1)a),

(B) d’autre part, l’adresse municipale du lieu où 
elle entend se mettre en quarantaine pendant la 
période qui commence le jour où elle reçoit la 
preuve d’un résultat négatif à l’essai moléculaire 
relatif à la COVID-19 visé à l’alinéa 2.3(1)a) et 
demeurer en quarantaine pendant le reste de la 
période de quatorze jours qui commence le jour 
de son entrée au Canada,

(iii) les coordonnées permettant de la joindre pen-
dant la période de quatorze jours qui commence le 
jour de son entrée au Canada;

b) il indique que le lieu visé à l’alinéa a)(i) ou à la divi-
sion a)(ii)(B), selon le cas, lui permet d’éviter d’entrer 
en contact avec toute personne qui n’a pas voyagé avec 
elle, à moins qu’il ne s’agisse d’un mineur, auquel cas ce 
dernier peut entrer en contact avec les personnes qui 
résident avec lui et qui lui offrent un soutien ou des 
soins pendant la période de quatorze jours qui com-
mence le jour de son entrée au Canada ou qui recom-
mence aux termes du paragraphe 4.9(1);

c) il indique que nul ne sera présent dans le lieu visé au 
sous-alinéa a)(i) ou à la division a)(ii)(B), selon le cas, 
hormis quiconque y réside habituellement;

d) il indique que la personne aura un accès à une 
chambre à coucher dans le lieu visé au sous-alinéa a)(i) 
ou à la division a)(ii)(B), selon le cas, distincte de celle 
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from the one used by persons who did not travel with 
and enter Canada with that person;

(e) indicate that the place referred to in subpara-
graph (a)(i) or clause (a)(ii)(B), as the case may be, 
allows the person to access the necessities of life with-
out leaving that place;

(f) indicate that the place referred to in subpara-
graph (a)(i) or clause (a)(ii)(B), as the case may be, 
allows the person to avoid all contact with vulnerable 
persons and persons who provide care to those per-
sons, unless the vulnerable person is a consenting adult 
or the parent or dependent child in a parent-child rela-
tionship; and

(g) indicate that the place referred to in subpara-
graph (a)(i) or clause (a)(ii)(B), as the case may be, 
allows the person to avoid all contact with health care 
providers and persons who work or assist in a facility, 
home or workplace where vulnerable persons are 
present.

Quarantine plan — requirements
3.2 (1) Subject to subsection 3.3(1), every person who 
enters Canada must provide to the Minister of Health, 
screening officer or quarantine officer a quarantine plan 
that meets the requirements set out in section 3.1.

Quarantine plan — mode of transport
(2) For the purposes of subsection (1), the person must 
provide their quarantine plan

a) before entering Canada, if the person enters Canada 
by land;

b) before boarding the aircraft for the flight to Canada, 
if the person enters Canada by aircraft; or

c) before or when entering Canada, if the person enters 
Canada by water.

Electronic means — land and aircraft
(3) A person referred to in paragraphs (2)(a) and (b) must 
provide the quarantine plan referred to in subsection (1) 
by electronic means specified by the Minister of Health, 
unless they are a member of a class of persons who, as 
determined by the Minister, are unable to submit their 
quarantine plan by electronic means for a reason such as a 
disability, inadequate infrastructure, a service disruption 
or a natural disaster, in which case the quarantine plan 
may be provided in the form and manner and at the time 
specified by the Minister of Health.

Quarantine plan — non-application
3.3 (1) Instead of providing the quarantine plan referred 
to in subsection 3.2(1), a person referred to in Table 1 of 

utilisée par les personnes qui n’ont pas voyagé et ne 
sont pas entrées au Canada avec elle;

e) il indique que le lieu visé au sous-alinéa a)(i) ou à la 
division a)(ii)(B), selon le cas, lui permet d’obtenir des 
biens ou des services pour combler ses besoins essen-
tiels sans devoir le quitter;

f) il indique que le lieu visé au sous-alinéa a)(i) ou à la 
division a)(ii)(B), selon le cas, lui permet d’éviter d’en-
trer en contact avec des personnes vulnérables — autres 
qu’un adulte consentant ou le parent ou l’enfant à 
charge dans une relation parent-enfant — et des per-
sonnes qui leur fournissent des soins;

g) il indique que le lieu visé au sous-alinéa a)(i) ou à la 
division a)(ii)(B), selon le cas, lui permet d’éviter d’en-
trer en contact avec tout fournisseur de soins de santé 
et toute personne qui travaille ou aide dans un établis-
sement, un foyer ou un lieu de travail où des personnes 
vulnérables sont présentes.

plan de quarantaine — obligations
3.2 (1) Toute personne qui entre au Canada est tenue de 
fournir au ministre de la Santé, à l’agent de contrôle ou à 
l’agent de quarantaine, sous réserve du paragraphe 3.3(1), 
un plan de quarantaine qui se conforme aux exigences 
énumérées à l’article 3.1.

plan de quarantaine — moyen de transport
(2) Pour les fins du paragraphe (1), la personne fournit 
son plan de quarantaine :

a) avant son entrée au Canada, si elle entre au Canada 
par voie terrestre;

b) avant de monter à bord de l’aéronef pour le vol à 
destination du Canada, si elle entre au Canada à bord 
d’un aéronef;

c) avant ou au moment de son entrée au Canada, si elle 
entre au Canada par voie maritime.

moyen électronique — voie terrestre et aéronef
(3) La personne visée aux alinéas (2)a) et b) est tenue 
d’utiliser le moyen électronique précisé par le ministre de 
la Santé pour lui fournir le plan visé au paragraphe (1), à 
moins qu’elle n’appartienne à une catégorie de personnes 
qui, selon ce que conclut ce dernier, sont incapables de le 
fournir par ce moyen électronique pour un motif tel un 
handicap, l’absence d’une infrastructure convenable, une 
panne de service ou un désastre naturel, auquel cas elle lui 
fait parvenir le plan selon les modalités — de temps et 
autres — fixées par lui.

plan de quarantaine — non-application
3.3 (1) Toute personne visée au tableau 1 de l’annexe 2 
ou au paragraphe 4.6(1) est tenue, au lieu de fournir le 
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Schedule 2 or in subsection 4.6(1) must provide to the 
Minister of Health their contact information for the 14-day 
period that begins on the day on which they enter 
Canada.

mode of transport
(2) For the purposes of subsection (1), the person must 
provide their contact information

a) before entering Canada, if the person enters Canada 
by land;

b) before boarding the aircraft for the flight to Canada, 
if the person enters Canada by aircraft; or

c) before or when entering Canada, if the person enters 
Canada by water.

Electronic means — land and aircraft
(3) A person referred to in paragraphs (2)(a) and (b) must 
provide the contact information referred to in subsec-
tion (1) by electronic means specified by the Minister of 
Health, unless they are a member of a class of persons 
who, as determined by the Minister, are unable to submit 
their contact information by electronic means for a reason 
such as a disability, inadequate infrastructure, a service 
disruption or a natural disaster, in which case the contact 
information may be provided in the form and manner and 
at the time specified by the Minister of Health.

persons in transit
(4) Subsections (1) and (3) do not apply to a person who 
plans to arrive at a Canadian airport aboard an aircraft in 
order to transit to a country other than Canada and to 
remain in a sterile transit area, as defined in section 2 of 
the Immigration and Refugee Protection Regulations, 
until they leave Canada.

prepaid accommodation — requirements
3.4 Subject to section 3.5, every person who enters Can-
ada by aircraft must meet the following requirements 
before boarding the aircraft for the flight to Canada:

(a) provide to the Minister of Health, screening officer 
or quarantine officer evidence of prepaid accommoda-
tion that enables the person to remain in quarantine at 
a government-authorized accommodation for a period 
of three days from the day on which they enter Canada; 
and

(b) provide the evidence of prepaid accommodation 
referred to in paragraph (a) by electronic means speci-
fied by the Minister of Health, unless they are a mem-
ber of a class of persons who, as determined by the 
Minister, are unable to submit the evidence by elec-
tronic means for a reason such as a disability, 

plan de quarantaine visé à l’alinéa 3.2(1), de fournir au 
ministre de la Santé les coordonnées permettant de la 
joindre pendant la période de quatorze jours qui com-
mence le jour de son entrée au Canada.

moyen de transport
(2) Pour les fins du paragraphe (1), la personne fournit 
ses coordonnées :

a) avant son entrée au Canada, si elle entre au Canada 
par voie terrestre;

b) avant de monter à bord de l’aéronef pour le vol à 
destination du Canada, si elle entre au Canada à bord 
d’un aéronef;

c) avant ou au moment de son entrée au Canada, si elle 
entre au Canada par voie maritime.

moyen électronique — voie terrestre et aéronef
(3) La personne visée aux alinéas (2)a) et b) est tenue 
d’utiliser le moyen électronique précisé par le ministre de 
la Santé pour lui fournir les coordonnées visées au para-
graphe (1), à moins qu’elle n’appartienne à une catégorie 
de personnes qui, selon ce que conclut ce dernier, sont 
incapables de les fournir par ce moyen électronique pour 
un motif tel un handicap, l’absence d’une infrastructure 
convenable, une panne de service ou un désastre naturel, 
auquel cas elle lui fait parvenir les coordonnées selon les 
modalités — de temps et autres — fixées par lui.

personnes en transit
(4) Les paragraphes (1) et (3) ne s’appliquent pas à la per-
sonne qui projette d’arriver à bord d’un aéronef à un aéro-
port au Canada en vue d’y transiter à destination d’un 
autre pays, et de demeurer dans un espace de transit 
isolé au sens de l’article 2 du Règlement sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés jusqu’à leur départ du 
Canada.

Hébergement prépayé — obligations
3.4 Sous réserve de l’article 3.5, toute personne qui entre 
au Canada à bord d’un aéronef est tenue, avant de monter 
à bord de l’aéronef pour le vol à destination du Canada :

a) d’une part, de fournir au ministre de la Santé, à 
l’agent de contrôle ou à l’agent de quarantaine la preuve 
du paiement d’un hébergement prépayé lui permettant 
de demeurer en quarantaine, pendant la période de 
trois jours qui suit le jour de son entrée au Canada, 
dans un lieu d’hébergement autorisé par le 
gouvernement;

b) d’autre part, d’utiliser le moyen électronique précisé 
par le ministre de la Santé pour lui fournir la preuve du 
prépaiement visé à l’alinéa a), à moins qu’elle n’appar-
tienne à une catégorie de personnes qui, selon ce que 
conclut ce dernier, sont incapables de la fournir par ce 



2021-04-03 Canada Gazette Part I, Vol. 155, No. 14 Gazette du Canada Partie I, vol. 155, no 14 1509

inadequate infrastructure, a service disruption or a 
natural disaster, in which case the evidence may be 
provided in the form and manner and at the time speci-
fied by the Minister of Health.

prepaid accommodation — non-application
3.5 Section 3.4 does not apply to a person referred to in 
Table 3 to Schedule 2 or a person who, in exigent circum-
stances, is released by a quarantine officer from the 
requirement to quarantine themselves in a government-
authorized accommodation in accordance with para-
graph 4.1(a), in which case the person must follow the 
instructions of the quarantine officer.

requirements — questions and information
3.6 (1) Every person who enters Canada must, during 
the 14-day period that begins on the day on which  
they enter Canada or that begins again under 
subsection 4.9(1),

(a) answer any relevant questions asked by a screening 
officer, a quarantine officer, a peace officer or a public 
health official designated under subsection (2), or 
asked on behalf of the Chief Public Health Officer, for 
the purposes of the administration of this Order; and

(b) provide to an officer or official referred to in para-
graph (a) or the Chief Public Health Officer any infor-
mation or record in the person’s possession that the 
officer, official or Chief Public Health Officer requires, 
in any manner that the officer, official or Chief Public 
Health Officer may reasonably request, for the pur-
poses of the administration of this Order.

designation
(2) The Chief Public Health Officer may designate any 
person as a public health official for the purposes of 
subsection (1).

mask
3.7 (1) Every person who enters Canada and who is 
required to quarantine or isolate themselves under this 
Order must, during the 14-day period that begins on the 
day on which they enter Canada or that begins again under 
subsection 4.9(1), if applicable, wear a mask that a screen-
ing officer or quarantine officer considers suitable to 
minimize the risk of introduction or spread of COVID-19,

(a) while they are entering Canada; and

(b) while they are in transit to a place of quarantine or 
isolation, a health care facility or their place of depar-
ture from Canada, unless they are alone in a private 
conveyance.

moyen électronique pour un motif tel un handicap, 
l’absence d’une infrastructure convenable, une panne 
de service ou un désastre naturel, auquel cas elle lui fait 
parvenir la preuve selon les modalités — de temps et 
autres — fixées par lui.

Hébergement prépayé — non-application
3.5 L’article 3.4 ne s’applique pas à la personne visée au 
tableau 3 de l’annexe 2 ou à celle qui est dispensée de se 
mettre en quarantaine dans un lieu d’hébergement auto-
risé par le gouvernement par l’agent de quarantaine 
conformément à l’alinéa 4.1a) en raison de circonstances 
exceptionnelles, auquel cas elle doit suivre les instructions 
de ce dernier.

Obligations — questions et renseignements
3.6 (1) Toute personne qui entre au Canada est tenue, 
pendant la période de quatorze jours qui commence le 
jour de son entrée au Canada ou qui recommence aux 
termes du paragraphe 4.9(1), à la fois :

a) de répondre aux questions pertinentes posées soit 
par l’agent de contrôle, l’agent de quarantaine, l’agent 
de la paix ou le responsable de la santé publique dési-
gné en vertu du paragraphe (2), soit au nom de l’admi-
nistrateur en chef, aux fins d’application du présent 
décret;

b) de fournir sur demande, aux fins d’application du 
présent décret, à l’un des agents ou au responsable 
visés à l’alinéa a) ou à l’administrateur en chef les ren-
seignements et documents qu’elle a en sa possession, et 
ce de toute manière que l’un ou l’autre peut valable-
ment exiger.

désignation
(2) L’administrateur en chef peut désigner toute personne 
à titre de responsable de la santé publique pour l’applica-
tion du paragraphe (1).

masque
3.7 (1) Toute personne qui entre au Canada et qui est 
tenue de se mettre en quarantaine ou de s’isoler en appli-
cation du présent décret porte dans les circonstances ci-
après, pendant la période de quatorze jours qui commence 
le jour de son entrée au Canada ou, le cas échéant, qui 
recommence aux termes du paragraphe 4.9(1), un masque 
que l’agent de contrôle ou l’agent de quarantaine juge 
approprié pour réduire le risque d’introduction ou de pro-
pagation de la COVID-19 :

a) lorsqu’elle entre au Canada;

b) lorsqu’elle se rend au lieu de quarantaine ou d’isole-
ment, à un établissement de santé ou à son lieu de 
départ du Canada, sauf si elle se trouve seule dans un 
véhicule privé.
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persons not subject to quarantine
(2) Every person who enters Canada and who, under sec-
tion 4.3 or subsection 4.5(1) or 4.6(1), is not required to 
enter or remain in quarantine or every person who under-
goes an alternative testing protocol in accordance with 
subsection 2.4(1) must, during the 14-day period that 
begins on the day on which they enter Canada,

(a) wear a mask that a screening officer or quarantine 
officer considers suitable to minimize the risk of intro-
duction or spread of COVID-19 when they are in public 
settings, including when entering Canada; and

(b) maintain a list of the names and contact informa-
tion of each person with whom the person comes into 
close contact and the locations visited during that 
period.

Non-application
(3) The requirements in this section do not apply to

(a) a person who needs to remove their mask for secur-
ity or safety reasons;

(b) a child who is less than two years of age; and

(c) a child who is at least two years of age but less than 
six years of age who is unable to tolerate wearing a 
mask.

pArT 4

Quarantine of Asymptomatic 
Persons
requirements
4.1 Every person who enters Canada and who does not 
have signs and symptoms of COVID-19 must

(a) in the case of a person entering Canada by aircraft, 
quarantine themselves without delay at a government-
authorized accommodation in accordance with the 
instructions provided by a screening officer or quaran-
tine officer and remain in quarantine until they receive 
the result for the COVID-19 molecular test referred to 
in paragraph 2.3(1)(a);

(a.1) in the case of a person entering Canada by a mode 
of transport other than aircraft, quarantine themselves 
without delay in accordance with the instructions pro-
vided by a screening officer or quarantine officer and 
remain in quarantine until the expiry of the 14-day 

personnes non assujetties à la quarantaine
(2) Toute personne qui entre au Canada et qui, aux termes 
de l’article 4.3 ou des paragraphes 4.5(1) ou 4.6(1), n’est 
pas tenue de se mettre ou de demeurer en quarantaine, 
ainsi que toute personne qui se soumet au protocole d’es-
sai alternatif conformément au paragraphe 2.4(1), doit, 
pendant la période de quatorze jours qui commence le 
jour de son entrée au Canada :

a) d’une part, porter, lorsqu’elle se trouve dans des 
lieux publics, un masque que l’agent de contrôle ou 
l’agent de quarantaine juge approprié pour réduire le 
risque d’introduction ou de propagation de la 
COVID-19, notamment lorsqu’elle entre au Canada;

b) d’autre part, tenir à jour une liste des prénom, nom 
et coordonnées de chaque personne avec qui elle entre 
en contact étroit et de tout lieu qu’elle visite durant 
cette période.

Non-application
(3) Les obligations prévues au présent article ne s’ap-
pliquent pas aux personnes suivantes :

a) la personne qui doit enlever son masque pour des 
raisons de sécurité;

b) l’enfant âgé de moins de deux ans;

c) l’enfant âgé de deux ans ou plus, mais de moins de 
six ans, qui ne peut tolérer le port du masque.

pArTiE 4

Quarantaine des personnes 
asymptomatiques
Obligations
4.1 Toute personne qui entre au Canada et qui ne pré-
sente pas de signes et symptômes de la COVID-19 est 
tenue, à la fois :

a) si elle entre au Canada à bord d’un aéronef, de se 
mettre en quarantaine sans délai conformément aux 
instructions de l’agent de contrôle ou de l’agent de qua-
rantaine dans un lieu d’hébergement autorisé par le 
gouvernement et d’y demeurer en quarantaine jusqu’au 
moment où elle reçoit le résultat de l’essai moléculaire 
relatif à la COVID-19 visé à l’alinéa 2.3(1)a);

a.1) si elle entre au Canada à bord d’un moyen de 
transport autre qu’un aéronef, de se mettre en quaran-
taine sans délai conformément aux instructions de 
l’agent de contrôle ou de l’agent de quarantaine dans 
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period that begins on the day on which the person 
enters Canada in a place

(i) that is considered suitable by the Chief Public 
Health Officer, having regard to the risk to public 
health posed by COVID-19, the likelihood or degree 
of exposure of the person to COVID-19 prior to entry 
into Canada and any other factor that the Chief Pub-
lic Health Officer considers relevant,

(ii) where they will not be in contact with a vulner-
able person, unless the vulnerable person is a con-
senting adult or the parent or dependent child in a 
parent-child relationship, and

(iii) where they will have access to the necessities of 
life without leaving that place;

(b) if the person receives evidence of a negative result 
for the COVID-19 molecular test referred to in para-
graph 2.3(1)(a), quarantine themselves without delay 
in accordance with the instructions provided by a 
screening officer or quarantine officer and remain in 
quarantine for the remainder of the 14-day period that 
begins on the day on which the person enters Canada in 
a place

(i) that is considered suitable by the Chief Public 
Health Officer, having regard to the risk to public 
health posed by COVID-19, the likelihood or degree 
of exposure of the person to COVID-19 prior to entry 
into Canada and any other factor that the Chief Pub-
lic Health Officer considers relevant,

(ii) where they will not be in contact with a vulner-
able person, unless the vulnerable person is a con-
senting adult or the parent or dependent child in a 
parent-child relationship, and

(iii) where they will have access to the necessities of 
life without leaving that place;

(c) if the person does not receive the result for the 
COVID-19 molecular test referred to in para-
graph 2.3(1)(b) before the expiry of the 14-day period 
that begins on the day on which the person enters Can-
ada, remain in quarantine in accordance with the 
instructions provided by a screening officer or quaran-
tine officer until they receive the test result or for 
another 14-day period, whichever comes first;

(d) report their arrival at, and the civic address of, the 
government-authorized accommodation or their place 
of quarantine within 48 hours after arriving at that 
accommodation or place, as the case may be, by elec-
tronic means specified by the Minister of Health or by 
telephone using a number specified by the Minister of 
Health, unless they are a member of a class of persons 
who, as determined by the Minister, are unable to 
report that information by electronic means for a 

un lieu qui remplit les conditions ci-après et d’y demeu-
rer en quarantaine jusqu’à l’expiration de la période de 
quatorze jours qui commence le jour de son entrée au 
Canada :

(i) il est jugé approprié par l’administrateur en chef, 
compte tenu du danger pour la santé publique que 
présente la COVID-19, de la probabilité que la per-
sonne ait été exposée à la COVID-19 avant son entrée 
au Canada ou de la mesure dans laquelle elle l’a été 
et de tout autre facteur qu’il juge pertinent,

(ii) il permet à la personne d’éviter d’entrer en 
contact avec des personnes vulnérables autres que 
des adultes consentants ou le parent ou l’enfant à 
charge dans une relation parent-enfant,

(iii) il permet à la personne d’obtenir des biens ou 
des services pour combler ses besoins essentiels 
sans devoir le quitter;

b) si elle reçoit la preuve d’un résultat négatif à l’essai 
moléculaire relatif à la COVID-19 visé à l’alinéa 2.3(1)a), 
de se mettre en quarantaine sans délai conformément 
aux instructions de l’agent de contrôle ou de l’agent de 
quarantaine dans un lieu qui remplit les conditions ci-
après et d’y demeurer en quarantaine pendant le reste 
de la période de quatorze jours qui commence le jour 
de son entrée au Canada :

(i) il est jugé approprié par l’administrateur en chef, 
compte tenu du danger pour la santé publique que 
présente la COVID-19, de la probabilité que la per-
sonne ait été exposée à la COVID-19 avant son entrée 
au Canada ou de la mesure dans laquelle elle l’a été 
et de tout autre facteur qu’il juge pertinent,

(ii) il permet à la personne d’éviter d’entrer en 
contact avec des personnes vulnérables autres qu’un 
adulte consentant ou le parent ou l’enfant à charge 
dans une relation parent-enfant,

(iii) il permet à la personne d’obtenir des biens ou 
des services pour combler ses besoins essentiels 
sans devoir le quitter;

c) si elle ne reçoit pas de preuve d’un résultat d’essai 
moléculaire relatif à la COVID-19 visé à l’alinéa 2.3(1)b) 
avant la fin de la période de quatorze jours suivant son 
entrée au Canada, de demeurer en quarantaine confor-
mément aux instructions de l’agent de contrôle ou de 
l’agent de quarantaine jusqu’au jour de la réception du 
résultat ou de l’expiration d’une période additionnelle 
de quatorze jours, si ce jour est antérieur;

d) de signaler, par tout moyen électronique précisé par 
le ministre de la Santé ou par appel téléphonique à un 
numéro précisé par ce dernier, son arrivée au lieu d’hé-
bergement autorisé par le gouvernement ou au lieu de 
quarantaine et de fournir, de la même manière, 
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reason such as a disability, inadequate infrastructure, a 
service disruption or a natural disaster, in which case 
the reporting may be done in the form and manner and 
at the time specified by the Minister of Health; and

(e) subject to section 4.9, while they remain in quaran-
tine in accordance with paragraphs (a) to (c),

(i) monitor for signs and symptoms of COVID-19,

(ii) report daily on their health status relating to 
signs and symptoms of COVID-19 by electronic 
means specified by the Minister of Health or by tele-
phone using a number specified by the Minister of 
Health, unless they are a member of a class of per-
sons who, as determined by the Minister, are unable 
to report that information by electronic means for a 
reason such as a disability, inadequate infrastruc-
ture, a service disruption or a natural disaster, in 
which case the reporting may be done in the form 
and manner and at the time specified by the Minis-
ter of Health, and

(iii) in the event that they develop signs and symp-
toms of COVID-19 or receive evidence of a positive 
result under any type of COVID-19 test, follow the 
instructions provided by the public health authority 
specified by a screening officer or quarantine 
officer.

unable to quarantine
4.2 (1) A person referred to in section 4.1 is considered 
unable to quarantine themselves if

(a) the person has not provided the evidence referred 
to in subsection 2.1(1) or 2.2(1), unless the person is 
exempted from that requirement under subsec-
tion 2.1(2) or 2.2(2);

(b) the person refuses to undergo a COVID-19 molecu-
lar test in accordance with paragraph 2.3(1)(a);

(c) the person has not provided a quarantine plan in 
accordance with this Order;

(d) the person cannot quarantine themselves in accord-
ance with paragraphs 4.1(a) to (b); or

l’adresse municipale de celui-ci, et ce dans les 
quarante-huit heures suivant son arrivée et d’utiliser le 
moyen électronique précisé par le ministre de la Santé 
pour lui fournir ces renseignements, à moins qu’elle 
n’appartienne à une catégorie de personnes qui, selon 
ce que conclut ce dernier, sont incapables de les lui 
fournir par ce moyen électronique pour un motif tel un 
handicap, l’absence d’une infrastructure convenable, 
une panne de service ou un désastre naturel, auquel cas 
elle lui fait parvenir ces renseignements selon les 
modalités — de temps et autres — fixées par lui;

e) sous réserve de l’article 4.9, de faire ce qui suit, pen-
dant qu’elle demeure en quarantaine conformément 
aux alinéas a) à c) :

(i) vérifier la présence de signes et symptômes de la 
COVID-19,

(ii) communiquer quotidiennement, par tout moyen 
électronique précisé par le ministre de la Santé ou 
par appel téléphonique à un numéro précisé par ce 
dernier, son état de santé relativement aux signes et 
symptômes de la COVID-19, à moins qu’elle n’ap-
partienne à une catégorie de personnes qui, selon ce 
que conclut ce dernier, sont incapables de le com-
muniquer ces renseignements par ce moyen électro-
nique pour un motif tel un handicap, l’absence d’une 
infrastructure convenable, une panne de service ou 
un désastre naturel, auquel cas elle les lui commu-
nique selon les modalités — de temps et autres — 
fixées par lui,

(iii) dans le cas où elle commence à présenter des 
signes et symptômes de la COVID-19 ou obtient un 
résultat positif à tout type d’essai relatif à la 
COVID-19, suivre les instructions de l’autorité sani-
taire précisées par l’agent de contrôle ou l’agent de 
quarantaine.

incapacité de se mettre en quarantaine
4.2 (1) La personne visée à l’article 4.1 est considérée 
comme incapable de se mettre en quarantaine si, selon 
le cas :

a) elle n’a pas fourni la preuve visée aux paragra-
phes 2.1(1) ou 2.2(1), à moins qu’elle soit soustraite à 
cette exigence par application des paragraphes 2.1(2) 
ou 2.2(2);

b) elle refuse de subir un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19 conformément à l’alinéa 2.3(1)a);

c) elle n’a pas fourni de plan de quarantaine conformé-
ment au présent décret;

d) elle ne peut se mettre en quarantaine conformé-
ment aux alinéas 4.1(1)a) à b);
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(e) while they remain in quarantine at the government-
authorized accommodation referred to in para-
graph 4.1(a), the person develops signs and symptoms 
of COVID-19, receives evidence of a positive result 
under any type of COVID-19 test or is exposed to 
another person who exhibits signs and symptoms of 
COVID-19.

requirements — quarantine at quarantine facility

(2) A person who, at the time of entry into Canada or at 
any other time during the 14-day period referred to in sec-
tion 4.1, is considered unable to quarantine themselves 
must

(a) if directed by a screening officer or quarantine offi-
cer, board any means of transportation provided by the 
Government of Canada for the purpose of transporting 
them to a quarantine facility or transferring them 
between quarantine facilities;

(b) enter into quarantine without delay

(i) at the quarantine facility in accordance with the 
instructions provided by a screening officer or quar-
antine officer and remain in quarantine at the facil-
ity or at any other quarantine facility to which they 
are subsequently transferred until the expiry of that 
14-day period, or

(ii) at any other place that the quarantine officer 
considers suitable, in accordance with the instruc-
tions provided by the quarantine officer, and remain 
in quarantine at the place or at any other place to 
which they are subsequently transferred until the 
expiry of that 14-day period;

(c) in the case of a person who is considered unable to 
quarantine themselves within 48 hours after entering 
Canada, report their arrival at the quarantine facility to 
a screening officer or quarantine officer at that facility 
within 48 hours after entering Canada, unless the per-
son has already reported their arrival at their place of 
quarantine under paragraph 4.1(d);

(d) subject to subsection (3), until the end of that 
14-day period,

(i) monitor for signs and symptoms of COVID-19,

(ii) report daily to a screening officer or quarantine 
officer at the quarantine facility on their health 
status relating to signs and symptoms of COVID-19, 
and

(iii) in the event that they develop signs and symp-
toms of COVID-19 or receive evidence of a positive 
result under any type of COVID-19 test, follow the 

e) pendant qu’elle demeure en quarantaine dans un 
lieu d’hébergement autorisé par le gouvernement visé à 
l’alinéa 4.1a), elle commence à présenter des signes et 
symptômes de la COVID-19, obtient un résultat positif 
à tout type d’essai relatif à la COVID-19 ou est exposée 
à une autre personne qui en présente.

Obligations — quarantaine dans une installation de 
quarantaine
(2) La personne qui est considérée comme incapable de se 
mettre en quarantaine à son entrée au Canada ou à tout 
autre moment pendant la période de quatorze jours pré-
vue à l’article 4.1 est tenue, à la fois :

a) si l’agent de contrôle ou l’agent de quarantaine l’or-
donne, de prendre tout véhicule fourni par le 
gouvernement du Canada pour se rendre à l’installa-
tion de quarantaine ou pour être transférée d’une telle 
installation à une autre;

b) de se soumettre en quarantaine sans délai :

(i) soit à l’installation de quarantaine, conformé-
ment aux instructions de l’agent de contrôle ou de 
l’agent de quarantaine, et de demeurer en quaran-
taine à l’installation, ou à toute autre installation de 
quarantaine à laquelle elle est subséquemment 
transférée, jusqu’à l’expiration de la période de qua-
torze jours,

(ii) soit à tout autre lieu que l’agent de quarantaine 
juge approprié, conformément aux instructions de 
l’agent de quarantaine, et de demeurer en quaran-
taine à ce lieu, ou à tout autre lieu auquel elle est 
subséquemment transférée, jusqu’à l’expiration de 
la période de quatorze jours;

c) dans le cas où la personne est considérée comme 
incapable de se mettre en quarantaine dans les 
quarante-huit heures suivant son entrée au Canada, de 
signaler son arrivée à l’installation de quarantaine à 
l’agent de contrôle ou à l’agent de quarantaine à cette 
installation, et ce dans les quarante-huit heures suivant 
son entrée au Canada, à moins que la personne ait déjà 
signalé son arrivée au lieu de quarantaine en applica-
tion de l’alinéa 4.1d);

d) sous réserve du paragraphe (3), de faire ce qui suit, 
jusqu’à l’expiration de cette période de quatorze jours :

(i) vérifier la présence de signes et symptômes de la 
COVID-19,

(ii) communiquer quotidiennement à l’agent de 
contrôle ou à l’agent de quarantaine à l’installation 
de quarantaine son état de santé relativement aux 
signes et symptômes de la COVID-19,
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instructions provided by the public health authority 
specified by a screening officer or quarantine officer; 
and

(e) while they remain at a quarantine facility, undergo 
any health assessments that a quarantine officer 
requires.

Change of place
(3) A person may, with the authorization of a quarantine 
officer, leave a quarantine facility before the expiry of the 
14-day period in order to quarantine themselves at a place 
that meets the conditions set out in paragraph 4.1(a.1) 
or (b) and, if applicable, must meet the requirements set 
out in paragraphs 4.1(d) and (e).

Choice of quarantine facility
(4) In choosing a quarantine facility for the purposes of 
subsection (2), the Chief Public Health Officer must con-
sider the following factors:

(a) the risk to public health posed by COVID-19;

(b) the feasibility of controlling access to the quaran-
tine facility;

(c) the capacity of the quarantine facility;

(d) the feasibility of quarantining persons at the 
facility;

(e) the likelihood or degree of exposure of the person 
to COVID-19 prior to entry into Canada; and

(f) any other factor that the Chief Public Health Officer 
considers relevant.

Non-application — requirement to quarantine

4.3 Paragraphs 4.1(a) to (c), subparagraph 4.1(e)(ii) and 
section 4.2 do not apply to a person referred to in Table 1 
of Schedule 2, unless they are required to provide the evi-
dence referred to in subsection 2.1(1) or 2.2(1) but do not 
do so and do not subsequently receive evidence of a nega-
tive COVID-19 test result or the authorization of a quaran-
tine officer to leave a quarantine facility or any other place 
that the quarantine officer considered suitable.

Non-application — medical reason
4.4 (1) Paragraphs 4.1(a) to (c), and section 4.2 do not 
apply to a person

(a) during any medical emergency or essential medical 
services or treatments that require the person to visit or 
be taken to a health care facility that, in the case where 

(iii) dans le cas où elle commence à présenter des 
signes et symptômes de la COVID-19 ou obtient un 
résultat positif à tout type d’essai relatif à la 
COVID-19, suivre les instructions de l’autorité sani-
taire précisées par l’agent de contrôle ou l’agent de 
quarantaine;

e) de subir, pendant qu’elle demeure à l’installation de 
quarantaine, tout contrôle médical exigé par l’agent de 
quarantaine.

Changement de lieu
(3) La personne peut, avec l’autorisation de l’agent de 
quarantaine, quitter l’installation de quarantaine avant 
l’expiration de la période de quatorze jours pour pour-
suivre sa quarantaine dans un lieu qui remplit les condi-
tions précisées aux sous-alinéas 4.1a.1) ou b) et, le cas 
échéant, est tenue de satisfaire aux exigences prévues aux 
alinéas 4.1d) et e).

Choix — installation de quarantaine
(4) Lorsqu’il choisit l’installation de quarantaine pour 
l’application du paragraphe (2), l’administrateur en chef 
tient compte des facteurs suivants :

a) le danger pour la santé publique que présente la 
COVID-19;

b) la possibilité de contrôler l’accès à l’installation de 
quarantaine;

c) la capacité de l’installation de quarantaine;

d) la possibilité d’y mettre des personnes en 
quarantaine;

e) la probabilité que la personne ait été exposée à la 
COVID-19 avant son entrée au Canada ou la mesure 
dans laquelle elle l’a été;

f) tout autre facteur qu’il juge pertinent.

Non-application — obligation de se mettre en 
quarantaine
4.3 Malgré les alinéas 4.1a) à c), le sous-alinéa 4.1e)(ii) et 
l’article 4.2 ne s’appliquent pas aux personnes énumérées 
au tableau 1 de l’annexe 2, sauf si elles omettent de fournir 
la preuve visée aux paragraphes 2.1(1) ou 2.2(1) et qu’elles 
n’ont pas reçu la preuve d’un résultat négatif à un essai 
relatif à la COVID-19 par la suite ou l’autorisation de 
l’agent de quarantaine de quitter l’installation de quaran-
taine ou l’autre lieu que celui-ci a jugé approprié.

Non-application — raison médicale
4.4 (1) Les alinéas 4.1a) à c), selon le cas, et l’article 4.2 
ne s’appliquent pas :

a) pour la durée soit de toute urgence médicale, soit de 
tout service ou traitement médicaux essentiels, obli-
geant la personne visée à se rendre ou à être amenée à 
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the person is in a quarantine facility, is outside that 
quarantine facility; or

(b) during the time necessary to enable the person to 
undergo a COVID-19 molecular test.

Application of subsection (1) — accompanying person
(1.1) If the person exempted from the quarantine require-
ments under subsection (1) is a dependent child or 
requires assistance in accessing medical services or treat-
ments, the exception set out in that subsection extends to 
one other person who accompanies the dependent child or 
the person requiring assistance.

Non-application — other cases
(2) The requirements set out in sections 4.1 and 4.2 do not 
apply to a person if

(a) the person becomes the subject of a provincial or 
local public health order that is inconsistent with those 
requirements; or

(b) those requirements are inconsistent with another 
requirement imposed on them under the Quarantine 
Act.

Non-application — compassionate grounds
4.5 (1) Subject to subsection (3), paragraphs 4.1(a) to (b), 
and section 4.2 do not apply to a person if the Minister of 
Health

(a) determines that the person does not intend to quar-
antine themselves or to remain in quarantine, as the 
case may be, in order to engage in one of the following 
activities:

(i) to attend to the death of or provide support to a 
Canadian citizen, permanent resident, temporary 
resident, protected person or person registered as 
an Indian under the Indian Act, who is residing in 
Canada and who is deemed to be critically ill by a 
licensed health care practitioner,

(ii) to provide care to a Canadian citizen, permanent 
resident, temporary resident or protected person or 
person registered as an Indian under the Indian Act, 
who is residing in Canada and who is deemed by a 
licensed health care practitioner to require support 
for a medical reason, or

(iii) to attend a funeral or end-of-life ceremony;

(b) has not received written notice from the govern-
ment of the province where the activity referred to in 
paragraph (a) will take place indicating that that gov-
ernment opposes the non-application of para-
graphs 4.1(a) to (b) and section 4.2 to persons who 

un établissement de santé qui, dans le cas de la per-
sonne qui se trouve dans une installation de quaran-
taine, est situé à l’extérieur de l’installation de 
quarantaine;

b) pour la durée nécessaire afin de permettre à la per-
sonne de subir un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19.

Application du paragraphe (1) — accompagnateur
(1.1) Si la personne soustraite aux obligations de quaran-
taine aux termes du paragraphe (1) est un enfant à charge 
ou une personne ayant besoin d’assistance pour avoir 
accès à des services ou à des traitements médicaux, l’ex-
ception prévue à ce paragraphe (1) s’applique également à 
une autre personne qui l’accompagne.

Non-application — autres cas
(2) Sont soustraites aux obligations prévues aux 
articles 4.1 et 4.2 :

a) la personne qui fait l’objet d’une ordonnance de 
santé publique provinciale ou locale incompatible;

b) la personne à qui est imposée, sous le régime de la 
Loi sur la mise en quarantaine, une obligation 
incompatible.

Non-application — motifs d’ordre humanitaire
4.5 (1) Les alinéas 4.1a) à b) et l’article 4.2 ne s’appliquent 
pas, sous réserve du paragraphe (3), si le ministre de la 
Santé, à la fois :

a) conclut que la personne visée n’a pas l’intention de 
se mettre ou demeurer en quarantaine, selon le cas, 
afin d’accomplir l’une des actions suivantes :

(i) fournir un soutien à un citoyen canadien, à un 
résident permanent, à un résident temporaire, à une 
personne protégée ou à une personne inscrite à titre 
d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens qui 
réside au Canada et qu’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice juge 
gravement malade, ou assister au décès d’une telle 
personne,

(ii) fournir des soins à un citoyen canadien, à un 
résident permanent, à un résident temporaire, à une 
personne protégée ou à une personne inscrite à titre 
d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens qui 
réside au Canada et qui, selon un professionnel de la 
santé titulaire d’une licence ou d’un permis d’exer-
cice, nécessite du soutien pour une raison médicale,

(iii) assister à des funérailles ou à une cérémonie de 
fin de vie;

b) n’a pas été avisé, par écrit, par le gouvernement de 
la province où sera accomplie l’action visée à l’alinéa a) 



2021-04-03 Canada Gazette Part I, Vol. 155, No. 14 Gazette du Canada Partie I, vol. 155, no 14 1516

engage in the activity referred to in paragraph (a) in 
that province; and

(c) in the case of a person referred to in paragraph (a) 
who intends to engage in the activity in a location other 
than a public outdoor location, determines that the 
person in charge of the location does not object to the 
presence of the person referred to in paragraph (a) at 
that location in order to engage in that activity.

Conditions
(2) Subsection (1) applies only if the person

(a) is engaging in one of the activities referred to in 
paragraph (1)(a); and

(b) complies with any conditions imposed on them by 
the Minister of Health to minimize the risk of introduc-
tion or spread of COVID-19.

Non-application
(3) Subsection (1) does not apply to a person who is 
required to provide the evidence referred to in subsec-
tion 2.1(1) or 2.2(1) but who does not do so, unless they 
subsequently receive evidence of a negative COVID-19 
test result or the authorization of a quarantine officer to 
leave a quarantine facility or any other place that the quar-
antine officer considered suitable.

Orders made under Quarantine Act

(4) For the purposes of any order made under section 58 
of the Quarantine Act, the non-application of para-
graphs 4.1(a) to (b), and section 4.2 under this section is a 
limited release from quarantine on compassionate 
grounds.

Non-application — international single sport event
4.6 (1) Subject to subsection (5), paragraphs 4.1(a) to (c), 
subparagraph 4.1(e)(ii) and section 4.2 do not apply to a 
person in respect of whom a letter of authorization has 
been issued under subsection (2) and who enters Canada 
to take part in an international single sport event as a 
high-performance athlete or to engage in an essential role 
in relation to that event, if they are affiliated with a 
national organization responsible for that sport.

letter of authorization
(2) The Deputy Minister of Canadian Heritage may, if he 
or she considers it appropriate, issue a letter of authoriza-
tion after receiving, from the individual or entity in charge 
of the international single sport event,

(a) the names and contact information of all persons 
taking part in the international single sport event as a 
high-performance athlete or engaging in an essential 

qu’il s’oppose à la non-application des alinéas 4.1a) à b) 
et de l’article 4.2 aux personnes qui accomplissent l’ac-
tion visée à l’alinéa a) dans la province;

c) dans le cas où la personne visée entend accomplir 
l’action visée à l’alinéa a) dans tout lieu autre qu’un lieu 
public extérieur, conclut que le responsable du lieu ne 
s’oppose pas à ce que cette dernière s’y trouve afin d’ac-
complir cette action.

Conditions
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique que si les conditions 
suivantes sont remplies :

a) la personne accomplit l’une des actions mention-
nées à l’alinéa (1)a);

b) la personne visée respecte toute condition que le 
ministre de la Santé lui impose pour minimiser le 
risque d’introduction ou de propagation de la 
COVID-19.

Non-application
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la personne qui 
est tenue de fournir la preuve visée aux paragraphes 2.1(1) 
et 2.2(1), mais qui omet de le faire, à moins qu’elle reçoive 
subséquemment la preuve d’un résultat négatif à tout 
essai relatif à la COVID-19 ou l’autorisation de l’agent de 
quarantaine de quitter l’installation de quarantaine ou 
l’autre lieu que celui-ci a jugé approprié.

décrets pris en vertu de la Loi sur la mise en 
quarantaine
(4) Pour l’application de tout décret pris en vertu de l’ar-
ticle 58 de la Loi sur la mise en quarantaine, la non-
application des alinéas 4.1a) à b), selon le cas, et de l’ar-
ticle 4.2 par application du présent article est une levée 
limitée de la mise en quarantaine pour motifs d’ordre 
humanitaire.

Non-application — événement unisport international
4.6 (1) Les alinéas 4.1a) à c) et le sous-alinéa e)(ii), ainsi 
que l’article 4.2 ne s’appliquent pas, sous réserve du 
paragraphe (5), à la personne à laquelle une lettre d’auto-
risation a été délivrée en vertu du paragraphe (2) et qui 
entre au Canada pour participer à un événement unisport 
international comme athlète de haut niveau ou pour rem-
plir des fonctions essentielles liées à l’événement, si elle 
est affiliée à un organisme national responsable du sport 
en cause.

lettre d’autorisation
(2) Le sous-ministre du Patrimoine canadien peut déli-
vrer, s’il le juge approprié, une lettre d’autorisation après 
avoir reçu de l’individu ou de l’entité responsable de l’évé-
nement unisport international ce qui suit :

a) les prénom, nom et coordonnées de chaque per-
sonne qui est affiliée à un organisme national respon-
sable du sport en cause et qui participe à l’événement 
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role in relation to that event, if they are affiliated with a 
national organization responsible for that sport;

(b) a plan that specifies measures to minimize the risk 
of introduction or spread of COVID-19; and

(c) a letter of support for the plan from the government 
of the province where the international single sport 
event will take place and from the local public health 
authority.

Conditions
(3) Subsection (1) applies only if

(a) the government of the province or the local public 
health authority has not withdrawn their letter of sup-
port for the plan;

(b) the individual or entity in charge of the inter-
national single sport event has not cancelled that event;

(c) the person is taking part in the international single 
sport event as a high-performance athlete or engaging 
in an essential role in relation to that event, if they are 
affiliated with a national organization responsible for 
that sport; and

(d) the person complies with the conditions that are 
specified in the letter of authorization and that are 
imposed to minimize the risk of introduction or spread 
of COVID-19.

Consultation with minister of Health
(4) Conditions that are imposed under paragraph (3)(d) 
must be developed in consultation with the Minister of 
Health.

Non-application
(5) Subsection (1) does not apply to a person who is 
required to provide the evidence referred to in subsec-
tion 2.1(1) or 2.2(1) but who does not do so, unless they 
subsequently receive evidence of a negative COVID-19 
test result or the authorization of a quarantine officer to 
leave a quarantine facility or any other place that the quar-
antine officer considered suitable.

Exception — leaving Canada
4.7 A person who must quarantine themselves under sec-
tion 4.1 or remain in quarantine under section 4.2 may 
leave Canada before the expiry of the 14-day period if they 
quarantine themselves until they depart from Canada.

unisport international comme athlète de haut niveau 
ou qui remplit des fonctions essentielles liées à 
l’événement;

b) un plan précisant les mesures prévues pour réduire 
le risque d’introduction ou de propagation de la 
COVID-19;

c) une lettre à l’appui du plan fournie par le gouverne-
ment de la province où se déroulera l’événement 
unisport international ainsi que par l’autorité sanitaire 
locale.

Conditions
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique que si les conditions 
suivantes sont remplies :

a) ni le gouvernement de la province ni l’autorité sani-
taire locale ne retire la lettre d’appui au plan;

b) l’individu ou l’entité responsable de l’événement 
unisport international ne l’annule pas;

c) la personne affiliée à un organisme national de sport 
responsable du sport en cause participe à l’événement 
unisport international comme athlète de haut ni- 
veau ou remplit des fonctions essentielles liées à 
l’événement;

d) la personne respecte les conditions précisées dans la 
lettre d’autorisation et imposées pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19.

Consultation du ministre de la Santé
(4) Les conditions visées à l’alinéa (3)d) sont imposées en 
consultation avec le ministre de la Santé.

Non-application
(5) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la personne qui 
est tenue de fournir la preuve visée aux paragraphes 2.1(1) 
ou 2.2(1), mais qui omet de la faire, à moins qu’elle reçoive 
subséquemment la preuve d’un résultat négatif à tout 
essai relatif à la COVID-19 ou l’autorisation de l’agent de 
quarantaine de quitter l’installation de quarantaine ou 
l’autre lieu que celui-ci a jugé approprié.

Exception — départ du Canada
4.7 La personne qui doit se mettre en quarantaine en 
application de l’article 4.1 ou demeurer en quarantaine en 
application de l’article 4.2 peut quitter le Canada avant 
l’expiration de la période de quatorze jours si elle se met 
en quarantaine jusqu’à son départ du Canada.
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Government-authorized accommodation
4.8 (1) The following factors must be considered before 
approving a government-authorized accommodation:

(a) the risk to public health posed by COVID-19;

(b) the capacity of the place;

(c) the feasibility of quarantining persons at the place;

(d) the proximity of the place to the airport of entry; 
and

(e) any other factor that the Public Health Agency of 
Canada, Canadian Forces, Department of Citizenship 
and Immigration, Department of Employment and 
Social Development or Department of Agriculture and 
Agri-Food considers relevant.

Transportation to a government-authorized 
accommodation
(2) A person referred to in paragraph 4.1(a) must not use 
a public means of transportation, including an aircraft, 
bus, train, subway, taxi or ride-sharing service, to travel 
from the place where they enter Canada to the govern-
ment-authorized accommodation, unless the person is 
authorized to use a public means of transportation by a 
screening officer or quarantine officer.

Non-application — government-authorized 
accommodation
(3) The following persons are not required to quarantine 
themselves in a government-authorized accommodation 
in accordance with paragraph 4.1(a):

(a) a person referred to in Table 3 of Schedule 2; and

(b) a person who, in exigent circumstances, is released 
by a quarantine officer from the requirement to quar-
antine themselves in a government-authorized accom-
modation in accordance with paragraph 4.1(a), in 
which case the person must follow the instructions of 
the quarantine officer.

Expense
(4) For greater certainty, a person referred to in para-
graph 4.1(a) must comply with the conditions established 
under that paragraph at their own expense or at the 
expense of another person on behalf of that person unless 
the government-authorized accommodation is provided 
or paid for by Her Majesty in right of Canada or an agent 
of Her Majesty in right of Canada or Her Majesty in right 
of a province.

period begins again
4.9 (1) The 14-day period of quarantine begins again and 
the associated requirements continue to apply if, during 

lieu d’hébergement autorisé par le gouvernement
4.8 (1) Le lieu d’hébergement autorisé par le gouverne-
ment est autorisé en tenant compte des facteurs 
suivants :

a) le danger pour la santé publique que présente la 
COVID-19;

b) la capacité du lieu;

c) la possibilité d’y mettre des personnes en 
quarantaine;

d) la proximité du lieu à l’aéroport d’arrivée;

e) tout autre facteur que l’Agence de la santé publique 
du Canada, les Forces canadiennes, le ministère de la 
Citoyenneté et de l’Immigration, le ministère de l’Em-
ploi et du Développement social et le ministère de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire juge pertinent.

Transport vers le lieu d’hébergement autorisé par le 
gouvernement
(2) La personne visée à l’alinéa 4.1a) ne peut prendre un 
moyen de transport public, notamment un aéronef, un 
autocar, un train, le métro, un taxi ou un service de covoi-
turage, pour se rendre à son lieu d’hébergement autorisé 
par le gouvernement depuis le lieu de son entrée au 
Canada, à moins d’y avoir été autorisée par l’agent de 
contrôle ou l’agent de quarantaine.

Non-application — lieu d’hébergement autorisé par le 
gouvernement
(3) Les personnes suivantes ne sont pas tenues de se 
mettre en quarantaine dans un lieu d’hébergement auto-
risé par le gouvernement conformément à l’alinéa 4.1a) :

a) la personne visée au tableau 3 de l’annexe 2;

b) la personne qui est dispensée de se mettre en qua-
rantaine dans un lieu d’hébergement autorisé par le 
gouvernement par l’agent de quarantaine conformé-
ment à l’alinéa 4.1a) en raison de circonstances excep-
tionnelles, auquel cas elle doit suivre les instructions de 
ce dernier.

Frais
(4) Il est entendu que toute personne visée à l’alinéa 4.1a) 
doit satisfaire aux conditions prévues à cet alinéa à ses 
propres frais ou aux frais d’une autre personne agissant en 
son nom, à moins que Sa Majesté du chef du Canada ou un 
mandataire de cette dernière ou Sa Majesté du chef d’une 
province payent ces frais ou fournissent l’hébergement.

recommencement et cessation
4.9 (1) La période de quarantaine de quatorze jours 
recommence et les obligations connexes continuent de 
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that 14-day period, the person develops signs and symp-
toms of COVID-19, receives evidence of a positive result 
under any type of COVID-19 test or is exposed to another 
person who exhibits signs and symptoms of COVID-19.

day of test
(2) In the case of a person referred to in subsection (1) 
who receives evidence of a positive result under any type 
of COVID-19 test, the 14-day period begins again on the 
day that the test was performed.

Cessation — daily reporting
(3) The requirements set out in subparagraphs 4.1(e)(ii) 
and 4.2(2)(d)(ii) end if the person reports that they have 
developed signs and symptoms of COVID-19 or tested 
positive for COVID-19 under any type of COVID-19 test.

pArT 5

Isolation of Symptomatic 
Persons
requirements
5.1 (1) Every person who enters Canada and who has 
reasonable grounds to suspect they have COVID-19, has 
signs and symptoms of COVID-19 or knows that they have 
COVID-19 must

(a) within 48 hours after entering Canada, report their 
arrival at, and the civic address of, the place of isolation 
referred to in subsection (2) or paragraph (3)(b), as 
applicable, by electronic means specified by the Minis-
ter of Health or by telephone using a number specified 
by the Minister of Health, unless they are a member of 
a class of persons who, as determined by the Minister, 
are unable to report that information by electronic 
means for a reason such as a disability, inadequate 
infrastructure, a service disruption or a natural disas-
ter, in which case the reporting may be done in the 
form and manner and at the time specified by the Min-
ister of Health; and

(b) during the 14-day period that begins on the day 
that they enter Canada, undergo any health assess-
ments that a quarantine officer requires, monitor their 
signs and symptoms of COVID-19 and, if they require 
additional medical care, report to the public health 
authority specified by a screening officer or quarantine 
officer.

s’appliquer si, durant la période de quatorze jours, la per-
sonne commence à présenter des signes et symptômes de 
la COVID-19, obtient un résultat positif à tout type d’essai 
relatif à la COVID-19 ou est exposée à une autre personne 
qui en présente.

date de l’essai
(2) En ce qui concerne la personne visée au paragra-
phe (1) qui obtient un résultat positif à tout type d’essai 
relatif à la COVID-19, il est entendu que la période de qua-
torze jours recommence à compter de la date à laquelle 
l’essai relatif à la COVID-19 a été effectué.

Cessation — rapport quotidien
(3) Les obligations prévues aux sous-alinéas 4.1e)(ii) 
et 4.2(2)d)(ii) prennent fin dès que la personne signale 
qu’elle a commencé à présenter des signes et symptômes 
de la COVID-19 ou qu’elle a obtenu un résultat positif à 
tout type d’essai relatif à la COVID-19.

pArTiE 5

Isolement des personnes 
symptomatiques
Obligations
5.1 (1) Toute personne qui entre au Canada et qui a des 
motifs raisonnables de soupçonner qu’elle est atteinte de 
la COVID-19, qui présente des signes et symptômes de la 
COVID-19 ou qui se sait atteinte de la COVID-19 est tenue, 
à la fois :

a) de signaler, par tout moyen électronique ou par 
appel téléphonique à un numéro précisé par le ministre 
de la Santé, son arrivée au lieu d’isolement visé au 
paragraphe (2) ou à l’alinéa (3)b) et de fournir, de la 
même manière, l’adresse municipale de celui-ci, et ce 
dans les quarante-huit heures suivant son entrée au 
Canada, à moins qu’elle n’appartienne à une catégorie 
de personnes qui, selon ce que conclut ce dernier, sont 
incapables de fournir ces renseignements par ce moyen 
électronique pour un motif tel un handicap, l’absence 
d’une infrastructure convenable, une panne de service 
ou un désastre naturel, auquel cas elle lui fait parvenir 
ces renseignements selon les modalités — de temps et 
autres — fixées par lui;

b) de subir, pendant la période de quatorze jours qui 
commence le jour de son entrée au Canada, tout 
contrôle médical exigé par l’agent de quarantaine, de 
vérifier ses signes et symptômes de la COVID-19 et, si 
elle nécessite des soins médicaux additionnels, de com-
muniquer avec l’autorité sanitaire précisée par l’agent 
de contrôle ou l’agent de quarantaine.
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Additional requirements — entering by means other 
than aircraft
(2) Every person referred to in subsection (1) and every 
person who travelled with that person must, if they enter 
Canada by a mode of transport other than aircraft, isolate 
themselves without delay in accordance with the instruc-
tions provided by a screening officer or quarantine officer 
and remain in isolation until the expiry of the 14-day per-
iod that begins on the day on which the person enters Can-
ada in a place

(a) that is considered suitable by the Chief Public 
Health Officer, having regard to the risk to public 
health posed by COVID-19, the likelihood or degree of 
exposure of the person to COVID-19 prior to entry into 
Canada and any other factor that the Chief Public 
Health Officer considers relevant;

(b) where they will not be in contact with a vulnerable 
person, unless the vulnerable person is a consenting 
adult or the parent or dependent child in a parent-child 
relationship; and

(c) where they will have access to the necessities of life 
without leaving that place.

Additional requirements — entering by aircraft

(3) Every person referred to in subsection (1) and every 
person who travelled with that person must, if they enter 
Canada by aircraft,

(a) isolate themselves without delay at a quarantine 
facility in accordance with the instructions provided by 
a screening officer or quarantine officer and remain in 
isolation at the facility until they receive the result for 
the COVID-19 molecular test referred to in para-
graph 2.3(1)(a); and

(b) if the person receives evidence of a negative result 
for a test referred to in paragraph 2.3(1)(a) or a test per-
formed under an alternative testing protocol referred 
to in subsection 2.4(1), isolate themselves without delay 
in accordance with the instructions provided by a 
screening officer or quarantine officer and remain in 
isolation for the remainder of the 14-day period that 
begins on the day on which the person enters Canada in 
a place

(i) that is considered suitable by the Chief Public 
Health Officer, having regard to the risk to public 
health posed by COVID-19, the likelihood or degree 
of exposure of the person to COVID-19 prior to entry 
into Canada and any other factor that the Chief Pub-
lic Health Officer considers relevant,

Obligations supplémentaires — entrée par moyen de 
transport autre qu’un aéronef
(2) En plus des obligations qui lui incombent au titre du 
paragraphe (1), la personne qui entre à bord d’un moyen 
de transport autre qu’un aéronef et toute personne qui a 
voyagé avec elle sont tenues de s’isoler sans délai confor-
mément aux instructions de l’agent de contrôle ou de 
l’agent de quarantaine dans un lieu qui remplit les condi-
tions ci-après et d’y demeurer en isolement jusqu’à l’expi-
ration de la période de quatorze jours qui commence le 
jour de son entrée au Canada :

a) il est jugé approprié par l’administrateur en chef, 
compte tenu du danger pour la santé publique que pré-
sente la COVID-19, de la probabilité que la personne ait 
été exposée à la COVID-19 avant son entrée au Canada 
ou de la mesure dans laquelle elle l’a été et de tout autre 
facteur qu’il juge pertinent;

b) il permet à la personne d’éviter d’entrer en contact 
avec des personnes vulnérables autres qu’un adulte 
consentant ou le parent ou l’enfant à charge dans une 
relation parent-enfant;

c) il permet à la personne d’obtenir des biens ou des 
services pour combler ses besoins essentiels sans devoir 
le quitter.

Obligations supplémentaires — entrée à bord d’un 
aéronef
(3) En plus des obligations qui lui incombent au titre du 
paragraphe (1), la personne qui entre à bord d’un aéronef 
et toute personne qui a voyagé avec elle sont tenues :

a) de s’isoler sans délai conformément aux instruc-
tions de l’agent de contrôle ou de l’agent de quaran-
taine dans une installation de quarantaine et d’y 
demeurer en isolement jusqu’au moment où elles 
reçoivent le résultat de l’essai moléculaire relatif à la 
COVID-19 visé à l’alinéa 2.3(1)a);

b) si elles reçoivent la preuve d’un résultat négatif à 
l’essai moléculaire relatif à la COVID-19 visé au aux ali-
néas 2.3(1)a) ou subi suivant un protocole d’essai alter-
natif visé au paragraphe 2.4(1), de s’isoler sans délai 
conformément aux instructions de l’agent de contrôle 
ou de l’agent de quarantaine dans un lieu qui remplit 
les conditions ci-après et d’y demeurer en isolement 
pendant le reste de la période de quatorze jours qui 
commence le jour de leur entrée au Canada :

(i) il est jugé approprié par l’administrateur en chef, 
compte tenu du danger pour la santé publique que 
présente la COVID-19, de la probabilité que ces per-
sonnes aient été exposées à la COVID-19 avant leur 
entrée au Canada ou de la mesure dans laquelle elles 
l’ont été et de tout autre facteur qu’il juge pertinent,
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(ii) where they will not be in contact with a vulner-
able person, unless the vulnerable person is a con-
senting adult or the parent or dependent child in a 
parent-child relationship, and

(iii) where they will have access to the necessities of 
life without leaving that place.

unable to isolate
5.2 (1) A person referred to in section 5.1 is considered 
unable to isolate themselves if

(a) the person has not provided the evidence referred 
to in subsection 2.1(1) or 2.2(1), unless the person is 
exempted from that requirement under subsec-
tion 2.1(2) or 2.2(2), as the case may be;

(b) the person refuses to undergo a COVID-19 molecu-
lar test in accordance with paragraph 2.3(1)(a);

(c) it is necessary for the person to use a public means 
of transportation, including an aircraft, bus, train, sub-
way, taxi or ride-sharing service, to travel from the 
place where they enter Canada to the place where they 
will isolate themselves;

(d) the person cannot isolate themselves in accordance 
with subsection 5.1(2) or paragraph (3)(b), as applic-
able; or

(e) while they remain in isolation at the quarantine 
facility in accordance with paragraph 5.1(3)(a), the per-
son receives evidence of a positive result for the test 
referred to in paragraph 2.3(1)(a).

requirements — isolation at quarantine facility

(2) A person who, at the time of entry into Canada or at 
any other time during the 14-day period referred to in sec-
tion 5.1, is considered unable to isolate themselves must

(a) if directed by a screening officer or quarantine offi-
cer, board any means of transportation provided by the 
Government of Canada for the purpose of transporting 
them to a quarantine facility or transferring them 
between quarantine facilities;

(b) enter into isolation without delay

(i) at the quarantine facility in accordance with the 
instructions provided by a screening officer or quar-
antine officer and remain in isolation at the facility 
or at any other quarantine facility to which they are 
subsequently transferred until the expiry of that 
14-day period, or

(ii) il permet à ces personnes d’éviter d’entrer en 
contact avec des personnes vulnérables autres qu’un 
adulte consentant ou le parent ou l’enfant à charge 
dans une relation parent-enfant,

(iii) il permet à ces personnes d’obtenir des biens ou 
des services pour combler leurs besoins essentiels 
sans devoir le quitter.

incapacité de s’isoler
5.2 (1) La personne visée à l’article 5.1 est considérée 
comme incapable de s’isoler si, selon le cas :

a) elle n’a pas fourni la preuve visée aux paragra-
phes 2.1(1) ou 2.2(1), à moins qu’elle soit soustraite à 
cette exigence par application des paragraphes 2.1(2) 
ou 2.2(2), selon le cas;

b) elle refuse de subir un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19 conformément aux alinéas 2.3(1)a);

c) il lui est nécessaire de prendre un moyen de trans-
port public, notamment un aéronef, un autocar, un 
train, le métro, un taxi ou un service de covoiturage, 
pour se rendre à son lieu d’isolement depuis le lieu de 
son entrée au Canada;

d) elle ne peut s’isoler conformément au paragra-
phe 5.1(2) ou à l’alinéa (3)b), selon le cas;

e) elle reçoit la preuve d’un résultat positif à l’essai 
moléculaire relatif à la COVID-19 visé à l’alinéa 2.3(1)a) 
pendant qu’elle demeure en isolement dans une instal-
lation de quarantaine conformément à l’alinéa 5.1(3)a).

Obligations — isolement dans une installation de 
quarantaine
(2) La personne qui, à son entrée au Canada ou à tout 
autre moment pendant la période de quatorze jours pré-
vue à l’article 5.1, est considérée incapable de s’isoler est 
tenue, à la fois :

a) si l’agent de contrôle ou l’agent de quarantaine  
l’ordonne, de prendre tout véhicule fourni par le 
gouvernement du Canada pour se rendre à l’installa-
tion de quarantaine ou pour être transférée d’une telle 
installation à une autre;

b) de se soumettre à l’isolement sans délai :

(i) soit à l’installation de quarantaine, conformé-
ment aux instructions de l’agent de contrôle ou de 
l’agent de quarantaine, et de demeurer en isolement 
à l’installation, ou à toute autre installation de qua-
rantaine à laquelle elle est subséquemment transfé-
rée, jusqu’à l’expiration de la période de quatorze 
jours,
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(ii) at any other place that the quarantine officer 
considers suitable, in accordance with the instruc-
tions provided by the quarantine officer, and remain 
in isolation at the place or at any other place to which 
they are subsequently transferred until the expiry of 
that 14-day period;

(c) in the case of a person who is considered unable to 
isolate themselves within 48 hours after entering Can-
ada, report their arrival at the quarantine facility to a 
screening officer or quarantine officer at that facility 
within 48 hours after entering Canada, unless the per-
son has already reported their arrival at their place of 
isolation under paragraph 5.1(1)(a); and

(d) until the expiry of that 14-day period, undergo any 
health assessments that a quarantine officer requires, 
monitor their signs and symptoms of COVID-19 and, if 
they require additional medical care, report to the pub-
lic health authority specified by a screening officer or 
quarantine officer.

Change of place
(3) A person may, with the authorization of a quarantine 
officer, leave a quarantine facility before the expiry of the 
14-day period in order to isolate themselves at a place that 
meets the conditions set out in subsection 5.1(2) or para-
graph (3)(b) and must, if applicable, meet the require-
ments set out in subsection 5.1(1).

Choice of quarantine facility
(4) In choosing a quarantine facility for the purposes of 
subsection 5.2(2), the Chief Public Health Officer must 
consider the following factors:

(a) the risk to public health posed by COVID-19;

(b) the feasibility of controlling access to the quaran-
tine facility;

(c) the capacity of the quarantine facility;

(d) the feasibility of isolating persons at the quarantine 
facility;

(e) the likelihood or degree of exposure of the person 
to COVID-19 prior to entry into Canada; and

(f) any other factor that the Chief Public Health Officer 
considers relevant.

Non-application — medical reason
5.3 (1) Paragraphs 5.1(2)(a), (3)(a) and (b) and sec-
tion 5.2 do not apply to a person

(a) during any medical emergency or essential medical 
services or treatments that require the person to visit or 
be taken to a health care facility that, in the case where 

(ii) soit à tout autre lieu que l’agent de quarantaine 
juge approprié, conformément aux instructions de 
ce dernier, et de demeurer en isolement à ce lieu, ou 
à tout autre lieu auquel elle est subséquemment 
transférée, jusqu’à l’expiration de la période de qua-
torze jours;

c) dans le cas où elle est considérée comme incapable 
de s’isoler dans les quarante-huit heures suivant son 
entrée au Canada, de signaler son arrivée à l’installa-
tion de quarantaine à l’agent de contrôle ou à l’agent de 
quarantaine à cette installation, et ce dans les qua-
rante-huit heures suivant son entrée au Canada, à 
moins qu’elle ait déjà signalé son arrivée au lieu d’isole-
ment en application de l’alinéa 5.1(1)a);

d) de subir tout contrôle médical exigé par l’agent de 
quarantaine, de vérifier la présence de signes et symp-
tômes de la COVID-19 et, si elle nécessite des soins 
médicaux additionnels, de communiquer avec l’auto-
rité sanitaire précisée par l’agent de contrôle ou l’agent 
de quarantaine, et ce jusqu’à l’expiration de la période 
de quatorze jours.

Changement de lieu
(3) La personne peut, avec l’autorisation de l’agent de 
quarantaine, quitter l’installation de quarantaine avant 
l’expiration de la période de quatorze jours pour pour-
suivre son isolement dans un lieu qui remplit les condi-
tions précisées au paragraphe 5.1(2) ou à l’alinéa (3)b) et, 
le cas échéant, est tenue de satisfaire aux exigences pré-
vues au paragraphe 5.1(1).

Choix — installation de quarantaine
(4) Lorsqu’il choisit l’installation de quarantaine pour 
l’application du paragraphe 5.2(2), l’administrateur en 
chef tient compte des facteurs suivants :

a) le danger pour la santé publique que présente la 
COVID-19;

b) la possibilité de contrôler l’accès à l’installation de 
quarantaine;

c) la capacité de l’installation de quarantaine;

d) la possibilité d’y isoler des personnes;

e) la probabilité que des personnes aient été exposées 
à la COVID-19 avant leur entrée au Canada ou la mesure 
dans laquelle elles l’ont été;

f) tout autre facteur qu’il juge pertinent.

Non-application — raison médicale
5.3 (1) Les alinéas 5.1(2)a), (3)a) et b), ainsi que l’ar-
ticle 5.2 ne s’appliquent pas :

a) pour la durée soit de toute urgence médicale, soit de 
tout service ou traitement médicaux essentiels, obli-
geant la personne visée à se rendre ou à être amenée à 
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the person is in a quarantine facility, is outside that 
quarantine facility; and

(b) during the time necessary to enable the person to 
undergo a COVID-19 molecular test.

Application of subsection (1) — accompanying person
(1.1) If the person to whom isolation requirements do not 
apply under subsection (1) is a dependent child, the excep-
tion in subsection (1) extends to one other person who 
accompanies the dependent child.

Non-application — other cases
(2) The requirements set out in sections 5.1 and 5.2 do not 
apply to a person if

(a) the person becomes the subject of a provincial or 
local public health order that is inconsistent with those 
requirements; or

(b) the requirements are inconsistent with another 
requirement imposed on the person under the Quar-
antine Act.

Exception — leaving Canada
5.4 A person who must isolate themselves under sec-
tion 5.1 or remain in isolation under section 5.2 may, at 
the discretion and in accordance with the instructions of a 
quarantine officer, leave Canada in a private conveyance 
before the expiry of the 14-day isolation period if they iso-
late themselves until they depart from Canada.

pArT 6

Powers and Obligations
powers and obligations
6.1 For greater certainty,

(a) this Order does not affect any of the powers and 
obligations set out in the Quarantine Act;

(b) this Order may be administered and enforced using 
electronic means; and

(c) the instructions to be followed under section 3.5, 
paragraph 4.1(a) or (a.1), paragraph 4.8(3)(b), subsec-
tion 5.1(2) and paragraph (3)(a) include instructions 
that are provided after the time of entry into Canada.

un établissement de santé qui, dans le cas où elle se 
trouve dans une installation de quarantaine, est situé à 
l’extérieur de l’installation de quarantaine;

b) pour la durée nécessaire afin de permettre à la per-
sonne de subir un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19.

Application du paragraphe (1) — accompagnateur
(1.1) Si la personne soustraite aux obligations en matière 
d’isolement aux termes du paragraphe (1) est un enfant à 
charge, l’exception prévue à ce paragraphe (1) s’applique 
également à une autre personne qui l’accompagne.

Non-application — autres cas
(2) Sont soustraites aux obligations prévues aux 
articles 5.1 et 5.2 :

a) la personne qui fait l’objet d’une ordonnance de 
santé publique provinciale ou locale incompatible;

b) la personne à qui est imposée, sous le régime de la 
Loi sur la mise en quarantaine, une obligation 
incompatible.

Exception — départ du Canada
5.4 La personne qui doit s’isoler en application de l’ar-
ticle 5.1 ou demeurer en isolement en application de l’ar-
ticle 5.2 peut, à la discrétion de l’agent de quarantaine et 
conformément aux instructions de ce dernier, quitter le 
Canada à bord d’un véhicule privé avant l’expiration de la 
période d’isolement de quatorze jours si elle s’isole jusqu’à 
son départ du Canada.

pArTiE 6

Pouvoirs et obligations
pouvoirs et obligations
6.1 Il est entendu que :

a) le présent décret ne porte pas atteinte aux pouvoirs 
et aux obligations prévus par la Loi sur la mise en 
quarantaine;

b) le présent décret peut être appliqué et exécuté par 
voie électronique;

c) les instructions à suivre aux termes de l’article 3.5, 
des alinéas 4.1a) ou a.1), de l’alinéa 4.8(3)b), du para-
graphe 5.1(2) et de l’alinéa (3)a) comprennent celles 
fournies après l’entrée au Canada.
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pArT 7

Cessation of Effect, Repeal and 
Coming into Force

Cessation of Effect
April 21, 2021
7.1 This Order ceases to have effect at 11:59:59 p.m. 
Eastern Daylight Time on April 21, 2021.

Repeal

7.2 The Minimizing the Risk of Exposure to 
COVID-19 in Canada Order (Quarantine, Isola-
tion and Other Obligations) 11 is repealed.

Coming into Force
march 21, 2021
7.3 This Order comes into force at 11:59:59 p.m. 
Eastern Daylight Time on March 21, 2021.

SCHEdulE 1

(Subsections 2.1(2) and 2.2(2))

Persons Exempted from the 
Requirement to Provide the 
Evidence of a COVID-19 
Molecular Test
TABlE 1

Entry by Land — Pre-arrival

item persons

1 A person who is less than five years of age

2 A crew member

1 P.C. 2021-75, February 14, 2021

pArTiE 7

Cessation d’effet, abrogation et 
entrée en vigueur

Cessation d’effet
21 avril 2021
7.1 Le présent décret cesse d’avoir effet à 
23 h 59 min 59 s, heure avancée de l’Est, le 
21 avril 2021.

Abrogation

7.2 Le Décret visant la réduction du risque d’ex-
position à la COVID-19 au Canada (quarantaine, 
isolement et autres obligations) 11 est abrogé.

Entrée en vigueur
21 mars 2021
7.3 Le présent décret entre en vigueur à 
23 h 59 min 59 s, heure avancée de l’Est, le 
21 mars 2021.

ANNEXE 1

(paragraphes 2.1(2) et 2.2(2))

Personnes exemptées de 
l’obligation de fournir la 
preuve d’essai moléculaire 
relatif à la COVID-19
TABlEAu 1

Entrée par voie terrestre – 
essai avant l’entrée
Article personnes

1 La personne âgée de moins de cinq ans

2 Le membre d’équipage

1 C.P. 2021-75 du 14 février 2021
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item persons

3 A person or any member of a class of persons who, 
as determined by the Chief Public Health Officer, will 
provide an essential service, if the person complies with 
any conditions imposed on them by the Chief Public 
Health Officer to minimize the risk of introduction or 
spread of COVID-19

4 A person who is permitted to work in Canada as a 
provider of emergency services under paragraph 186(t) 
of the Immigration and Refugee Protection Regulations 
and who enters Canada for the purpose of providing 
those services

5 An emergency service provider, including a firefighter, 
peace officer or paramedic, who returns to Canada after 
providing emergency services in a foreign country and 
who is required to provide their services within the 
14-day period that begins on the day on which they 
enter Canada

6 An official of the Government of Canada or a foreign 
government, including a border services officer, 
immigration enforcement officer, law enforcement 
officer or correctional officer, who is escorting an 
individual entering or leaving Canada pursuant to a 
legal process such as an international transfer of an 
offender or deportation or extradition of a person 
 

7 An official of the Government of Canada, the 
government of a province or a foreign government, 
including a border services officer, immigration 
enforcement officer, law enforcement officer or 
correctional officer, who enters Canada for the 
purposes of border, immigration or law enforcement, 
or national security activities, that support active 
investigations, ensure the continuity of enforcement 
operations or activities, or enable the transfer of 
information or evidence pursuant to or in support of a 
legal process 
 
 

8 A person or any member of a class of persons whose 
presence in Canada, as determined by the Minister of 
Health, is in the national interest, if the person complies 
with any conditions imposed on them by the Minister to 
minimize the risk of introduction or spread of COVID-19 

9 A member of the Canadian Forces, who enters Canada 
for the purpose of performing their duties as a member 
of those forces 

10 A person who returns to Canada after suffering 
hardship in a foreign country, as determined by the 
Minister of Foreign Affairs, if the person complies with 
any conditions imposed on them by the Minister of 
Foreign Affairs and developed in consultation with the 
Minister of Health to minimize the risk of introduction 
or spread of COVID-19

11 A person referred to in subsection 5(1) or (2) of the 
Minimizing the Risk of Exposure to COVID-19 in Canada 
Order (Prohibition of Entry into Canada from the United 
States) who enters Canada from the United States for 
the purpose of making a claim for refugee protection 

Article personnes

3 La personne qui, individuellement ou au titre de son 
appartenance à une catégorie de personnes, fournira un 
service essentiel, selon ce que conclut l’administrateur 
en chef, si elle respecte les conditions qui lui sont 
imposées par ce dernier pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19

4 La personne qui peut travailler au Canada afin d’offrir 
des services d’urgence en vertu de l’alinéa 186t) du 
Règlement sur l’immigration et la protection des 
réfugiés et qui entre au Canada afin d’offrir de tels 
services

5 Le fournisseur d’un service d’urgence, tel un pompier, 
un agent de la paix ou un ambulancier, qui revient au 
Canada après avoir fourni le service à l’étranger et qui 
est appelé à fournir un service pendant la période de 
quatorze jours qui commence le jour de son entrée au 
Canada

6 Le représentant du gouvernement du Canada ou 
d’un gouvernement étranger, notamment l’agent des 
services frontaliers, l’agent d’exécution en matière 
d’immigration, l’agent responsable de l’application 
de la loi ou l’agent correctionnel, qui escorte une 
personne entrant au Canada ou quittant le Canada dans 
le cadre d’un processus judiciaire tel que le transfert 
international d’un contrevenant ou l’expulsion ou 
l’extradition d’une personne

7 Le représentant du gouvernement du Canada, du 
gouvernement d’une province ou d’un gouvernement 
étranger, notamment l’agent des services frontaliers, 
l’agent d’exécution en matière d’immigration, l’agent 
responsable de l’application de la loi ou l’agent 
correctionnel, qui entre au Canada pour exercer des 
activités de contrôle d’application de la loi ou des 
dispositions relatives aux frontières ou à l’immigration 
ou en matière de sécurité nationale permettant 
d’appuyer des enquêtes en cours, d’assurer la 
continuité des activités ou des opérations de contrôle 
d’application ou le transfert de renseignements ou de 
preuves conformément à une procédure légale ou à 
l’appui de celle-ci

8 La personne dont la présence au Canada, 
individuellement ou au titre de son appartenance à 
une catégorie de personnes, est dans l’intérêt national, 
selon ce que conclut le ministre de la Santé, si elle 
respecte les conditions qui lui sont imposées par ce 
dernier pour réduire le risque d’introduction ou de 
propagation de la COVID-19

9 Le membre des Forces canadiennes qui entre au 
Canada afin d’exercer ses fonctions 
 

10 La personne qui revient au Canada après avoir été aux 
prises avec des circonstances éprouvantes à l’étranger, 
selon ce que conclut le ministre des Affaires étrangères, 
si elle respecte les conditions qui lui sont imposées 
par le ministre des Affaires étrangères en consultation 
avec le ministre de la Santé pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19

11 La personne visée aux paragraphes 5(1) ou (2) du 
Décret visant la réduction du risque d’exposition à la 
COVID-19 au Canada (interdiction d’entrée au Canada 
en provenance des États-Unis) qui entre au Canada 
en provenance des États-Unis afin de présenter une 
demande d’asile
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item persons

12 A Canadian citizen, permanent resident, temporary 
resident, protected personor person registered as an 
Indian under the Indian Act who resides in Canada and 
who received essential medical services or treatments 
in a foreign country, if the person has 

(a) written evidence from a licensed health care 
practitioner in Canada who indicated that the 
medical services or treatments outside Canada are 
essential, unless the services or treatments are for 
primary or emergency medical services under an 
agreement with another jurisdiction; and

(b) written evidence from a licensed health care 
practitioner in the foreign country who indicated 
that the services or treatments were provided in that 
country 
 
 
 

13 A person in the trade or transportation sector who 
is important for the movement of goods or people, 
including a truck driver or crew member on any aircraft, 
shipping vessel or train, who enters Canada for the 
purpose of performing their duties as a member of that 
sector

14 A person who enters Canada at a land border crossing 
in the following circumstances:

(a) the person was denied entry into the United 
States at the land border crossing;

(b) the person entered the territory of the United 
States but did not seek legal entry into the United 
States at the land border crossing

15 A person who must enter Canada regularly to go to 
their normal place of employment or to return from 
their normal place of employment in the United States, 
if they do not directly care for persons 65 years of age 
or older within the 14-day period that begins on the day 
on which the person enters Canada 

16 A habitual resident of Point Roberts, Washington who 
enters Canada to return to their place of residence or to 
access the mainland United States 

17 A habitual resident of an integrated transborder 
community that exists on both sides of the  
Canada-United States border who enters Canada within 
the boundaries of that community, if entering Canada is 
necessary for carrying out an everyday function within 
that community

18 A person who enters Canada to return to their habitual 
place of residence in Canada after carrying out an 
everyday function that, due to geographical constraints, 
necessarily involves entering the United States 

19 A student who is enrolled at a listed institution within 
the meaning of any order made under section 58 of the 
Quarantine Act, who attends that institution regularly 
and who enters Canada to go to that institution, if 
the government of the province and the local health 
authority of the place where that institution is located 
have indicated to the Public Health Agency of Canada 
that the institution is authorized to accommodate 
students who are exempted from paragraph 4.1(a.1) 
and section 4.2

Article personnes

12 Le citoyen canadien, le résident permanent, le résident 
temporaire, la personne protégée ou la personne 
inscrite à titre d’Indien sous le régime de la Loi sur les 
Indiens qui réside au Canada et qui a reçu des services 
ou traitements médicaux essentiels dans un pays 
étranger si elle détient les preuves écrites suivantes :

a) une preuve écrite d’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice 
au Canada indiquant qu’il est nécessaire que la 
personne reçoive des services ou traitements 
médicaux dans un pays étranger, à moins que ces 
derniers soient des soins médicaux primaires ou 
d’urgence qui sont fournis aux termes d’une entente 
avec une instance étrangère

b) une preuve écrite d’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice 
dans le pays étranger indiquant que la personne 
a reçu des services ou traitements médicaux dans 
ce pays

13 La personne qui œuvre dans le domaine du commerce 
ou du transport et qui joue un rôle important pour 
le transport de marchandises ou de personnes, 
notamment le camionneur et le membre d’équipage de 
tout avion, navire de transport ou train, et qui entre au 
Canada afin d’exécuter ses tâches à ce titre

14 La personne qui entre au Canada à un poste frontalier 
dans l’une des circonstances suivantes :

a) elle s’est vu refuser le droit d’entrer aux  
États-Unis au poste frontalier;

b) elle est entrée sur le territoire des États-Unis, 
mais n’a pas cherché à obtenir le droit d’entrer aux 
États-Unis au poste frontalier

15 La personne qui entre au Canada régulièrement afin 
de se rendre à son lieu habituel d’emploi ou de revenir 
d’un tel lieu qui se trouve aux États-Unis, si elle ne 
prodigue pas directement de soins à une personne 
âgée de soixante-cinq ans ou plus durant la période 
de quatorze jours qui commence le jour de son entrée 
au Canada

16 Le résident habituel de Point Roberts (Washington) qui 
entre au Canada pour revenir à son lieu de résidence 
habituel ou pour accéder à la partie continentale des 
États-Unis

17 Le résident habituel d’une collectivité intégrée existant 
des deux côtés de la frontière entre le Canada et les 
États-Unis qui entre au Canada à l’intérieur des limites 
frontalières de cette collectivité, si l’entrée au Canada 
est nécessaire pour vaquer à ses activités quotidiennes 
au sein de celle-ci

18 La personne qui entre au Canada pour revenir à son 
lieu de résidence habituel au Canada après avoir vaqué 
à ses activités quotidiennes qui, compte tenu des 
contraintes géographiques, nécessitent l’entrée aux 
États-Unis

19 L’étudiant inscrit à un établissement répertorié au sens 
de tout décret pris en vertu de l’article 58 de la Loi sur 
la mise en quarantaine qui fréquente régulièrement 
l’établissement et qui entre au Canada pour s’y rendre, 
si le gouvernement de la province et l’autorité sanitaire 
du lieu où celui-ci se trouve ont indiqué à l’Agence de 
la santé publique du Canada que l’établissement est 
approuvé comme étant apte à recevoir des étudiants 
soustraits à l’alinéa 4.1a.1) et à l’article 4.2 
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item persons

20 A driver of a conveyance who enters Canada to drop off 
a student enrolled in an institution referred to in item 19 
or to pick the student up from that institution, if the 
driver leaves the conveyance while in Canada, if at all, 
only to escort the student to or from that institution and 
they wear a mask while outside the conveyance 

21 A student who is enrolled at an educational institution 
in the United States, who attends that institution 
regularly and who enters Canada to return to their 
habitual place of residence after attending that 
institution, if they will not directly care for persons 
65 years of age or older

22 A driver of a conveyance who enters Canada after 
dropping off a student enrolled in an institution referred 
to in item 21 or picking the student up from that 
institution and who enters Canada to return to their 
habitual place of residence after dropping off or picking 
up that student, if the driver left the conveyance while 
outside Canada, if at all, only to escort the student to 
or from that institution and they wore a mask while 
outside the conveyance

23 A dependent child who enters Canada under the 
terms of a written agreement or court order regarding 
custody, access or parenting

24 A driver of a conveyance who enters Canada to drop 
off or pick up a dependent child under the terms of a 
written agreement or court order regarding custody, 
access or parenting, if the driver leaves the conveyance 
while in Canada, if at all, only to escort the dependent 
child to or from the conveyance and they wear a mask 
while outside the conveyance 

25 A driver of a conveyance who enters Canada after 
dropping off or picking up a dependent child under the 
terms of a written agreement or court order regarding 
custody, access or parenting, if the driver left the 
conveyance while outside Canada, if at all, only to 
escort the dependent child to or from the conveyance 
and they wore a mask while outside the conveyance 

26 A habitual resident of the remote communities of 
Northwest Angle, Minnesota or Hyder, Alaska who 
enters Canada only to access necessities of life from the 
closest Canadian community where such necessities of 
life are available 

27 A habitual resident of the remote communities of 
Campobello Island, New Brunswick or Stewart, British 
Columbia who enters Canada after having entered the 
United States only to access necessities of life from the 
closest American community where such necessities of 
life are available 

28 A person who will, as determined by the Minister of 
Transport, respond to, investigate or prevent significant 
disruptions to the effective continued operation of 
the national transportation system, transportation 
undertakings or infrastructure, if the person complies 
with any conditions imposed on them by the Minister 
of Transport and developed in consultation with the 
Minister of Health to minimize the risk of introduction 
or spread of COVID-19

Article personnes

20 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada pour 
déposer ou prendre à l’établissement visé à l’article 19 
un étudiant qui y est inscrit, s’il ne quitte le véhicule 
au Canada que pour accompagner l’étudiant entre le 
véhicule et l’établissement répertorié, le cas échéant, 
et s’il porte un masque lorsqu’il se trouve hors de son 
véhicule

21 L’étudiant inscrit à un établissement d’enseignement 
aux États-Unis qui fréquente régulièrement 
l’établissement et qui entre au Canada afin de retourner 
à son lieu de résidence habituel après s’être rendu à 
cet établissement, s’il ne prodigue pas directement de 
soins à une personne âgée de soixante-cinq ans ou plus

22 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada après 
avoir déposé ou pris un étudiant à l’établissement 
visé à l’article 21 où l’étudiant est inscrit et qui entre 
au Canada afin de retourner à son lieu de résidence 
habituel après s’y être rendu, s’il n’a quitté le véhicule à 
l’extérieur du Canada que pour accompagner l’étudiant 
entre le véhicule et l’établissement, le cas échéant, et 
s’il a porté un masque lorsqu’il s’est trouvé hors de son 
véhicule

23 L’enfant à charge qui entre au Canada en vertu d’une 
entente écrite ou d’une ordonnance judiciaire en 
matière de garde, d’accès ou de rôle parental

24 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada 
pour déposer ou prendre un enfant à charge en vertu 
d’une entente écrite ou d’une ordonnance judiciaire en 
matière de garde, d’accès ou de rôle parental, s’il ne 
quitte le véhicule au Canada que pour déposer l’enfant 
à charge ou le faire entrer dans le véhicule, le cas 
échéant, et s’il porte un masque lorsqu’il se trouve hors 
de son véhicule

25 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada 
après avoir déposé ou pris un enfant à charge en vertu 
d’une entente écrite ou d’une ordonnance judiciaire 
en matière de garde, d’accès ou de rôle parental, s’il 
n’a quitté le véhicule à l’extérieur du Canada que 
pour déposer l’enfant à charge ou le faire entrer dans 
le véhicule, le cas échéant, et s’il a porté un masque 
lorsqu’il s’est trouvé hors de son véhicule

26 Le résident habituel des collectivités éloignées de 
Northwest Angle (Minnesota) ou de Hyder (Alaska) qui 
entre au Canada seulement pour obtenir des biens ou 
des services pour combler ses besoins essentiels dans 
la collectivité canadienne la plus proche où de tels 
biens ou services sont disponibles

27 Le résident habituel des collectivités éloignées de 
l’île Campobello (Nouveau-Brunswick) ou de Stewart 
(Colombie-Britannique) qui entre au Canada après être 
entré aux États-Unis seulement pour obtenir des biens 
ou des services pour combler ses besoins essentiels 
dans la collectivité américaine la plus proche où de tels 
biens ou services sont disponibles

28 La personne qui, selon ce que conclut le ministre 
des Transports est tenue d’intervenir, d’enquêter 
ou d’empêcher des perturbations importantes qui 
interrompent le fonctionnement efficace et continu 
du réseau national de transport, des entreprises ou 
des infrastructures de transport, si elle respecte les 
conditions qui lui sont imposées par le ministre des 
Transports en consultation avec le ministre de la Santé 
pour réduire le risque d’introduction ou de propagation 
de la COVID-19
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item persons

29 A person who, as determined by the Minister of Public 
Safety and Emergency Preparedness, will respond 
to, investigate or prevent events related to national 
security, if the person complies with any conditions 
imposed on them by the Minister of Public Safety 
and Emergency Preparedness and developed in 
consultation with the Minister of Health to minimize the 
risk of introduction or spread of COVID-19

30 A person who, in exigent circumstances, is released by 
a quarantine officer from the requirement referred to in 
subsection 2.1(1), in which case the person must follow 
instructions of the quarantine officer

TABlE 2

Entry by Aircraft –  
Pre-boarding
item persons

1 A person who is less than five years of age

2 A crew member

3 A person or any member of a class of persons who, 
as determined by the Chief Public Health Officer, will 
provide an essential service, if the person complies with 
any conditions imposed on them by the Chief Public 
Health Officer to minimize the risk of introduction or 
spread of COVID-19

4 A person who is permitted to work in Canada as a 
provider of emergency services under paragraph 186(t) 
of the Immigration and Refugee Protection Regulations 
and who enters Canada for the purpose of providing 
those services

5 An emergency service provider, including a firefighter, 
peace officer or paramedic, who returns to Canada after 
providing emergency services in a foreign country and 
who is required to provide their services within the 
14-day period that begins on the day on which they 
enter Canada

6 An official of the Government of Canada or a foreign 
government, including a border services officer, 
immigration enforcement officer, law enforcement 
officer or correctional officer, who is escorting an 
individual entering or leaving Canada pursuant to a 
legal process such as an international transfer of an 
offender or deportation or extradition of a person 
 

7 An official of the Government of Canada, the 
government of a province or a foreign government, 
including a border services officer, immigration 
enforcement officer, law enforcement officer or 
correctional officer, who enters Canada for the 
purposes of border, immigration or law enforcement, 
or national security activities, that support active 
investigations, ensure the continuity of enforcement 
operations or activities, or enable the transfer of 
information or evidence pursuant to or in support of a 
legal process 
 
 

Article personnes

29 La personne qui, selon ce que conclut le ministre 
de la Sécurité publique et de la Protection civile est 
tenue d’intervenir, d’enquêter ou de prévenir des 
événements liés à la sécurité nationale, si elle respecte 
les conditions qui lui sont imposées par le ministre 
de la Sécurité publique et de la Protection civile en 
consultation avec le ministre de la Santé pour réduire le 
risque d’introduction ou de propagation de la COVID-19

30 La personne qui est dispensée par l’agent de 
quarantaine de l’obligation prévue au paragraphe 2.1(1) 
en raison de circonstances exceptionnelles, auquel cas 
elle doit suivre les instructions de ce dernier

TABlEAu 2

Entrée par aéronef – essai 
avant de monter à bord
Article personnes

1 La personne âgée de moins de cinq ans

2 Le membre d’équipage

3 La personne qui, individuellement ou au titre de son 
appartenance à une catégorie de personnes, fournira un 
service essentiel, selon ce que conclut l’administrateur 
en chef, si elle respecte les conditions qui lui sont 
imposées par ce dernier pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19

4 La personne qui peut travailler au Canada afin d’offrir 
des services d’urgence en vertu de l’alinéa 186t) du 
Règlement sur l’immigration et la protection des 
réfugiés et qui entre au Canada afin d’offrir de tels 
services

5 Le fournisseur d’un service d’urgence, tel un pompier, 
un agent de la paix ou un ambulancier, qui revient au 
Canada après avoir fourni le service à l’étranger et qui 
est appelé à fournir un service pendant la période de 
quatorze jours qui commence le jour de son entrée au 
Canada

6 Le représentant du gouvernement du Canada ou 
d’un gouvernement étranger, notamment l’agent des 
services frontaliers, l’agent d’exécution en matière 
d’immigration, l’agent responsable de l’application 
de la loi ou l’agent correctionnel, qui escorte une 
personne entrant au Canada ou quittant le Canada dans 
le cadre d’un processus judiciaire tel que le transfert 
international d’un contrevenant ou l’expulsion ou 
l’extradition d’une personne

7 Le représentant du gouvernement du Canada, du 
gouvernement d’une province ou d’un gouvernement 
étranger, notamment l’agent des services frontaliers, 
l’agent d’exécution en matière d’immigration, l’agent 
responsable de l’application de la loi ou l’agent 
correctionnel, qui entre au Canada pour exercer des 
activités de contrôle d’application de la loi ou des 
dispositions relatives aux frontières ou à l’immigration 
ou en matière de sécurité nationale permettant 
d’appuyer des enquêtes en cours, d’assurer la 
continuité des activités ou des opérations de contrôle 
d’application ou le transfert de renseignements ou de 
preuves conformément à une procédure légale ou à 
l’appui de celle-ci
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item persons

8 A person or any member of a class of persons whose 
presence in Canada, as determined by the Minister of 
Health, is in the national interest, if the person complies 
with any conditions imposed on them by the Minister to 
minimize the risk of introduction or spread of COVID-19 
 

9 A member of the Canadian Forces, who enters Canada 
for the purpose of performing their duties as a member 
of those forces

10 A member of an air crew of a visiting force, as defined 
in section 2 of the Visiting Forces Act, who enters 
Canada for the purpose of performing  
mission-essential duties as a member of that force 

11 A person who returns to Canada after suffering 
hardship in a foreign country, as determined by the 
Minister of Foreign Affairs, if the person complies with 
any conditions imposed on them by the Minister of 
Foreign Affairs and developed in consultation with the 
Minister of Health to minimize the risk of introduction 
or spread of COVID-19

12 A Canadian citizen, permanent resident, temporary 
resident, protected person or person registered as an 
Indian under the Indian Act who resides in Canada and 
who received essential medical services or treatments 
in a foreign country, if the person has 

(a) written evidence from a licensed health care 
practitioner in Canada who indicated that the 
medical services or treatments outside Canada are 
essential, unless the services or treatments are for 
primary or emergency medical services under an 
agreement with another jurisdiction; and

(b) written evidence from a licensed health care 
practitioner in the foreign country who indicated 
that the services or treatments were provided in that 
country 
 
 
 

13 A person who will, as determined by the Minister of 
Transport, respond to, investigate or prevent significant 
disruptions to the effective continued operation of 
the national transportation system, transportation 
undertakings or infrastructure, if the person complies 
with any conditions imposed on them by the Minister 
of Transport and developed in consultation with the 
Minister of Health to minimize the risk of introduction 
or spread of COVID-19 

14 A person who, as determined by the Minister of Public 
Safety and Emergency Preparedness, will respond 
to, investigate or prevent events related to national 
security, if the person complies with any conditions 
imposed on them by the Minister of Public Safety 
and Emergency Preparedness and developed in 
consultation with the Minister of Health to minimize the 
risk of introduction or spread of COVID-19

15 A person who enters Canada by aircraft and who is 
not required under the Aeronautics Act to provide the 
evidence referred to in subsection 2.2(1) 

Article personnes

8 La personne dont la présence au Canada, 
individuellement ou au titre de son appartenance à 
une catégorie de personnes, est dans l’intérêt national, 
selon ce que conclut le ministre de la Santé, si elle 
respecte les conditions qui lui sont imposées par ce 
dernier pour réduire le risque d’introduction ou de 
propagation de la COVID-19

9 Le membre des Forces canadiennes qui entre au 
Canada afin d’exercer ses fonctions 

10 Le membre du personnel d’aéronef d’une force 
étrangère présente au Canada, au sens de l’article 2 de 
la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada qui 
entre au Canada afin d’exercer à ce titre des fonctions 
qui sont essentielles à une mission

11 La personne qui revient au Canada après avoir été aux 
prises avec des circonstances éprouvantes à l’étranger, 
selon ce que conclut le ministre des Affaires étrangères, 
si elle respecte les conditions qui lui sont imposées 
par le ministre des Affaires étrangères en consultation 
avec le ministre de la Santé pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19

12 Le citoyen canadien, le résident permanent, le résident 
temporaire, la personne protégée ou la personne 
inscrite à titre d’Indien sous le régime de la Loi sur les 
Indiens qui réside au Canada et qui a reçu des services 
ou traitements médicaux essentiels dans un pays 
étranger si elle détient les preuves écrites suivantes :

a) une preuve écrite d’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice 
au Canada indiquant qu’il est nécessaire que la 
personne reçoive des services ou traitements 
médicaux dans un pays étranger à moins que ces 
derniers soient des soins médicaux primaires ou 
d’urgence qui sont fournis aux termes d’une entente 
avec une instance étrangère

b) une preuve écrite d’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice 
dans le pays étranger indiquant que la personne 
a reçu des services ou traitements médicaux dans 
ce pays

13 La personne qui, selon ce que conclut le ministre 
des Transports est tenue d’intervenir, d’enquêter 
ou d’empêcher des perturbations importantes qui 
interrompent le fonctionnement efficace et continu 
du réseau national de transport, des entreprises ou 
des infrastructures de transport, si elle respecte les 
conditions qui lui sont imposées par le ministre des 
Transports en consultation avec le ministre de la Santé 
pour réduire le risque d’introduction ou de propagation 
de la COVID-19

14 La personne qui, selon ce que conclut le ministre 
de la Sécurité publique et de la Protection civile est 
tenue d’intervenir, d’enquêter ou de prévenir des 
événements liés à la sécurité nationale, si elle respecte 
les conditions qui lui sont imposées par le ministre des 
Transports en consultation avec le ministre de la Santé 
pour réduire le risque d’introduction ou de propagation 
de la COVID-19

15 La personne qui entre au Canada à bord d’un 
aéronef et qui n’est pas tenue, sous le régime de la 
Loi sur l’aéronautique, de fournir la preuve visée au 
paragraphe 2.2(1)
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Article personnes

16 La personne qui monte à bord d’un vol d’évacuation 
pour des raisons médicales si l’urgence de sa situation 
ne lui permet de subir un essai moléculaire relatif à la 
COVID-19 avant de monter à bord de l’aéronef 

17 Le citoyen canadien, le résident permanent, le résident 
temporaire, la personne protégée ou la personne 
inscrite à titre d’Indien sous le régime de la Loi sur les 
Indiens qui réside au Canada, qui s’est vu refuser le 
droit d’entrer dans un pays étranger et qui doit monter 
à bord d’un vol à destination du Canada

18 La personne visée aux paragraphes 5(1) ou (2) du 
Décret visant la réduction du risque d’exposition à la 
COVID-19 au Canada (interdiction d’entrée au Canada 
en provenance des États-Unis) qui a fait une demande 
d’asile au moment d’entrer au Canada en provenance 
des États-Unis

19 La personne qui projette d’arriver à bord d’un 
aéronef à un aéroport au Canada en vue d’y transiter 
à destination d’un autre pays, et de demeurer dans 
un espace de transit isolé au sens de l’article 2 du 
Règlement sur l’immigration et la protection des 
réfugiés jusqu’à leur départ du Canada

20 La personne qui entre au Canada régulièrement afin 
de se rendre à son lieu habituel d’emploi ou de revenir 
d’un tel lieu qui se trouve dans un autre pays, si elle 
ne prodigue pas directement de soins à une personne 
âgée de soixante-cinq ans ou plus durant la période de 
quatorze jours qui commence le jour de son entrée au 
Canada

ANNEXE 2

(paragraphe 2.3(2), article 4.3 et alinéa 4.8(3)a))

Personnes exemptées de 
diverses obligations
TABlEAu 1

Mise en quarantaine
Article personnes

1 La personne visée aux alinéas a) ou b) de la définition 
de membre d’équipage à l’article 1.1

2 La personne qui entre au Canada à l’invitation du 
ministre de la Santé afin de participer aux efforts de 
lutte contre la COVID-19

3 Le membre des Forces canadiennes ou d’une force 
étrangère présente au Canada, au sens de l’article 2 de 
la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada, 
qui entre au Canada afin d’exercer ses fonctions

4 La personne qui, individuellement ou au titre de son 
appartenance à une catégorie de personnes, fournira un 
service essentiel, selon ce que conclut l’administrateur 
en chef, si elle respecte les conditions qui lui sont 
imposées par ce dernier pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19

item persons

16 Any person who boarded a medical evacuation flight 
for medical purposes, if the urgency of the medical 
situation does not permit a COVID-19 molecular test 
to be administered to the person before boarding the 
aircraft for the flight to Canada

17 A Canadian citizen, permanent resident, temporary 
resident, protected person or person registered as an 
Indian under the Indian Act who resides in Canada, who 
has been denied entry in a foreign country and who 
must board a flight destined to Canada 

18 A person referred to in subsection 5(1) or (2) of the 
Minimizing the Risk of Exposure to COVID-19 in Canada 
Order (Prohibition of Entry into Canada from the United 
States) who made a claim for refugee protection when 
entering Canada from the United States 

19 A person who plans to arrive at a Canadian airport 
aboard an aircraft in order to transit to a country other 
than Canada and to remain in a sterile transit area, as 
defined in section 2 of the Immigration and Refugee 
Protection Regulations, until they leave Canada 

20 A person who must enter Canada regularly to go to 
their normal place of employment or to return from 
their normal place of employment in another country, 
if they do not directly care for persons 65 years of age 
or older within the 14-day period that begins on the day 
on which the person enters Canada 

SCHEdulE 2

(Subsection 2.3(2), section 4.3 and paragraph 4.8(3)(a))

Persons Exempted from 
Various Requirements
TABlE 1

Quarantine
item persons

1 A person referred to in paragraph (a) or (b) of the 
definition of crew member in section 1.1

2 A person who enters Canada at the invitation of the 
Minister of Health for the purpose of assisting in the 
COVID-19 response

3 A member of the Canadian Forces or a visiting force, 
as defined in section 2 of the Visiting Forces Act, who 
enters Canada for the purpose of performing their 
duties as a member of that force

4 A person or any member of a class of persons who, 
as determined by the Chief Public Health Officer, will 
provide an essential service, if the person complies with 
any conditions imposed on them by the Chief Public 
Health Officer to minimize the risk of introduction or 
spread of COVID-19
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item persons

5 A person or any member of a class of persons whose 
presence in Canada, as determined by the Minister 
of Foreign Affairs, the Minister of Citizenship and 
Immigration or the Minister of Public Safety and 
Emergency Preparedness, is in the national interest, 
if the person complies with any conditions imposed 
on them by the relevant Minister and developed in 
consultation with the Minister of Health to minimize the 
risk of introduction or spread of COVID-19 

6 A person who is permitted to work in Canada as a 
provider of emergency services under paragraph 186(t) 
of the Immigration and Refugee Protection Regulations 
and who enters Canada for the purpose of providing 
those services

7 A person who enters Canada for the purpose of 
providing medical care, transporting or collecting 
essential medical equipment, supplies or means of 
treatment, or delivering, maintaining or repairing 
medically necessary equipment or devices, if they do 
not directly care for persons 65 years of age or older 
within the 14-day period that begins on the day on 
which the person enters Canada 
 

8 A person who enters Canada for the purpose of 
receiving essential medical services or treatments 
within 36 hours of entering Canada, other than services 
or treatments related to COVID-19, as long as they 
remain under medical supervision for the 14-day period 
that begins on the day on which they enter Canada

9 A Canadian citizen, permanent resident, temporary 
resident, protected person or person registered as an 
Indian under the Indian Act who resides in Canada and 
who received essential medical services or treatments 
in a foreign country, if the person has 

(a) written evidence from a licensed health care 
practitioner in Canada who indicated that the 
medical services or treatments outside Canada are 
essential, unless the services or treatments are for 
primary or emergency medical services under an 
agreement with another jurisdiction; and

(b) written evidence from a licensed health care 
practitioner in the foreign country who indicated 
that the services or treatments were provided in that 
country 
 
 

10 A person who is permitted to work in Canada as a 
student in a health field under paragraph 186(p) of the 
Immigration and Refugee Protection Regulations and 
who enters Canada for the purpose of performing their 
duties as a student in the health field, if they do not 
directly care for persons 65 years of age or older within 
the 14-day period that begins on the day on which the 
person enters Canada

11 A licensed health care practitioner with proof of 
employment in Canada who enters Canada for the 
purpose of performing their duties as a practitioner, if 
they do not directly care for persons 65 years of age or 
older within the 14-day period that begins on the day 
on which the person enters Canada 

Article personnes

5 La personne dont la présence au Canada, 
individuellement ou au titre de son appartenance à 
une catégorie de personnes, est dans l’intérêt national, 
selon ce que conclut le ministre des Affaires étrangères, 
le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration ou 
le ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile, si elle respecte les conditions qui lui sont 
imposées par le ministre compétent en consultation 
avec le ministre de la Santé pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19

6 La personne qui est autorisée à travailler au Canada 
afin d’offrir des services d’urgence en vertu de 
l’alinéa 186t) du Règlement sur l’immigration et la 
protection des réfugiés et qui entre au Canada afin 
d’offrir de tels services

7 La personne qui entre au Canada afin de fournir des 
soins médicaux, de transporter ou de collecter de 
l’équipement, des fournitures ou des traitements 
médicaux essentiels ou de faire la livraison, l’entretien 
ou la réparation d’équipements ou d’instruments qui 
sont nécessaires du point de vue médical, si elle ne 
prodigue pas directement de soins à une personne 
âgée de soixante-cinq ans ou plus pendant la période 
de quatorze jours qui commence le jour de son entrée 
au Canada

8 La personne qui entre au Canada afin d’y recevoir, 
dans les trente-six heures suivantes, des services ou 
traitements médicaux essentiels non liés à la COVID-19, 
si elle est sous supervision médicale pendant la période 
de quatorze jours qui commence le jour de son entrée 
au Canada

9 Le citoyen canadien, le résident permanent, le résident 
temporaire, la personne protégée ou la personne 
inscrite à titre d’Indien sous le régime de la Loi sur les 
Indiens qui réside au Canada et qui a reçu des services 
ou traitements médicaux essentiels dans un pays 
étranger, si elle détient les preuves suivantes :

a) une preuve écrite d’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice 
au Canada indiquant qu’il est nécessaire qu’elle 
reçoive des services ou traitements médicaux dans 
un pays étranger, à moins que ces derniers soient 
des soins médicaux primaires ou d’urgence qui sont 
fournis aux termes d’une entente avec une instance 
étrangère

b) une preuve écrite d’un professionnel de la santé 
titulaire d’une licence ou d’un permis d’exercice 
dans le pays étranger indiquant qu’elle a reçu des 
services ou traitements médicaux dans ce pays

10 La personne qui est autorisée à travailler au Canada 
à titre d’étudiant dans un domaine lié à la santé, en 
vertu de l’alinéa 186p) du Règlement sur l’immigration 
et la protection des réfugiés, et qui entre au Canada 
afin d’exercer ses fonctions, si elle ne prodigue pas 
directement de soins à une personne âgée de soixante-
cinq ans ou plus pendant la période de quatorze jours 
qui commence le jour de son entrée au Canada

11 Le professionnel de la santé titulaire d’une licence ou 
d’un permis d’exercice qui détient une preuve d’emploi 
au Canada et qui entre au Canada afin d’exercer ses 
fonctions, s’il ne prodigue pas directement de soins 
à une personne âgée de soixante-cinq ans ou plus 
pendant la période de quatorze jours qui commence le 
jour de son entrée au Canada
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item persons

12 A person, including a captain, deckhand, observer, 
inspector, scientist and any other person supporting 
commercial or research fishing-related activities, who 
enters Canada aboard a Canadian fishing vessel or a 
foreign fishing vessel, as defined in subsection 2(1) of 
the Coastal Fisheries Protection Act, for the purpose 
of carrying out fishing or fishing-related activities, 
including offloading of fish, repairs, provisioning of the 
vessel and exchange of crew 
 

13 A habitual resident of an integrated transborder 
community that exists on both sides of the Canada-
United States border who enters Canada within the 
boundaries of that community, if entering Canada is 
necessary for carrying out an everyday function within 
that community

14 A person who enters Canada to return to their habitual 
place of residence in Canada after carrying out an 
everyday function that, due to geographical constraints, 
necessarily involves entering the United States 

15 A person who seeks to enter Canada on board a vessel, 
as defined in section 2 of the Canada Shipping Act, 
2001, that is engaged in research and that is operated 
by or under the authority of the Government of Canada 
or at its request or operated by the government of a 
province, a local authority or a government, council 
or other entity authorized to act on behalf of an 
Indigenous group, if the person remains on board the 
vessel

16 A student who is enrolled at a listed institution within 
the meaning of any order made under section 58 of the 
Quarantine Act, who attends that institution regularly 
and who enters Canada to go to that institution, if 
the government of the province and the local health 
authority of the place where that institution is located 
have indicated to the Public Health Agency of Canada 
that the institution is authorized to accommodate 
students who are exempted from paragraph 4.1(a.1) 
and section 4.2

17 A driver of a conveyance who enters Canada to drop off 
a student enrolled in an institution referred to in item 16 
or to pick the student up from that institution, if the 
driver leaves the conveyance while in Canada, if at all, 
only to escort the student to or from that institution and 
they wear a mask while outside the conveyance 

18 A student who is enrolled at an educational institution 
in the United States, who attends that institution 
regularly and who enters Canada to return to their 
habitual place of residence after attending that 
institution, if they will not directly care for persons 
65 years of age or older

19 A driver of a conveyance who enters Canada after 
dropping off a student enrolled in an institution referred 
to in item 18 or picking the student up from that 
institution and who enters Canada to return to their 
habitual place of residence after dropping off or picking 
up that student, if the driver left the conveyance while 
outside Canada, if at all, only to escort the student to 
or from that institution and they wore a mask while 
outside the conveyance

Article personnes

12 La personne, notamment le capitaine, le matelot de 
pont, l’observateur, l’inspecteur, le scientifique et toute 
autre personne appuyant des activités liées à la pêche 
commerciale ou à la recherche en matière de pêche, 
qui entre au Canada à bord d’un bateau de pêche 
canadien ou d’un bateau de pêche étranger, au sens du 
paragraphe 2(1) de la Loi sur la protection des pêches 
côtières, dans le but de participer à des activités de 
pêche ou liées à la pêche, notamment le déchargement 
du poisson, les réparations, le ravitaillement du bateau 
et le remplacement de l’équipage

13 Le résident habituel d’une collectivité intégrée existant 
des deux côtés de la frontière entre le Canada et les 
États-Unis qui entre au Canada à l’intérieur des limites 
frontalières de cette collectivité, si l’entrée au Canada 
est nécessaire pour vaquer à ses activités quotidiennes 
au sein de celle-ci

14 La personne qui entre au Canada pour revenir à son 
lieu de résidence habituel au Canada après avoir vaqué 
à ses activités quotidiennes qui, compte tenu des 
contraintes géographiques, nécessitent l’entrée aux 
États-Unis

15 La personne qui cherche à entrer au Canada à bord 
d’un bâtiment, au sens de l’article 2 de la Loi de 2001 
sur la marine marchande du Canada, qui effectue de la 
recherche et qui est exploité, soit par le gouvernement 
du Canada, ou à sa demande ou avec son autorisation, 
soit par le gouvernement d’une province, une 
administration locale ou une entité — gouvernement, 
conseil ou autre — autorisée à agir pour le compte d’un 
groupe autochtone, si elle demeure sur le bâtiment

16 L’étudiant inscrit à un établissement répertorié au sens 
de tout décret pris en vertu de l’article 58 de la Loi sur 
la mise en quarantaine qui fréquente régulièrement 
l’établissement et qui entre au Canada pour s’y rendre, 
si le gouvernement de la province et l’autorité sanitaire 
du lieu où celui-ci se trouve ont indiqué à l’Agence de 
la santé publique du Canada que l’établissement est 
approuvé comme étant apte à recevoir des étudiants 
soustraits à l’alinéa 4.1a.1) et à l’article 4.2 

17 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada pour 
déposer ou prendre à l’établissement visé à l’article 16 
un étudiant qui y est inscrit, s’il ne quitte le véhicule 
au Canada que pour accompagner l’étudiant entre le 
véhicule et l’établissement répertorié, le cas échéant, 
et s’il porte un masque lorsqu’il se trouve hors de son 
véhicule

18 L’étudiant inscrit à un établissement d’enseignement 
aux États-Unis qui fréquente régulièrement 
l’établissement et qui entre au Canada afin de retourner 
à son lieu de résidence habituel après s’être rendu à 
cet établissement, s’il ne prodigue pas directement de 
soins à une personne âgée de soixante-cinq ans ou plus

19 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada après 
avoir déposé ou pris un étudiant à l’établissement 
visé à l’article 18 où l’étudiant est inscrit et qui entre 
au Canada afin de retourner à son lieu de résidence 
habituel après s’y être rendu, s’il n’a quitté le véhicule à 
l’extérieur du Canada que pour accompagner l’étudiant 
entre le véhicule et l’établissement, le cas échéant, et 
s’il a porté un masque lorsqu’il s’est trouvé hors de son 
véhicule
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item persons

20 A dependent child who enters Canada under the 
terms of a written agreement or court order regarding 
custody, access or parenting

21 A driver of a conveyance who enters Canada to drop 
off or pick up a dependent child under the terms of a 
written agreement or court order regarding custody, 
access or parenting, if the driver leaves the conveyance 
while in Canada, if at all, only to escort the dependent 
child to or from the conveyance and they wear a mask 
while outside the conveyance 

22 A driver of a conveyance who enters Canada after 
dropping off or picking up a dependent child under the 
terms of a written agreement or court order regarding 
custody, access or parenting, if the driver left the 
conveyance while outside Canada, if at all, only to 
escort the dependent child to or from the conveyance 
and they wore a mask while outside the conveyance 

23 A habitual resident of the remote communities of 
Northwest Angle, Minnesota or Hyder, Alaska who 
enters Canada only to access necessities of life from the 
closest Canadian community where such necessities of 
life are available 

24 A habitual resident of the remote communities of 
Campobello Island, New Brunswick or Stewart, British 
Columbia who enters Canada after having entered the 
United States only to access necessities of life from the 
closest American community where such necessities of 
life are available 

25 A person who enters Canada in a conveyance at a 
land border crossing in the following circumstances, 
if neither the person nor any other person in the 
conveyance left the conveyance while outside Canada:

(a) the person was denied entry into the United 
States at the land border crossing; or

(b) the person entered the territory of the United 
States but did not seek legal entry into the United 
States at the land border crossing 
 

26 A person who, under an arrangement entered into 
between the Minister of Health and the minister 
responsible for health care in the province where the 
person enters Canada, is participating in a project 
to gather information to inform the development of 
quarantine requirements other than those set out in 
this Order, if the person complies with any conditions 
imposed on them by the Minister of Health to minimize 
the risk of introduction or spread of COVID-19 

27 A person or the class of persons that the person is in 
whom the Chief Public Health Officer determines to not 
pose a risk of significant harm to public health and the 
person complies with any conditions imposed on them 
by the Chief Public Health Officer to minimize the risk of 
introduction or spread of COVID-19 

Article personnes

20 L’enfant à charge qui entre au Canada en vertu d’une 
entente écrite ou d’une ordonnance judiciaire en 
matière de garde, d’accès ou de rôle parental

21 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada 
pour déposer ou prendre un enfant à charge en vertu 
d’une entente écrite ou d’une ordonnance judiciaire en 
matière de garde, d’accès ou de rôle parental, s’il ne 
quitte le véhicule au Canada que pour déposer l’enfant 
à charge ou le faire entrer dans le véhicule, le cas 
échéant, et s’il porte un masque lorsqu’il se trouve hors 
de son véhicule

22 Le conducteur d’un véhicule qui entre au Canada 
après avoir déposé ou pris un enfant à charge en vertu 
d’une entente écrite ou d’une ordonnance judiciaire 
en matière de garde, d’accès ou de rôle parental, s’il 
n’a quitté le véhicule à l’extérieur du Canada que 
pour déposer l’enfant à charge ou le faire entrer dans 
le véhicule, le cas échéant, et s’il a porté un masque 
lorsqu’il s’est trouvé hors de son véhicule

23 Le résident habituel des collectivités éloignées de 
Northwest Angle (Minnesota) ou de Hyder (Alaska) qui 
entre au Canada seulement pour obtenir des biens ou 
des services pour combler ses besoins essentiels dans 
la collectivité canadienne la plus proche où de tels 
biens ou services sont disponibles

24 Le résident habituel des collectivités éloignées de 
l’île Campobello (Nouveau-Brunswick) ou de Stewart 
(Colombie-Britannique) qui entre au Canada après être 
entré aux États-Unis seulement pour obtenir des biens 
ou des services pour combler ses besoins essentiels 
dans la collectivité américaine la plus proche où de tels 
biens ou services sont disponibles

25 La personne qui entre au Canada à bord d’un véhicule 
à un poste frontalier dans l’une des circonstances 
ci-après, si elle est demeurée dans le véhicule durant 
son séjour à l’extérieur du Canada et, le cas échéant, si 
aucune autre personne à bord du véhicule ne l’a quitté 
durant le séjour :

a) elle s’est vu refuser le droit d’entrer aux  
États-Unis au poste frontalier,

b) elle est entrée sur le territoire des États-Unis, 
mais n’a pas cherché à obtenir le droit d’entrer aux 
États-Unis au poste frontalier

26 La personne qui, en vertu d’un arrangement conclu 
entre le ministre de la Santé et son homologue chargé 
de la santé dans la province où cette personne entre 
au Canada, participe à un projet visant à recueillir 
des renseignements pour orienter l’élaboration 
d’obligations en matière de quarantaine autres que 
celles prévues dans le présent décret, si elle respecte 
les conditions qui lui sont imposées par le ministre de 
la Santé pour réduire le risque d’introduction ou de 
propagation de la COVID-19

27 La personne qui, individuellement ou au titre de 
son appartenance à une catégorie de personnes, ne 
présente pas de danger grave pour la santé publique, 
selon ce que conclut l’administrateur en chef, si elle 
respecte les conditions qui lui sont imposées par ce 
dernier pour réduire le risque d’introduction ou de 
propagation de la COVID-19
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TABlEAu 2

Essais au Canada
Article personnes

1 La personne visée au tableau 1 de l’annexe 2

2 La personne âgée de moins de cinq ans

3 La personne qui fournit à l’agent de contrôle ou à 
l’agent de quarantaine la preuve d’essai moléculaire 
relatif à la COVID-19 selon laquelle elle a obtenu un 
résultat positif à tout type d’essai moléculaire relatif 
à la COVID-19 qui a été effectué sur un échantillon 
prélevé dans la période minimale de quatorze jours 
et maximale de quatre-vingt-dix jours précédant son 
entrée au Canada ou l’heure de départ de l’aéronef 
prévue initialement

4 La personne qui monte à bord d’un vol d’évacuation 
pour des raisons médicales, si l’urgence de sa situation 
ne lui permet pas de subir un essai moléculaire relatif à 
la COVID-19 lors de son entrée au Canada

5 La personne qui se soumet au protocole d’essai 
alternatif conformément au paragraphe 2.4(1)

6 Le résident habituel de Point Roberts (Washington) qui 
entre au Canada pour revenir à son lieu de résidence 
habituel ou pour accéder à la partie continentale des 
États-Unis

7 La personne dont la présence au Canada, 
individuellement ou au titre de son appartenance à 
une catégorie de personnes, est dans l’intérêt national, 
selon ce que conclut le ministre de la Santé, si elle 
respecte les conditions qui lui sont imposées par 
celui-ci pour réduire le risque d’introduction ou de 
propagation de la COVID-19

8 La personne qui, selon ce que conclut le ministre 
des Transports, est tenue d’intervenir, d’enquêter 
ou d’empêcher des perturbations importantes qui 
interrompent le fonctionnement efficace et continu 
du réseau national de transport, des entreprises ou 
des infrastructures de transport, si elle respecte les 
conditions qui lui sont imposées par le ministre des 
Transports en consultation avec le ministre de la Santé 
pour réduire le risque d’introduction ou de propagation 
de la COVID-19

9 La personne qui, selon ce que conclut le ministre de 
la Sécurité publique et de la Protection civile est tenue 
d’intervenir, d’enquêter ou d’éviter des événements liés 
à la sécurité nationale, si elle respecte les conditions 
qui lui sont imposées par le ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile en consultation 
avec le ministre de la Santé pour réduire le risque 
d’introduction ou de propagation de la COVID-19

10 La personne accréditée et la personne titulaire d’un 
visa D1, O1 ou C1 qui entre au Canada pour occuper un 
poste et devenir une personne accréditée

11 Le courrier diplomatique ou consulaire

TABlE 2

Tests in Canada
item persons

1 A person referred to in Table 1 of Schedule 2

2 A person who is less than five years of age

3 A person who provides to the screening officer or 
quarantine officer evidence of a COVID-19 molecular 
test indicating that they received a positive result for 
a COVID-19 molecular test that was performed on a 
specimen collected at least 14 days and no more than 
90 days before their entry into Canada or before the 
aircraft’s initial scheduled departure time, as the case 
may be 

4 Any person who boarded a medical evacuation flight 
for medical purposes, if the urgency of the medical 
situation does not permit a COVID-19 molecular test on 
entry into Canada

5 Any person who undergoes an alternative testing 
protocol in accordance with subsection 2.4(1)

6 A habitual resident of Point Roberts, Washington who 
enters Canada to return to their place of residence or to 
access the mainland United States 

7 A person or any member of a class of persons whose 
presence in Canada, as determined by the Minister of 
Health, is in the national interest, if the person complies 
with any conditions imposed on them by the Minister to 
minimize the risk of introduction or spread of COVID-19 
 

8 A person who will, as determined by the Minister of 
Transport, respond to, investigate or prevent significant 
disruptions to the effective continued operation of 
the national transportation system, transportation 
undertakings or infrastructure, if the person complies 
with any conditions imposed on them by the Minister 
of Transport and developed in consultation with the 
Minister of Health to minimize the risk of introduction 
or spread of COVID-19 

9 A person who, as determined by the Minister of Public 
Safety and Emergency Preparedness, will respond 
to, investigate or prevent events related to national 
security, if the person complies with any conditions 
imposed on them by the Minister of Public Safety 
and Emergency Preparedness and developed in 
consultation with the Minister of Health to minimize the 
risk of introduction or spread of COVID-19

10 An accredited person and a person holding a D-1, 
O-1 or C-1 visa entering Canada to take up a post and 
become an accredited person

11 A diplomatic or consular courier



2021-04-03 Canada Gazette Part I, Vol. 155, No. 14 Gazette du Canada Partie I, vol. 155, no 14 1535

TABlEAu 3

Lieu d’hébergement autorisé 
par le gouvernement
Article personnes

1 La personne visée au tableau 2 de l’annexe 2

2 La personne âgée de moins de dix-huit ans qui ne serait 
pas accompagnée dans le lieu d’hébergement autorisé 
par une personne âgée de dix-huit ans ou plus 

3 La personne âgée de dix-huit ans ou plus qui dépend 
du soutien ou des soins d’une ou plusieurs personnes 
en raison de ses limitations physiques ou mentales et 
qui ne sera pas accompagnée d’une autre personne 
âgée de dix-huit ans ou plus au lieu d’hébergement 
autorisé par le gouvernement

4 L’étranger titulaire d’un permis de travail délivré au titre 
des sous-alinéas 200(1)c)(ii.1) ou (iii) du Règlement sur 
l’immigration et la protection des réfugiés de même 
que l’étranger qui ne s’est pas encore vu délivrer un tel 
permis mais qui a été avisé par écrit que sa demande 
de permis de travail a été approuvée sous le régime 
des sous-alinéas 200(1)c)(ii.1) ou (iii) du Règlement sur 
l’immigration et la protection des réfugiés, si :

a) d’une part, le permis l’autorise à exercer 
un travail qui appartient à l’une des catégories 
professionnelles de la Classification nationale des 
professions, 2016, élaborée par le ministère de 
l’Emploi et du Développement social et Statistique 
Canada, énumérées à l’annexe 3,

b) d’autre part, il ne prend pas un moyen de 
transport public, notamment un aéronef, un 
autocar, un train, le métro, un taxi ou un service de 
covoiturage, pour se rendre au lieu où elle entend se 
mettre en quarantaine depuis le lieu de son entrée 
au Canada

ANNEXE 3

(article 4, tableau 3 de l’annexe 2)

Catégories professionnelles

TABlEAu

Article

Colonne i 
 
Groupes de base

Colonne ii 
 
Codes CNp

1 Gestionnaires en agriculture 0821

2 Gestionnaires en horticulture 0822

3 Bouchers/bouchères, coupeurs/
coupeuses de viande et 
poissonniers/poissonnières — 
commerce de gros et de détail

6331

4 Entrepreneurs/entrepreneuses de 
services agricoles, surveillants/
surveillantes d’exploitations 
agricoles et ouvriers spécialisés/
ouvrières spécialisées dans 
l’élevage

8252

TABlE 3

Government-authorized 
accommodation
item persons

1 A person referred to in Table 2 of Schedule 2

2 A person who is less than 18 years of age and who 
will not be accompanied in the government-authorized 
accommodation by a person who is 18 years of age or 
older

3 A person who is 18 years of age or older and is 
dependent on one or more other persons for care or 
support by reason of mental or physical limitation, 
and who will not be accompanied in the government-
authorized accommodation by a person who is 18 years 
of age or older

4 A foreign national who holds a valid work permit 
issued under subparagraph 200(1)(c)(ii.1) or (iii) of 
the Immigration and Refugee Protection Regulations 
or a foreign national whose application for a work 
permit under subparagraph 200(1)(c)(ii.1) or (iii) of the 
Immigration and Refugee Protection Regulations was 
approved and who has received written notice of the 
approval but who has not yet been issued the permit, 
provided that:

(a) the permit authorizes the foreign national to 
work in an occupation referred to in Schedule 3 and 
set out in the National Occupational Classification, 
2016 developed by the Department of Employment 
and Social Development and Statistics Canada, and

(b) the foreign national will not use a public means 
of transportation, including an aircraft, bus, train, 
subway, taxi or ride-sharing service, to travel from 
the place where they enter Canada to the place 
where they will quarantine themselves 

SCHEdulE 3

(Item 4, Table 3 of Schedule 2)

Occupational Group 
Classifications
TABlE

item

Column i 
 
unit Groups

Column ii 
 
NOC Codes

1 Managers in agriculture 0821

2 Managers in horticulture 0822

3 Butchers, meat cutters and 
fishmongers — retail and 
wholesale 

6331

4 Agricultural service contractors, 
farm supervisors and  
specialized livestock workers 
 
 

8252
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Article

Colonne i 
 
Groupes de base

Colonne ii 
 
Codes CNp

5 Entrepreneurs/entrepreneuses 
et superviseurs/superviseures 
des services de l’aménagement 
paysager, de l’entretien des 
terrains et de l’horticulture

8255

6 Ouvriers/ouvrières agricoles 8431

7 Ouvriers/ouvrières de pépinières 
et de serres

8432

8 Manœuvres à la récolte 8611

9 Opérateurs/opératrices de 
machines et de procédés 
industriels dans la 
transformation des aliments et 
des boissons

9461

10 Bouchers industriels/bouchères 
industrielles, dépeceurs-
découpeurs/dépeceuses-
découpeuses de viande, 
préparateurs/préparatrices de 
volaille et personnel assimilé

9462

11 Ouvriers/ouvrières dans les 
usines de transformation du 
poisson et de fruits de mer

9463

12 Manœuvres dans la 
transformation des aliments et 
des boissons

9617

13 Manœuvres dans la 
transformation du poisson et des 
fruits de mer

9618

NOTE EXpliCATivE

(La présente note ne fait pas partie du Décret.)

proposition

Le présent décret, intitulé Décret visant la réduction du 
risque d’exposition à la COVID-19 au Canada (quaran-
taine, isolement et autres obligations), est pris en vertu de 
l’article 58 de la Loi sur la mise en quarantaine. Le Décret 
abroge et remplace le décret C.P. 2021-75 du même titre, 
qui est entré en vigueur le 14 février 2021, par des exi-
gences post-arrivée qui sont entrées en vigueur le 
21 février 2021.

Le présent décret complète les décrets intitulés Décret 
visant la réduction du risque d’exposition à la COVID-19 
au Canada (interdiction d’entrée au Canada en prove-
nance d’un pays étranger autre que les États-Unis) et 
Décret visant la réduction du risque d’exposition à la 
COVID-19 au Canada (interdiction d’entrée au Canada 
en provenance des États-Unis) et tout décret connexe pris 
en vertu de la Loi sur l’aéronautique pour minimiser le 
risque d’importation de la COVID-19.

item

Column i 
 
unit Groups

Column ii 
 
NOC Codes

5 Contractors and supervisors, 
landscaping, grounds 
maintenance and  
horticulture services 

8255

6 General farm workers 8431

7 Nursery and greenhouse workers 8432

8 Harvesting labourers 8611

9 Process control and machine 
operators, food, beverage and 
associated products processing 
 

9461

10 Industrial butchers and meat 
cutters, poultry preparers  
and related workers 
 
 

9462

11 Fish and seafood plant workers 
 

9463

12 Labourers in food, beverage  
and associated products 
processing

9617

13 Labourers in fish and  
seafood processing 

9618

EXplANATOry NOTE

(This note is not part of the Order.)

proposal

This Order in Council, entitled Minimizing the Risk of 
Exposure to COVID-19 in Canada Order (Quarantine, 
Isolation and Other Obligations), is made pursuant to 
section 58 of the Quarantine Act. The Order repeals and 
replaces the Order in Council P.C. 2021-75 of the same 
title, which came into force on February 14, 2021, with 
post-arrival requirements that came into force on 
February 21, 2021.

This Order complements the Orders in Council entitled 
Minimizing the Risk of Exposure to COVID-19 in 
Canada Order (Prohibition of Entry into Canada from 
any Country other than the United States) and Minimiz-
ing the Risk of Exposure to COVID-19 in Canada Order 
(Prohibition of Entry into Canada from the United States) 
and any related Interim Order made under the Aeronaut-
ics Act to minimize the risk of importing COVID-19.
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Le Décret sera en vigueur à partir de 23 h 59 min 59 s, 
heure avancée de l’Est, le 21 mars 2021, jusqu’à 
23 h 59 min 59 s, heure avancée de l’Est, le 21 avril 2021.

Objectif

Ce décret, comme son prédécesseur, maintient la réduc-
tion de l’introduction et de la propagation de la COVID-19 
et de nouveaux variants du virus au Canada en diminuant 
le risque d’importer des cas de l’extérieur du pays. Le pré-
sent décret abroge et remplace le décret précédent du 
même nom avec quelques modifications décrites ci-
dessous dans la partie Implications. Il entre en vigueur le 
21 mars 2021 et expire le 21 avril 2021.

Ce décret continu d’exiger que toute personne entrant au 
Canada, que ce soit par voie aérienne, terrestre ou mari-
time, est tenue de fournir des coordonnées exactes pour 
les 14 premiers jours au Canada, répondre à des questions 
pour déterminer si elle présente des signes ou des symp-
tômes de COVID-19 et, à quelques exemptions près, être 
mise en quarantaine ou isolée pendant 14 jours à compter 
de la date de son entrée au Canada. Le Décret maintient 
l’obligation pour les voyageurs d’obtenir un résultat néga-
tif à un test moléculaire pour la COVID-19 avant d’entrer 
au Canada, et de se soumettre à un test de dépistage au 
moment de l’entrée et une nouvelle fois plus tard dans la 
période de 14 jours suivant l’entrée, sous réserve d’excep-
tions limitées. Ce décret continue également d’exiger que 
tous les voyageurs entrant au Canada par voie aérienne, à 
quelques exceptions près, doivent entrer dans un loge-
ment autorisé par le gouvernement près du premier point 
d’entrée en attendant le résultat du premier test après 
l’entrée. 

Contexte

COVID-19

La COVID-19 est causée par un nouveau coronavirus, qui 
peut provoquer des affections graves, nommément appelé 
le coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 
(SRAS-CoV-2). Ce virus fait partie d’une famille de virus 
comprenant le coronavirus du syndrome respiratoire du 
Moyen-Orient (SRMO-CoV) et le coronavirus du syn-
drome respiratoire aigu sévère (SRAS-CoV).

La COVID-19 a été détectée pour la première fois à Wuhan, 
en Chine, en décembre 2019. La maladie est causée par 
une nouvelle souche de coronavirus jamais vue aupara-
vant chez l’humain. Les renseignements sur le virus, la 
manière dont il provoque la maladie, les personnes qu’il 
affecte et la manière de traiter ou de prévenir la maladie 
de manière appropriée ont été développés au cours des 
derniers mois, mais cela continu de reposer sur les meil-
leures pratiques concernant les coronavirus en général. 
Initialement considérée comme une épidémie locale, la 
COVID-19 a maintenant touché la majorité des pays du 
monde. La science sur le virus continue d’évoluer.

This Order will be in effect from 11:59:59 p.m., Eastern 
daylight time, March 21, 2021, until 11:59:59 p.m., Eastern 
daylight time, April 21, 2021.

Objective

This Order, like its predecessor, maintains Canada’s focus 
on reducing the introduction and further spread of 
COVID-19 and new variants of the virus into Canada by 
decreasing the risk of importing cases from outside the 
country. This Order repeals and replaces the previous 
order of the same name with some changes as described 
below in the Implications section. It comes into force on 
March 21, 2021, and expires on April 21, 2021.

This Order continues to require all persons who enter 
Canada, whether by air, land, or sea, to provide accurate 
contact information for the first 14 days in Canada, to 
answer questions to determine if they have signs or symp-
toms of COVID-19 and, with limited exemptions, quaran-
tine or isolate for 14 days from the day upon which they 
entered Canada. The Order maintains all requirements for 
travellers to have a negative COVID-19 molecular test 
result before entering Canada, and to undergo testing 
when entering and once again later in the 14-day post-
entry period, subject to limited exceptions. This Order 
also continues to require that all travellers entering Can-
ada by air, with limited exceptions, enter a government-
authorized accommodation near the first port of entry 
while awaiting the result of the first post-entry test.

Background

COVID-19

COVID-19 is caused by a novel coronavirus capable of 
causing severe illness, named the Severe Acute 
Respiratory Syndrome coronavirus 2 (SARS-CoV-2). It is 
part of a family of viruses that includes Middle 
East Respiratory Syndrome coronavirus (MERS-CoV) and 
Severe Acute Respiratory Syndrome coronavirus 
(SARS-CoV).

COVID-19 was first detected in Wuhan, China, in Decem-
ber of 2019. The disease is caused by a new strain 
of coronavirus never before seen in humans. Information 
about the virus, how it causes disease, whom it 
affects, and how to appropriately treat or prevent illness 
has been developing over the past several months but con-
tinues to be based on best practices approaches to corona-
viruses at large. Originally seen to be a local outbreak, 
COVID-19 has now affected the majority of countries 
around the globe. The science surrounding the virus con-
tinues to evolve.
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Le SRAS-CoV-2, le virus qui cause la COVID-19, se pro-
page d’une personne infectée à d’autres au moyen d’un 
contact direct avec muqueuse par des gouttelettes respira-
toires (par exemple la toux ou les éternuements), ou dans 
certaines circonstances, par aérosols, créés lorsqu’une 
personne infectée tousse, éternue, chante, crie ou parle. 
La taille des gouttelettes varie de larges gouttelettes qui 
tombent sur le sol rapidement (en quelques secondes ou 
minutes) près de la personne infectée, à des gouttelettes 
plus petites, qui restent en suspension dans l’air dans cer-
taines circonstances. Les coronavirus se propagent égale- 
ment par contact avec des objets ou des surfaces contami-
nés par des gouttelettes infectieuses. La transmission 
interhumaine est la principale force motrice de l’actuelle 
épidémie de COVID-19 et est exacerbée par le manque 
d’immunité de la population en général.

Il a été démontré que la COVID-19 est une maladie respi-
ratoire grave et potentiellement mortelle. Les patients 
atteints de COVID-19 présentent des symptômes qui 
peuvent comprendre de la fièvre, des malaises, une toux 
sèche, un essoufflement et des lésions pulmonaires. Dans 
les cas plus graves, l’infection peut provoquer une pneu-
monie, un syndrome respiratoire aigu sévère, une insuffi-
sance rénale et la mort. On a constaté que les personnes 
âgées et celles dont le système immunitaire est affaibli ou 
qui souffrent d’un problème médical sous-jacent sont plus 
exposées à une maladie grave. On estime actuellement 
que le délai entre l’exposition et l’apparition des symp-
tômes peut aller jusqu’à 14 jours, avec une moyenne de 
5 jours.

Le 30 janvier 2020, l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) a déclaré que l’éclosion de la maladie à coronavirus 
maintenant appelée COVID-19 répondait aux critères 
d’une urgence de santé publique de portée internationale; 
le 11 mars 2020, l’OMS a qualifié la situation de pandémie. 
La COVID-19 a démontré qu’elle pouvait se répandre à 
grande échelle si elle n’était pas endiguée correctement. 
L’OMS continue de fournir des orientations et des conseils 
techniques aux pays pour contenir la pandémie, notam-
ment en recensant les cas et en recommandant des 
mesures pour prévenir une nouvelle propagation. Comme 
le nombre de cas continue d’augmenter partout au Canada, 
on s’inquiète de la capacité nationale à faire face à la pan-
démie. Une augmentation du nombre de cas signalés dans 
les hôpitaux et les unités de soins intensifs pourrait sub-
merger le système de santé, ce qui aggraverait encore les 
effets négatifs du virus sur la santé. L’introduction de nou-
veaux variants du virus qui provoque la COVID-19, les-
quels seraient encore plus transmissibles, pourrait encore 
aggraver les effets négatifs de la COVID-19 sur la santé.

Les capacités de dépistage ont considérablement pro-
gressé au cours des derniers mois. Plus de 197 pays et ter-
ritoires exigent un test négatif pour la COVID-19 avant le 
voyage ou un certificat médical comme condition d’entrée 
sur leur territoire. Les États-Unis, par exemple, exigent 
actuellement que les voyageurs à destination des 

SARS-CoV-2, the virus that causes COVID-19, spreads 
from an infected person to others through direct mucous 
membrane contact with respiratory droplets (e.g. coughs 
or sneezes) or, under some circumstances, through aero-
sols created when an infected person coughs, sneezes, 
sings, shouts, or talks. The droplets vary in size from large 
droplets that fall to the ground rapidly (within seconds or 
minutes) near the infected person, to smaller droplets, 
which linger in the air under some circumstances. Corona-
viruses are also spread through contact with objects or 
surfaces contaminated by infectious droplets. Human-to-
human transmission is the main driving force of the cur-
rent COVID-19 outbreak and is exacerbated by a lack of 
immunity in the general population.

COVID-19 has been demonstrated to be a severe, life-
threatening respiratory disease. Patients with COVID-19 
present symptoms that may include fever, malaise, dry 
cough, shortness of breath, and damage to the lungs. In 
more severe cases, infection can cause pneumonia, severe 
acute respiratory syndrome, kidney failure and death. 
Older individuals and those with a weakened immune sys-
tem or an underlying medical condition are at a higher 
risk of severe disease. The time from exposure to onset of 
symptoms is currently estimated to be up to 14 days, with 
an average of 5 days.

The World Health Organization (WHO) declared an out-
break of what is now known as COVID-19 to be a Public 
Health Emergency of International Concern on Janu-
ary 30, 2020, and a pandemic on March 11, 2020. COVID-19 
has demonstrated that it can cause widespread illness if 
not contained. The WHO continues to provide technical 
guidance and advice to countries for containing the pan-
demic, including identification of cases and recommenda-
tions for measures to prevent further spread. As case 
numbers continue to rise throughout Canada, there is 
concern for the domestic capacity to respond to the pan-
demic. An increase in the number of reported cases in 
hospitals and intensive care units may overwhelm the 
health system, further exacerbating the negative health 
impacts of the virus. The introduction of the new variants 
of the virus causing COVID-19, which are suspected of 
being more transmissible, may further worsen the nega-
tive health impacts of COVID-19.

Testing capabilities have advanced significantly over the 
past several months. Over 197 countries and territories 
require a negative pre-travel COVID-19 test or medical 
certificate as a condition of entry into their jurisdictions. 
The United States, for instance, currently requires that all 
travellers to the United States have evidence of a negative 
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États-Unis aient la preuve d’un test moléculaire ou antigé-
nique négatif avant le départ, trois jours avant d’embar-
quer dans un aéronef. Les États-Unis étudient aussi acti-
vement des mesures supplémentaires à mettre en œuvre 
aux frontières terrestres. Les tests moléculaires pour la 
COVID-19, tels que les tests effectués selon le procédé 
d’amplification en chaîne par polymérase (ACP) et d’am-
plification isotherme médiée par boucle par transcription 
inverse (RT-LAMP), ont une sensibilité plus élevée pour 
détecter la COVID-19 pendant toute la durée de l’infec-
tion. Ils sont également capables de détecter la plupart des 
infections symptomatiques et asymptomatiques. Un test 
antigénique est plus susceptible de ne pas détecter une 
infection par la COVID-19 qu’un test moléculaire, tel 
qu’un test PCR. Par conséquent, les tests moléculaires 
sont plus précis pour le dépistage avant le départ. 

Les données scientifiques disponibles démontrent que, 
comme c’est le cas avec de nombreux autres virus, une 
personne peut continuer à obtenir un résultat positif au 
test moléculaire jusqu’à 90 jours après son infection, 
même si elle n’est plus considérée comme infectieuse. Les 
résultats de test positifs de particuliers précédemment 
infectés ne doivent pas être considérés comme une nou-
velle infection présentant un risque, mais plutôt comme 
une personne qui s’est rétablie d’une infection antérieure 
à la COVID-19. Étant donné qu’un résultat positif peut, 
par inadvertance, empêcher un patient guéri d’entrer au 
Canada, une preuve acceptable d’infection antérieure 
fournie par un voyageur asymptomatique est acceptée 
comme alternative à l’obligation de se soumettre à un test 
à l’arrivée et (pour les voyageurs aériens) de se rendre 
dans un logement autorisé par le gouvernement. Le fait 
d’exiger que les résultats des tests positifs antérieurs 
soient obtenus au plus tôt 14 jours avant l’heure de départ 
(par avion) ou d’arrivée (par voie terrestre) initialement 
prévue donne le temps nécessaire pour devenir non infec-
tieux et empêche ainsi les personnes qui pourraient être 
infectieuses de voyager et de transmettre éventuellement 
la COVID-19 lors de leur voyage au Canada. 

Le gouvernement du Canada a travaillé avec les gouverne-
ments provinciaux et les intervenants de l’industrie pour 
recueillir des données sur le dépistage des voyageurs 
entrant au Canada dans certains aéroports et postes fron-
taliers dans le cadre de programmes pilotes. Ces pro- 
grammes pilotes ont démontré que la fréquence des per-
sonnes arrivant au Canada avec la COVID-19 est d’environ 
1 % à 2 %, ce qui signifie qu’au moins une personne sur 
chaque vol de 100 passagers à destination du Canada est 
atteinte du virus responsable de la COVID-19. Les pro-
grammes pilotes ont également démontré qu’environ 
68,5 % des cas positifs le sont à l’arrivée et pourraient être 
découverts par un dépistage avant l’entrée au Canada. De 
plus, 25,8 % des cas positifs supplémentaires ont été détec-
tés au 7e jour de leur période de quarantaine, et 5,6 % au 
14e jour. Ces résultats confirment le besoin d’une vigilance 
constante chez les voyageurs dont le test est négatif à l’en-
trée au Canada et l’importance d’une surveillance et d’une 

pre-departure molecular or antigen test three days prior 
to boarding an aircraft. The United States is also actively 
exploring additional measures to be implemented at the 
land borders. COVID-19 molecular testing such as poly-
merase chain reaction (PCR) tests and reverse transcrip-
tion loop-mediated isothermal amplification (RT-LAMP) 
tests have a higher sensitivity for detecting COVID-19 over 
the duration of infection. They are also able to detect most 
symptomatic and asymptomatic infections. An antigen 
test is more likely to miss a COVID-19 infection compared 
to a molecular test, such as a PCR test. Therefore, molecu-
lar tests are more accurate for use in pre-departure 
screening.

Available science demonstrates that, as is the case with 
many other viruses, a person may continue to obtain a 
positive molecular test result up to 90 days after their 
infection, even though they are no longer considered 
infectious. Positive test results of previously infected indi-
viduals should not be considered a new infection posing 
risk, but rather as a person who has recovered from a prior 
COVID-19 infection. Since a positive test result may 
inadvertently prevent a recovered patient from entering 
Canada, acceptable proof of prior infection from an 
asymptomatic traveller is accepted as an alternative to the 
requirement to test upon arrival and (for air travellers) to 
go into a government-authorized accommodation. Requir-
ing the prior positive test results to be no sooner than 
14 days before the initial scheduled departure (by air) or 
arrival (by land) time allows for the time needed to become 
non-infectious and thus prevents those persons who may 
be infectious from travelling and possibly transmitting 
COVID-19 upon travel to Canada.

The Government of Canada has been working with prov-
incial governments and industry stakeholders to gather 
data on testing travellers entering Canada at select airport 
and border crossings through pilot programs. These pilot 
programs have demonstrated that the frequency of people 
coming into Canada with COVID-19 is approximately 
1–2%, meaning that at least one person on every flight 
with 100 passengers to Canada has the virus responsible 
for COVID-19. The pilot programs have also demonstrated 
that approximately 68.5% of positive cases show positive 
upon arrival and could be found by pre-departure screen-
ing prior to entering Canada. An additional 25.8% positive 
cases were identified at day 7 of their quarantine period, 
with another 5.6% identified by day 14. This affirms the 
need for ongoing vigilance in travellers testing negative 
upon entry into Canada and the importance of enhanced 
surveillance and enforcement during the quarantine 
period.
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Another technological development assisting in pandemic 
control measures is the advent of new vaccines against 
COVID-19. Assuming the continued supply of safe and 
effective vaccines, it is expected there will be enough vac-
cines to immunize all Canadians for whom vaccines are 
approved and recommended. The Government of Canada 
anticipates that this will be achievable by September 
of 2021. While knowledge on the duration of the protec-
tion offered by COVID-19 vaccines and the effectiveness of 
COVID-19 vaccines in preventing asymptomatic infection 
and reducing transmission of COVID-19 to other individ-
uals is still in its infancy, it is recognized that this is rapidly 
evolving. Emerging evidence-based scientific data and 
experience will help inform future Government of Canada 
action in this area. The National Advisory Committee on 
Immunization currently recommends that all individuals 
should continue to practise recommended public health 
measures for prevention and control of COVID-19 regard-
less of COVID-19 vaccination at this time.

COVID-19 situation

As a result of measures limiting optional or discretionary 
travel into Canada, the number of travel-related COVID-19 
cases remains a fraction of the imported cases seen at the 
beginning of the pandemic. From February of 2019 to Feb-
ruary of 2021, Canada has seen an 84.4% decrease in the 
number of travellers arriving from the United States, and 
a 91.2% decrease among international travellers arriving 
from other countries for the same period. However, the 
reported rate of imported cases per 100 000 arriving trav-
ellers has increased steadily since September of 2020, with 
a higher rate in January of 2021 compared to any other 
month during the pandemic. In January of 2021, close to 
700 COVID-19 cases arrived on 407 inbound international 
flights, a record monthly high since the beginning of the 
pandemic. This has since decreased over the month of 
February 2021 but still remains a concern. 

The global number of cases of COVID-19 is continuing to 
rise, with ongoing increases in Latin America, Europe, 
Asia, and the Middle East. As of March 8, 2021, the contin-
ent of Asia currently has the highest proportion of coun-
tries reporting moderate or high increasing rates of new 
cases over the past seven days. Of the 48 countries cur-
rently monitored in this region, 9 (19%) are reporting 
moderate rates of increasing cases, and 11 (23%) are 
reporting high rates of increasing cases. Of the 51 coun-
tries monitored in Europe, 8 (16%) are reporting high 
rates of increasing cases. In North America and Central 
America, of the 41 countries and territories monitored, 
7 (17%) are reporting moderate rates of increasing cases, 
and 15 (37%) are reporting decreasing rates of new cases, 

application de la loi accrues pendant la période de 
quarantaine.

L’arrivée de nouveaux vaccins contre la COVID-19 est un 
autre développement technologique qui contribue aux 
mesures de contrôle de la pandémie. En supposant un 
approvisionnement continu en vaccins sûrs et efficaces, 
on s’attend à ce qu’il y ait suffisamment de vaccins pour 
immuniser tous les Canadiens pour lesquels les vaccins 
sont approuvés et recommandés. Le gouvernement du 
Canada prévoit que cet objectif pourra être atteint d’ici 
septembre 2021. Bien que les connaissances sur la durée 
de la protection offerte par les vaccins contre la COVID-19 
et sur leur efficacité pour prévenir l’infection asymptoma-
tique et réduire la transmission de la maladie à d’autres 
personnes en soient encore à leurs balbutiements, il est 
reconnu qu’elles évoluent rapidement. Les nouvelles don-
nées scientifiques fondées sur des preuves et l’expérience 
permettront d’éclairer les actions futures du gouverne-
ment du Canada dans ce domaine. Le Comité consultatif 
national de l’immunisation recommande que tous les 
individus continuent d’appliquer les mesures de santé 
publique recommandées pour la prévention et le contrôle 
de la COVID-19 et de sa transmission, sans égard à la vac-
cination contre la COVID-19 pour le moment.

Situation de la COVID-19

En raison des mesures limitant les voyages facultatifs ou 
discrétionnaires au Canada, le nombre de cas de COVID-19 
liés au voyage reste une fraction des cas importés observés 
au début de la pandémie. De février 2019 à février 2021, le 
Canada a connu une diminution de 84,4 % du nombre de 
voyageurs en provenance des États-Unis, et une diminu-
tion de 91,2 % chez les voyageurs internationaux en prove-
nance des autres pays pour la même période. Malgré tout, 
le taux de cas importés par 100 000 voyageurs entrants est 
à la hausse depuis septembre 2020, avec un taux plus élevé 
en janvier 2021 par rapport à tout autre mois de la pandé-
mie. En janvier 2021, près de 700 cas sont arrivés à bord de 
407 vols internationaux entrants, nombre mensuel le plus 
élevé depuis le début de la pandémie. Ce chiffre a depuis 
diminué au cours du mois de février 2021, mais demeure 
préoccupant. 

Le nombre de cas de COVID-19 dans le monde continue 
d’augmenter, et on constate une augmentation continue 
en Amérique latine, en Europe, en Asie et au Moyen-
Orient. En date du 8 mars 2021, le continent asiatique 
compte actuellement la plus grande proportion de pays 
signalant des taux d’augmentation modérés ou élevés de 
nouveaux cas au cours des sept derniers jours. Sur les 
48 pays actuellement surveillés dans cette région, 9 (19 %) 
signalent des taux modérés d’augmentation des cas, et 
11 (23 %) des taux élevés d’augmentation des cas. Sur les 
51 pays surveillés en Europe, 8 (16 %) signalent des taux 
élevés d’augmentation des cas. En Amérique du Nord et 
en Amérique centrale, sur les 41 pays et territoires surveil-
lés, 7 (17 %) signalent des taux modérés d’augmentation 
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including the United States, Mexico, Canada, Haiti, and 
the Dominican Republic. The continent with the highest 
proportion of countries reporting a decreasing rate of new 
cases is North America. Despite declining rates, cases of 
COVID-19 in the United States remain high. As of 
March 8, 2021, there were 28 659 480 detected cases in the 
United States, 11 229 398 detected cases in India, and 
10 938 836 detected cases in Brazil.

On December 19, 2020, the United Kingdom announced 
that analysis of viral genome sequence data determined 
that a new variant of the virus, B.1.1.7, that causes  
COVID-19 was spreading in the country, and that this new 
variant was significantly more transmissible (up to 70%) 
than previously circulating variants. In addition, South 
Africa and Brazil have also identified other novel variants 
of the virus B.1.351 variant and the P.1 variant respect-
ively. The United States Centers for Disease Control and 
Prevention have observed that the new variants spread 
more easily and quickly than other variants, though stud-
ies suggest that the current vaccines authorized in the 
United States are effective against these variants. The 
European Centre for Disease Prevention and Control has 
assessed the impact of introduction and community 
spread of these new variants to be high, and could lead to 
higher hospitalization and death. While many countries 
worldwide are currently experiencing a decline in overall 
SARS-CoV-2 infections, likely as a result of implemented 
public health and social measures, an increased number 
of reports of variants have been noted in a number of 
countries and the number of countries reporting variants 
of concern has continued to increase. Cases of the variants 
identified in the United Kingdom, South Africa and Brazil 
have now been identified in many countries around the 
globe, including a small number of cases in Canada and 
the United States. As of March 9, the B.1.1.7 variant is 
reported in 111 countries, the B.1.351 variant is reported 
in 58 countries and the P.1 variant is reported in 32 coun-
tries, across all six WHO regions.

In many countries, the second wave exceeded previous 
peaks, and there are growing concerns that the spread of 
more contagious variants may lead to a third wave. The 
number of countries reporting variants of concern con-
tinues to increase. At this time, travel continues to present 
a risk of importing cases, including cases of new variants 
of the virus that causes COVID-19, and increases the 
potential for onward community transmission of 
COVID-19. Timely efforts to prevent and control the 
spread of COVID-19 and variants of concern should be 
more aggressive than those taken in the early phases of 
the pandemic. This includes avoiding all non-essential 
travel as well as increased testing efforts, contact tracing 
and isolation of confirmed cases.

des cas et 15 (37 %) signalent des taux décroissants de 
nouveaux cas, notamment les États-Unis, le Mexique, le 
Canada, Haïti et la République dominicaine. L’Amérique 
du Nord est le continent qui compte la plus grande pro-
portion de pays signalant un taux décroissant de nouveaux 
cas. Malgré la baisse des taux, les cas de COVID-19 aux 
États-Unis demeurent élevés. En date du 8 mars 2021,  
on comptait 28 659 480 cas détectés aux États-Unis, 
11 229 398 cas détectés en Inde et 10 938 836 cas détectés 
au Brésil. 

Le 19 décembre 2020, le Royaume-Uni a annoncé que 
l’analyse des séquences du génome viral ont déterminé 
qu’un nouveau variant du virus, B.1.1.7, qui cause la 
COVID-19, se propageait dans le pays, et que ce nouveau 
variant était considérablement plus transmissible (jusqu’à 
70 %) que les variants qui circulaient auparavant. En 
outre, l’Afrique du Sud et le Brésil ont également identifié 
d’autres nouveaux variants du virus, respectivement le 
variant B.1.351 et le variant P.1. Les Centers for Disease 
Control and Prevention des États-Unis ont observé que les 
nouveaux variants se propagent plus facilement et plus 
rapidement que les autres variants, bien que des études 
suggèrent que les vaccins actuels autorisés aux États-Unis 
sont efficaces contre ces variants. Le Centre européen de 
prévention et de contrôle des maladies a estimé que l’im-
pact de l’introduction et de la propagation communautaire 
de ces nouveaux variants était élevé et pouvait entraîner 
une augmentation des hospitalisations et des décès. Alors 
que de nombreux pays dans le monde connaissent actuel-
lement un déclin de l’ensemble des infections par le 
SRAS-CoV-2, probablement en raison de la mise en œuvre 
de mesures de santé publique et de mesures sociales, un 
nombre accru de signalements de variants a été noté dans 
un certain nombre de pays et le nombre de pays signalant 
des variants préoccupants a continué d’augmenter. Des 
cas des variants identifiés au Royaume-Uni, en Afrique du 
Sud et au Brésil ont maintenant été détectés dans de nom-
breux pays du monde, y compris un petit nombre de cas 
au Canada et aux États-Unis. En date du 9 mars, le variant 
B.1.1.7 est signalé dans 111 pays, le variant B.1.351 dans 
58 pays et le variant P.1 dans 32 pays, dans les six régions 
de l’OMS.

Dans de nombreux pays, la deuxième vague a dépassé les 
pics précédents, et l’on craint de plus en plus que la propa-
gation de variants plus contagieux n’entraîne une troi-
sième vague. Le nombre de pays signalant des variants 
préoccupants continue d’augmenter. À l’heure actuelle, 
les voyages continuent de présenter un risque d’importa-
tion de cas, y compris de cas de nouveaux variants du 
virus qui cause la COVID-19, et augmentent le potentiel de 
transmission communautaire du virus. Les efforts 
déployés en temps utile pour prévenir et contrôler la pro-
pagation de la COVID-19 et des variants préoccupants 
doivent être plus agressifs que ceux pris dans les pre-
mières phases de la pandémie. Il s’agit notamment d’évi-
ter tout voyage non essentiel et d’intensifier les efforts de 
dépistage, de recherche des contacts et d’isolement des 
cas confirmés. 
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While domestically the situation is improving, Canada’s 
average COVID-19 daily case count remains high at almost 
double the peak of the first wave. Nationally, the daily 
incidence rate as of March 3, 2021, remains 1.7 times what 
was observed during the spring peak on April 26, 2020. As 
of March 9, 2021, Canada’s case count stood at 893 518, 
with 30 179 considered active cases. Further, the spread of 
variants of concerns in Canada continues to increase with 
evidence of community transmission. As of March 10, 2021, 
in Canada there have been 2 986 cases associated with 
variants of concern reported publicly and the majority of 
the cases in the provinces have been the B.1.1.7 variant 
that was first identified in the United Kingdom. In the 
province of Ontario, variants of concern now comprise 
over 40% of all COVID-19 cases. The P.1 variant is now 
identified in three provinces: Ontario, British Columbia 
and Quebec. Accelerated spread of variants of concern 
combined with less stringent public health measures place 
some jurisdictions at risk of increased COVID-19 trans-
mission. Given the global situation and dynamic environ-
ment presented by the pandemic, including the emer-
gence of new variants, domestic rates can be expected to 
rise. The progress we have achieved together could be 
rapidly reversed given that the new variants of concern 
have been introduced into Canada and community trans-
mission of these variants of concern is now occurring.

In Canada, we are currently facing limited health care sys-
tem capacity, and a certain proportion of travellers will 
require the use of clinical resources for care. In addition, 
infected travellers can cause secondary transmission to 
household members or in the community. If travellers are 
to continue to enter Canada, it is important to reduce the 
risk of travellers introducing cases of COVID-19 and new 
variants of concern into Canada as much as possible. 
Based on current review of international experience with 
new variants, maintaining measures that leverage the 
availability of testing technologies to further prevent the 
introduction and spread of COVID-19 or new variants of 
concern in Canada is justifiable. Evidence demonstrates 
that pre-departure testing combined with testing all trav-
ellers upon entry into the country and again later in the 
quarantine period will enable detection of the majority of 
persons with COVID-19 arriving in Canada. Identification 
of these cases will further permit genetic sequencing and 
the identification of novel variants of concern to support 
public health efforts to contain COVID-19 spread. Requir-
ing travellers entering Canada by aircraft to reside in 
government-authorized accommodations until they 
receive their first test result will help identify and isolate 
those who may introduce or spread COVID-19 variants.

Bien que la situation s’améliore à l’échelle nationale, le 
nombre moyen de cas quotidiens de COVID-19 au Canada 
demeure élevé, soit près du double du pic de la première 
vague. À l’échelle nationale, le taux d’incidence quotidien 
en date du 3 mars 2021 demeure 1,7 fois supérieur à celui 
observé lors du pic printanier du 26 avril 2020. Au 
9 mars 2021, le nombre de cas au Canada s’établissait 
à 893 518, dont 30 179 cas sont considérés comme actifs. 
De plus, la propagation des variants préoccupants au 
Canada continue d’augmenter avec des preuves de trans-
mission communautaire. En date du 10 mars 2021, au 
Canada, un total de 2 986 cas associés à des variants préoc-
cupants ont été signalés publiquement et la majorité des 
cas dans les provinces étaient le variant B.1.1.7 qui a été 
identifié pour la première fois au Royaume-Uni. En Onta-
rio, les variants préoccupants représentent maintenant 
plus de 40 % de tous les cas de COVID-19. Le variant P.1 
est maintenant détecté dans trois provinces : l’Ontario, la 
Colombie-Britannique et le Québec. La propagation accé-
lérée des variants préoccupants, combinée à des mesures 
de santé publique moins strictes, fait que certaines juri-
dictions risquent de voir la transmission de la COVID-19 
augmenter. Étant donné la situation mondiale et l’envi-
ronnement dynamique que présente la pandémie, y com-
pris l’apparition de nouveaux variants, on peut s’attendre 
à ce que les taux canadiens augmentent. Les progrès que 
nous avons réalisés ensemble pourraient être rapidement 
annulés étant donné que les nouveaux variants préoccu-
pants ont été introduits au Canada et que la transmission 
communautaire de ces variants préoccupants se produit 
maintenant.

Au Canada, nous sommes actuellement confrontés à la 
capacité limitée du système de soins de santé et une cer-
taine proportion de voyageurs nécessitera le recours aux 
ressources cliniques pour les soins. En outre, les voya-
geurs infectés peuvent causer une transmission secondaire 
aux membres de leur ménage ou dans la communauté. Si 
les voyageurs doivent continuer à entrer au pays, il est 
important de réduire autant que possible le risque qu’ils 
introduisent des cas de COVID-19 et des variants préoccu-
pants au Canada. D’après l’examen actuel de l’expérience 
internationale en matière de nouveaux variants, il est jus-
tifié de maintenir des mesures qui tirent parti de la dispo-
nibilité des technologies de dépistage pour prévenir 
davantage l’introduction et la propagation de la COVID-19 
ou de nouveaux variants préoccupants au Canada. Il est 
prouvé que le dépistage avant le départ, combiné au dépis-
tage de tous les voyageurs à l’entrée au pays et à nouveau 
plus tard pendant la période de quarantaine, permettra de 
détecter la majorité des personnes atteintes de COVID-19 
qui arrivent au Canada. La détection de ces cas permettra 
en outre le séquençage génétique et l’identification de 
nouveaux variants préoccupants afin de soutenir les 
efforts de santé publique visant à contenir la propagation 
de la COVID-19. Le fait d’exiger des voyageurs entrant au 
Canada par avion qu’ils séjournent dans des logements 
autorisés par le gouvernement jusqu’à ce qu’ils reçoivent 
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Government of Canada response to COVID-19 
pandemic

The Government of Canada’s top priority is the health and 
safety of Canadians. To limit the introduction and spread 
of COVID-19 in Canada, the Government of Canada has 
taken unprecedented action to implement a comprehen-
sive strategy with layers of precautionary measures. Meas-
ures include the establishment of a more than $1 billion 
COVID-19 Response Fund, restrictions on entry into Can-
ada for optional or discretionary travel, restrictions on 
cruise ship travel in Canada, and mandatory quarantine 
and isolation measures to prevent the further spread of 
the virus.

Between February 3, 2020, and February 14, 2021, the 
Governor in Council has made 45 emergency orders under 
the Quarantine Act to minimize the risk of exposure to 
COVID-19 in Canada. These emergency orders reduce 
risks from other countries, facilitate repatriation of Can-
adians, and strengthen measures at the border to reduce 
the impact of COVID-19 in Canada. Together, these meas-
ures have been effective. Canada has seen an 84.4% decrease 
in the number of travellers arriving from the United 
States, from February of 2019 to February of 2021, and a 
91.2% decrease among international travellers arriving 
from other countries for the same period.

Changes to international travel restrictions and advice are 
based on national and international evidence-based risk 
assessments. The Government of Canada recognizes that 
entry prohibitions, mandatory quarantine requirements, 
and testing protocols place significant burdens on the 
Canadian economy, Canadians, and their immediate and 
extended families. However, together, these measures 
remain the most effective means of limiting the introduc-
tion of new cases of COVID-19 and the variants of concern 
into Canada. With the advent of new, more transmissible 
variants of the virus, the Government of Canada continues 
to take a precautionary approach by increasing border 
restrictions and restricting incoming travel from any 
country in an effort to preserve domestic health capacity 
in Canada and reduce the further introduction and trans-
mission of COVID-19 in the country.

le résultat de leur premier test aidera à identifier et à isoler 
les personnes susceptibles d’introduire ou de propager les 
variants de la COVID-19. 

Réponse du gouvernement du Canada à la pandémie 
de COVID-19

La priorité du gouvernement du Canada est la santé et la 
sécurité des Canadiens. Pour limiter l’introduction et la 
propagation de la COVID-19 au Canada, le gouvernement 
du Canada a pris des mesures sans précédent pour mettre 
en œuvre une stratégie globale comportant plusieurs 
niveaux de mesures de précaution. Ces mesures com-
prennent la création d’un fonds de lutte contre la 
COVID-19 de plus de 1 milliard de dollars, des restrictions 
à l’entrée au Canada pour les voyages optionnels ou dis-
crétionnaires, des restrictions sur les voyages en bateau de 
croisière au Canada, et des mesures obligatoires de qua-
rantaine et d’isolement pour prévenir toute nouvelle pro-
pagation du virus.

Entre le 3 février 2020 et le 14 février 2021, le gouverneur 
en conseil a pris 45 décrets d’urgence en vertu de la Loi sur 
la mise en quarantaine afin de minimiser le risque d’ex-
position à la COVID-19 au Canada. Ces décrets d’urgence 
réduisent les risques provenant d’autres pays, facilitent le 
rapatriement des Canadiens et renforcent les mesures à la 
frontière afin de réduire l’impact de la COVID-19 au 
Canada. Ensemble, ces mesures ont été efficaces. Le 
Canada a enregistré une diminution de 84,4 % du nombre 
de voyageurs en provenance des États-Unis, de février 2019 
à février 2021, et une diminution de 91,2 % parmi les voya-
geurs internationaux en provenance des autres pays pour 
la même période.

Les modifications apportées aux restrictions aux voyages 
internationaux et aux conseils reposent sur des évalua-
tions des risques fondées sur des données probantes aux 
échelles nationale et internationale. Le gouvernement du 
Canada reconnaît que les interdictions d’entrée, les exi-
gences de quarantaine obligatoire et les protocoles de 
dépistage imposent des fardeaux importants à l’économie 
canadienne, aux Canadiens et à leurs familles immédiates 
et élargies. Cependant, ensemble, ces mesures demeurent 
le moyen le plus efficace de limiter l’introduction de nou-
veaux cas de COVID-19 et des variants préoccupants au 
Canada. Avec l’arrivée de nouveaux variants plus trans-
missibles du virus, le gouvernement du Canada continue 
d’adopter une approche de précaution en augmentant les 
restrictions aux frontières et en limitant les voyages en 
provenance de tout pays afin de préserver les capacités du 
système de santé canadien et de réduire l’introduction et 
la transmission de la COVID-19 au pays.
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implications

Key impacts for persons entering Canada

As was the case under the previous Order, all travellers are 
required to submit accurate contact information and 
quarantine plans, or just contact information if they are 
exempt from quarantine, to the Minister of Health by 
electronic means before they enter Canada. The new 
Order clarifies that travellers entering by land must sub-
mit this information before entering Canada, and clarifies 
that travellers entering by marine mode may submit this 
information before or when entering Canada. The Minis-
ter of Health has a new legal authority to determine that a 
class of persons are unable to submit electronically, their 
confirmation of arrival at the suitable place of quarantine 
or government-authorized accommodation and daily 
health status for reasons such as a disability, inadequate 
infrastructure, a service disruption or a natural disaster. 
These persons will be allowed to submit this information 
in an alternate form and manner and at a time specified by 
the Minister of Health. This is similar to the Minister of 
Health’s current legal authority related to the electronic 
submission of pre-entry information.

The more detailed parameters of what constitutes a suit-
able quarantine plan remain in the updated Order, but 
clarifies that for the purpose of a suitable quarantine plan, 
it is acceptable for a minor to quarantine with persons 
with whom they did not travel, provided those persons 
will provide care and support to the minor and will reside 
with the minor for the period of quarantine or isolation.

The Order maintains all requirements for travellers to 
have a negative COVID-19 molecular test result before 
entering Canada, and to undergo testing when entering 
and once again later in the 14-day post-entry period, sub-
ject to limited exceptions. Travellers entering Canada by 
marine mode are not subject to pre-arrival molecular test 
requirements. The Order now includes an explicit provi-
sion which provides that persons who receive a positive 
COVID-19 test result post-entry, must quarantine for 
14 days from the date that the test was performed.

All previous exceptions to the pre-arrival COVID-19 
molecular test remain. The existing authorities of the 
Minister of Transport and the Minister of Public Safety 
and Emergency Preparedness to exempt persons from the 
pre-arrival molecular test requirement have, however, 
been revised, to permit these ministers to impose condi-
tions on these exempt persons, developed in consultation 

répercussions

Principales conséquences pour les personnes entrant 
au Canada

Comme c’était le cas dans le décret précédent, tous les 
voyageurs sont tenus de soumettre à la ministre de la 
Santé, par voie électronique, leurs coordonnées exactes et 
leurs plans de quarantaine ou seulement leurs coordon-
nées s’ils sont exemptés de quarantaine, avant d’entrer au 
Canada. Le nouveau décret précise que les voyageurs 
entrant par voie terrestre doivent soumettre cette infor-
mation avant d’entrer au Canada, et précise que les voya-
geurs entrant par voie maritime peuvent soumettre cette 
information avant ou au moment d’entrer au Canada. La 
ministre de la Santé à une nouvelle autorité légale pour 
déterminer qu’une catégorie de personnes sont incapables 
de soumettre électroniquement sa confirmation d’arrivée 
à l’endroit approprié pour la quarantaine ou le logement 
autorisé par le gouvernement et son état de santé quoti-
dien pour des raisons telles qu’un handicap, une infras-
tructure inadéquate, une interruption de service ou une 
catastrophe naturelle. Ces personnes seront autorisées à 
soumettre ces informations sous une autre forme, d’une 
manière et à un moment spécifiés par la ministre de la 
Santé. Cela est semblable à l’autorité légale actuelle de la 
ministre de la Santé relative à la présentation électronique 
des renseignements avant l’entrée au pays. 

Les paramètres plus détaillés de ce qui constitue un plan 
de quarantaine approprié demeurent dans le décret mis à 
jour, mais ont été clarifiés qu’aux fins d’un plan de qua-
rantaine approprié, il est acceptable qu’un mineur soit mis 
en quarantaine avec des personnes avec lesquelles il n’a 
pas voyagé, à condition que ces personnes fournissent des 
soins et un soutien au mineur et résident avec lui pendant 
la période de quarantaine ou d’isolement.

Le décret maintient toutes les exigences selon lesquelles 
les voyageurs doivent obtenir un résultat négatif à un test 
moléculaire pour la COVID-19 avant d’entrer au Canada, 
et se soumettre à un test au moment de l’entrée et une 
nouvelle fois plus tard dans la période de 14 jours suivant 
l’entrée, sous réserve d’exceptions limitées. Les voyageurs 
entrant au Canada par voie maritime ne sont pas soumis 
aux exigences relatives aux tests moléculaires avant l’arri-
vée. Le Décret comprend maintenant une disposition 
explicite qui prévoit qu’une personne qui reçoit un résul-
tat positif à un test pour la COVID-19 après son entrée au 
pays doit être mise en quarantaine pendant 14 jours à 
compter de la date à laquelle le test a été effectué.

Toutes les exceptions précédentes au test moléculaire 
pour la COVID-19 avant l’arrivée au Canada demeurent en 
vigueur. Les pouvoirs existants du ministre des Trans-
ports et du ministre de la Sécurité publique et de la Pro-
tection civile d’exempter des personnes de l’obligation de 
subir un test moléculaire avant l’arrivée au pays ont toute-
fois été révisés, afin de permettre à ces ministres 
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with the Minister of Health, to minimize the risk of intro-
duction or spread of COVID-19.

The Order has also been revised to reflect that the exemp-
tion from the pre-arrival test requirement for persons who 
must cross the border regularly to go to their normal place 
of employment also includes those travelling by aircraft.

Further, to enable necessary medical treatment abroad, 
clarifications have been made to the exemption for testing 
and quarantine for persons returning from emergency or 
essential medical services or treatments in a foreign coun-
try. The requirement to obtain written evidence from a 
licensed health care practitioner in Canada that the med-
ical services or treatments outside Canada are essential is 
no longer required if the treatment is for primary or emer-
gency medical services under an agreement with another 
jurisdiction.  

As before, all air travellers, with limited exceptions, will be 
required to undergo a COVID-19 molecular test upon 
entry into Canada, and must remain in their government-
authorized accommodation at the first port of entry until 
their first test result is received. The Order has, however, 
been revised to clarify that persons who are exempt from 
staying in a government-authorized accommodation are 
not required to provide evidence of prepayment for that 
accommodation. 

Some additional limited exceptions to the requirement to 
stay in a government-authorized accommodation have 
also been introduced in this new Order. This includes new 
provisions for persons or classes of persons where the 
Minister of Health determines that their presence in Can-
ada is in the national interest, as well as an exception for 
temporary foreign workers in certain occupational classi-
fications, provided they proceed directly to their suitable 
place of quarantine by private conveyance. The updated 
Order also clarifies that the requirement to stay in 
government-authorized accommodations does not apply 
to unaccompanied persons under the age of 18, or per-
sons 18 and older who are dependent on others for care or 
support.

In line with other requirements concerning public trans-
portation, the Order now also specifies that travellers 
must not use a public means of transportation, including 
an aircraft, bus, train, subway, taxi or ride-sharing service, 
to travel to the government-authorized accommodation, 
unless authorized by a quarantine or screening officer.

d’imposer des conditions à ces personnes exemptées, éla-
borées en consultation avec la ministre de la Santé, pour 
minimiser le risque d’introduction ou de propagation de 
la COVID-19.

Le Décret a également été révisé pour indiquer que 
l’exemption de l’obligation de dépistage préalable à l’arri-
vée au pays pour les personnes qui doivent franchir régu-
lièrement la frontière pour se rendre sur leur lieu de tra-
vail habituel concerne également les personnes voyageant 
par avion.

Afin de permettre un traitement médical nécessaire à 
l’étranger, des précisions ont été apportées à l’exemption 
de dépistage et de quarantaine pour les personnes reve-
nant de services ou de traitements médicaux d’urgence ou 
essentiels dans un pays étranger. L’obligation d’obtenir 
une preuve écrite d’un professionnel de la santé agréé au 
Canada que les services ou traitements médicaux à l’étran-
ger sont essentiels n’est plus requise si le traitement 
concerne des services médicaux primaires ou d’urgence 
en vertu d’un accord avec une autre administration. 

Comme auparavant, les voyageurs aériens, à quelques 
exceptions près, devront subir un test moléculaire pour la 
COVID-19 à leur entrée au Canada, et devront séjourner 
dans un logement autorisé par le gouvernement au pre-
mier point d’entrée jusqu’à la réception du résultat du 
premier test. Le Décret a toutefois été révisé pour préciser 
que les personnes qui sont exemptées de séjourner dans 
un logement autorisé par le gouvernement ne sont pas 
tenues de fournir une preuve de prépaiement pour ce 
logement.

Certaines exceptions limitées à l’obligation de séjour dans 
un logement autorisé par le gouvernement ont également 
été introduites dans ce nouveau décret. Il s’agit notam-
ment de nouvelles dispositions pour les personnes ou 
catégories de personnes dont la ministre de la Santé déter-
mine que la présence au Canada est dans l’intérêt national, 
ainsi que d’une exception pour les travailleurs étrangers 
temporaires dans certaines classifications profession-
nelles, à condition qu’ils se rendent directement à leur lieu 
de quarantaine approprié par un moyen de transport 
privé. Le décret mis à jour précise également que l’obliga-
tion de séjour dans un logement autorisé par le gouverne-
ment ne s’applique pas aux personnes non accompagnées 
de moins de 18 ans ni aux personnes de 18 ans et plus qui 
dépendent d’autres personnes pour leurs soins ou leur 
soutien. 

Conformément à d’autres exigences concernant les trans-
ports publics, le Décret précise également que les voya-
geurs ne doivent pas utiliser un moyen de transport public, 
y compris l’avion, l’autobus, le train, le métro, un taxi ou 
un service de covoiturage, pour se rendre au logement 
autorisé par le gouvernement, sauf autorisation d’un 
agent de quarantaine ou de contrôle.
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To align with the policy intent for how symptomatic trav-
ellers are treated when entering Canada by land compared 
to air, the Order has been restructured to clearly com-
municate the requirements by mode of entry. The Order 
continues to provide that symptomatic persons travelling 
to Canada by air will be directed to isolate at a quarantine 
facility rather than proceeding to their pre-booked 
government-authorized accommodation. These travellers 
will remain in the facility until they receive the result of 
their first COVID-19 molecular test in Canada, at which 
time they will be directed to continue their isolation at the 
facility or to proceed directly to any other place that the 
quarantine officer considers suitable to complete their 
required isolation period. The Order now clarifies that 
symptomatic travellers who enter Canada by means other 
than aircraft will be directed to isolate themselves immedi-
ately in a place that the quarantine officer considers suit-
able, which may include a designated quarantine facility.

The Order was restructured to improve readability and 
schedules have been introduced to facilitate identification 
of persons exempted from the various quarantine and 
testing requirements. The new Order also includes minor 
technical amendments to align the English and French 
versions, removes expired clauses, and updates clause 
cross-references.

Penalties

Failure to comply with this Order and other related meas-
ures under the Quarantine Act is an offence under the Act. 
The maximum penalties are a fine of up to $1,000,000 or 
imprisonment for three years, or both. Non-compliance is 
also subject to fines under the federal Contraventions Act.

Consultation

The Government of Canada has engaged provinces and 
territories to coordinate efforts and implementation 
plans. In addition, there has been consultation across 
multiple government departments, including the Canada 
Border Services Agency; Immigration, Refugees and 
Citizenship Canada; Transport Canada; Public Safety 
Canada; Health Canada; Agriculture and Agri-Food Can-
ada; Employment and Social Development Canada; Fish-
eries and Oceans Canada; Canadian Armed Forces; and 
Global Affairs Canada, given linkages to departmental 
mandates and other statutory instruments.

Pour qu’il s’aligne sur l’intention de la politique concer-
nant la façon dont les voyageurs symptomatiques sont 
traités lorsqu’ils entrent au Canada par voie terrestre plu-
tôt que par voie aérienne, le Décret a été restructuré pour 
communiquer clairement les exigences par mode d’entrée. 
Le Décret continue de prévoir que les personnes sympto-
matiques voyageant au Canada par voie aérienne rece-
vront la directive de s’isoler dans une installation de qua-
rantaine plutôt que de se rendre à leur logement autorisé 
par le gouvernement réservé à l’avance. Ces voyageurs 
resteront dans l’installation jusqu’à ce qu’ils reçoivent le 
résultat de leur premier test moléculaire pour la COVID-19 
au Canada, après quoi ils recevront la directive de pour-
suivre leur isolement dans l’installation ou de se rendre 
directement à tout autre endroit que l’agent de quaran-
taine jugera approprié pour terminer la période d’isole-
ment requise. Le Décret précise maintenant que les voya-
geurs symptomatiques qui entrent au Canada par d’autres 
moyens que l’avion devront immédiatement s’isoler dans 
un endroit que l’agent de quarantaine juge approprié, ce 
qui peut comprendre une installation de quarantaine 
désignée.

Le Décret a été restructuré pour en améliorer la lisibilité et 
des annexes ont été introduites pour faciliter l’identifica-
tion des personnes exemptées des diverses exigences en 
matière de quarantaine et de tests. Le nouveau décret 
comprend également des modifications techniques mi- 
neures visant à aligner les versions anglaise et française, à 
supprimer les clauses périmées et à mettre à jour les réfé-
rences croisées des clauses. 

Peines

Le non-respect du présent décret et des mesures connexes 
prises sous le régime de la Loi sur la mise en quarantaine 
constitue une infraction à la Loi. Les peines sont une 
amende maximale de 1 000 000 $ et un emprisonnement 
maximal de trois ans, ou l’une de ces peines. La non-
conformité est également passible d’amendes en vertu de 
la Loi sur les contraventions du gouvernement fédéral.

Consultation

Le gouvernement du Canada a mobilisé les provinces et 
les territoires afin que leurs efforts et leurs plans de mise 
en œuvre soient harmonisés. En outre, de nombreux 
ministères ont été consultés, notamment l’Agence des  
services frontaliers du Canada; Immigration, Réfugiés  
et Citoyenneté Canada; Transports Canada; Sécurité 
publique Canada; Santé Canada; Agriculture et Agroali-
mentaire Canada; Emploi et Développement social Cana- 
da; Pêches et Océans Canada; les Forces armées cana-
diennes; Affaires mondiales Canada, compte tenu des 
liens avec les mandats ministériels et d’autres textes 
réglementaires.
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Contact

Kimby Barton
Public Health Agency of Canada
Telephone: 613-960-6637
Email: kimby.barton@canada.ca

personne-ressource

Kimby Barton
Agence de la santé publique du Canada
Téléphone : 613-960-6637
Courriel : kimby.barton@canada.ca
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